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Au tres honorable W. L. MACKENZIE KING, C.P., M.P., 

Premier Ministre du Canada, 

Ottawa. 

Cher monsieur King, 

OTTAWA, Ie 3 mai 1940. 

En conformite de l'arrete ministeriel du 14 aout 1937, C.P. 1908, j'ai l'honneur de 

vous presenter Ie Rapport de la Commission royale des relations entre Ie Dominion et 

les provinces. 

Au dernier chapitre de son Rapport, la Commission signale que les conclusions sur 

lesquelles elle a fonde ses recommandations sont anterieures a l'ouverture des hostilites. 

Depuis, eUe a revu ses recommandations et, nonobstant les graves perturbations sur

venues dans la perspective financiere des gouvernements canadiens, cUe reste d'avis que 

les methodes preconisees sauront repondre aux nouvelles charges et eventualites resultant 

de la guerre. 

J'ai l'honneur d'etre, Monsieur Ie Premier Ministre, 

Votre obeissant serviteur, 

LE PRESIDENT, 
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COMMISSION ROYALE DES RELATIONS ENTRE LE DOMINION 
ET LES PROVINCES 

ARR~TE MINISTERIEL 

CONSEIL ParvE 

CANADA 

COPlE CEaTlFIEE conforme a la minute d'une 
assembIee du comite du Conseil prive, approuvee 
par Ie suppleant de Son Excellence Ie Gouverneur 
general, Ie 14 aout 1937. . 

c.P. 1908 

Le comite du Conseil prive a ete saisi d'un rapport 
du tres honorable W. L. Mackenzie King, Premier 
Ministre, port ant la date du 5 aout 1937, soumet
tant, de l'avis du ministre des Finances et du mi
nistre de la Justice: 

1. Que par suite de l'evolution economique et 
sociale du Canada depuis 1867, Ie gouver
nement du Canada et ceux des provinces ont 
du, dans l'interet public, assumer des respon
sabilites et developper des services d'Etat it. 
un point qui n'avait pas eM envisage lors de 
l'etablissement de la Confederation; 

2. Que l'acquittement des devoirs qui en resul
tent entraine des depenses qui doivent etre 
suffisantes pour assurer non seulement une 
administration des plus efficaces chez tous 
lesdits gouvernements, mais aussi une repar
tition des pouvoirs et fonctions aussi heureuse 
que possible entre eux. Qu'il en sera surtout 
ainsi si l'on doit comprimer au minimum Ie 
fardeau des depenses publiques, et si les pou
voirs d'imposition des divers corps adminis
tratifs doivent posseder l'efficacite et l'elasti
cite necessaires pour faire face aux demandes 
qui leur sont faites; 

3. Que les depenses de l'Etat s'accroissent du fait 
de 180 multiplication et du chevauchement 
des services federaux et provinciaux en divers 
champs d'activite, et que, SOllS d'autres rap
ports, l'interet public peut avoir it. souffrir 
d'un manque de delimitation convenable des 
pouvoirs des gouvernements et de leurs res
ponsabilites; 

4. Que divers gouvernements provinciaux et 
autres organismes d'administration publique 
ont represenre que les sources disponibles de 
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revenu des gouvernements provinciaux s~nt, 
en general, insuffisantes pour leur permettre 
de s'acquitter de leurs responsabilites consti
tu tionnelles, y compris les frais de soulage
ment du chomage et la dispensation d'autres 
services sociaux, de meme que les charges 
fixes de leurs echeances, que par consequent, 
s'ils doivent honorer leurs obligations, il sera 
necessaire soit de leur attribuer de nouvelles 
sources de revenus, soit de reduire leur res
ponsabilite constitutionnelle et leurs charges 
gouvernementales, it. moins qu'il ne soit use 
des deux methodes; 

5. Que les gouvernements provinciaux ont repre
sente que les organismes d'administration mu
nicipale, qui sont de creation provinciale et 
dont les pouvoirs et les responsabilites decou
lent des provinces, ont les memes problemes 
it. resoudre, que notamment des depenses ine
vitables par lea municipalites ont indument 
greve les biens-fonds, retardant ainsi Ie reta
blissement. economique, aussi que les rela
tions entre provinces et municipalites consti
tuent un des facteurs essentiels du probleme 
des finances provinciales; 

6. Qu'enfin il a Me expose que si des mesures ne
cessaires ne sont pas prises, l'agencement des 
pouvoirs et responsabilites attribues aux 
divers gouvernements par l'acte confederatif 
ne repondra plus adequatement aux necessites 
creees par les nouvelles conditions economi
ques et sociales, ainsi que par un deplacement 
des forces economiques, soumettant la structu
re gouvernementale du Canada it. une tension 
et une violence excessives. 

A ces causes, Ie Premier Ministre, de l'avis du 
ministre des Finances et du ministre de la Justice, 
recommande: 

1. Qu'il est opportun d'examiner de nouveau les 
bases sur lesquelles repose Ie pacte confede
ratif du point de vue financier et economique, 
ainsi que de l'attribution des pouvoirs legis
latifs it. la lumiere des developpements econo
miques et sociaux des derniers soixante-dix 
ans; 
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2. Qu'a. ces fins, soient nommes commissa.irtls, BOUS 

l'empire de la Partie I de la Loi des enquetes: 
L'honorable Newton W. Rowell, LL.D., juge 

en chef de l'Ontario, 
L'honorable Thibaudeau Rinfret, juge de la 

Cour supreme du Canada, 
John W. Dafoe, ecuyer, LL.D., de la cite de 

Winnipeg, Man., 
Robert Alexallder MacKay, ecuyer, Ph.D., 

Professeur de science poIitique a l'univer
site Dalhousie, Halifax, N.-E., et 

Henry Forbes Angus, ecuyer, M.A., B.C.L., 
Professeur d'economie politique a l'univer
site de la Colombie-Anglaise, Vancouver, 
C.-A. 

3. Que, sans que soit limitee la portee generale de 
leur enquete, il soit tout particulierement en
joint aux commissaires: 

(a) d'examiner Ie mode constitutionnel de re
partition des sources de revenu et des char
ges entre Ie gouvernement du Dominion et 
ceux des provintles, d'etablir les resultats 
de ladite repartition et de s'assurer si son 
application convient aux conditions actu
elles de meme qu'elle sera appropriee aux 
conditions futures; 

(b) de s'enquerir du caractere et du montant 
des taxes pergues au Canada, de considerer 
celles-ci du point de vue legal, constitu
tionnel, financier et economique, et de de
terminer si l'imposition, telle qu'actuelle
ment repartie et efiectuee, est la plus equi
table et emcace qui se puisse concevoir; 

(c) d'examiner les depenses et les dettes publi
ques en general aM de determiner si la pre
sente repartition du fardeau administratif 
est equitable et si elle favorise une admi
nistration emcace; de preciseI' la faculte 
qu'ont lea gouvernements federal et pro
vinciaux de s'acquitter de leurs reaponsa
bilites gouvernementales sous Ie regime de 
la presente repartition des fonctions et pou
voirs publics ou en vertu d'une nouvelle 
repartition qui pourrait en etre faite; 

(d) d'etudier les subsides et octrois du Domi:
nion aux gouvernements des provinces. 

4. Qu'il soit enjoint aux commissaires d'etudier 
les faits revtHes par leur enquete et d'en faire rap
port, et de dire ce qui, a leur avis,-sous reserve du 
maintien d'une repartition des pouvoirs Iegislatifs 
nooessaire au fonctionnement de notre systeme fede-

ral, 8..ux besoms du pays et al'unite nationa.le,-sera 
Ie plus pro pre a maintenir d'une part un etat d'equi
libre entre Is capaciM financiere et les obligations et 
fonctions de chaque gouvernement, et a favoriser, 
d'autre part, l'acquittement plus emcace, indepen
dant et economique des responsabilites gouverne
mentales au Canada. 

Le Premier Ministre, de l'avis du ministre des Fi
nances et du ministre de 18,. Justice, recommande en 
outre que l'honorable Newton W. Rowell, LL.D., 
juge en chef de l'Ontario, soit president de ladite 
commission. 

Le comite convient des reoommandations qui pre
cedent et les soumet pour approbation. 

E. J. LEMAIRE, 
Greffier du Conseil prive. 

COPIE CERTIFIEE conforme a una deliberation du 
comite du Conseil prive, approuvee par Son Excel
lence Ie Gouverneur general, Ie 18 novembre 1937. 

C.P.2880 

Le comite du Conseil prive a ete saisi d'un rap
port du trcs honorable W. L. Mackenzie King, Pre
mier Ministre, portant la da.te du 18 novembre 1937, 
it I'effet que I'honorable Thibaudeau Rinfret, juge de 
la Cour supreme du Canada a, pour cause de mau
vaise sante, donne sa demission comme membre de 
la Commission royale des relations entre Ie Domi
nion et les provinces, instituee par l'arrete du Con
seil, C.P. 1908, pris Ie 14 aout 1937. 

Le Premier Ministre, de l'avis du ministre des 
Finances et du ministre de la Justice, recommande: 

1. Que la demission de l'honorable juge Rinfret 
soit acceptee; et 

2. Que Joseph Sirois, ecuyer, LL.D., de 18 eire 
de Quebec, notaire public, professeur de droit 
constitutionnel et administratif a l'Univer
site Laval, soit nomme membre de ladite 
Commission, en rem placement de l'honorable 
juge Rinfret. 

Le Comite approuve la recommandation precitee 
et en demande respectueusement l'approbation. 

E.-J. LEMAIRE, 
Greffier du Conseil prive. 



CoPIE CERTIFIEE con forme a une deliberation du 
comite du Conseil prive, approuvee par Son Excel
lence Ie depute du Gouverneur general, Ie 22 novem
bre 1938. 

C.P.2946 

Le comite du Conseil prive, vu la recommanda
tion du tres honorable W. L. Mackenzie King, Pre
mier Ministre, propose que Joseph Sirois, ecuyer, 
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LL.D., de la cite de Quebec, membre de la commis
sion royale des relations entre Ie Dominion et Ies 
provinces, instituee par l'arrete du conseil C.P. 1908, 
pris Ie 14 aout 1937, soit nomme president de ladite 
Commission, en remplacement de l'honorable New
ton Wesley Rowell, LL.D., demissionnaire. 

E.-J. LEMAIRE, 

Greffier dll Conseil prive. 





HISTOIRE DE LA COMMISSION 

La Commission fut creee par un arrete miI1iste~ 
riel (C.P. 1908) date du 14 aout 1937, et dont Ie 
texte est reproduits aux pages precooentes. 

Le 31 aout 1937, M. Alex. Skelton, chef du service 
des recherches a la Banque du Canada, fut nomme 
par arrete ministeriel (C.P. 2113) secretaire de la 
Commission et directeur des recherches. MIle M. 
K. Rowland fut ensuite adjointe au secretaire pour 
l'aider dans sa tache administrative. M. Adjutor 
Savard fut nomme secretaire frangais, et particulie
rement charge de la correspondance et des relations 
avec les Canadiens de langue frangaise. M. Savard 
fit fonctions de secretaire aux audiences tenues dans 
diverses capitales provinoiales et, aux dernieres 
phases de l'enquete, il regut l'importante mission de 
surveiller la traduction du rapport, des appendices 
et des autres etudes publiees sous l'egide de la com~ 
mission. M. Wilfrid Eggleston fut nomme secre~ 
taire adjoint; son rOle consista surtout a voir au 
compte rendu des seances et a organiser les depla
cements de la Commission. Les seances publiques 
terminees, M. Eggleston passa au service des recher
ches de la Commission. M. R. M. Fowler, de To~ 
ronto, fut nomme registrateur et secretaire juri
dique du juge en chef Rowell, president de la Com~ 
mission, et apres la retraite du juge en chef, M. 
Fowler resta attache au secretariat de la Commis~ 
sion. M. Louis S. Saint~Laurent, GR., de Quebec, 
et M. James McGregor Stewart, GR., d'Halifax, 
furent nommes conseillers juridiques pres de la Com
mission, pour ses audiences publiques; mais a l'ex
ception de certaines seances tenues a Ottawa, il 
n'y eut qu'un conseiller a chaque audience. 

Instructions.-Les instructions telles que speci
fiees dans l'arrete ministeriel creant la Commission 
lui imposaient une tache complexe et de grande en
vergure. Mais nonobstant l'ampleur des termes de 
l'arrete, ils se rattachaient en definitive a un 
probleme transcendant, a savoir: les relations 
entre Ie Dominion et les provinces. La Commission 
orienta donc son enquete nettement en fonction de 
ce probleme primordial. Nombre de plaidoyers pre
sentes devant la Commission avaient trait a d'autres 
questions et, de ce fait, ne relevaient pas de cette 
enquete. 

L'arrere precisait que la Commission devrait 
eventuellement faire rapport sur certaines con
ditions, notamment: les responsabilites grandissantes 
du gouvernement par suite des developpements 

economiques et sociaux; la necessite d'une "repar
tition des pouvoirs et fonctions aussi heureuse que 
possible" entre les gouvernements; la pretention que 
les depenses se trouvaient augmentees du fait du 
chevauchement et du double emploi des services 
entre Ie Dominion et les provinces; la plainte ema
nant des provinces a l'effet que leurs sources de 
revenus ne suffisaient plus it. leur permettre de rem
plir leurs obligations constitutionnelles; leur plai~ 
doyer a l'effet que les municipalites se trouvaient 
confrontees avec des difficulres financieres identiques 
et, particulierement, que les conditions etaient telles 
qu'eUes imposaient un fardeau trop onereux sur la 
propricHe immobiliere; et, finalement, Ia suggestion 
qu'a moins que les mesures necessaires ne fussent 
prises, la structure gouvernementale serait soumise it 
une tension et une violence excessives so us Ie choc 
des nouvelles tendances economiques et sociales et 
par suite du deplacement qui se produit des forces 
economiques. 

Les phrases operantes de l'arrere ministeriel en
joignaient encore plus precisement a la Commission: 
"d'examiner de nouveau les bases sur Iesquelles 
repose Ie pacte confederatif du point de vue financier 
et, economique, ainsi que l'attribution des pouvoirs 
legislatifs a la Iumiere des developpements econo
miques et sociaux des derniers soixante-dix ans". 
Sans limiter la portee d'une telle enquete la Com
mission avait particulierement pour mission: 
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"( a) d' examiner le mode constitutionnel de repar
tition des sources de revenu et des charges 
entre Ie gouvernement du Dominion et ceux 
des provinces, d'etablir les resultats de ladite 
repartition et de s'assurer si son application 
convient aux conditions actuelles de meme 
qu'elle sera appropriee aux conditions futures; 

(b) de s'enquerir du caractere et du montant des 
taxes perrues au Canada, de considerer celles
ci du point de vue legal, constitutionnel, fi
nancier et economique, et de determiner si 
l'imposition, telle qu' actuellement repartie 
et efJectuee, est la plus equitable et efficace 
qui se puu;se concevoir; 

(c) d'examiner les depenses et les dettes publi
ques en general afin de determiner si la pre
sente repartition du fardeau administratif 
est equitable et si elle favorise une admi
nistration effieace; de preciser la faculre 
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qu'ont les gouvernements federal et provin
ciaux de s'acquitter de leurs responsabilites 
gouvernementales sous Ie regime de la pre
sente repartition des fonctions et pouvoirs 
publics ou en vertu d'une nouvelle reparti
tion qui pourrait en etre faite; 

(d) d' etudier les subsides et octrois du Dominion 
aux gouvernements des provinces." 

L'arrete ministeriel creant la Commission lui assi
gnait clairement une double tache: les commissaires 
avaient pour mandat d'etudier les fait.s reveles par 
leur enquete, d'en faire rapport, et de "dire ce qui, 
it leur avis, sous reserve du maintien d'une reparti
tion des pouvoirs legislatifs necessaires au fonetion
nement de notre systeme federal, aux besoins du 
pays et it l'unite nationaIe, sera le plus propre a 
maintenir d'une part un etat d' equilibre entre la 
capacite financiere et les obligations et fonctions de 
chaque gouvernement, et a favoriser, d'autre part, 
l' acquittement plus efjicace, independant et econo
mique des responsabilites gouvernementales au Ca
nada". * En resume, la Commission devait a la fois 
rechercher les faits et presenter des recommanda
tions. 

Programme de recherches.-A cause des multiples 
problemes d'ordre hautement technique evoques par 
les termes de l'ordre de renvoi, la Commission, des 
ses premieres reunions privees en septembre 1937, 
convint qu'il lui etait impossible d'accomplir sa 
tache par Ie seul moyen de seances publiques, et 
crut necessaire de poursuivre un vaste programme 
de recherches independantes, parallelement aux 
audiences publiques. L'institution d'un service de 
recherches fut autorisee par l'arrete ministeriel (C.P. 
2281), en date du 15 septembre 1937. 

Le programme de recherches fut done organise et 
confie it M. Skelton, aide de M. J. J. Deutsch. Dans 
ses grandes lignes, Ie programme fut elabore so us 
trois rubriques generales: regime economique, ques
tions constitutionnelles et comptes publics. 

L'enquete sur Ie regime economique comportait 
des recherches dans les domaines suivants: fon
dement economique des relations entre Ie Domi
nion et les provinces; revenu national; histoire finan
ciere des gouvernements caoodiens; effets economi
ques du regime de l'impot au Canada; role des 
municipalites et leurs relations avec les gouverne
ments provinciaux; transports; progres de la legis
lation en matiere de prevoyance sociale; legislation 
ouvriere, etc. Les experts dont les noms suivent ont 
participe aux recherches dans Ie domaine econo
mique: 

* Dana lea deux paragraphes ci-<ieBsus lee italiques 80nt de nQUS;' 

M. Stewart Bates, ancien secretaire du Conseil 
economique de la Nouvelle-Ecosse; Ie professeur 
George Britnell, de la section des sciences politi
ques a l'Universite de la Saskatchewan; M. J. J. 
Deutsch, du service des recherches a la. Ba.nque du 
Canada.; M. Carl Goldenberg, economiste, de la 
Federation ca.nadienne des maires et des municipa
lites, a Montreal; Ie professeur A. E. Grauer, direc
teur de la section des sciences sociales it l'Univer
site de TorontD; Ie professeur Paul-Henri Guimont, 
de la section des sciences sociales a l'U niversite La
val; M. R. A. C. Henry, ancien sous-ministre des 
Chemins de fer et canaux; M. Joseph Howes, direc
teur adjoint du Citizens' Research Institute of Ca
nada, a Toronto; M. Lawrence B. Jack, M.A.; Ie 
professeur F. A. Knox, de la section des sciences 
politiques et economiques a l'U niversite Queen's; 
M. C. T. Kraft, Ph.D.; M. Henry Laureys, ancien 
directeur de I'Ecole des Hautes Etudes Commer
ciales, it Montreal; Ie professeur Paul LeBel, de 
I'Ecole Superieure de Commerce de Quebec; M. 
J.-C. Lessard, des services economiques des Chemins 
de fer Nationaux du Canada, a Montreal; Ie pro
fesseur W. A. Mackintosh, chef de Ia section des 
sciences politiques et economiques it l'Universite 
Queen's; Ie professeur Esdras Minville, directeur de 
l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales, it Mont
real; Ie professeur D. C. MacGregor, de Ia section 
des sciences politiques a I'U niversite de Toronto; 
Ie professeur Robert McQueen, chef de la section 
d'economie politique a l'Universite du Manitoba; 
Ie professeur J. L. McDougall, de la section des scien
ces politiques et economiques it I'Universite Queen's; 
M. Stanley Nixon, expert en finances publiques a 
Montreal; M. J. B. Rutherford, du Bureau federal 
de la statistique; M. S. A. Saunders, Ph.D., auteur 
de plusieurs etudes sur les problemes economiques 
des provinces Maritimes; M. J. C. Thompson, an
cien auditeur provincial de l' Alberta; Ie professeur 
FranQois Vezina, de l'Ecole des Hautes Etudes Com
merciales, it Montreal; Ie professeur W. J. Waines, 
de la section d'economie politique a l'Universite du 
Manitoba; M. J. A. Walker, economiste, a Toronto; 
M. W. H. Wynne, Ph.D., auteur d'une enquete spe
ciale sur la fiscalite pour Ie compte du Citizens' Re
search Institute. 

En matiere historique et constitutionnelle, les 
etudes ont porte sur les sujets sui van ts: l'interpre
tation juridique de l'Acte de l'Amerique britannique 
du Nord; certains aspects des regimes federaux; la 
base historique de la Confederation; l'expansion des 
fonctions gouvernementales depuis la Confederation, 
et autres sujets. Les personnes suivantes ont parti
cipe au travaux d'ordre constitutionnel et juridique: 



M. W. A. 1. Anglin, C.R., de Sa-jnt·JeAn, N.-B.; 
Ie professeur D. G. Creighton, de Ia section d'his
toire it l'Universite de Toronto; Ie professeur J. A. 
Corry, de la section des sciences politiques et eco
nomiques it l'U niversite Queen'g; M. Harold E. 
Crowle, LL.B., de Calgary, Alberta; M. Brooke 
Claxton, C.R., de Montreal; M. L.-M. Gouin, C.R., 
de Montreal; MIle Kathleen Kearns, d'Ottawa; Ie 
professeur W. P. M. Kennedy, doyen de la Faculte 
de Droit it l'Universite de Toronto; et M. Vincent 
C. MacDonald, doyen de la Faculte de Droit it l'Uni
versite de Dalhousie. 

La Commission eut la bonne fortune de s'assurer 
la collaboration de M. J. C. Thompson, F.C.A., an
cien auditeur provincial de I' Alberta, comme direc
teur de l'enquete sur les comptes publics. Un ques
tionnaire financier fut prepare sous la direction de 
M. Thompson, et adresse aux tresoriers du Domi
nion et de chaque province. Dans l'ensemble, les 
administrations provinciales nous ont fourni tres 
volontiers les renseignements demandes, et nous 
avons pu etablir des etats permettant la comparai
son entre les finances publiques des provinces et du 
Dominion au cours des vingt-cinq dernieres annees. 
C'est la premiere fois que de pareilles statistiques 
sont etablies sur une base comparative. Elles sont 
annexees au present rapport et constituent l' Appen
dice 1. 

Certaines etudes d'une valeur permanente et d'un 
interet general ont ete imprimees en appendices au 
rapport. D'autres, d'un interet moins general, ont 
eM polycopiees. Un certain nombre d'etudes spe
dales, portant pour la plupart sur des questions 
constitutionnelles et juridiques, ont eM preparees it 
l'intention des commissaires, et non pour publica
tion. Des exemplaires en seront toutefois verses 
aux dossiers de la Commission. II est bien entendu 
qu'en matiere de faits ou d'opinions, ces rapports, 
publies ou non, n'engagent que leurs auteurs, et non 
la Commission. La liste des etudes imprimees et 
polycopiees qui sont annexees it notre rapport figure 
it la fin du Volume I. 

Retraite de M. le juge Rinfret.-Avant la pre
miere audience publique de la Commission, l'hon. 
juge Rinfret fut malheureusement oblige de se reti
rer pour raisons de sante. La Commission exprime 
sa gratitude it M. Ie juge Rinfret, dont l'aide et les 
conseils ont eM precieux pour l'organisation du 
travail de la Commission et pour Ie choix de l'equipe 
des travaux d'etudes et de recherches. Les autres 
commissaires ont vivement regretM son depart. M. 
Ie juge Rinfret a eM remplace it la Commission par 
M. Joseph Sirois, de Quebec, notaire et professeur 
de droit constitutionnel it l'Universite Lava-I. 
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Audiences publiques.-Aux reunions d'organisa
tion, il fut decide de tenir des audiences publiques 
it Ottawa et dans les capitales provinciales, it moins 
que d'a-utres villes ne fussent designees par Ies pro
vinces interessees. En principe, la Commission ne 
devait recevoir de depositions publiques que des gou
vernements federal et provinciaux, et des associa
tions publiques reconnues, comme telles; mais elle 
se reservait Ie droit de solliciter les temoignages indi
viduels qui lui sembleraient utiles. Les municipa
lites desirant soumeUre des recommandations it Ia 
Commission devaient s'adresser it leur gouvernement 
provincial, it qui il appartiendrait de transmettre 
directement les recommandations ou de laisser les 
municipalites les presenter elles-memes. Des condi
tions furent imposees Quant it la forme des memoires 
et it leur date d'envoi. La presse fit connaitre la 
procedure des audiences publiques. 

Avant toute audience publique, Ie premier minis
tre de chaque province rec;ut la visite du president 
de la Commission (Ie juge en chef Rowell), a.ccom
pagne du commissaire originaire de la. province, sui
vant Ie cas, et du secretaire. Ces visites eurent lieu 
en septembre et octobre 1937. Les deIegues de Ia 
Commission exposerent aux chefs des gouvernements 
provinciaux Ie programme d'ensemble et les modes 
de procedure, et rec;urent partout une promesse de 
collaboration sans reserve. 

Les audiences publiques furent inaugurees it Win
nipeg Ie 29 novembre 1937. Voici Ia liste des au
diences publiques tenues entre cette date et Ie ler 
decembre 1938, it Ottawa et dans les diverses capi
tales provinciales: 

Lieu d'audience iNombre 
Dates de jours 

1937 
Winnipeg .............. . 29 nov. - 8 dec. 9 
Regina ................ . 9 dec. -17 dec. 8 

1938 
Ottawa ................ . 
Halifax ............. '" 

17 janv.-31 janv. 10 
3 fev. 8 fey. 4: 

Charlottetown ......... . 10 fev. -12 fev. 3 
Ottawa ............... . 15 fey. -16 fev. 2 
Victoria ............... . 16 mars-25 mars 8 
Edmonton ............. . 28 mars- 2 avril 6 
Ottawa* .............. . 21 avril 1 
Toronto ............... . 25 avril 9 mai 11 
Quebec ................ . 12 mai -16 mai 4: 
Fredericton ............ . 18 mai -23 mai 5 
Ottawa ............... . 
Ottawa** ............. . 

25 mai 2 juin 7 
8 aot1t 1 

Ottawa ............... . 24 nov. -ler dec. 6 

TotaL... ... . .. .... ... ... . . . .... ..... 85 



16 

Au cours des audiences publiques, la Commission 
a consigne plus de dix mille pages de temoignages; 
et 427 pieces ont ete versees au dossier. La Com
mission a fait reproduire et distribuer les temoigna
ges par son personnel, en collaboration avec les ste
nographes, ce qui a permis de les mettre a la dispo
sition du public a meilleur compte qu'il n'est cou
tume: de fait, elle a reussi a couvrir t.ous les frais 
de stenographie, tout en fournissant des exemplaires 
gratuits aux gouvernements interesses. 

Outre les memoires des gouvernements provin
ciaux, la Commission a recueilli les depositions de 
nombreux fonctionnaires, afin de decouvrir, s'iI y 
avait lieu, les cas de double emploi et de chevau
chement dans les services federaux et provinciaux. 
Les corps municipaux et les associations ont trans
mis 154 memoires. On trouvera plus loin la liste 
des pieces indiquant to us les gouvernements et les 
associations qui ont temoigne devant nous. 1 La Com
mission a egalement invite certains temoignages sur 
des points particuliers de l'enquete. Citons no
tamment: M. Heinrich Brlining, ancien chancelier 
d'Allemagne; M. Ivor Jennings, professeur de droit 
a I'U niversite de Londres, Angleterre; M. Gunnar 
Myrdall, professeur d'economie politique a l'Univer
site de Stockholm et membre du Senat suedois; M. 
Graham Towers, gouverneur de la Banque du Ca
nada; M. Roswell Magill, sous-secretaire du Tresor 
aux Etats-Unis; M. D. W. Bell, directeur suppleant 
du Bureau du budget aux Etats-U nis; Ie professeur 
L. F. Giblin, professeur de sciences economiques a 
l'Universite de Melbourne, et ancien membre de la 
Commission australienne des allocations; et M. 
Bryce M. Stewart, directeur des recherches A I'In
dustrial Relations Counselors, Inc., a New-York. 
Quelques-uns de ces temoins furent entendus A huis 
clos pour leur permettre de reveler des renseigne
ments confidentiels. La Commission a aussi consulte 
des officiels et d'autres personnalites, A titre prive. 

En depit des promesses faites au president et au 
secretaire, lars de leur visite aux chefs des gouver
nements provinciaux en seprembre et octobre 1937, 
la Commission n'a pas regu de toutes les autorites 
provinciales Ie concours espere. Le gouvernement de 
l'Alberta a decline l'invitation de comparaitre devant 
Ill. Commission ou de participer A ses travaux. Vat
titude de ce gouvernement est precisee dans une 
reponse du premier ministre Aberhart au president, 
qui demandait l'avis du cabinet provincial sur divers 
sujets: 

1 Voir Volume III. 

CABINET DU PREMIER MINISTRE 
ALBERTA 

Edmonton, Ie 30 mars 1938. 

CHER MONSIEUR, 
La legislature ayant decide de ne pas presen

ter de memo ire A la Commission pour les raisons 
deja indiquees au gouvernement federal, nous 
no us permettons de vous faire respectueusement 
observer qu'il serait inopportun et contraire a la 
decision de la legislature de repondre au question
naire que vous nous avez adresse. 

Nous avons l'intention de presenter directement 
au gouvernement federal un memoire complet, 
dont nous ferons parvenir une copie a chacune 
des provinces. 

Sincerement vOtre, 

(Signe) WILLIAM ABERHART, 

Premier ministre. 
A l'hon. NEWTON W. ROWELL, 

President de la Commission royale des relations 
entre Ie Dominion et les provinces, Edmonton, 
Alberta. 

La Commission avait egalement demande si Ie 
gouvernement voyait des inconvenients A ce qu'elle 
interrogeat divers fonctionnaires au sujet des che
vauchements d'attributions; mais Ie premier ministre 
s'y opposa, en raison de la decision prise par la 
legislature. 2 Cependant, lors des seances tenues A 
Edmonton, la Chambre de commerce de cette ville 
soumit une etude detaillee de la situation de la pro
vince dans Ill. Confederation, ce qui evita une serieu
se lacune dans nos renseignements. 

A la premiere audience tenue par la Commission 
A Quebec, un avocat representant Ie gouvernement 
local souhaita la bien venue aux commissaires et leur 
remit un memoire exposant les raisons pour les
queUes la province s'abstenait. Le memoire conte
nait ce passage: 

" ... nous devons declarer que Ie gouvernement de Ill. 
province de Quebec ne comparait devant cette Com
mission, ni en qualite de demandeur, ni en qualiw de 
defendeur; et qu'il n'entend etre lie en aucune fa (jon 
par les conclusions de votre rapport. 

Si Ie gouvernement de Quebec a cru devoir se fa ire 
representer a cette seance initiale, c'est qu'il n'a pas 
voulu manquer de courtoisie envera la Commission i 
c'eat aussi paree que son silence aurait pu etre consi
dere comme un acquiescement au principe qu'a pose 
Ie gouvernement federal, en confiant a une Commission 
nommee par lui seul Ia mission de faire enquete en 
vue d'amender l'acte federatif de 1867."8 

• TtIm. pp. 6625·26. 
• Tem. pp. 8130-31. 



Nous avons d'abord obtenu Ie plein concours du 
gouvernement de l'Ontario, qui a fourni it la Com
mission des renseignements statistiques et a parti
cipe aux audiences publiques it Toronto, sous reserve 
de certaines questions auxquelles i1 n'a pas voulu 
repondre. Puis Ie gouvernement ontarien a cesse sa 
collaboration, en alleguant un manque de parole 
de la part du gouvernement federal qui n'avait pas 
attendu Ie rapport de la Commission pour modifier, 
dans la Loi de l'impot de guerre sur Ie revenu, l'arti
de relatif aux dons.4 

Retraite du juge en chef Rowell, president de la 
Commission.-Au grand regret de ses collegues, Ie 
juge en chef Rowell, president de la Commission, 
tomba gravement malade au debut demai1938.et 
ne put assister aux audiences publiques tenues a 
Quebec et a Fredericton. On espera d'abord que 
Ie juge en chef se retablirait suffisamment pour 
reprendre sa place a la Commission. Ce fut malheu
reusement impossible, et Ie juge en chef adressa au 
gouvernement federal sa demission comme presi
dent. Apres quelques mois d'attente, Ie gouverne
ment se vit oblige d'accepter cette demission. Le 
notaire Joseph Sirois devint alors president, mais 
aucun autre commissaire ne fut nomme. 

Les membres de la Commission ont to us ressenti 
comme une perte personnelle la maladie et la retraite 
du juge en chef, et nous rendons hommage a sa 
noblesse d'esprit et de camr, a sa courtois ie, a sa 
patience, a sa bienveillance, toutes qualites qui firent 
un plaisir et un privilege de notre association avec 
lui. Comme president, il dirigea l'elaboration du 
programme de recherches et les preparatifs des 
audiences finales; il s'occupa tres activement de la 
poursuite des etudes et recherches, jusqu'au moment 
de sa maladie. II presida les audiences publiques 
dans sept des neuf provinces. Sa grande connais
sance des choses canadiennes et du droit constitu
tionnel, sa longue experience de la vie publique et 
des entreprises privees, sa courtoisie, son tact, sa 
lucidite d'esprit, furent inestimables tant pour la 
direction des audiences publiques que dans les deli
berations a huis clos de la Commission. N ous regret
tons particulierement que Ie juge en chef n'ait pu 
participer a la preparation de notre rapport; i1 n'est 
aucunement responsable des conclusions auxquelles 
nous avons abouti. 

Audiences finales.-Au cours des audiences tenues 
dans les capitales provinciales, nous avions laisse 
entendre aux provinces qu'elles auraient l'occasion 

4 Lettre de I'hon. M. F. Hepburn, premier ministre d'Ontario, 
au aecretaire de Ill. Commistlion, en date du 13 juil1et 1935 et 
rtranmnetta..DJt Ill. eorrespond,anee echangee entre M. Hepburn et Ie 
premier ministre du Canada. 
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de faire des representations supplE~mentaires, soit au 
sujet des etudes et recherches, soit en reponse aux 
pretentions des autres provinces. Des dispositions 
furent prises pour tenir les audiences finales it 
Ottawa, des que les provinces auraient eu Ie loisir 
d'examiner tous les temoignages ainsi que les etu
des preparees pour la Commission. Les commis
saires desiraient que Ie Dominion et les provinces 
eussent Ie temps de considerer et de critiquer ces 
etudes avant qu'elles ne parussent dans leur forme 
definitive ou qu'elles ne servissent a la redaction du 
rapport. A cette fin, Ie texte provisoire des etudes 
fut communique au Dominion et aux provinces qui 
l'avaient demande (l'AIberta, entre autres). Lea 
audiences finales eurent lieu a Ottawa, du 24 novem
bre au 1er decembre 1938. La Colombie-Britan
nique, Ie Manitoba, Ie Nouveau-Brunswick et rIle 
du Prince-Edouard y envoyerent leurs delegues, et 
diverses representations furent soumises au nom de 
leur gouvernement. (La Saskatchewan appuyait 
les arguments du Manitoba, tandis que la N ouvelle
Ecosse avait transmis a la Commission certains com
mentaires ecrits.) De plus, certains elements de 
l'enquete firent I'objet d'un long debat, et les com
mentaires auxquels ils avaient donne lieu, soit au 
cours des audiences, soit par correspondance ulte
rieure, furent. attentivement peses. 

Le fait que Ie gouvernement federal et plusieurs 
gouvernements provinciaux n'ont pas participe a 
nos audiences finales a quelque peu modifie Ie carac
tere de notre enquete. Notre tache en fut., toute
fois, quelque peu simplifiee, sinon abregee. N ous 
avons dfr poursuivre notre enquete sans avoir a 
nous preoccuper de queUe fagon nos propositions 
seraient accueillies par chacun des dix gouverne
ments. 

Forme du rapport.-Le rapport presentant un se
rieux probleme d'agencement, la Commission a 
adopte, apres mfrre refiexion, la forme qui corres
pondait Ie mieux a la nature de sa tache. Ainsi que 
nous l'avons deja indique, la Commission avait pour 
double role la recherche des faits et la presentation 
de recommandations. Pour plus de clarte, on trou
vera donc separees, dans l'ensemble, ses recomman
dations et les elements d'information qui en consti
tuent la base. Le Volume I du rapport represente 
la "mise en commun" des travaux de recherches 
accomplis par Ie personnel des experts de la Com
mission, quant aux progres economiques et sociaux 
realises depuis les soixante-dix dernieres annres, et 
quant it leur effet sur Ie fonctionnement du systeme 
£ederatif. Le Volume II comprend les recomman
dations fondees sur lea faits reveles au Volume I et 
sur les etudes speciales. Le Volume III se compose 

88751-2 
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de donnees statistiques appropnees, y compris Ib-d 

recapitulations de la minutieuse enquete de la Com
mission sur les comptes publics federaux et provin
ciaux, les recapitulations des finances municipales, 
et les etats detailIes a l'appui des propositions 
financieres de la Commission contenues au Volume 
II. II est bien entendu, toutefois, que les trois 
volumes ne forment qu'un seul et meme rapport, 
relic en volumes distincts parce que plus commode. 
Outre Ie rapport proprement dit, dont la Commis
sion doit endosser l'entiere responsabilite, il est a 
noter que la Commission a egalement publie un 
certain nombre d'etudes speciales offrant un inte
ret general et se rattachant au rapport. II va sans 
dire que la Commission n'assume pas la responsa
bilite de ces etudes. 

Bien que la Commission n'a~t pas eu l'avantage 
de voir Ie gouvernement federal lui soumettre ses 
representations, elle a beneficie de toute la coope
ration et de l'entier concours des hauts fonction
naires fMeraux a qui elIe s'est adressee pour se 
procurer des renseignements. A sa de man de, un 
certain nombre de sous-ministres, accompagnes de 
subalternes, se sont presentes aux audiences publi
ques d'Ottawa et ont donne des renseignements uti
les sur Ie fonctionnement des services qu'ils dirigent. 
De plus, ces hauts fonctionnaires, et certains autres 
chefs de service, nous ont fourni quantites de rensei
gnements, statistiques ou autres, qu'ils avaient com
piles a notre demande. N ous desirons les remercier 
tous de leur courtoisie et de leur cooperation. II 
convient de mentionner parmi ceux qui no us ont 
ainsi prete leur precieux concours: M. R. H. Coats, 
statisticien du Dominion; M. C. Fraser Elliott, com
missaire de l'impot sur Ie revenu; M. H. Marshall, 
du Bureau federal de la statistique; MIle Margaret 
Mackintosh, du ministere du Travail; M. A. K. 
Eaton, du ministere des Finances; M. V. C. Phelan, 
du ministere du Travail; MM. J. R. Beattie et J. 
E. Coyne, du service de recherches a la Banque du 
Canada. 

N ous nous ferions faute de ne pas mentionner 
particum~rement l'habile et bienveillante coopera
tion du personnel du Bureau des traductions et de 
celui de l'Imprimerie nationale qui ont travaille a 
haute pression et n'ont pas hesite a s'accommoder 
de longues heures de temps supph~mentaire pour 
hater la preparation du rapport it ses derniers 
stages. 

Nous desirons aussi exprimer notre gratitude, tant 
comme membres de la Commission qu'en notre nom 
personnel, pour la courtoisie qui nous a ete temoi
gnee et pour l'hospitalite que nous avons reQue it 
to us les endroits que nous avons visites. N oUs re-

mercions d'une faQon toute speciale les organisa
tions qui ont presente des memoires, ainsi que les 
fonctionnaires et les autres personnes qui ont gene
reusement mis leur temps et leurs facultes a contri
bution pour donner a la Commission les renseigne
ments requis. Les dispositions prises par toutes les 
provinces pour la tenue des audiences n'ont rien 
laisse a desirer; et l'esprit general de cooperation 
que nous avons constaie chez les gouvernements 
provinciaux, les municipalites et autres organisations 
qui ont comparu devant nous, nous a ete d'un grand 
secours dans l'accomplissement de notre tache ardue. 

La Commission tient aussi a rendre temoignage 
aux bons et loyaux services et a la cooperation pre
cieuse de son secretariat, de son equipe de recher
ches, de ses stenographes et de son personneL Elle 
desire faire une mention speciale du travail accompli 
par M. Skelton, charge des services administratifs 
et de la direction des etudes et recherches; du travail 
de ses autres secretaires, MM. Savard, Eggleston et 
Fowler; des services rendus par Nt J. C. Thompson, 
qui a dirige l'enquete sur les comptes publics, et 
par .:vI. J. A. Brennan, C.A., son premier adjoint; 
du labeur de Mlle Rowland et de M. Deutsch, les 
principaux adjoints de lVI. Skelton, charges respec
tivement de l'administration et de la direction des 
recherches; ainsi que des services des professeurs 
Corry et Creighton qui participerent a la coordina
tion des elements de l'enquete. Le programme d'etu
des et de recherches de la Commission est Ie plus 
vaste qui ait jamais ete tente au Canada dans une 
enquete publique. Les commissaires rendent iei 
hommage a l'excellent travail accompli par l'equipe 
des recherches, dont plusieurs membres se sont 
acquittes de leurs fonctions au prix de sacrifices et 
d'inconvenien ts personnels. 

La Commission doit de vifs remerciements a ses 
stenographes officiels, MM. Oliver et Hubbard, pour 
la haute qualite de leur travail et pour leur coope
ration qui a rendu possible Ie compte rendu peu 
couteux des seances. Elle est aussi reconnaissante 
a ses employes de bureau prets a se depenser sans 
compter Ies heures, et dans des conditions mate
rieHes loin d'etre ideales. A ce sujet, il convient de 
mentionner lVi. W. J. 2VlcHugh, a qui incombait 
l'enorme travail de polycopier les depositions et les 
etudes, ainsi que MIles Mary White et Rachel 
Fortin, les secretaires particulieres des membres de 
la Commission. 

Enfin, nous desirons adresser nos remerciements 
aux journaux canadiens pour les comptes rendus 
complets et precis qu'ils ont publies de nos seances, 
alnsi que pour leurs commentaires impartiaux et 
leur critique constructive des travaux de la Com
mission. 



CHAPITRE I 

LA CONFEDERATION 

I. FACTEURS DETERMINANTS DE LA CONFEDERATION 

La Confederation canadienne fut une grande 
reuvre politique, rendue possible par un remarquable 
concours de circonstances. Toutes les colonies su
bissant une crise simultanee, l'union politique appa
rut comme une solution commune de leurs difficul
tes respectives. 

La Grande-Bretagne, deQue dans son reve impe
rial, changeait l'orientation de sa politique. Elle 
supprimait la protection militaire et commerciale 
jusqu'alors accordee Ii ses colonies. Privees des pre
ferences imperiales, les colonies durent proceder Ii 
des rajustements rigoureux. Dans la province du 
Canada, ce desastre COlncidait avec l'echec definitif 
du couteux systeme de transport organise sur Ie 
Saint-Laurent pour drainer Ie commerce de l'Ouest 
central. L'echec de cette ambitieuse tentative ebran
lait les finances publiques, au moment precis ou 
Ie conflit entre Ie Haut et Ie Bas-Canada aboutissait 
Ii une impasse politi que. Dans les provinces Mari
times, l'economie bien equilibree, reposant sur Ie 
commerce maritime, se voyait menacee par l'avene
ment de la navigation Ii vapeur; une lourde dette 
avait ete contractee pour la construction des che
mins de fer, et la perte des preferences imperiales 
fut un coup sensible. Cet ensemble de circonstances 
inquietait les hommes d'Etat; il y avait, de plus, 
l'attitude hostile et l'expansion agressive des Etats
Unis. 

Devant l'agrandissement territorial des Etats
Unis, l'union politique des colonies britanniques de 
l' Amerique du K ord s'imposait comme mesure de
fensive. L'union economique etait rendue desirable 
par la perte des preferences imperiales et Ie retrait 
des privileges commerciaux jusqu'alors accordes 
par les Etats-Unis. Les chemins de fer, introduits 
depuis peu en Amerique du Nord, fournissaient 
pour la premiere fois Ie moyen d'unir sous un 
seul gouvernement les differentcs regions d'un 
vaste continent. En formant une plus grande na
tion, les colonies pourraient peut-etre echapper 
aux difficultes du present et s'assurer un avenir 
plus brillant. Les echecs du passe, les perils du 
present, les esperances d'avenir susciterent un 
nouveau projet pour l'Amerique britannique du 
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Nord. Les circonstances imposaient non seulement 
l'union, mais, dans une large mesure, la forme 
qu'elle devrait prendre. Le projet, la structure et 
l'histoire ulterieure de la Confederation s'expliquent 
par les elements memes qui l'ont fait nalt,re. 

Apr,es la revolution americaine, il restait, sur Ie 
continent, deux faibles groupes d'etablissements 
ayant conserve Ie drapeau britannique. Ces deux 
groupes avaient constitue quatre colonies indepen
dantes. En outre, des pionniers avaient fonde quel
ques etablissements dans les solitudes de l'Ouest 
et sur la cote du Pacifique. Les colonies plus an
ciennes avaient muri, tant au point de vue politique 
qu'au point de vue economique, mais eUes depen
daient des transports par eau, et restaient isolees 
les unes des autres. Colonies britanniques, eUes 
avaient modele leur developpement economique 
d'apres Ie regime du commerce imperial. Elles se 
preoccupaient plus du commerce ext€rieur que des 
echanges Ii operer entre elles. 

Les provinces Maritimes se tournaient vers la 
mer. Elles concentraient leurs efforts sur un petit 
nombre d'industries: Ie bois, Ie poisson, les construc
tions navales et les transports. Elles ne pensaient 
guere a leurs regions interieures, et encore moins 
au vaste continent s'etendant derriere eUes. Les 
Canadas avaient etabli avec l'exterieur un florissant 
commerce de bois et de bIe. Cependant les esprits les 
plus ouverts, considerant ces debouches comme SUI'S, 

jetaient leurs regards sur Ie continent. Pour eux, Ie 
Saint-Laurent etait moins une frontiere politique 
qu'une grande voie conduisant au creur du continent. 
Les Canadiens avaient toujours reve du temps ou un 
commerce de proportions continentales emprunte
rait cette voie. Les autres colonies britanniques se 
souciaient peu de faire du Saint-Laurent une des 
grandes arteres commerciales du monde. De leur 
cote les etablissements de la riviere Rouge et de la 
cote du Pacifique entretenaient des preoccupations 
entierement etrangeres it celles du Canada et des 
provinces Maritimes. Toutes ces divergences 
avaient accentue, sur Ie terrain social, les traits dus 
it l'isolement geographique de chaque colonie. 

Ainsi les colonies britanniques de I' Amerique du 
Nord etaient demeurees, malgre leur croissance, it 
l'etat de petits groupes d'etablissements isoles. EUes 
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svaient grandi it l'abri des privileges conferes par 
Ie Code maritime britannique et les preferences 
commerciales. Ces privileges venant it disparaltre, 
les colonies auraient it elaborer un nouveau mode 
d'existence. C'est ce qui se produisit au cours des 
vingt ans precedant la Confederation. En adoptant 
chez elle Ie libre-echange, la Grande-Bretagne sup
prima les privileges sur lesquels les provinces avaient 
compte. En accordant Ie regime de la responsabilite 
ministerielle, elle abandonna Ie controle imperial 
sur la politique financiere des colonies. Les autorites 
imperiales soulignerent bien que la responsabilite 
ministerielle entralnait la responsabilite de la defense 
militaire; et les colonies furent aver ties du prochain 
retrait des garnisons. C'etait, pour les colonies, la 
fin du regime protecteur. 

La premiere reaction de la province du Canada 
fut de chercher une nouvelle protection, sous la 
forme de relations privilegiees avec les Etats-Unis. 
Ce mouvement aboutit au Traite de reciprocite de 
1854 (Traite Elgin-Marcy). II con nut une breve 
periode de succes, mais il s'avera vite qu'on n'avait 
pas ainsi trouve une solution permanente. Par 
malheur pour la tranquilite d'esprit des colonies, Ie 
changement dans la politique imperiale britannique 
.colncida avec la montee de l'imperialisme conti
nental aux Etats-Unis. 1 Pendant les vingt annees 
qui suivirent 1850, l'Ouest americain s'organisa 
rapidement en territoires, sous l'egide des Etats
Unis. Les projets de chemins de fer transcontinen
taux lances par des entrepreneurs americains alar
merent vivement les hommes d'Etat de l' Amerique 
britannique du Nord. 2 Mettant it profit de nouvel
les methodes de colonisation 3 et de transport, les 
colons essaimaient dans l'Ouest ou se dirigeaient 
vers Ie nord, vers Ie domaine de la Compagnie de la 
baie d'Hudson. 4 Cette rapide avance it travers Ie 
continent s'accompagnait de chants de triomphe; 
et l'on entendait souvent des personnes generale
ment denuees de responsabilites reclamer l'annexion 
des colonies britanniques situees au nord. Le 
Canada et les provinces Maritimes n'etaient sans 
do ute pas serieusement menaces, mais on pouvait 
croire inevitable l'absorption, par les Etats-Unis, du 
reste du continent y compris les territoires de la 
Compagnie de la baie d'Hudson et les faibles eta
blissements britanniques de la cote du Pacifique. 

1 Le Texas fut annexeen 1845, I'Oregon en 1846, puis l' Alaska 
fut achete en 1867. 

.2 VUnion Pacific ohtint sa charte en 1862, et Ie Northern 
Pacffic en 1864. Ce dernier devait manifestement servir de vole 
transcontinentale internationale. 

8 En 1862, 1a I~oi dite des homesteads (Free Homesteail Act) 
offrit des conditions ires avantageuses aux colons desireux de s'eta
blir dans l'Ouest americain. 

'" Le Minnesota, situe imnH!diatement au sud du peti.t eta· 
blissement de In riviere Rouge, entra dans l'Union en 1858. 

L'inquietude fut aggravee par la guerre civile 
americaine qui provoqua de nombreux incidents de 
fron tiere et des occasions de querelle entre l' Angle
terre et les Etats-Unis. II etait clair que les Etats
Unis, mecontents contre l'Angleterre, abrogeraient Ie 
traite de reciprocite it la premiere occasion. L'affaire 
de I' Alabama se transforma en demande de compen
sation territoriale. A l'issue de la guerre civile, 
I'Union americaine, devenue grande puissance mili
taire, esquissa plusieurs gestes menaQants. Peu apres 
1860, l'ere des relations politiques paisibies et des 
accords commerciaux avantageux avec les Etats
Unis parut close, definitivement. Les colonies res
taient avec une independance politique precaire, et 
des perspectives economiques extremement decoura
geantes. La defection d'un empire les avait privees 
de leurs plus precieux avantages commerciaux; et 
l'expansion d'un autre empire ne leur promettait 
aucune compensation, loin de lao 

Le brusque renversement de la politique britan
nique et la rapide expansion americaine furent des 
evenements d'une importance mondiale. Chacun 
d'eux, survenu isoIement, eut inflige un rude coup 
it nos provinces. Leur COIncidence en aggrava 
encore la portee. La Grande-Bretagne eut-elle 
conserve son ancien regime commercial, les pro
vinces auraient pu rester inquietes, mais passives, 
en face de I'expansion americaine. Si leur puissant 
voisin s'etait montre pacifique, et dispose it des 
echanges profitables, eUes auraient pu se laisser 
attirer, individuellement et paisiblement, dans son 
orbite. Mais les evenements se precipiterent, et les 
provinces furent obligees d'envisager des mesures 
radicales. Elles commencerent it trouver des avan
tages positifs au projet d'union politique qui n'avait 
pas encore ete serieusement etudie. Un front uni 
permettrait de resister it l'avance americaine vers 
Ie Nord. Une organisation commerciale commune 
compenserait la perte de privileges precieux. 

La situation domestique de chaque province com
portait aussi un certain nombre d'aspects exigeant de 
promptes mesures etconduisant it la meme solution. 
Les efforts perseverants en vue de faire du Saint
Laurent la voie d'ecoulement des produits du cen
tre avaient finalement echoue. Les dettes publi
ques contractees pour la construction de chemins de 
fer et pour l' amelioration du systeme de transport 
du Saint-Laurent avaient ruine Ie credit canadien 
sur la place de Londres. Les possibilites de develop
pement it l'interieur de la province etaient rigoureu
sement limitees. Des hommes d'affaires energiques 
de Montreal et de Toronto, deQus de n'avoir pu 
drainer Ie commerce de l'Ouest central, cherchaient 
de nouveaux champs pour leurs entreprises. Dans 
les circonstances, l'attention generale se porta de 



plus en plus sur les ressources du Nord-Ouest. Les 
autorites imperiales consentaient a la main-mise du 
Canada sur la terre de Rupert. Au temps des 
transports par voie d'eau, ce territoire etait reste 
inaccessible au commerce; mais l'avemement du rail 
permettrait sans doute de Ie developper. Les Etats
Unis donnaient l'exemple de l'organisation d'un 
vaste domaine au moyen du chemin de fer. En 
utilisant la nouvelle technique, Ie Canada pourrait 
reproduire l'expansion impressionnante des Etats
Unis. L'attrait d'un projet de reseau transconti
nental national fournit un derivatif aux deceptions 
du passe et aux entraves du present. 

C'est surtout Ie Haut-Canada, partageant I'effer
vescence de I' Amerique voisine, qui desirait une 
avance vers l'Ouest. Ce fait exen~a une influence 
facheuse sur l'union politique instable du Haut et 
du Bas-Canada. Bien que la constitution de 1841 
efrt etabli un regime d'union, la province du Ca
nada avait, dans les grandes lignes, adopte un 
syswme federatif. L'Acte d'union avait accorde a 
chaque section un nombre egal de representants a 
l'assembIee provinciale. 

Les portefeuilles ministeriels et les credits budge
taires etaient repartis aussi egalement que possible 
entre les sections. Bref, on recherchait un equi
libre, difficile a maintenir, entre les Canadiens de 
langue frangaise et ceux de langue anglaise. Cette 
instabilite apparut plus nettement quand Ie Haut
Canada, depassant Ie Bas-Canada en population, 
reclama en consequence une representation plus 
nombreuse. Le regime mettait alors en danger 
l'heritage culturel du Bas-Canada. L'annexion du 
Nord-Ouest, en stimulant la colonisation britanni
que, deplacerait encore Ie centre de gravite. Le Bas
Canada serait condamne a la subordination poli
tique, et la menace s'aggraverait a l'egard de ses 
valeurs spirituelles. 

Le Canada frangais ne voulait pas renoncer au 
mode d'existence qui lui etait propre. La chute du 
cabinet Tache-MacDonald, en juin 1864, apres trois 
mois seulement de pouvoir, revela l'impasse ou se 
trouvait la politique canadienne. La coalition qui 
lui succeda fut ostensiblement formee pour etudier 
la possibilite d'une union federative, limitee aux 
Canadas, ou englobant toute l'Amerique britanni
que du Nord. Dans la province du Canada, la 
situation politique inextricable et les difficultes 
financieres stimulerent Ie desir d'un rajustement 
absolu. 

A la meme epoque, l'idee d'un developpement 
transcontinental commenQait a seduire les provinces 
Maritimes. Ces provinces souffraient de la perte 
de leurs marches proteges, et la revolution indus-
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trielle bouleversait leurs habitudes economiques: Ie 
vapeur supplantait Ie voilier et s'interposait dans 
leurs entreprises de transport. Ces conditions leur 
Brent discerner la possibilite de relations plus 
etroites avec Ie Canada. Et cette fois encore, c'est 
Ie rail qui fit entrer cette possibilite dans Ie do
maine pratique. Le Nouveau-Brunswick et la 
Nouvelle-Ecosse avaient mis leurs finances publi
ques a contribution pour construire de simples 
trongons de chemins de fer. Mais, grace a I'ache
vement de l'Intercolonial, Ie trafic canadien pouvait 
afHuer aux ports d'Halifax et de Saint-Jean, libres 
de glace toute l'annee. Un tant soit peu d'opti
misme faisait entrevoir l'acheminement, par la 
meme voie, du commerce de l' Amerique britanni
que du Nord. Et pour les provinces Maritimes 
comme pour Ie Canada, l'esprit agressif des Etats
Unis assombrissait I'horizon. Les Maritimes reali
saient aussi leur impuissance a proteger les peche
ries. 

Ainsi, la situation des colonies suscita Ie desir 
d'union. Les conditions economiques et politiques 
determinerent la nature de cette union. Les condi
tions politiques sont connues, et il serait superflu 
de les souligner. Les conditions economiques exer
cerent une influence considerable sur la confection 
et la coordination du plan federatif. Pour bien 
saisir l'intention des auteurs de la Confederation, 
il est donc important d'examiner de plus pres les 
conditions economiques et sociales de l'epoque. 

2. REGIME ECONOMIQUE A L'EPOQUE DE LA 

CONFEDERATION 

A l'epoque de la Conf&:Jeration, les colonies bri
tanniques de l'Amerique du Nord comptaient trois 
millions et demi d'habitants et les trois quarts de 
ce chiffre constituaient la population de la pro
vince du Canada. La population etait rurale pour 
les quatre cinquiemes, et Montreal, de beaucoup la 
plus grande ville, comptait environ 100,000 ames. IS 

La plupart des gens se livraient soit a l'agriculture, 
soit a la production des maW~res premieres prove
nant de la foret et de l'oC(~an. Ces occupations 
principales soutenaient un petit nombre d'indus
tries manufacturieres, artisan ales ou de services, 
dispersees dans les regions peupIees. Ces indus
tries etaient protegees contre la concurrence etran
gere par des avantages naturels: abondance de 
matieres premieres a bon marche, manque des 
moyens de transport; et pal' une barriere artificielle: 

~ Quebec (60,000 a.mes) et Toronto (50,000) etaient lee aeule. 
a.utres vilJesaccusant une population 8uperieure a. 30,000 Ames. A 
peine 12 p. 100 de 141 population habitldent des centres comptan, 
un ehiffre de 5,000 tmes et plus. 
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Ie tarif douanier. Le tableau I indique Ie pourcen
tage de repartition des diverses categories d'em
plois. 

TABLEAU l.-POURCENTAGE DES TRAVAILLEURS, EN 1871, 
PAR CATEGORIES 

..;4 

~.~ do 
0 <> oil!: -0 

- ·c '" co:::! "'Zrn Total 
o! .D >;::l >'" ..., 'CO ;::l ... =3 
<:l ;::l z~ ZR 0 0' 

p.l00 p.100 p.100 p.l00 p.l00 

Cultivateurs, bftcherons et p~. 
cheurs .................. 

Ouvriers industriels et arli~ 
51 52 51 52 51 

sans................... .. 14 11 12 10 13 
Ouvriers du batiment et main-

d'reuvre non specialisee .... 1 18 17 18 15 18 
Mineurs···················· i •····· ••..•. ...... I 

2[ ...... 

SOllS-total.. ......... 1 83 80 81 79 r 82 

Services'" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 20 19 21 18 

,.ot"'·······················I~j 100.1 100 100 100 

* Cette rubrique comprend Ie commerce de gros et de detail, Ie 
transport et lea communications, l'administration et l'enseignement 
Ia finance, les services pfofesaionnela et personnels. ' 

L'independance des familles individuelles et des 
agglomerations isolees ou, pour mieux dire, Ie carac
tere rural et ferme du regime economique se demon
tre par la faible importance relative des emplois dits 
de services. Dans une societe metropolitaine com
plexe et hautement specialisee l'ensemble des ser
vices doit etre tres developpe. 7 Aujourd'hui, 40 p. 
100 de ceux qui detiennent un emploi remunera
teur au Canada se livrent a des occupations dites de 
services plutot qu'a la production des marchandises, 
tan dis qu'a l'epoque de la Confederation, cette pro
portion ne s'elevait qu'a 18 p. 100. L'extraction et 
la transformation sommaire des produits naturels 
fournissaient du travail a la plupart des habitants. 

Provinces Maritimes - Une economie conditionnee 
par le bois, le vent et l'eau 

Les forets et la mer etaien tala base du regime 
economique des provinces Maritimes. La peche, 
l'exploitation forestiere, la construction navale et 
les transports y constituaient les principales indus
tries. Le tableau I demontre que l'agriculture, l'ex
ploitation forestiere et la peche procuraient du 
travail a plus de la moitie des salaries du N ouveau
Brunswick et de 131 Nouvelle-Ecosse. Comme Ie 
nombre de ceux qui se livraient exclusivement a 

GCes chHires sont tires <iu recensement de 1871 et sont censca 
l'eiteter assez fidelement :La situation en l'annee 1867. 

1 On entend par services lea metiers ou professions qui n'ont 
pas de rapport direct avec la production des marchandises. Ce 
liont, par exemple, Ie commerce de groB et de detail, lea transp(}rts 
leB opera tiona bane aires, lea professions liberales, et Ie reste. ' 

l'agriculture n'etait pas eleve, l'importance de IE.. 
foret et de la mer devint. evidente. Les provinces 
Maritimes avaient progresse sous l'ancien regime 
commercial britannique qui cherchait a faire de 
l'empire une unite de commerce fermee aux autres 
pays, et elles avaient suivi les exigences d'un tel 
regime. Depuis longtemps, Ie poisson constituait 
une des principales denrees dont la production par 
les colonies etait encouragee de diverses manieres. 
A vrai dire, Ie progres de la Nouvelle-Ecosse est im
putable, dans une certaine mesure, au marche pro
h~ge que les Antilles offraient pour la vente de la 
morue, marche en partie perdu par les pecheurs de 
la N ouvelle-Angleterre a la suite de la revolution. 
Habitues a la navigation maritime, les pecheurs des 
provinces Maritimes entreprirent tout naturelle
ment de transporter leur poisson aux marches qui 
leur etaient ouvert.s. C'est ainsi que les batiments 
neo-ecossais entreprirent Ie transport. en haute 
mer. Le grand nombre, l'exigulte et la dispersion 
des marches des Antilles induisirent les capitaines 
au long cours des provinces Maritimes a diversifier 
leurs cargaisons afin d'en faciliter l'ecoulement. Cet 
etat de choses stimula la production domestique du 
bois d'reuvre, des pommes de terre et de divers 
articles manufactures; et ces marchandises s'ajou
taient aux chargements des navires en partance pour 
les Antilles. 

De meme, l'exploitation forestiere intensive dut sa 
premiere impulsion it la preference accordee au 
bois de service des colonies a l'epoque des guerres 
napoIeoniennes. Le commerce du bois equarri avec 
la Grande-Bretagne devint florissant et il attei
gnit son apogee vers 1850. Au moment meme ou 
cette exploitation menagait d'epuiser les futaies, il 
se produisit, surtout de la part des Etats-Unis, une 
demande de bois de charpente. Les scieries se mul
tiplierent a l'embouchure des rivieres et Ie bois 
d'reuvre scie et les madriers commencerent a sup
planter Ie bois equarri dans les exportations. Vers 
1860, Ie commerce de bois de la baie de Fundy se 
rangeait, quant au volume, parmi les plus imp or
tants commerces de denrees principales du monde 
entier. Le transport de ces produits encombrants 
necessitait un grand nombre de navires et bientot 
les provinces Maritimes durent, pour repondre aux 
exigences de la situation, construire leurs propres 
navires de bois. La plupart des bateaux de cons
truction grossiere servant a ce transport etaient ven
dus au lieu de destination en meme temps que Ie 
bois de service dont ils etaient charges. 

Les principales occupations des habitants des 
provinces Maritimes ont fait naitre la construction 
navale et Ie commerce du transport, mais ces der
nieres industries ne tarderent pas a depasser les 



autres en importance. Vers Ie milieu du siecle de, 
nier, ces provinces se rangeaient parmi les gran des 
puissances maritimes du monde entier et detenaient 
la quatrieme place quant au tonnage enregistre. 
Elles avaient debut<) par la construction de navires 
destines au transport de leurs propres produits, et 
cette construction etait encore Ie pivot du com
merce. Toutefois, les navires de la Nouvelle-Ecosse 
et du Nouveau-Brunswick transportaient, en plus, 
des marchandises d'Europe aux Etats-Unis, en Ame
rique du Sud, aux Indes orientales et en Australie. 
Hs prenaient, en Angleterre, descargaisons de char
bon destinees aux pays d'Orient; aux iles Chinchas, 
ils se chargeaient de guano it destination de l'Angle
terre et de la France; les ports du golfe du Mexique 
leur fournissaient des cargaisons de petrole qu'ils 
transportaient en Europe et en Amerique du Sud; 
et l' Australie leur confiai t Ie transport de sa laine 
en Europe. Bref, acette epoque les navires neo
ecossais faisaient escale dans tous les grands ports 
de mer. ' 

Les principales industries des provinces Maritimes 
comprenaient donc des spheres d'activite etroite
ment solidaires les unes des autres et qui, dans une 
grande mesure, se compIetaient. II etait impossible 
d'isoler l'exploitation forestiere et la peche de la 
construction na vale et des transports; par con tre, 
tout ce qui menacait Ie commerce du transport 
aurait impose aux autres industries certains rajuste
ments radicaux et essentiels. Le regime economique 
se trouvait unifie et solid arise a un tres haut degre. 
Au sens individuel, plusieurs de ces occupations fai
saient partie integrante d'une seule entreprise con
duite par un individu ou un groupe de negociants.8 

De la sorte, les provinces Maritimes s'etaient per
fectionnees dans les pro cedes techniques en honneur 
a l'epoque de la navigation it voile. Grace aux pro
duits forestiers et au poisson, elles s'etaient taille 
une place enviable dans !'industrie et Ie commerce 
du monde entier. Toutes les autres occupations sub
sidiaires ou de moindre importance y etaient orga
nisees de fagon it soutenir ces industries maltresses. 
L'equilibre de leur regime economique et la perfec
tion de leur savoir-faire demontraient que ces pro
vinces avaient atteint leur maturite et que, a avan
tage egal, elles soutenaient la concurrence dans Ie 
domaine des transports maritimes. 

8 Le passage, ci-aprcs Ie demontre cJ.airement, "I;e boia d'ceu
vre faisant par,be de ces cargalsons a"sortIes provenalt de selenes 
locales. Plusieurs de ces scieries appartenaient a des individus posse
da,nt des fermes dans Ie voisinage et ay,ant aussi des interet" dans 
111, construction navale et Ie transport maritime. On disait couram
ment que Ie cultivateur neo-ecossais, repute Ie plus debrouillard au 
monde cultivait les pornrneS de terre qu'ilexpediait outre-mer, 
abattait et sci,ait Ie bois d'oouvre qu'il vouIaH vendre, construisait 
sa go!Hettc a ses moments de Ioisir ct, finalernent, 111, charg.eai t et 
Ie conduisait vcrs les ports des Ilea OU iI dispoaait lui-meme de 
Bes produits." A, R. M. Lower: The NllT'th American Assault on 
the Canadian Forest, p. 71i 
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Des trois provinces Maritimes, la ~ouvelle-Ecos
se presentait la plus grande diversite. Ses expor
tations etaient plus variees, ses debouches plus nom
breux. Malgre tout, en 1866, Ie poisson representait 
plus de 40 p. 100 de la valeur globale des exporta
tions. 9 II etait presque entierement exporte aux 
Antilles et aux Etats-Unis; en 1866, Ie premier de 
ces debouches etait legerement plus important que 
Ie second. Le Traite de reciprocite, accordant libre 
acces au marche americain, et la guerre civile don
nerent une grande impulsion a l'industrie de la pe
che en Nouvelle-Ecosse. Entre 1860 et 1866, la 
valeur des exportations de poisson de cette province 
s'accrut d'environ la moitie, et c'est Ie marche gran
dissant des Etats-Unis qui absorba les trois quarts 
de cette augmentation. 

On peut difficilement preciser l'importance rela
tive des divers emplois, car un grand nombre de 
travailleurs se livraient simultanement it plusieurs 
industries. Au printemps, les goelettes servaient it 
la peche; en automne et en hiver, au commerce avec 
les Antilles. La plupart des pecheurs s'occupaient 
aussi d'agriculture et d'exploitation forestiere. Une 
foule de gens industrieux et independants tiraient 
leur subsistance de la culture, tout en obtenant un 
revenu supplementaire de la peche et de l'exploita
tion forestiere. A certains moments, un grand nom
bre d'entre eux se livraient au transport. L'indus
trie des transport-s fournissait du travail continu a 
13 p. 100 environ des salaries neo-ecossais, et du 
travail intermittent a nombre d'autres. 

La Nouvelle-Ecosse construisait ses navires pour 
son propre usage plutot que pour l'exportation. En
tre 1863 et 1866, la valeur des navires construits cha
que annee formait Ie tiers des exportations. Les 
navires appartenant aux ~eo-ecossais representaient, 
en 1865, une mise de fonds d'environ 9 millions de 
dollars contre les 6 millions places dans les entre
prises industrielles. Les statistiques disponibles ne 
sont pas suffisantes pour donner une idee com
plete de la situation, mais elles demontrent que la 
mer exergait une influence preponderante sur la vie 
economique de la Nouvelle-Ecosse. 

Le regime economique du ~ouveau-Brunswick 
etait beaucoup plus simple. Cette province consti
tuait virtuellement un vaste chantier d'abattage. 
En 1866, les produits forestiers (it l'exclusion des 
navires) representaient 70 p. 100 de ses exportations 
globales. Abstraction faite de la peche et de la 
culture de subsistance, l'economie tout entiere repo
sait sur l'exploitation forestiere ainsi que sur les in-

f) Lea mineraux representaient 16 p. 100 des exportations lota
les, Ie" produi'ts forestiers, 11. p. 100, les produits agricoles, environ 
20 p. 100, tandis qu'une Berie de marchandises diverses, y compriil 
toutes lea fabrications, n'en forrnaient que 12 p. 100. 
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dustries connexes de laconstruction navale et du 
transport. Trois a quatre mille hommes travail
laient aux import antes scieries etablies surtout a 
l'embouchure des rivieres Saint-Jean et Miramichi, 
tandis qu'un efi'ectif deux fois moindre se livrait aux 
operations d'abattage alimentant ces scieries. Des 
milliers de cultivateurs tiraient une bonne partie de 
leurs gains de la coupe des arbres et de la culture du 
foin, de l'avoine et des pommes de terre destines 
aux chantiers d'abattage. 

Les navires construits pour Ie transport du bois 
de service vers les marches etrangers constituaient 
les produits les plus specialises du Nouveau-Bruns
wick. Entre 1862 et 1865, la valeur des navires 
construits en cette province variait de la moitie aux 
trois quarts de la valeur des autres exportations.10 
De la sorte, la construction navale jouait un role 
de premier plan dans l'economie. C'etait la seule 
sphere d'activite industrielle (exception faite de 
la transformation preliminaire operf~e par les scie
ries) ou la province put entrer avec avantage, en 
dehors de la simple production etexportation des 
matieres premieres. Cette industrie procurait du 
travail a la plus grande partie de la population ur
baine; et elle amenait de l'etranger un revenu consi
derable puisque la moitie environ de sa production 
etait exporte. Le commerce de transport n't.~tait pas 
aussi important qu'en Nouvelle-Ecosse; 11 cependant 
il donnait de l'emploi continu a 7 p. 100 environ des 
habitants se livrant a une occupation lucrative. 
Vexploitation forestiere, la construction navale et 
les entreprises maritimes des deux provinces, et sur
tout du Nouveau-Brunswick, prospererent grace it 
la demande creee par la guerre civile americaine. La 
paix retablie, les marches declinerent rapidement et 
ne retrouverent jamais leur niveau anterieur. 

VIle du Prince-Edouard faisait partie integrante 
du regime economique des provinces Maritimes. Ses 
habitants ayant abandonne la navigation et la peche 
pour s'adonner it l'agriculture,12 elle ne tarda pas it 
devenir une collectivite agricole tres developpee et 
tres specialisee. En 1867, elle possedait a peu pres 
la population, Ie nombre de fermes, la superficie 
cultivee et la production de grain qu'elle accuse au
jourd'hui.13 Ses surplus considerables de produits 
agricoles alimentaient surtout les industries expor-

10 Cette valeur excedait d'un bon tiers celie des ,navires cons
truits en Nouvelle-Ecosse au cours de 1& mi!me periode. 

11 Vers 1860, Ie Nouveau-Brunswick possedait un tonnage 
d'environ la moitie de celui de la Nouvelle-Ecosse. 

12 On ., avait deja. fait la poohe, et, a. un moment donne, I'in
dustrie de Ia construction navale y etait importante; mais 8. l'epo
que, l'agriculture etait llensiblement la principale occupation. 

18 Dana Ie aiecle actuel la tendance s'est accentuee vel'S 16 
production de speciaHtes agricoles ,telles que les produits laitiers, 
IetJ nommes de terre, Ie betail et les renardll. 

tatrices des colonies VOlsmes. Toutefois, ces sur
plus ne suffisaient pas it la Nouvelle-Ecosse et au 
Nouveau-Brunswick qui devaient, chaque annee, 
importer des Etats-Unis une quantite considerable 
de produits alimentaires.14 

Fin de (t l' age d' or" des provinces M aritimes
Avenement du navire a vapeur et 

du chemin de fer 

Vessor tres considerable des trois provinces Mari
times a l'epoque precedant la Confederation etait 
du a leurs exportations de poisson et de bois, it leur 
industrie de la construction navale et a leur com
merce de transport. La survivance de cet "age 
d'or ", comme on l'a appeIe depuis, dependait de la 
prosperiM et de la stabiliM persistante de chacune 
de ces industries etroitement solidaires. Vers Ie 
milieu de la periode decennnle qui commence en 
1860, maints indices en dccc}(~I'(mt la precarite. Les 
futaies les plus importantes de meme que les plus 
accessibles avaient ete miseR en coupe. On avait vu 
disparaitre les privileges commerciaux decoulant des 
tarifs de preference accordcs aux colonies et des lois 
concernant la navigation. Les provinces Maritimes 
subissaient deja la concurrence de Ill. Nouvelle-An
gleterre sur les marches des Antilles. Vabrogation du 
Traite de reciprocite, en 1866, leur fit encore perdre 
(provisoirement, du moins) Ie marche libre des 
Etats-Unis, pour l'ecoulement du poisson. La guerre 
civile ayaH stimuIe les exportations et ouvert de nou
veaux debouches au commerce du transport. Cette 
prosperiM ephemere dissimula, pendant quelque 
temps, l'influence des facteura permanents defavo
rabIes aux provinces Maritimcs. La guerre finie, cette 
influence redevint sensible et "l'age d'or" fut bien
tot chose du passe. 

L'avenement du navire n. vapeur fut Ie signe 
avant-coureur Ie plus sur de Ill. decadence du regime 
economique equilibre des provinces Maritimes. Des 
1860, les navires it vapeur rcprcacntaient environ 
10 p. 100 du tonnage oc~nnique des batiments 
du monde en tier, et les navircs h voile devaient 
se con tenter du transport moins remunerateur 
efi'ectue sur de plus lonp;s pnrcours. Les na
vires a vapeur traversaicnt l'Atlantique en moins 
de temps que les voiliers lcs plus rapides. Vage de 
Facier et de la vapeur cvinfJait graduellement les 
voiliers et sapait it la base l'economie des provinces 
Maritimes. 

On discernait encore vaguement lea consequences 
du nouvel ordre de choacs. Les alarmistes avaient 

14 Une grande partie de ce. ImporWlon~ consistait e.n ble et ~n 
farine provenant du Haut-Camula CIt .:xptdle. en transit par vOle 
de Portland. 



beau predire des calamites, seule l'evidence pou
vait faire ouvrir les yeux. Les avantages decoulant 
de la guerre civile avaient porte la prosperite des 
provinces Maritimes a son apogee, mais on ne se 
rendait pas compte que cette activite febrile etait 
superficielle et que rien n'en garantissait la persis
tance. Les habitants de ces provinces comptaient 
sur la mer. Ils Se croyaient cap abIes d'operer les 
redressements necessaires au maintien de leur rang 
enviable dans Ie commerce mondial. 

Si les provinces Maritimes ne se preoccupaient 
pas outre mesure de la menace des navires a vapeur, 
elles n'en croyaient pas moins fermement aux pers
pectives de progres offertes par les chemins de fer. 
Elles prevoyaient que les voies ferrees ameliore
raient les moyens de communication et permet
traient la mise en valeur de leur hinterland. Nombre 
de gens etaient convaincus que les chemins de fer 
ouvriraient au Canada de nouveaux debouches pour 
Ie poisson, Ie charbon et les fabrications, et qu'lls 
feraient beneficier les ports de mer des provinces 
Maritimes du commerce grandissant de l'interieur. 
Entre autres, les producteurs de charbon du Cap
Breton favorisaient fortement Ie projet de la Con
federation. Les provinces Maritimes commengaient 
deja a subir l'influence du continent. 

Pendant vingt ans et plus avant la Confederation, 
elles s'etaient efforcees d'obtenir un chemin de fer 
qui relierait Ie Canada a leurs ports d'hiver, mais 
tous les projets concernant l'Intercolonial s'effon
drerent les uns apres les autres. Ce chemin de fer 
n'interessait pas les capitalistes. Les gouverne
ments des colonies ne purent jamais s'entendre sur 
les conditions qui permettraient de mener a bien 
Ia realisation d'un projet commun. Seul Ie gou
vernement britannique aurait pu surmonter les 
obstacles en accordant son aide et en donnant des 
directives, mais il voulait un chemin de fer d'inte
ret militaire et strategique suivant de pres la cote 
est du Nouveau-Brunswick. De son cote, cette 
province ne voulait pas d'une voie ferree qui ne 
relierait pas Saint-Jean et Fredericton aux deux 
Canadas. 

L'European and North American Railway, pro
jet ayant pour but de relier Halifax et Saint-Jean 
it Portland, Boston et New-York et de transporter 
avec un record de vitesse les passagers oceaniques, 
Ie courrier et les messageries, fut encore une grande 
entreprise avortee. L'esperance d'une garantie im
periale ne se concretisant pas, Ie Nouveau-Bruns
wick et Ia Nouvelle-Ecosse n'etaient pas en etat de 
financer l'une ou l'autre ligne. Elles en construisi
rent des tron~ons destines it faire partie de plus 
grands projets, mais ce n'etait pas suffisant pour as-

surer les raccordements qu'elles desiraient avec l'ex
terieur. De la sorte, a l'epoque de la Confederation, 
les deux provinces avaient construit 379 milles de 
voies ferrees qui amelioraient leurs communications 
interieures, mais nuisaient it leur commerce de cabo
tage. Le resultat Ie plus clair de toutes ces mesures 
fut un accroissement d'environ 10 millions et demi 
de dollars dans leur dette publique. 

A la veille de la Confederation, les provinces Ma
ritimes jouissaient donc d'un regime economique 
mfiri et prospere base sur les procedes techniques 
en honneur it l'epoque du transport par voilier, 
procedes devenant rapidement surannes. La revo
lution des moyens de transport commengait a faire 
pression sur eUes. N'ayant pas reussi a s'adapter 
aux nouveaux procedes techniques de l'ere de l'acier 
et de la vapeur, ni a se rallier au regime economique 
des Etats-Unis et de la vallee du Saint-Laurent, 
eUes se demandaient si la perspective d'etre desser
vies par un chemin de fer intercolonial compensait 
les engagements et les risques d'une union politique 
avec Ie Canada. 

Les deux Canadas - Developpement des transports 
- Interets communs et opposes 

Malgre leurs differences culturelles et regionales, 
Ie Haut et Ie Bas-Canada n'etaient pas destines it 
former des entites economiques distinctes. Le Saint
Laurent, qui relie Ie cmur du continent a la mer, 
etait appele a jouer un role dans l'unification eco
nomique de son bassin de drainage. De plus puis
sants motifs que l'union politique de 1841 permet
tent, par consequent, de considerer Ie Canada pre
confederatif comme une entite economique. 

Au sud du plateau Laurentien, Ie bassin du 
Saint-Laurent renferme une etendue considerable 
de terre fertile qui s'etait peupIee de colons durant 
les annees precedant la Confederation. Parallele
ment it ce rapide essor agricole florissait une indus
tria, base d'une economie diversifioo, modeste II est 
vrai, mais aJSsez importante. Vu les conditions qui 
regnaient alors, cette etendue se transforma natu
rellement en une agglomeration d'etablissements 
s'occupant de commerce interieur et d'echanges com
merciaux avec les Etats-Unis. 

Vers la meme epoque, certains negociants de 
Montreal, energiques, ambitieux, et encourages, vers 
la fin de la periode, par Ie commerce de plus en plus 
prospere du Haut-Canada, envisageaient Ie Saint
Laurent comme une voie commerciale de premiere 
importance. Ils s'etaient vigoureusement efIorces 
d'adapter a cette conception l'entiere structure 
politique et economique. Depuis l'epoque de la 
traite des fourrures, les negociants du Canada 
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avaient ,considere Ie Saint-Laurent comme une 
partie integrante de l'ancien systeme commercial 
britannique, et s'etaient appliques it canaliser vers 
leur propre domaine Ie commerce d'un continent, it 
l'encontre de la route de New-York. Les gouver
nements coloniaux successifs s'etant inspires de ce 
reve, la politique nationale et la finance publique 
furent acquises it l'idee grandiose d'un Saint-Lau
rent, route commerciale. Dans ces ambitieux mais 
futiles efforts vers la realisation de ce vaste projet, 
la province avait execute toute une serie de travaux 
publics et accumuIe une dette accablante; l'entre
prise, cependant, etait trop gigantesque pour les 
ressources de son terri to ire. 

Voulant rivaliser avec Ie Saint-Laurent, New-York 
construisit Ie canal Erie, puis des reseaux ferres. 
Relevant Ie defi, Ie Canada etablit Ie systeme des 
canaux du Saint-Laurent, entreprise d'Etat et 
autorisa la construction du Grand-Tronc que j'ini
tiative privee finan~ait tout en escomptant forte
ment les prets de l'Etat. Les deux entreprises ne 
parvinrent pas it attirer Ie commerce de l'Ouest 
central americain et, en 1862, la compagnie de che
min de fer du Grand-Tronc se trouva, apres avoir 
complete son reseau, plongee dans de grands embar
ras financiers. 

Le gouvernement du Canada avait consacre des 
sommes enormes au developpement de ses voies 
fem~es, durant la periode decennale de 1850 et au 
debut de la decade de 1860. En 1866, Ie gouverne
ment avait deja prete 33 millions de dollars 
it certaines compagnies de chemin de fer, et les 
municipalites avaient contribue pour 7 millions aux 
memes fins. La presque totalite de ces 40 mil
lions, qui representaient 40 p. 100 de la dette totale 
provinciale et municipale, etait irrecouvrable. 
Compte tenu des canaux, les immobilisations de 
l'Etat dans les transports representaient pres de 
60 p. 100 de la dette provinciale et municipale. Au 
total, Ie tiers environ des depenses courantes de la 
province et des municipalites avait He contracte 
pour Ie transport. La tentative d'unification com
merciale avec l'interieur du continent avait irreme
diablement avorte et entraine des dettes qui obe
raient les ressources du pays. 

L'expansion ferroviaire de la precedente periode 
decennale avait ouvert Ie pays it la colonisation et 
favorise l'exploitation de ses grandes ressources 
forestieres dans les regions eloignees des vallees de 
ses cours d'eau. L'affiuence des immigrants avait 
rempli les sections les plus prometteuses de la 
province, et presque toutes les bonnes terres arables 
etaient deja occupees. En 1866, sur les cinquante 
et un millions d'acres de terres arpentees, quarante 
et un millions d'acres avaient ete alienees. Une col-

lectivite de pionniers doit se Mvel'opper vers l'exte
rieur, et les principales limites de ce genre d'expan
sion dans la province avaient eteatteintes. 

Malgre la concentration des depenses publiques 
sur Ie developpement d'une route commerciale, 
l'agriculture etait devenue la plus importante sour
ce de subsistance en Ontario et dans Quebec; elle 
avait remplace la foret comme principale source des 
exportations. Toutefois, l'exploitation forestiere 
conserva une bonne partie de son importance. Le 
bois de construction avait remplace les fourrures 
comme principal produit transporte par voie du 
Saint-Laurent. L'industrie prospera, grace a la pre
ference britannique accordee aux colonies, grace 
aussi it l'expansion des marches americains. Des 
agglomerations agricoles grandirent dans son voisi
nage qui dependaient d'elle. L'avenement des voies 
fem'ies accrut les sources d'approvisionnement et 
accelera l'expansion generale, tan dis que la guerre 
civile americaine activait la demande de bois de 
service. La construction de navires en bois etait 
florissante a Quebec et dans les environs, et Ie com
merce du bois fit de cette ville l'un des plus grands 
centres d'expedition du globe it cette epoque.15 

Plus de la moitie de ceux qui exer~aient un 
emploi remunerateur dans la province du Canada 
etait occupee it l'exploitation agricole ou fores
W~re. Durant la periode 1860-1865, les produits 
agricoles et forestiers constituaient plus des quatre 
cinquiemes des exportations. L'essor que donnerent 
au commerce Ie Traite de reciprocite et la guerre 
civile avait fortement accru les exportations de ces 
deux groupes de produits aux Etats-Unis.16 L'abro
gation du Traite mena~ait d'avoir de tres graves con
sequences, surtout pour l'agriculture, dont les expor
tations s'elevaient it presque Ie double de celles des 
produits forestiers durant la periode 1860-1865. 

Developpement de l'industrie manufacturiere dans 
les deux Canadas 

L'industrie manufacturiere s'etait developpee avec 
rapidite et devint diversifiee pendant la periode con
secutive it 1850. Les nouvelles methodes industriel
les furent importees d'Angleterre ala faveur des ap
provisionnements locaux de matieres premieres et 
de la protection naturelle, en l'absence de moyens de 
transport. Les droits fiscaux assuraient une certaine 
protection indirecte. Dans ces circonstances, la pro
duction regionale de certains articles etait plus eco-

15 Dans la ville de Quebec presque la moitie de la population 
vivaict directement et uniquement de l'industrie de la construction 
navale. 

16 Lea exportations totales ,aux Etats·Unis, qui avaicnt a. peine 
atteint une moyenne de 9 millions de dollars durant la periode 
1852-1854, accuserent une moyenne d'environ 19 miUionsde dollars 
durant la periode 1860·1865. 



nomique. En consequence, la plus grande partie de 
l'industrie manufacturiere etait dispersee en petits 
etablissements dans les villes et villages des districts 
agricoles. RegIe generale, elle exigeait t,res peu de 
capitaux et tres peu de main-d'reuvre hautement spe
cialisee. L'expansion des voies ferrees determina 
une tendance vers la construction d'unites plus im
portantes et vers leur centralisation a des points 
strategiques. Depuis longtemps, il existait a Mont
real une importante industrie de la minoterie qui 
approvisionnait Ie marche etranger; et des indus
tries commencerent a se grouper a Hamilton et a 
Toronto. En general, les etablissements manufac
turiers se maintinrent modestes, simples et decentra
Iises. Dans presque toutes les villes se fabriquaient 
les instruments aratoires et les autres outils a l'usa
ge d'une collectivite de pionniers. Les machines et 
les outils dont la fabrication exigeait une main
d'reuvre hautement specialisee etaient presque tous 
importes. Les fabriques de lainages, chaussures, 
meubles, les brasseries et distilleries, prosperaient 
grace aux mati{~res premieres de la region, grace 
aussi a Ia protection indirecte assuree par un tarif 
dont Ie but etait d'accumuler un revenu. Mais a 
l'egard des produits exigeant des matieres premieres 
etrangeres pour leur fabrication,-cotonnades et toi
les, par exemple,-la production locale n'enregistra 
aucun progreso 

Malgre ce rapide essor, la production totale de 
l'industrie manufacturiere etait restreinte. La cause 
etait loin d'en etre entierement attribuable a l'avan
tage economique que procurait l'achat, a bon comp
te, d'articles de fabrication etrangere, payes avec 
des matieres premieres d'exportation. L'unite fami
Hale suffisait a ses besoins, a un degre difficile a con
cevoir aujourd'hui. De plus, un groupe nombreux 
d'artisans vivait surtout d'echanges. Le forgeron, 
Ie charpentier, Ie cordonnier, Ie tailleur et la cou
turiere produisaient une variete d'articles essentiels, 
qu'ils troquaient contre d'autres produits ou contre 
une partie des matieres premieres utilisees. Au re
censement de 1871, ce groupe d'artisans accusait 
un rendement egal au cinquieme de Ia production 
globale des etablissements manufacturiers, a l'excep
tion des scieries et minoteries. 

Le bon marche et l'amelioration des moyens de 
transport avait deja commence a attirer vers la ville 
l'industrie de la campagne et du village. Mais 
l'enorme concentration actuelle de l'industrie en de 
grands etablissements dans quelques centres indus
triels importants devait attendre une nouvelle evo
lution des moyens de transport, l'amelioration des 
anciennes methodes de fabrication ou la decouverte 
de nouveaux procedes, l'expansion des marches et Ie 
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perfectionnement des compagnies par actions comme 
organismes pouvant recueillir d'enormes capitaux. 
A l'!§poque de la Confederation, la petite industrie 
etait encore maitre sse de Ia situation. En 1870, Ie 
capital moyen par etablissement representait $1,900, 
contre $217,000 en 1930. Ala meme epoque, les trois 
principaux centres urbains contribuaient pour envi
ron Ie quart de Ia valeur totale nette des produits 
ouvn§s, tandis qu'aujourd'hui ils en contribuent pour 
pres de la moitie. En 1867, on comptait au maxi
mum 50,000 ouvriers industriels pour l'ensemble 
des villes des quatre provinces. 

Independance absolue-Importance de la famille 
comme unite economique et sociale 

II y a soixante-dix ou quatre-vingts ans, Ie revenu 
materiel se limitait, pour la plupart des gens, aux 
choses essentielles telles que nourriture, vetement 
et logement. C'etait Ia surtout Ie produit des in
dustries regionales, se reglant sur la consommation 
locale, et ou I'initiative individuelle predomi
nait. Dans une large mesure, ces industries fonc
tionnaient independamment du systeme d'echan
ge monetaire. Ainsi, les fluctuations commerciales 
subites et frequentes de la periode ne causaient au
cune perturbation profonde. La simplicite et. la 
decentralisation de l'industrie manufacturiere et 
Ia facilite avec Iaquelle l'ouvrier pouvait se retirer 
sur la ferme, dont Ia production assurait son inde
pen dance, donnaient a l'economie cette faculte d'a
daptation qu'elle perdit plus tard sous Ie regne de la 
vast.e organisation et de Ia centralisation urbaine. 

Au Bas-Canada, l'agriculture etait organisee sur 
une base plus independante qu'en toute autre pro
vince. On ne produisait guere pour Ia vente, et Ie 
cultivateur etait absorbC par les nombreux travaux 
qui faisaient de la famille une unite economique in
dependante. Dans Ie Haut-Canada, un sol plus neuf 
et de plus larges domaines produisaient un surplus 
considerable qu'il falIait ecouler. A l'origine Ie sur
plus consistait surtout en ble; et les emblavures per
sistantes assurerent d'enormes exportations, a l'epo
que de la preference coloniale sur cette denree et, 
plus tard, durant la guerre de Crimee. De 1860 a 
1870, Ie declin dans la fertilite du sol, Ie Traite de 
reciprocite et la guerre civile americaine occasion
nerent une plus grande diversite dans la production. 
Vers 1866, les exportations d'orge, de seigle et de 
bestiaux avaient pris de l'importance. Les exporta
t.ions de fromage etaient encore restreintes, et la 
vente a l'etranger de certaines denrees-tabac, fruits, 
Iegumes-devait attendre l'amelioration des moyens 
de transport et Ie developpement d'une industrie 
agricole plus intensive et plus specialisee. L'expor-
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tation des produits agricoles s'etaitconsiderablement 
accrue durant les dix annees anterieures a la Con
federation, mais Ie produit de ce marche ne consti
tuait qu'une partie relativement faible du revenu 
agricole total, Ie revenu moyen par ferme tire de 
cette source, variant entre soixante et soixante
quinze dollars par annee. 

L'augmentation du revenu en espElCes et les prix 
eleves de nombreux produits durant la guerre civile 
americaine determinerent un grand nombre de cul
tivateurs a abandonner la culture de subsistance 
pour la specialisation. Toutefois ce mouvement 
etait encore a ses debuts, et Ie cultivateur du Haut
Canada et sa famille formaient toujours une unite 
independante. Les denrees alimentaires etaient 
produites et preparees a la maison. Les produits 
bruts de la ferme etaient transformes en articles 
de vetements, avec Ie concours du cordonnier et du 
tailleur de la localite, qui acceptaient des paiements 
en nature pour leurs services. Certaines denrees-
the, sucre, objets de quincaillerie et quelques arti
cles de vetement-que l'on ne pouvait produire a 
la maison, venaient Ie plus souvent du magasin 
local, qui acceptait des produits en echange. Le 
suif etait transforme en chandelles; les residus gras, 
en savon; et les outils dont la fabrication depassait 
l'ingeniosite du cultivateur provenaient generale
ment de la forge locale. 

Ce qui etait vrai de la ferme du Haut-Canada 
l'etait encore davantage des collectivites agricoles 
du Bas-Canada et des provinces Maritimes,11 ou 
certains articles--meubles, charrettes, voitures-
etaient souvent fabriques a la ferme. A cette 
epoque, cette derniere constituait une fabrique ou 
une serie de fabriques en miniature. Une grande 
partie du travail aujourd'hui accompli par la vaste 
armee industrielle, travail concentre dans des usines 
it haute specialisation etablies dans les villes et les 
villages, etait alors executee dans une multitude de 
foyers ruraux. 

Malgre l'avilissement des prix et l'evanouisse
ment du revenu en especes provenant d'autres sour
ces, la famille du cultivateur continuait a produire 
suffisamment pour empecher l'extreme misere. Le 
fait avait son importance pour les autres industries. 
La ferme constituait souvent une base d'operations, 

11 En 1870. sept millions et demi de verges d'etofl'es de laine 
furent tissees dans lea fermes oonadienlles. Cette production equi
'Valait presque it. la valeur totale reunie du rendement des nom
breuses fabriques de lainages, et des importations de lain ages. Dans 
un discours prononce a Halifax en 1865, A. G. Archibald mention
aait avec orgueil les agriculteurs des provinces Maritimes, "cette 
"ute population de colons v&tua de lainages de leur propre produc
tion, chaussee de la peau de leurs propres bestiaux, dormant 
entre des couvertures f<l.briquees avec la laine de leurs propres 
moutons, tissees a 1& maison, et sur des mateJas bourres avec 1<1. 
plume provenant de leurs propres basse-cours". Evening Eillpreu, 
4 janvier 1865. 

oU les individus pouvaient revenir lorsque d'autres 
pro jets et d'autres travaux tournaient au desastre. 
Dans les provinces Maritimes, l'agriculture, la peche 
et l'exploitation forestiere etaient solidaires. Par
tout, les membres d'une famille et leurs parents 
formaient une unite economique etroitement liee; 
les divers membres de cette unite s'entr'aidaient 
lorsqu'une nouvelle entreprise etait lancee ou 
qu'une ancienne echouait. La base materielle de 
cette association de bienfaisance mutuelle etait la 
ferme familiale. 

Perspectives economiques des colonies du continent 
nord-americain-C o~ncidencc d' e venements 

defavorables 

Dans les provinces Maritimes l'etroite correla
tion des activites dependant de la technique de la 
navigation a voile et comptant sur l'economie agri
cole, forestiere et commerciale des deux Canadas, 
avait determine une grande prosperite durant les 
dix annees qui precederent la Confederation. Tou~ 
tefois, dans chacune des colonies britanniques du 
continent nord-americain, Ia base de cette prospe
rite mena<;ait de disparaitre vers la fin de la periode 
qui suivit 1860. La province du Canada posse
dait un systeme de transport con<;u pour un com
merce continental, plut6t que pour ses propres 
besoins a titre d'unite economique. Le reve com
mercial s'etait evanoui, mais il avait laisse une 
lourde dette publique qui paralysait tout effort. 
Un nouveau progres industriel exigeait l'extension 
des marches. Malheureusement, la limite de la 
grande expansion agricole avait eM atteinte. Les 
meilleures terres etaient occupees et l'exploitation 
profitable d'un sol moins fertile dependait de l'acti
vite des marches etrangers pour l'exportation des 
produits agricoles. Les perspectives de cette expor
tation etaient sombres; on n'esperait plus voir se 
renouveler les preferences britanniques. Une me~ 
nace predominait: la perte des marches americains 
pour les produits agricoles, anticipee it la suite de 
l'abrogation du traite de rcciprocite et de l'expan
sion agricole dans les etats de l'Ouest central. Du
rant cinq mois de l'annee, Ie Canada n'avait aucun 
ReCeS a la mer, et l'on redoutait constamment de 
voir les Etats-Unis executer leur menace de mettre 
fin aux privileges d'entreposage accordes au com
merce canadien. Les facteurs qui avaient favorise 
l'expansion dans Ie passe avaient perdu presque 
toute leur influence. 

L'importance de la situation se reflete dans les 
fluctuations du chiffre de la population. De 1851 A 
1861, les colonies britanniques du continent nord
americain Bont censees avoir conserve l'eauivalent 



de leur accroissement naturel, et un excedent net 
de 175,000 immigrants sur les emigrants. De 1861 a 
1871, il s'est produit une emigration nette de plus 
d'un quart de million, soit la perte d'environ un 
tiers de l'accroissement naturel estimatif durant 
cette periode. 18 Le Canada ne reussissait pas a 
attirer les immigrants et perdait ses fils natifs. 
L'avenir annon~ait un declin plutot qu'un progreso 
Une prosperite en degression allait engendrer une 
ecrasante dette publique. 

La perspective economique forga la province du 
Canada a chercher un moyen de se soustraire aux 
charges et aux restrictions qui entravaient sa mar
che ascendante. A en juger par l'etonnant essor des 
Etats-Unis, l'avenement du rail avait rendu possi
ble la realisation du projet comportant l'acquisition 
de la terre de Rupert et l'etablissement d'une voie 
de communication avec la colonie du Pacifique, 
projet reste jusque-la imprecis. Pendant l'hiver, les 
voies ferrees devaient permettre l'acces des provin
ces Maritimes. Par l'institution d'un seul gouver
nement pour ce territoire qui s'etendait d'un ocean a 
l'autre, on creait de vastes possibilites d'expansion. 
Le pays s'ouvrait au commerce avec 1'0rient, et un 
immense marchC interieur, completant les occupa
tions et les ressources de toutes les colonies, serait 
etabli. Grace a une certaine reorganisation, Ie sys
teme de transport de la province du Canada pouvait 
se transformer en un important raccordement d'un 
reseau transcontinental national. II cesserait de 
constituer une charge et deviendrait un precieux 
actif que Ie Canada pourrait joindre au capital com
mun de la nouvelle entreprise. Fait significatif, la 
compagnie de chemin de fer du Grand-Tronc, dont 1a 
reussite etait en jeu au meme degre que celIe du 
peuple du Canada, en arriva a la meme conclusion. 
Le president de la compagnie, Edward Watkin, vint 
au Canada en 1862 pour enqueter sur les problemes 
du chemin de fer. II trouva Ie seul moyen de salut 
dans Ie lancement d'une plus grande entreprise et, 
a compter de ce jour, devint Ie vigoureux champion 
de l'union des colonies britanniques sur Ie conti
nent nord-americain. 

Depuis vingt ans, la colonisation du Nord-Ouest 
seduisait les colonies de l'Est. Ses possibilites parais
saient enormes, mais on manquait de donnees pour 
en estimer la valeur reelle. L'etablissement de la 
riviere Rouge comptait a peine dix mille personnes, 
surtout des Metis. Leur mode de vie se reglait sur les 
operations de la Compagnie de la baie d'Hudson, 

18 Ces chiffres englobent toutes les provinces. La province du 
Canada comptait cependant lea trois quarts de la populationtotale. 
et Ie mouvement de la population etait tree fnible d,ans lee pro
vinces Maritimes, sur,tout dur,ant la seconde de ces ptlriodes de 
db!: ,ans. Les cbiffr.es, par consequent, donnent une idee ,assez pre
cise de ]a situation dans la province du Canada. 
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et ils se souciaient peu de la culture intensive du 
sol. Toutefois, l'isolement de l'etablissement etait 
chose du passe. Des centaines de charrettes ser
vaient au transport par terre, entre Fort-Garry et 
Saint-Paul. Des navires a vapeur sillonnaient la 
riviere Rouge; des colons americains et des voies 
fern~es se dirigeaient vers Ie domaine mal delimite de 
la Compagnie. Les nouveaux moyens de transport 
menagaient la route de la baie d'Hudson et ame
naient les gouverneurs de la Compagnie a envisager 
serieusement l'avenir. Dans les limites de l'etablis
sement, les colons etaient mecontents de la domina
tion du Conseil de la Compagnie. 

Au dela des montagnes, sur la cote du Pacifique, 
les deux colonies de l'ile de Vancouver et de la 
Colombie-Britannique s'etaient unies en 1866. 
L'union avait ete engendree surtout par l'ecrasante 
dette publique et par des deficits budgetaires per
sistants. Ces colonies avaient connu une prospe
rite soudaine, due presque entierement a la course 
a l'or, commencee en 1855, mais qui cessa soudain 
environ dix ans plus tard. On estime qu'au cours 
de la premiere annee des decouvertes auriferes, 
25,000 personnes envahirent les deux colonies. La 
fievre de l'or produisit une expansion rapide mais 
precaire. Le commerce ainsi que l'industrie du bati
ment fiorissaient, et les industries connexes du bois 
et de l'agriculture realiserent de rap ides progreso Le 
gouvernement accumula d'enormes dettes a la suite 
de certaines entreprises, celIe de la route de Caribou, 
par exemple. Puis, soudain, les riches gisements 
auriferes s'epuiserent et la popula;tion parut vite 
decimee. En 1866, la population totale d'immi
grants en la nouvelle province de la Colombie
Britannique ne depassait guere dix mille personnes. 
Le systeme de credit institue pour financer les nou
velles entreprises minieres s'effondra, et l'optimisme 
extreme fit place au decouragement et a la depres
sion. La dette publique s'eleva a plus de cent dol
lars par tete (pour les blancs seulement) et l'equi
libre budgetaire devint impossible. La Colombie
Britannique, decouragee et mecontente, entreprit de 
mettre fin a son isolement et d'alIeger les charges 
de la dette publique. 

Union-Moyen de salut .commun et nouvelle 
expanmon 

Ainsi, pour diverses raisons, les perspectives 
economiques de toutes les colonies britanniques du 
continent nord-americain, a la veille de la Confe
deration, pnSsentaient maints aspects alarmants et 
attristants. COIncidence vraiment extraordinaire, 
toutes les colonies, suivant une route distincte et a 
peu pres independante, etaient simultanement arri-
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vees a un carrefour economiq ue. deux Callad~, 
victimes de la faillite de leur deux grandes tentati
ves d'expansion vers l'Ouest, et decourages devant la 
fermeture de leurs propres frontieres, avaient besoin 
d'un nouveau debouche et d'une nouvelle impulsion. 
Les provinces Maritimes, liees it une industrie mori
bonde, eprouvaient des difficultes encore plus gran
des. Le petit etablissement de la vallee de la riviere 
Rougecommenc:ait a se defendre, mais il se rappro
chait graduellement des Etats-Unis. La course it 
l'or sur la cote du Pacifique avait donne lieu it des 
progres d'importance, mais sa fin avait laisse une 
faible population en face d'une enorme dette. 

Bien qu'isolCes les unes des autres, les colonies 
se trouverent rapprochees par certains traits com
muns dans leurs relations exterieures et par la re
percussion dans leur vie economique des techniques 
nouvelles. Les colonies avaient ressenti les pro
fonds effets de la volte-face survenue dans la poli
tique commerciale de l'Empire; elles s'etaient tour
nees avee confiance vers les Etats-Unis et avaient 
etabli des relations a vantage uses mais precaires; 
elles etaient profondement alarmees devant la pers
pective d'une cessation subite de ces relations. La 
revolution eausee par l'avenement de la navigation 
it vapeur, de la voie ferree et par l'evolution indus
trielle avait profondement bouleverse les colonies, 
mais de diverses manieres. Les nouveaux moyens 
de transport rendaient possible une union englo
bant Ie continent tout entier. Les colonies entre
voyaient dans cette union la solution de leurs diffi
cultes et une nouvelle impulsion dans la voie du 
progres et de la prosperite. 

3. NATURE DE LA CONFEDERATION 

Ses buts principaux 

Dans l'idee de ses auteurs, la Confederation de
vait etre la solution it un certain nombre de pro
blemes politiques et economiques. Son but etait 
done it la fois politique et economique. Au point 
de Vue politique, eUe devait tendre it constituer 
une nouvelle nation capable de repondre aux cir
eon stances nouvelles que posait la politique britan
nique et a fortifier les provinces, separees les unes 
des autres, contre une invasion americaine possible. 
Au point de vue economique, elle avait pour objet 
de creer une economie d'ordre national et de libCrer 
Ie peuple de la dependance OU il se trouvait a l'egard 
d'un nombre restreint d'industries et par la Ie pro
teger contre les effets de la politi que economique 
des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne. 

L'union politique, pensait-on, donnerait plus de 
force au pays par rapport au monde exterieur. 
L'integriM territoriale semblait menacee par Ie tri-

omphe des etats du Nord. On cherchait aussi la 
protection it d'autres egards. La Nouvelle-Ecosse 
craignait pour ses pecheries en haute mer. Les insti
tutions et la culture particulieres au Bas-Canada 
n'auraient pas survecu longtemps a l'absorption des 
colonies par les Etats-U nis. L'union politique avait 
aussi pour but de dCfendre les droits de navigation 
sur Ie Saint-Laurent et ses affiuents et les droits de 
peche sur mer. Un gouvernement unique et uni 
pourrait se prevaloir de ces droits et de plus vastes 
debouches domestiques pour l1(~gocier en vue d'avan
tages dans Ie commerce international. Une admi
nistration stable pourrait aussi relever Ie credit 
national affaibli par l'accumulation des dcttes ct les 
dissensions politiques. Sur Ie::; marehes financiers 
du monde, Ie credit du tout l'cllIporlcrait sur cclui 
des parties et offrirait au gouvcmelllcnt une base 
plus large pour les depenses que llccessiterait un 
amenagement economique nouveau et difficile a rea
liser. 

I}union federale relevait d'Il!l plan qui, grace it 
des concessions mutuelles, penlldtait de conserver 
la culture et les aspirations n';p;iolllLlistes tout en les 
faisant servir it la solidaritc ct :\ la force politique 
du tout. Ces aspiratiolls part iClI] ieres avaient une 
grande force et se faisaiellt vivelllent sentir, non 
seulement au Canada muis ttllKKi dallS les provinces 
Maritimes ou eUes avaiellt dejil eontribue a l'echec 
des projets d'union legislative de ers provinces. Les 
concessions mutuelles cOHlllrCllaiellt Ie rcnoncement, 
par les Canadiens-anglaiR du Bas-Canada, it leur. 
union integraleavec leurH eOlleitoyrns de meme 
langue du Raut-Canada et, (h~ III part des Cana
diens-fran~ais, la fin de lellr oppmlition a un orga
nisme politique plus vasto otl ils K!'raient en mino
rite. En retour, les qllPstiollS eOlllInerciales qui 
touchaient de si pres les (;alllLdi('IlK de langue an
glaise du Bas-Canada devil'lHlrail'llL dn ressort fe
deral et, ainsi, serait asstlJ'(~(' l'lIl1it6 de direction it 
l'egard de ces sujets d'illh:J'('j, i!:pneral; les Can a
diens-franc:ais devenaif'llt 11'.8 H!'lIls maltres de ces 
precieuses institutions q 11 i ]"11 r j !'Ilaicllt tant it cceur. 
Cette solution assuraiL ('II 11l(~1l1e temps la securite 
des traditions historiqlll'H i'i f!·rtllement enracinees 
dans les provinces MaJ'itim!'K. 

Au point de vue 6eollollliqlH" la Confederation 
visait en premier lieu h HRSlIrI'l' Ie libre echange entre 
les cinq anciennes prOVill(\('R d It er(~er des moyens de 
transport interprovil1{~ialJx. Oil pcnsait que les res
sources et les indm,tries til'S (liverses provinces se 
completeraient et pernwt I mi!'llt i't ces dernieres de 
progresser et de se SlInirl'. L(~ chemin de fer Inter
colonial devait assurt'r lit l'I';nJisation de ces previ
sions en reliant les provillces Maritimes a la vallee. 



du Saint-Laurent et en procurant au Canada, en 
hiver, un acces a la mer. 

Un autre grand reve economique de la Confede
ration, realisable aussitot que les circonstances Ie 
permettraient residait dans la mise en valeur du 
Nord-Ouest e't Ie rattachement de la province du 
Pacifique. Pour la province du Canada, en parti
culier cette expansion vers l'Ouest devait procurer 

, d" h ' Ie moyen de sortir d'un cul-de-sac et ec apper a 
la menace de la stagnation economique. Les nou
velles frontieres et les nouvelles ressources devaient 
favoriser la colonisation et Ie progres du pays tout 
entier. On voyaH la une vaste entre prise dont les 
besoins et les restrictions de l'heure ne permettaient 
pas d'arreter les details. 

La realisation de ce projet comportait l'achat des 
terres de la Compagnie de la baie d'Hudson et la 
construction d'un chemin de fer transcontinental. 
Ce n'etait possible que si Fon attirait de nouveaux 
capitaux. Or, a cette epoque, les capitaux aV'aient 
plutot tendance a se detourner des entreprises cana
diennes. La restauration du credit national deman
dait necessairement un effort collectif et des res
sources que seulle gouvernement pouvait assurer. 

Ces projets restaient for cement dans Ie vague en 
1867; on s'y tenait fermement quand meme. Le 
nouvel edifice politique etait cont;u de fac;on a accor
der au gouvernement federal tous les pouvoirs ne
cessair·es au travail gigantesque que comportait la 
mise en valeur de l'Ouest canadien. Le gouverne
ment federal avait pour objet de communiquer une 
forte impulsion a l'expansion de la nouvelle econo
mie nationale sur Ie plan transcontinental. Dans 
toute question s'y rapportant, son autorite ne de
vait pas etre mise en doute comme l'avait eM recem
ment celIe du pouvoir central des Etats-Unis. 

Parmi les Peres de la Confederation certains 
etaient d'avis que la realisation de ces projet.s aurait 
ete plus facile sous un gouvernement unitaire. C'e~t 
un fait bien connu que John A. Macdonald auralt 
de beaucoup pre£ere un Etat unitaire et que Galt 
accepta a contre-creur l'idee d'un Etat fed~ral ~sI?e
rant que celui-ci evoluerait vers une umon leg~s
lative. 19 Mais ni les Canadiens de langue franc;alse 
ni les gens des provinces Maritimes ne pouv~ient 
accepter une union legislative. De plus, l~ p~ovl~ces 
Maritimes ne possedaient pas encore d mstItutIOns 
municipales et celles-ci, d'ailleurs, n'en etaie~t qu'a 
leurs debuts dans Ie Bas-Canada. La centralIsatIOn, 
sous un seul gouvernement, de tous les pouvoirs exe
cutifs n'etait donc pas pratique au point de vue 
admi~istratif. Les soucis de l'administration locale 
auraient exige du gouvernement central une partie 

19 DiSCO!I/l"S sur l'union P'l"oposee des provinces de l'Ameriqu13 
britan1!ciqu13 du Nord, prononc.e a 8herbrooke, Ie 23 novembre 1864, 
p.22. 
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des efforts qu'il devait plutot consacrer a une plus 
vaste tache creatrice. Pour plusieurs raisons, donc, 
les architectes de la nouvelle nation se sont arretes 
a une federation comprenant un gouvernement cen
tral avec competence a l'egard de toutes les ques
tions d'int8ret general et des gouvernements pro
vinciaux charges de la direction des affaires d'int8ret 
local. 

Repartition des pouvoirs legislatifs 
Ces projets rec;urent leur forme definitive dans 

l'Acte de l'Amerique britannique du Nord. La ne
cessite d'une union f6derale etait reconnue dans Ie 
preambule de FActe ou l'on mentionnait Ie desir des 
provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du 
Nouveau-Brunswick "de contracter une Union Fe
derale pour ne former qu'une seule et meme Puissan
ce (Dominion)". L'important dans une constitution 
federale est Ia repartition des pouvoirs entre Ie gou
vernement central et les divers etats ou provinces. 
Cette repartition represent.e Ie compromis auquel 
sont arrives les elements qui ont rendu.1'union possi
ble et ceux qui s'opposent a une union plus etroite. 
EIle marque les limites de ce qu'on peut faire d'un 
commun accord et Ie degre d'autonomie qu'il importe 
de laisser aux divers etats dans Ia poursuite de leur 
destinee. Les articles 91 a 95 de l'Acte de l'Ameri
que britannique du Nord posent les grandes Iignes 
de cette repartition. 

L'article 92 enumere certaines categories de sujets 
a l'egard desquels les provinces rec;oivent Ie droit 
exclusif de legiferer. Tombent dans ces categories 
l'administration de la justice, les institubons muni
cipales, I'etahlissement et l'entretien des prisons, des 
hopitaux, des asiles et des institutions de charite; 
la regie des terres domaniales do la province et ainsi 
de suite. A la province revenait aussi la haute main 
sur les ouvrages et les entreprises d'interet local. 
Toutefois, ot a titre d'excoption, les lignes interna
tionales et interprovinciales de transport et de com
munication devenaient du ressort federal qui obte
nait Ie droit de placer sous son autorite, en tout 
temps, tout ouvrage regional en Ie declarant do !'in
teret general du Canada ou d'au mains deux provin
ces. La province obtenait Ie droit de percevoir des 
impots directs pour des fins provinciales, mais l'opi
nion alors prevalait que l'augmentation des revenus 
provenant des terres domania;les rendrait, en general, 
inutile l'exercice de ce pouvolr. 20 

L'article 92 mentionne deux categories de sujets 
enumeres de fac;on vague et generaIe: lila propriete 
et les droits civils dans la province" et "generalement 
toutes les matieres d'une nature purement locale ou 
privee dans la province". L'article 93 donnait aux 

20 Debats parlementai)'cs 8ur la (JonNderation, discours de Galt. 
p.67. 
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provinces la haute main sur l'education, subordonne
ment a certaines restrictions destinees a proteger les 
droits des minorites -catholiques et protestantes. L'ar
ticle 95 conferait au Dominion et aux provinces une 
competence conjointe a l'egard de l'agriculture et de 
l'immigration, avec predominance de l'autorite fede
rale en cas de mesentente. 

Le premier paragraphe de l'article 91 reconnalt 
au Dominion Ie pouvoir "de faire des lois pour la 
paix, l'ordre et la bonne administration du Canada, 
relativement a toutes les matieres ne tombant pas 
dans la categorie de sujets par Ie present Acte exclu
sivement assignes aux legislatures des provinces". 
Autrement dit, les pouvoirs non attribues, ceux qui 
ne relevaient pas expressement de la competence des 
provinces, devenaient du ressort du Dominion. Puis 
vient, dans cet article, l'enumeration de 29 cate
gories distinctes de sujets, mettant en lumiere mais 
ne restreignant pas, la portee des termes d'ordre 
general employes plus haut dans Ie meme article. 

Cette enumeration comprend certaines categories 
de sujets, comme par exemple la defense, Ie droit 
penal, la naturalisation, les aubains et Ie service 
postal. Ellecomprend aussi la reglementation du 
commerce, des pecheries, de la banque, de la mon
naie et du monnayage, des effets de commerce, des 
poids et mesures, de la banqueroute et de la faillite, 
ainsi que de certains autres sujets appartenant sur
tout au domaine economique. L'Acte accorde aussi 
au Dominion des pouvoirs illimites en matiere fis
cale. Le dernier paragraphe de l'article 91 precise 
qu'aucun de ces sujets enonces "ne sera repute tom
ber dans la categorie des matieres d'une nature locale 
ou privee, comprises dans l'enumeration des cate
gories de sujets" assignes aux provinces par l'arti
cle 92. Une exception a l'article 92 donne au Domi
nion la competence a l'egard de tous les moyens de 
transport et de communication interprovinciaux 
et internationaux. 

Le probleme de l'interpn§tation en matiere de repar
tition de pouvoirs 

Quel que soit Ie soin qu'on apporte a repartir les 
pouvoirs dans un regime federal, on ne peut empe
cher les difficultes de se presenter quand on vient it 
appliquer cette repartition aux aspects divers et com
plexes de la vie sociale. Ces divers aspects ne sont 
pas isoles de fa<;on a rendre possible une application 
machinale de la repartition des pouvoirs. II n'y a 
dans les affaires humaines rien qui cOlTesponde aux 
divisions logiques et precises prevues par la consti
tution. C'est pourquoi, lorsqu'on tente d'exercer 
les pouvoirs assignes par Ia constitution, se presen-

tent des doutes sur sa signification en certaines cir
constances particulieres. 

L'Acte de l'Amerique britannique du Nord n'a pas 
echappe a cette difficulte. II est manifeste que Ie 
Canada pourrait difficilement legiferer pour lila 
paix, l'ordre et la bonne administration du Canada" 
sans empieter de quelque fa<;on sur l'un ou l'autre 
des sujets a propos desquels les provinces ont obtenu 
la competence exclusive. D'un autre cote, les lois 
adoptees par les provinces en vertu de la compe
tence attribuee par l'article 92 doivent souvent com
porter des aspects touchant de pres a I/la paix, l'ordre 
et la bonne administration du Canada" et, de quel
que fa<;on imp revue, aux categories de sujets enu
meres dans l'article 91 et sur lesquelles Ie Dominion 
possede une competence exclusive. Les sous-enten
dus et parfois Ie texte me me des lois semblent outre
passer la ligne de demarcation etablie entre les deux 
spheres de competence legislative attribuees aux 
provinces et au Dominion. Dans nombre de cir
constances d'ordre varie, l'empietement apparent de 
l'une sur l'autre souleverait de difficiles questions 
d'interpretation. 

Cette difficulte d'interpretation se complique par 
la presence, dans les articles 91 et 92, de plusieurs 
designations d'ordre general de la portee des pouvoirs 
legislatifs attribues au Dominion et aux provinces, 
designations qui n'ont pas un sens tres net au point 
de vue juridique. "La paix, l'ordre et la bonne ad
ministration", "la reglemen tation du commerce", "la 
propriet8 et les droits civils dans la province," ce 
sont la des expressions qui manquent de sens precis. 
Depuis 1867, Ie Conseil prive a eu Ie dernier mot it 
dire sur la signification de l'Acte de l'Amerique bri
tannique du Nord et il a fonnuM des regles d'inter
pretation pour etablir les cas ou l'article 91 doit avoir 
Ie pas sur l'article 92. A la suite d'unexamen cri
tique des textes, il a attribue un caractere concret 
aux expressions de portee generale susmentionnees. 
II a ainsi elucide la signification juridique de la 
constitution et donne a la repartition des pouvoirs 
plus d'exactitude qu'a l'epoque de l'entree en vi
gueur de la constitution. Cette interpretation judi
ciaire lie tous les autres tribunaux ainsi que les par
lements du Dominion et des provinces. 

L'Acte de l'Amerique britannique du Nord est 
une loi du parlement britannique, et Ie Conseil prive 
a elabore, afin de l'elucider, une longue suite de 
regles qui lient les tribunaux appeles a interpreter 
toutes les lois. Pour elaborer ces regles, Ie Conseil 
prive a dO. etudier Ie sens litteral de tous les mots 
employes, sans s'arreter it des conjectures sur les 
intentions de ceux qui ont formule les Resolutions 
de Quebec et de Londres. Le Conseil prive, en tant 



que tribunal, ne pouvait tenir compte de la preuve 
historique quant it ces intentions; il etait oblige de 
se borner it l'examen de ce qu'on peut appeler, par 
contraste, la preuve legale, c'est~a-dire l'intention 
reellement exprimee par les mots employes dans la 
loi. 21 On a beaucoup discute et l'on discute encore 
la question de savoir si l'intention que Ie Conseil 
prive a relevee dans l'Acte est bien l'intention des 
auteurs de la Confederation, bref, si nous avons 
aujourd'hui la constitution que ces derniers ont 
voulu nous donner. 

Certaines gens sont d'avis que Ie Conseil prive a 
tout simplement rendu explicite ce que les auteurs 
du pacte federal ont voulu dire. D'autres se recu
sent en disant que nous ne pouvons pas sa voir ce 
qu'ils ont voulu dire. D'autres encore pretendent 
que la constitution est aujourd'hui bien differente 
de ce que ses auteurs l'avaient voulue et ils enten
dent appuyer leurs opinions sur certaines preuves 
d'ordre historique. L'interpretation donnee par Ie 
Conseil prive sera etudiee dans des chapitres ulte
rieurs. Pour analyser les mouvements qui ont 
abouti au pacte federal et Ie caract ere de la consti
tution etablie en 1867, il importe de relever les 
arguments d'ordre historique qui sont a la base 
d'un grand nombre des critiques formulees ordinai
rement contre Ie Conseil prive. 22 

Nous resumons ici ces arguments car il importe 
de les noter, mais, comme nous l'indiquons plus 
loin, nous ne les considerons aucunement comme 
concluants sur certains points, dont certains de la 
plus haute importance. Les critiques du Conseil 
Prive ne paraissent pas avoir completement etaye 
leur these, mais n'empeche que leurs conclusions 
generales s'appuient sur une preuve historique im
posante, de sorte qu'on ne saurait rejeter leurs argu
ments comme de simples hypotheses. La Confe
deration n'est pas un evenement si eloigne de nous 
et les sources ne manquent pas au point qu'il soit 
permis de pretendre qu'il est impossible, a l'heure 
actuelle, de preciser queUes furent les intentions 
des Peres de la Confederation, bien qu'il faille 
admettre qu'il n'est pas toujours facile d'interpre
ter nettement et de fa({on definitive certaines phra
ses dont ils se servirent. L'argument historique tel 
qu'avance par les critiques du Conseil Prive n'a pas 
convaincu toutes les autorites en la matiere, mais 
il merite de retenir l'attention et la refiexion de tous 
eeux qui veulent etudier serieusement Ie probleme. 

21 Quand on interprete FActe de l'Amerique brit.anniqUB du 
Nord, "on doit s'occupcr non pas de !'intention presnmec, mais 
de ce qui ,a ete dit". Lord Sankey, dans la cause Edwards v. 
Attorney General of Oanada, [1930] A.C. 124, p. 137. 

22 Par exemple, voir C. H. Gahan. The British North America. 
Act 1867, conference prononcee Ie 15 septembre 1937devant Ie 
O(bnadian Club de Toronto; aussi Ie r.appor-t fait ,au president du 
Senat par son conseiller parlementaire sur I'.application de l'Acte 
de l'Amerique britannique du Nord, Ottawa, 1939. 

Interpretation des intentions des Peres de la 
Conjederation d'apres l'histoire-Argu
ments favorables dune large inter

pretation des pouvoirs du 
Dominion 
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Quelques historiens pretendent que les auteurs 
de la Confederation entendaient accorder au Do
minion des pO':lvoirs vastes, immenses, et reduire 
les provinces a un domaine restreint de fonctions 
dont l'exercice devait etre subordonne au controle 
et a la surveillance du Dominion.28 lIs pretendent 
que les expressions d'ordre general de l'article 91, 
" la paix, l'ordre et la bonne administration" et " la 
reglementation du commerce ", auxquelles Ie Con
seil prive a attache un sens restreint, devaient, dans 
l'intention de leurs auteurs, s'interpreter d'une 
fa({on large, et que l'expression d'ordre general "la 
propriete et les droits civils dans la province ", dans 
l'article 92, a laquelle Ie Conseil prive a attribue 
un sens large, uevait, selon ses auteurs, s'interpreter 
d'une fa({on beaucoup plus restreinte. 

Quelques-uns des personnages les plus marquants 
parmi les auteurs du plan federatif entendaient evi
demment attribuer au gouvernement general-c'est 
ainsi qu'on l'appelait-des pouvoirs considerables 
et tres etendus. John A. Macdonald a explique que 
"toutes les grandes questions affectant les interets 
de la Confederation dans son ensemble, sont laissees 
au parlement federal ".24 Galt a declare que, parmi 
les sujets attribues au gouvernement general, on 
doit voir "tout ce qui, d'une fa({on generale, doit 
etreconsidere comme ayant un caract ere public 
et general". 2 5 Lord Carnarvon, secretaire d'Etat 
pour les colonies, en presentant Ie projet a la 
Chambre des lords, declara qu'il avait pour objet 
d'attribuer it l'autorite centrale "les hautes fonc
tions et les pouvoirs quasi souverains au moyen 
desquels on peut appliquer des principes genernux 
et une legislation uniformeaux questions qui intC
ressent egalement toutes les provinces". 26 

23 Pour interpretation" historiquos de fa~on generale dans ce sens 
voir Appendice 2, D. G. Creighton, L'LlmeY'ique bl"itanique du Nord 
d l'epoque de la Oonjederation; R. G. Trotter, Oanadian Federation 
('foronto,.1.934); Tl;e O~ming of Oonfederation, Oambridge History 
of the Bnttsh Emptre. \I ol. VI, pp, 438-62; Chester Martin British 
Polic1l in Oanadian Federation, Oanadian Historical Revi~w Vol. 
XIII, pp. 3·19; W. M. Whitelaw, The Maritimes and O;'nada 
?efor~ Oonf~derotion, (Toronto, 1934); W. P. M. Kennedy, Essays 
In Oonstttutwnal Law, pp. 85 et suivantes; V. O. MacDonald. Judi
cio! Interpretation of t"..e Oanadian Oonst·itution, Unive1-sitll of 
Toronto La·w J OItrnal, Vol. I, no 2, pp. 260 ct suivantes. On 
trouvcra une description exacte de la Conference de Quebec dans 
W. ]\.f. Whitelaw, Reconstructing the Quebec Oonference Oanadian 
Historical Review, Vol, XIX, pp. 123-37. ' 

24 Debats p"rlementaires sur la Oonf{;deration canadienne 
p. 40. Voir aussi pp. 31, 34, 41. ' 

25 Discours sur l'1tnion proposee, p. 10. 
26 Cite par V. O. MacDonald. Judicial Interpretation of the 

Oanadian Oonstitution (1936), University of Toronto Law Journal 
p.263. ' 
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Quelques-uns des adversaires du projet Ie criti
querent pour des raisons a peu pres semblables. A. 
A. Dorion d6clara il "donne to us les pouvoirs au 
gouvernement central, en reservant aux gouverne
ments locaux Ie moins de liberte d'action possible".27 
J.-B.-E. Dorion combattit Ie projet (I parce que ron 
nous offre des parlements locaux qui seront nuls, 
n'ayant qu'un simulacre de pouvoir sur des ques
tions d'une minime importance."28 

Ceux qui approuvent cette interpretation fondee 
sur l'histoire pretendent que cette opinion Quant a 
l'importance relative des gouvernements du Domi
nion et des provinces dans Ie nouvel organisme est 
justifiee par les divers articles de la constitution. 
Ils signalent Ie pouvoir que possede Ie Dominion 
de nommer les lieutenants-gouverneurs des provin
ces et ils appuient sur Ie fait que les provinces, 
bien qu'elles aient obtenu Ie pouvoir de modifier les 
constitutions provinciales, se sont vu refuser Ie 
droit de modifier en aucune fagon les fonctions du 
lieutenant-gouverneur. Us pretendent que l'inten
tion d'accorder au Dominion une position dominante 
est confirmee par Ie pouvoir de reservation et de 
desaveuconfere au Dominion it l'egard de la legis
lation provinciale. 

Pour appuyer leur these, ils accordent une impor
tance majeure au premier alinea de l'article 91 qui 
confere au Dominion Ie pouvoir de legiferer en 
toute matiere qui n'est pas du domaine exclusif des 
provinces, en vue de "la paix, l'ordre et la bonne 
administration du Canada". Cette phrase avait 
acquis, dans l'histoire legislative de l'Empire bri
tannique, anterieurement it 1867, un sens etendu 
bien qu'assez imprecis. 29 Les autorites coloniales de 
l' Angleterre avaient habituellement recours it cette 
phrase, ou it la variante: "la paix, Ie bien-etre et la 
bonne administration ", lorsqu'il s'agissait de reve
tir les legislatures des colonies de leurs pleins pou
voirs legislatifs. 

En conferant cette autorite aux legislatures colo
niales, i1 eta it coutumier de n'enumerer aucun pou
voir specifique, mais plutot d'accorder simplement, 
au moyen de l'une ou l'autre de ces phrases rebat
tues, la pleine mesure de competence jugee compa
tible avec l'exercice de l'autorite imperiale. Etant 
donne que cette autorite, it l'egard des affaires 
domestiques des colonies s'exergait principalement 
graoe au pouvoir de desaveu, les phrases susdites 
comportaient l'octroi de pleins pouvoirs lCgislatifs 
dans toute question d'interet domestique. En rea
lite, ils constituent Ie fondement des pouvoirs dont 

27 Debats llarlementaires sur la Oonfederation canadienne p 
253. ' • 

28 Ibid., p. 860. 
2I!C.-H. Cahan, op. oU. 

jouissent les lCgislatures des Dominions autonomes 
auxquels il ne fut den ajoute par Ie parlement impe
rial avant l'adoption du Statut de Westminster. Los 
tenants de cette interpretation d'ordre historique, 
soulignant l'amplitude des pouvoirs du Dominion, 
deduisent de l'insertion de cette phrase it l'article 91 
que les auteurs de l'Acte voulaient sans aucun doute 
assurer pleinement la predominance du sens histori
que inaltere, sous la reserve des pouvoirs expresse
ment conferes aux provinces it l'article 92. 

Von pretend aussi que les Peres de la Confedera
tion entendaient attacher un sens beau coup plus 
et.endu it la phrase" reglementation du commerce" 
inseree it l'article 91. L'epoque de la Confederation 
marquait, pour Ie Canada, Ie debut d'une periode de 
transition entre l'age commercial et l'age indus
trie!. Le trait caracteristique de l'age commercial 
avait ete la preoccupation a l'egard de l'echange ou 
de l'ecoulement de produits bruts ou grossierement 
ouvres sur tous les marches du monde. Ce com
merce exigeait un vaste organisme d'envergure int.er
provinciale et internationale, organisme peu solide, 
au demeurant, car ses arteres de communication 
etaient partout exposees. La prosperite generale 
dependait de son maintien, lequel, ainsi que son 
expansion, etaient it leur tour fonction de l'attitude 
sympathique, sinon de l'aide effective des gouver
nements. Rien ne Ie demontre plus clairement que 
l'organisation du commerce de l'Empire britannique 
au 18e siecle, et au debut du 1ge. Les hommes d'Etat 
de l'Amerique britannique du Nord avaient vu cet 
organisme it l'amvre et constate les effets de la direc
tion unique exercee par un seul gouvernement sur 
un vaste reseau commercial. De par sa nature et 
son etendue, Ie commerce demeurait necessairement 
une question publique d'importance capitale, et Yon 
pretend que la phrase "la reglementation du com
merce" avait une tres grande signification tant au 
point de vue historique flue dans l'usage courant it 
l'epoque de la Confederation.eo 

L'on soutient, en outre, que les Peres de la ConUi
deration devaient etre tout a fait au courant de Ia 
confusion qui suit fatalement to ute repartition, entre 
plusieurs gouvernements, de 1a competence en ces 
matieres. Durant les cinquante ans d'existence se
paree que connurent Ie Raut et Ie Bas-Canada, deux 
gouvernements independants et distincts se parta
gerent la maitrise du Saint-Laurent et de son com
merce, partage qui fut la source de confl.its entre ces 
provinces et de luttes ameres entre les partis agrai
res et commerciaux de chacune. In Le Raut-Canada 

so Appendice 2, D. G. 'Creighton, L'Amerique britannique du 
Nord Ii l'epoque de fa Oonft;dcration, p. 58. 

81 D. G. Creighton etudie cea conflits en detail dans Bon 
ouvrage intituJe: The Oommercial Empire of the St. Lawrence. 
176U-1850. -



etait en desaccord avec Ie Bas-Canada, et les hom
mes d'affaires de Montreal entraient en querelle avec 
les chefs du parti patriote au sujet de nombreuses 
questions economiques qui interessaient toute la 
population de la vallee du Saint-Laurent. 

L'impossibilite ou l'on etait d'en venir rapidement 
a une vigoureuse politique d'inMret commun avait 
empeche Ie Canada d'obtenir la haute main sur Ie 
commerce du centre du continent. A l'epoque de 
la Confederation, les hommes publics avaient tous 
a l'esprit Ie souvenir des deceptions engendrees par 
Ie partage de l'autorite, et dans ce retour a l'his
toire, en vue d'y trouver une interpretation plus 
large des pouvoirs du Dominion, l'on soutient que 
les Peres de la Confederation, cherchant a creer 
une robuste economie nation ale, entendaient con
fier it un seul gouvernement la competence a l'egard 
de tous les sujets de ce genre. 

Pour justifier ce point de vue, on souligne Ie man
que d'empressement chez les commen;ants de Mont
real a abandonner l'Union de 1841, qui ayah etabli 
un gouvernement commun charge de regler les pro
blemes economiques. La mise en reuvre du plan 
federatif entrainait pour eux l'abandon de cette 
union, et une des plus grandes difficultes qu'eurent a 
surmonter les tenants d'une union plus generale 
fut precisement de convaincre ces gens que Ie reta
blissement de deux provinces dans la vallee du Saint
Laurent n'entralnerait pas un retour aux anciennes 
erreurs. John Rose les persuada qu'ils n'avaient 
rien acraindre, vu que la legislature generale gar
derait la haute main sur la poste, Ie commerce 
et la navigation: toutes les plus importantes ques
tions-qui interessent la minorite du Bas-Cana
da ... 32 Galt declara a son tour que "les ques
tions de commerce ... seraient soustraites a la cate
gorie des problemes d'interet local. .. "33 Tout en 
affirmant ala minorite commerciale du Bas-Canada 
qu'il comprenait l'anxiete que leur inspirait la 
perspective d'un retour des anciennes difficultes, 
Cartier declara que ces craintes etaient sans fonde
ment, du fait" que les affaires deoommerce seront 
du rassort du gouvernement general ",84 Se fon
dant \Sur les declarations susdites, les tenants de 
cette interpretation d'apres l'histoire soutiennent 
que, par l'expression "reglementation du commer
ce ", l'ona voulu placer sous l'autoriM du gouver
nementcentral une vaste serie de questions eoono
miques.85 

32 Deoats parlementaires sur la Oonf/lderation, p. 414. 
as Discours sur l'union projetee, p. 20. 
84 Debats parlementaires SUI' la Oontederation, p. 59. 
85 Voir Appendice 2, D.·G. Creighton, L' Amerique britannique 

au nord a f'epoque de la Oonfederation, pp. 54·5fi. 

L'on a egalement fait valoir une interpretation 
historique qui aurait pour effet d'accroitre l'eten
due des pouvoirs du Dominion en accordant un sens' 
special et restreint a la phrase suivante: "la pro
priete et les droitscivils dans la province". Cette 
phrase, emanant des relations entre FranQais et An
glais dans la vallee du Saint-Laurent, remonte loin 
et est fort courante dans l'histoire de l'Amerique 
britannique du Nord. Les hommes d'Etat anglais 
ont tache d'apporter a ce probleme ethnique une 
solution qui conserverait au Canada fran({ais les 
institutions essentielles a son mode de vie. L' Acte 
de Quebec de 1774 garantissait "aux sujets canadiens 
de Sa Majeste dans la province de Quebec," la jouis
sance de leurs droits civils et de propriete, et stipu
lait que "dans tout litige au sujet des droits civils 
et de propriete, la decision devra etre rendue en con
formite des lois du Canada". 

Les mesures constitutionnelles et legislatives du 
Haut et du Bas-Canada mentionnent a plusieurs re
prises la loi "relative a la propriete et aux droits 
civils". Dans ces renvois, la phrase etait censee 
signifier soit Ie droit commun d' Angleterre, soit Ie 
droit coutumier fran({ais. Bref, elle representait l'en
semble des lois et des coutumes qui etaient a la fois 
l'expression et Ie fondement des mreurs distinctes 
des Canadiens de langue anglaise et deceux de 
langue franQaise. Cette phrase a ete incorporee dans 
les articles 92 et 94 de l' Acte de l' Amerique britan
nique du Nord. 

Les tenants de l'extension des pouvoirs federaux 
affirment que cette phrase: "la propriete et les 
droits civils dans la province ", a ete inseree dans 
l'article 92 avec l'unique objet de sauvegarder les 
institutions et les mreurs particulieres de Quebec. 
Ils insistent sur les dispositions de l'article 94 qui. 
confere a l'autorite centrale, dans certaines circons
tances, Ie pouvoir illimite d'edicter des lois unifor
mes "concernant la propriete et les droits civils 
dans l'Ontario, la Nouvelle-Ecosse et Ie Nouveau
Brunswick". A leur avis, cet article denote que la 
phrase precitee n'avait trait qu'aux questions sur 
lesquelles ces trois provinces etaient essentiellement 
d'accord, et qu'il ne s'agissait aucunement de diver
gences regionalistes d'interets. Vu qu'elles accep
taient Ie droit commun anglais, les provinces d'On
tario, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns
wick s'entendaient precisement sur les questions 
ou chacune d'elles etait en si complet desaccord 
avec la province de Quebec. Voila pourquoi l'on 
pretend que l'addition de cette phrase a l'article 92 
n'avait pas pour objet de favoriser les interets veri
tablement locaux, par opposition aux interets na
tionaux, ni de delimiter les spheres des difi'erents 
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niveaux de l'administration, mais plutot de ne pro
teger les interEHs regionaux que dans la mesure ou 
ils s'avereraient de nature specifiquement culturelle. 

D'apres cette interpretation historique, l'on :rnain
tient donc que la phrase: (I la propriete et les droits 
eivils dans la province ", a l'article 92, n'avait pour 
objet de pourvoir qu'a la seule fin importante, bien 
que restreinte, de sauvegarder l'autonomie cultu
relle de Quebec. On invoque les declarations de 
fonctionnaires britanniques anterieures a l'adoption 
de l' Acte de Quebec, en 1774, ainsi que les instruc
tions adressees aux gouverneurs de Quebec, apres 
cette date, par Ie gouvernement britannique en vue 
de demontrer ce que les autorites du temps ont 
long temps cOl1sidere comme etant les lois essen
tielles a la sauvegarde des institutions et des mamrs 
fondamentaies de Quebec. Ces instructions aux 
gouverneurs ont etabli, a maintes reprises, que les 
Canadiens avaient droit H a l'avantage et a Ia jouis
sance de leurs propres lois, usages et coutumes, dans 
tout litige concernant les titres de propriete et la 
tenure des terres, Ia transmission ... de biens-fonds, 
et la repartition des biens particuliers de personnes 
mortes intestates". BH Par consequent, l'expression 
se trouverait it inclure les points de droit civil rela
tifs aux relations entre citoyens, tels Ie droit de 
propriete, Ie transport de biens et diverses transac
tions portant sur des biens, les heritages et les 
successions par voie de testament, les droits de
coulant du statut personnel, comme la minorite et 
l'aptitude a passer des contrats, ainsi que les rela
tions domestiques et personnelles a l'interieur de Ia 
famille. Elle comprendrait diverses autres ques
tions de droit prive, mais excluerait plusieurs ques
tions intimement liees au droit public, notamment, 
par exemple, Ia reglementation de l'industrie et du 
commerce dans tout Ie pays. Elle pourrait encore 
moins comprendre l'assurance sociale, tout a fait 
etrangere aux lois fran~aises ou anglaises et dont 
Ie principe etait inconnu de ceux qui redigerent 
l' Acte de l' Amerique britanniq ue du Nord. De Ia 
sorte, on cherche a deduire des faits historiques l'in
tention de donner a l'expression "la propriete et 
les droits civils dans la province" un sens beau
coup plus restreint que celui qu'y attache Ie Con
seil prive. 

Interpretation des intentions des Peres de Za Con
jederation d'apres l'histoire-Arguments favo
Tables Ii une large interpretation des pouvoirs 
provtnc~aux. 

Ces arguments historiques quant aux intentions 
·des Peres de Ia Confederation et au sens 'qu'avaient 
pour eux des expressions generales telles que "la 

86 W. P. M. Kennedy, Sta.tutes. Treaties and Documents, p. 
156. 

paix, l'ordre et la bonne administration ", (( Ia regle
mentation du commerce" et (I In propriete et les 
droits civils "dans la province" n'ont pas manque 
de susciter des doutes dus A des considerations 
d'ordre historique. 37 Ainsi, l'on soutient que l'ex
pression "la propriete et les droits civils" a tou~ 
jours eu un sens tres etemlu dans notre histoire 
constitutionnelle. 

Par un edit royal promulgue en 1663, Louis XIV 
de France crea a Quebec un Conseil souverain au
quel il confera Ie pouvoir "de connaitre de toutes 
causes civiles et criminelles, pour juger souveraine
ment et en dernier ressort selon les lois et ordon
nances de notre royaume ",111< nppliqunnt ainsi, affir
me-t-on, a Ia Nouvelle-France tout Ie droit fran~ais 
qui y etait en vigueur a l'epo<]llc de In conquete. 

La proclamation royale dc (~(~ol'gc III d'Angleterre, 
en octobre 1763, qui visait It il1tl'Ociuire Ie droit cou
tumier anglais dans Ie tcrriloil'c conquis en Ameri
que du Nord, fut naturellement interpretee comme 
une grave injustice par les gell'R de Quebec. L' Acte 
de Quebec adopte en 1774 afin de sllpprimer ce grief 
abrogea la proclamation d'od~)brc 1763. L'article 8 
de l' Acte stipule que "Ies HUjets canadiens de Sa 
Majeste dans la province de quebec... pourront 
conserver Ia possession ct jOllir de leurs proprietes 
et de leurs biens avec les coulUllles et usages qui s'y 
rattachent et de tous leun; l1utl'es droits civils aU 
meme degre et de la memo llmni(~re que si ladite 
proclamation ... n'avait pas cl<'i faite " et il y est en 
outre prescrit", ainsi qU'oll 1'0, deja vu, H qu'a 
regard de toutes contestatiolls relatives a la pro
priete et aux droits civils ", les loiH du Canada servi
ront de guide. Cet article de l' Acte de Quebec n'a 
jamais ete abroge. 

Le droit franc;ais tout entier etait en vigueur dans 
la Nouvelle-France a l'cpoque de 10, conquete et la 
population de Quebec dcsirait Ie conserver. Tel fut 
Ie motif de son opposition h la proelo,mation de 1763, 
et I'Acte de Quebec eut pour objet de redresser ce 
grief. On se fonde sur ces faits pour soutenir que 
l' Acte de Quebec visait It suppl'imer entierement Ie 
grief en question et que l'expression "la propriete 
et les droits civiis ", employee dans l'Acte, etait 
censee inclure tout Ie droit civil fran~ais et non pas 
uniquement certaines de ses parties choisies a des
sein. Afin de comprendre 10, portee de l' Acte, il 
suffit d'en connaitre Ie but primitif. Les declara
tions de fonctionnaires anglais et les instructions 
transmises par Ie gouvernement britannique aux 

37 P. B. Mignault. (ex·juge 'lc In Cour supreme du Canada), 
"Nos problemes constitutionllelH", (1928), 16 Revue du Droit, p. 
577; Evan Gray. The O'Connor Report on the British N artn 
kimerica Act, (1939), 17 Canadian Bar Review, 309. 

38 Edits et ordannances, tom>' I, PD. 37, 38, 39. 



gouverneurs des colonies ne font que reveler leurs 
opinions. Elles ne fournissent aucune indication 
quant au sens des expressions employees dans l' Acte 
de Quebec. , 

Toutcela explique qu'on attache un sens tres 
etendu it l'expression "la propriete et les droits 
civils" qui figure dans l'Acte et qu'on lui attribue 
Ie meme sens etendu en certaines lois ulterieures, it 
moins que sa signification y Boit expressement res
treinte. Aucune restriction expresse n'est formuIee 
quant au sens de l'expression dans l'Acte de l'Ame
rique britannique du Nord, et on en conclut done 
que Ie sens etendu qui lui est donne par Ie Conseil 
prive est conforme it sa signification historique et 
primitive. 41 

Caractere peu concluant des arguments tires 
de l'histoire 

Toutesles interpretations historiques sont fondees 
sur des arguments qui s'ecartent beaucoup du sujet. 
Il n'existe aucune certitude absolue quant it l'in
tention qu'avait Ie legislateur en employant ces 
expressions. Les documents de l'epoque ne renfer
ment pas toutes leurs opinions sur tous les points. 
Nous avons pu retrouver I'opinion clairement expri
mee sur certains points particuliers par quelques
uns d'entre eux42 mais nous ignorons ce qu'en pen
saien t lea au tres. 

Tout ce que l'on sait positivement c'est que Ie 
legislateur avait un vaste plan en vue it regard du 
nouveau Dominion et qu'il preconisa une forte admi
nistration centrale munie d'amples pouvoirs finan
ciers pour mettre Ie programme it execution. Le 
regiement financier par Iequel Ie Dominion regut 
un pouvoir fiscal absolu et Ie droit exclusif d'exploi
ter les plus importantes sources de revenus de l'epo
que (pres des quatre cinquiemes des revenus provin
ciaux anterieurs furent cedes au nouveau gouverne
ment federal) constitue l'indication Ia plus frap
pante du role preponderant que 1'0n reservait au 
nouveau gouvernement federal ainsi que des obliga
tions qu'il etaitcense assumer. Au moyen des dis
positions comportant Ie droit de reservation et de 
desaveu it l'egard des lois provinciales, les Peres de 
la Confederation confererent au Dominion un pou
voir juridique de surveillance et de controle it 
l'egard des legislatures provinciales. En meme temps, 

41 Au sujet de cette these, voir P. B. Mignault, Oil. cit. 
42 On s'accorde a considerer oomme un compromis l'entente 

couclue par les delegues qui ,assistaient it. Ill. Conference de Quebec 
et il est peu probable que ces derniers, au coursdes deliberatioIllil 
ulMrieures, aient toujours fait une distinction precise ,entre Ie 
compromis et leur propre conception de ce que la Confederation 
&ur41it dO. etre. Les diflicultes inherentes a I'interpretation histo
riqUe sont clairem<!llt exposees pa.r V. Ev.an Gray dans Phe O'OOnMf' 
Report .,,, tke British NOf'tk America Act, (1939) 17 Oa_lia,. 
Bar Rwiew, 809, pp. 315-318. 
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il fut entendu que Ie nouveau Dominion devait etre 
un Etat fed ere dans lequel certaines categories de 
pouvoirs exclusifs seraient reservees tant aux pro
vinces qu'au Dominion. Toutefois, Ie sens exact que 
1'0n voulait donner aux termes d'application gene
rale employes pour enoncer ces categories exclusives 
de pouvoirs Iegislatifs demeure encore un sujet de 
conjeotures. 

A n'en pas douter, quelques-uns des legislateurs 
d'alors avaient desire une union legislative. Ceux 
qui esperaient faire partie du nouveau gouverne
ment federal voulaient naturellement que leur talent 
d'hommes d'Etat put s'exercersur une vaste scene. 4 3: 

Toutefois, queUes que fussent leurs intentions, illeur 
etait impossible de surmonter les difficultes d'ordre 
physique. Ils ne pouvaient meconnaitre les forces 
sociales qui s'etaient manifestees dans l'histoire des 
colonies, pas plus qu'ils ne pouvaient pretendr·e su
bordonner indefiniment l'avenir au passe. 

II y a une autre limitation inherente it toute 
interpretation historique des constitutions politiques 
qui doivent s'appliquer it un avenir eloigne. Les au
teurs de la Constitution, ne pouvant prevoir les 
changements radicaux survenus depuis lors dans la 
sphere economique et dans Ie domaine social, n'ont 
donc manifeste aucune intention it leur sujet. Quels 
qu'aient eM les pouvoirs que la Confederation visa it 
it conferer au Dominion, ces intentions ne sauraient 
constituer une reponse a plusieurs des questions qui 
Be posent aujourd'hui it no us, simplement parce que 
les circonstances d'ou sont nees les difficultes actu
elles n'etaient pas alors considerees, meme vague
ment, comme entrant dans Ie domaine du possible. 
Les intentions des Peres de la Confederation ne sau
raient, sauf par hasard, fournir une solution it des 
problemes auxquels ils n'ont jamais songe. 

4. LES FINANCES PUBLIQUES A L'EPOQUE DE LA 

CONFEDERATION 

La sphere d'activite des gouvernements en 1867 

La nature d'un regime de finances publiques de
pend de ce que l'on attend des gouvernements. Or, 
les actes que ceux-ci doivent poser sont determines 
par l'opinion politi que qui domine et par Ie stage 
du developpement economique. Les Peres de la 
Confederation n'ont pas prevu les changements radi
caux qui deviendraient necessaires dans les attribu
tions des gouvernements; mais l'etablissement de 

4lI John A. Macdonald songeait probablement Ii. 1a pOBsibilite 
d'accomplir plus tard de grandee choses lorsqu'il disait: "Noua 
ne sommes to us, a l'heure actuelle, que de petits personnages danll 
la politique provinciale; peut·etre Ie jour viendra-t-il ou quelques
nns d'entre nous s'eleveront au rang de veri tables homm<!!! d'Etat". 
(Cite 'Par A. R. M. Lower, dans Sir John A. Macdonald, (1939). 
19 Dalhousie Review 85, p. 86.) 



a'union federale exigeait la repartition des respon
;gabilites et des sources de revenu entre Ie Dominion 
et les provinces. En effectuant un reglement finan
.eier et en delimitant les relations qui devraient 
exister a l'avenir au point de vue des finan<les entre 
1es provinces et Ie nouveau gouvernement federal, 
ils presumerent que Ie champ d'action des auto
rites federales resterait essentiellement Ie meme. En 
,consequence, ils prirent tout d'abord soin d'attribuer 
au gouvernement central des responsabilites et des 
ressources financieres propres a lui permettre d'at
teindre les objectifs d'ordre politique et economique 
vises par l'union. 

Depuis 1867, de profonds changements se sont 
produits tant dans l'ordre economique que dans 
l'ordre social de meme que des modifications non 
moins importantes dans les opinions entretenues a 
l'egard des fonctions qu'il convient de confier au 
gouvernement, changements tous imprevisibles en 
ce temps-lao II faut, de toute necessite, se rappe
ler Ie regime social de l'epoque et la portee restrein
te de la sphere d'activite attribuee au gouverne
ment pour comprendre Ie regime financier des de
buts de la federation et pour se rendre compte aussi 
que la division des attributions et des sources de 
revenu effectuee a ce moment-la devait s'appliquer 
.it un champ d'action federal bien moins considera
ble que celui d'aujourd'hui. Le mode d'existence 
dans l'Amerique britannique du Nord a deja fait 
l'objet d'une breve etude. II suffira de rappeler 
ici que Ia population etait largement disseminee 
dans la campagne, que l'industrie se trouvait decen
tralisee dans les petites villes et les villages, que les 
familles et les agglomerations etaient independantes, 
que la famille offrait un impressionnant spectacle 
de solidarite, que les regions encore vierges du con
tinent, offraient aux particuliers divers moyens de 
surmonter lescrises economiques. Bien que n'ap
portant pas une bien grande prosperite mat.erielle a 
la majorite des habitants, cet etat de choses assurait 
une modeste securite aux personnes economes et la
borieuses, et l'adaptation aux fiuctuations des affai
res pour ainsi dire sans heurts et sans la moindre 
intervention des autorites. 

Les gouvernements etaient tenus de jouer un role 
determine parti<lulierement par la situation alors 
existante. Conformement au point de vue indivi
dualiste, fonde sur Ie principe que Ia famille est Ie 
centre du bien-etre mutuel et tel qu'on Ie trouve 
dans une jeune societe, les habitants convenaient de 
bon gre que Ie champ d'action du gouvernement de
vait Be restreindre autant que possible. 45 C'est ainsi 

{II Autour de 1860, Ill, politique du laisser-faire atteignit SOB 
plus haut degre d'infiuence sur I'administration de 1& chose pu
blique dans Ie monde entier. 

que les principales fonctions de PEtat se confor
maient aux preceptes d' Adam Smith. Le gouver
nement, croyait-on, s'etait acquitte de ses devoirs 
quand il avait assure la defense du pays, l'appli
cation de la loi de fa~on generale grace a une admi
nistration de la justice egale pour tout Ie monde et 
a l'execution de quelques travaux publics essentiels. 
Dans ce cadre de l'ordre assure par l'autorite publi
que, les parti<luliers devaient marcher vers leur pro
pre destin sans restreinte, mais aussi sans aide de la 
part des gouvernements. La conviction regnait par
tout, confirmee par l'experience contemporaine, que 
la Providence aideceux qui s'aident eux-memes. 

Les gouvernements de l' Amerique britannique du 
Nord ne se preoccupaient pas de reglementer lea 
occupations quotidiennes des habitants. 11s n'as
sumaient pas davantage une responsabilite de quel
que importance au sujet du bien-etre social. I1s 
prenaient au serieux leurs devoirs d'assurer la de
fense et de maintenir l'ordre a l'interieur du pays, 
mais ils les remplissaient avec un soin plutOt parci
monieux. De ce point de vue, leur maniere d'inter
preter la doctl'ine du laisser-faire s'accordait avec 
Ie precepte alors en honneur en Angleterre et avec 
l'exemple que leur donnait ce pays. 

Quoi qu'il en soit, l'application de cettedoctrine 
subit certaines modifications par suite de certaines 
circonstances particulieres aux colonies. Les Eta ts
Unis et tous les pays europeens avaient alors affecte 
d'enormes sommes aux fins de la defense. Les gou
vernements de 1'Europe depensaient jusqu'a la moi
tie de leurs revenus courants pour des fins mili
taires et les Etats-Unis emergeaient a peine d'une 
guerre civile qui leur avait co ute bien cher. S'en 
remettant ala Grande-Bretagne, les colonies purent 
se soustraire a presque toutes les depenses neces
saires a la defense militaire et navale. Eussent-elles 
pu s'en tenir a ce point, Ie fardeau de leurs depenses 
publiques aurait ete extremement leger. Quoi qu'il 
en soit, liberees du cout de la defense, elles firent 
servir leurs ressources a l'execution d'un vaste pro
gramme d'expansion economique. 

Les agglomerations naissantes de l' Amerique du 
Nord ont toujours eu beaucoup de peine a realiser 
leurs reyeS de progres a cause des immenses diffi
cultes qu'offrent les moyens de communication et 
de transport. Le manque de capitaux et la distance 
entre les groupes d'habitants dissemines ici et la ne 
firent qu'accroitre ces difficultes. II en resulta qu'on 
abandonna a FE tat Ie soin de trouver les fonds 
necessaires a l'amenagement des ouvrages publics, 
tels les canaux, les ports, les routes, les ponts et les 
chemins de fer. De tous les organismes crees par 



la. collectivire sociale, c'etait celui qui pouvait 
compter sur les plus vastes ressources. Tant que 
cette tache n'a pas He accomplie, Ie progres a ere 
lent et les particuliers n'ont pu jouir des riches 
avantages que promet un jeune pays. L'interpre
tation que l'on faisait dans les colonies de la doc
'trine du laisser-faire n'a pas empeche les autorites 
de tendre tous leurs efforts vers Ie progres general. 46 

D'un commun accord, on demandait a l'Etat d'aider 
les gens a se tirer eux-memes d'affaire. 

Fardeau des dettes encourues pour les entreprises) 
d' amenagement-N ecessite de la centralisation 
financiere 

La demande pressante de moyens de transport 
avait fait une trom~e dans les finances publiques 
par ailleurs gerees avec beaucoup de soin. La pro
vince du Canada, particum~rement, avait joue gros 
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jeu en entreprenant d'amenager la route du Saint
Laurent afin de fournir un debouche au commerce 
de l'Ouest central. L'avEmement des chemins de 
fer et l'avenir fabuleux qu'ils faisaient entrevoir 
intensifierent cette concentration des finances publi
ques aux fins de l'execution de travaux publics. 
Le Canada fit une autre mise de fonds conside
rable, en vue d'assurer la prosperire de notre com
merce, sous forme de prets considerables aux che
mins de fer. Les provinces Maritimes virent qu'il 
etait de leur interet d'etre reMes au continent atte
nant et les gouvernements entreprirent, a titre de 
travaux publics, l'execution d'un programme enorme 
de construction de chemins de fer. A la veille de la 
Confederation, la question du transport occupait Ie 
premier plan dans les budgets des colonies et avait 
deja greve serieusement Ie regime des finances pu
bliques du Canada, du Nouveau-Brunswick et de Ia 
N ouvelle-Ecosse. 

TABLEAU 2.-DETTES DES PROVINCES DE L'A.B.N.l LA VEILLE DE LA CONFEDERATION (al 

(en minions de dollars) 

Nouveau- Nouvelle- Ile du Colombie-Canada Prince-
-- 30 juin Brunswick Ecosse Edouard Britannique Total 

1867 30 juin 30 juin 30 juin 31 dec. 
1867 1867 1873 1869 

Dette brute .......... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79·8 7·9 9·3 4·1 1·5 102·6 
Moins lea especes, lea valeurs vendables, lea fonds 

d'amortissement, etc ........................... 5·4 ·1 ·3 ·2 ·4 6·4 

Dette nette ....................................... 74·4 7·8 9·0 3·9 1.1 (el 96·2 

Re8artition de Ill. dette nette: 
·3(d) hemine de fer-placements et preta ............. 4·5 6·3 1·2 - 45·3 

Engagements pour fins de construction de chemins de 
fer ........................................... - 1·9 1·0 2·0 - 4·9 

Canaux ........................................ 18·7 - - - - 18·7 

Sous-total. ..................•........ 52·0 6·4 7·3 - 68·9 

Pr{\ts et placements sur lesquels l'interet n'a pas ete ou 
14·7 n'a ete qu'en partie paye ....................... 0-2 - 14·9 

Autres travaux publics ..........................• 9·8 (b) - 9·8 

Autres engagements .............................. 13·0 - - 13·0 

Deficit ou excedent (+) .......................... 15·1+ 1·2 - 11·5+ 

Sous-total ........................ _ ... 22·4 1·4 0-7 1· ,'el 27·3 

Total de Ill. dette nette ............................. 74·4 7·8 3·9 1·1(0) 96·2 

(0) Chifires etablis d'apres les comptes publica des provinces de l' Amerique britannique du Nord. 
(b) Dans les provinces Maritimes, lea routes, les ponts, lea phares, lea travaux d'amelioration dans les ports et les autree travaux publies 

ont ete portes au compte courant. 
(e) Chifire approximatif. 
(d) Y compris 13·1 millions de dollars pour les inter8ts impayes. 

46 Appendice 2, D. G. Creighton, L'Amerique brito,nnique du 
Nord a l'epoqll6 de lo, Oonjllderation, pp. 73·78. 



· Les trois quarts de la dettetotale des proviooes 
de l'Amerique britannique du Nord avaient bel et 
bien ete encourus pour fins de transport. 47 Cette 
dette s'etait, pour la majeure partie, accumulee ra· 
pidement a.pres 1850, et, bien qu'elle fUt representee 
par plusieurs nouveaux ouvrages publics d'une 
grande valeur, elle ne rapportait rien directement 
du point de vue des finances publiques. La cons
truction des canaux du Canada avait ete une fai1lite 
lamentable en ce qu'elle avait constitue une tenta
tive en vue d'attirer Ie commerce de l'Ouest central. 
La plupart des chemins de fer de notre pays con
nurent les difficultes financieres, peu de temps apres 
leur achevement. Le gouvernement du Canada 
leur etait venu en a.ide en leur consentant de fortes 
avances dont leremboursement ne tarda pas it 
fa-ire defaut.48 Dans les provinces Maritimes, on 
peut dire que toutes les dettes provinciales avaient 
eM encourues pour les fins des chemins de fer 
nationaux et que les autorites des provinces de
vaient assurer Ie service de l'interet en prelevant 
un impot general. En 1866, Ie service de l'interet 
sur la dette provinciale absorbait 21 p. 100 des 
revenus courants de la Nouvelle-Ecosse, 28 p. 100 
de ceux du Nouveau-Brunswick et 30 p. 100 de cem{ 
du Canada. 

Le po ids accablant de ces dettes accumuIees aussi 
rapidement porta une grave atteinte au credit des 
provinces sur Ie marche monetaire de Londres. II 
en resulta une serie de budgets deficitaires et il fut 
de plus en plus difficile d'obtenir des emprunts a des 
taux que les provinces arriveraient a acquitter. Ces 
deficits avaient etabli la necessite d'unir rne de 
Vancouver a la terre fenne et la jeune province de 
la Colombie-Britannique etait aux prises avec une 
dette representant deja plus de 100 dollars par habi
tant de race blanche .. 49 La situation etait it peine 

41 Des 74 millions de dollars, chiffre de Ja dette nette de Ja 
province du Canad.a, plus de 18 millions .avaient eM .engloutis dans 
Ie reseau des canaux et 33 millions, pretes aux chemins de fer. 
En outre, 1.a province avait endosse des engagements de mllnici
palites (lesquels, avec !'interet impaye. s'etablissaient it 14 mil
lions de dollars) contractes surtout il. la suite de l'appui impru
dent accord!! par les municipalites it des entreprises ferroviaires. 
Les placements des provinces Maritimes dans les chemins de fer 
de l'Eta.t atteignaient Ie chifIre de 11 millions de dollars. A Fex
ception d'un bible montant da.ns la Nouvelle-Ecosse, les engage
ments de capitaux des gouvernements des provinces Maritimes 
consistaient exclusivement en des obligations contractees pour 13 
construction de routes et de chemins de fer. 

46 Du chiffre de 33 millions de dollars representant Ie total des 
pr~ts consentis aux chemins de fer, 13 millions consistaient en 
inter~ts imp ayes. 

49 Howay, British Columbia, The Making of a Provinee, p. 163. 

moins 'graNe daIts Ie!! lJIutres provinces. Ellas en 
etaient reduites a l'expedient des emprunts tempo
raires obtenus des banques du pays ou d'Angle
terre. 50 Tous les gouvernements provinciamc avaient 
P0USSe a l'exces leur mission consistant a favoriser les 
entreprises d'amenagement. 51 Ils se trouverent fort 
embarrasses pour faire face a leurs engagements et 
Ie regime financier de chacun n'ell pouvait accepter 
de nouveaux. Et pourtant la demande se faisait 
de plus en plus pressante en vue de nouvelles et plus 
vastes entreprises d'amenagement. La realisation en 
etait impossible sans la centralisation des finances. 

Depenses publiques avant la Conf€deration
Importance des entreprises d'amenagement 

Le role restreint des gouvernements et la nature 
des attributions de l'Etat dans la societe que for
mait l'Amerique britannique du Nord apparaissent 
nettement dans l'ampleur et la repartition des 
depenses publiques. Le chiffre en est relativement 
nul au regard de ce que nous depensons aujourd'hui. 
En 1866, moins d'un vingtieme du revenu de 1a 
population passait dans la caisse de l'Etat et Ie 
total des depenses publiques ne representait pas 
meme 6 dollars par habitant.::;2 Le principal element 
de ce contrat frappant entre cette epoque et 1a 
notre reside dans Ie cout, alors presque insignifiant, 
de l'enseignement et du bien-etre public. On affec
tait en 1866 moins de 14 p. 100 des depenses totales 
it ces services. Le gouvernement s'acquitta.it avec 
parcimonie de ses devoirs primordiaux, soit l'admi
nistration de la justice, la legislation et la gestion 
en general des affaires publiques. Les frais de la 
defense, support&:! par les autorites imperiales, 
n'exigeaiellt pas une forte contribution de la part 
des colonies. Tous les services traditionnels de l'ad
ministration absorbaient moins de 40 p. 100 de la 
depense totale. Les autres depenses (ycompris Ie 
service des interets sur la dette) representant pres 
de la moitie du chiffre total etaient affectees aux 
entreprises d'amenagement. C'et.ait la Ie but domi
nant des finances publiques des provinces. 

IJO En 1866, Ie Canada pay·ait un inter@t de 8 p. 100 sur I'une 
de ees i&vances temporaires. 

61 II n'e:n etait pas ainai de Ill. province de FIle du Prince
Edouard en 1866, mais en 1873 cette province avait aussi eontrac
te une dette ecraaante En vue d'aid.er a. l'etablissement de chemins 
de fer. 

62 En 1937 les depenses totales du Canada ont attteint Ie 
chifire de 90 dollars par habitant et representaient un quart du 
revenu national. 
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(en miUili1'8 de dollars) 

Provinoo du Canad~ 1 Nouvelle-Ecosse I Nouveau-BrullBwick 
-- Total 

Prov. Muni. Provo Muni. Provo Muni. 
(b) (e) (0) 

Seroioes publica: 
3,214 1,400 306 40 349 50 5,359 Fr&is de 1110 dette nette (d) ••••••••••••••••••••••••••• 

TranIWort, y compris les routes et lea ponts ........... 952 950(0) 490 20(·) 213 25(0) 2,650 
Domame public et agriculture ....................... 256 - 85 

i 
- 16 - 357 

Sous-total. .............................. 4,422 2,350 881 60 578 75 8,366 

SmtiClJ8 tra.ditionnels: 

I 

60 5,778 Justice, legislation et administration generale .......... 3,235 1,850 351 65 217 
Defense nationale .................................. 1,641 - 145 - 151 - 1,937 

SoUil-total. .............................. 4,876 1,850 496 65 368 60 7,715 

Bien-etre et instruction publique: 
340 . 300 101 10 44 10 805 Bien-~tre public ................................... 

Instruction publique ............................... 583 900 156 35 116 30 1,820 

Bous-total. .............................. 923 1,200 257 45 160 40 2,625 

Divers .............................................. 350 - 36 58 - 444 

Total ............. . ............. " ,. ............. ~ , .. 10,571 5,400 1,670 170 1,164 175 19,150 

(a) Chiffrea etablis d'apr~ les comptes publics des provinces de l'Amerique britannique du Nord. 
(1)) Chiffres approximatifs fondes sur les rapports des municipalites pour Ie Haut et Ie Bas-Canada. Voir Documtmtsparlementc.ires 

(1867-8) no 7. 
(0) Chiffres estimatifs. 
(d) Services de l'inter~t brut moins lea montants re.;us pour l'inter~t. 
(0) Cette BOmmB ne tient pas compte des travRUX de OOI"V"OO. 

II n'y avait pas une bien grande difference dans 
Ie total des depenses publiques pour chacune des 
trois provinces. Les depenses courantes des gouver
nements des provinces Maritimes pour la voirie, 
l'enseignement et Ie bien-etre public etaient mani
fectement un peu plus elevees que celles du Canada. 
Cela etait dO. surtout au fait que dans les provinces 
Maritimes i1 n'y avait pas d'institutions municipa
les en dehors des principales villes et que les depen
ses relatives aux routes etaux ponts, a I'instruction 
publique et au bien-etre public etaient portkes 8.U 

compte des depenses courantes des gouvernements 
provinciaux. D'autre part, l'existence d'institutions 
municipales mieux organisees au Canada, particu
lierement dans Ie Haut-Canada, auxquelles on avait 
assigne les fraia d'entretien des routes, des services 

de l'enseignement et du bien-etre public, a donne 
lieu it une red~ction corresponciante de res oopenees 
d'ordre provincial. 

Principales sources derevenu public -
Une economie conditionnelle des droits douaniers 

Les trois provinces a vaient des regimes fiscaux 
qm se ressembla.ient beauooup et dont on remarque 
surtout la simplicite. Elles (lomptaient presque 
exclusivement sur les impots indirects et recher
chaient fort peu l'impot direct. Leur fisc n'etait pas 
complique ce qui aurait eM inutile vu Ie caracrere 
de leur regime economique et la f~on dont les 
revenus etaient repartis. C'est pour eela que leurs 
principales sources de revenus etaient la douane et 
l'aceise, plus facile d'aplication et de perception. 
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TABLEAU 4.-REVlIlNU-COMPTE COUll.ANT-ANNiES I'INANCrEBE8 TIIlRMlNEEB EN 1866 (r.) 

(en miUierll de dollars) 

Province du Canada N ouvelle-Ecosse Nouveau-Brunswick 
-- Total 

Prov. Mum. Provo Muni. Prov. ~I. (b) (o) 

Taxes--
De doume •......................................• 7,328 - 1,226 - 1,037 9,591 
D'accise ....•..................................... 1,889 - 6 1,895 
Foncieres ......................................... - 3,800 - 120 125 4,045 
Autres ............................................ 107 700 - 10 - 10 827 

Sous-total. .............................. 9,324 4,500 1,232 130 1,037 135 16,358 

Licences! pennia, droits, etc .....................•...•. 281 500 7 30 9 30 857 
Domame aublic ...................................• 903 129 - 108 - 1,140 
Vente de enrees et services ......................... 509 - 84 - 93 686 
Tous autres revenus ................................ 35 400 18 10 7 10 480 

TotaL .......................................•...... 11,052 5,400 1,470 170 1,254 175 19,521 

(a) Chiffres etablis d' apres Ies comptes publics des provinces de l' Amerique britannique du Nord. 
(b) Chiffres approximatifs tires de rapports municipanx pour Ie Haut-Canada et Ie Bas-Canada, Documents parlementaires 

(1867-1868) no 7. 
(0) Approximativement. 

Les provinces Maritimes se contentaient presque 
entierement d'un simple tarif douanier d'ordre fiscal 
et elles n'imposaient a peu pres pas de taxes d'acci
se.53 Ainsi que l'indique Ie tableau 4, chacune de 
ces provinces tirait 80 p. 100 ou plus de ses revenus 
de cette source en 1866. La fiscalite etait quelque 
peu plus elaboree au Canada. En 1866, les droits 
de douane rapportaient 66 p. 100 du revenu pro
vincial, tandis que 17 p. 100 provenaient des droits 
d'accise. Le Canada, dont Ie regime economique 
etait plus diversifie, n'importait pas une aussi grande 
variete d'articles de consommation generale. La 
production locale s'etait developpee BOUS plusieurs 
rapports, et il se trouvait des elements conside
rabIes de protection dans un tarif qui permettait 
d'imposer un droit d'a peu pres 20 p. 100 sur les 
articles de consommation generale. 

Tant dans Ie Canada que dans les provinces Ma
ritimes, les droits de douane etaient beaucoup plus 
eleves sur les articles de luxe. Toutefois, la societe 
simple et frugale de l'epoque ne faisant pas une 
bien grande consommation d'articles de luxe lour
dement imposes; les droits plus eleves sur ces arti
cles ne rapportaient pas de bien grosses sommes en 
impots. Les droits sur les articles de con somma
tion generale produisaient Is. plus grande partie des 

fiB Les droits d'importation sur lesdenrees de consoID.J'rul.tion 
generale etaient d'environ 10 p. 100 dans la Nouvelle-Ecolllle et 
de 15 p. 100 au Nouveau·Brunswick. 

revenus provinciaux. Le tableau 5 indique Ie far
deau que constituaient les principales taxes par 
tete de la population dans les trois provinces, et il 
revele que ces dernieres avaient a compter entiere
ment sur elles pour subvenir a leurs depenses. 

TABLBAU li.-RIDVJlNUS COURANTS PAR TiTE--ANN"&lI!8 I'INANCI:!IlUlS 
TERMHdlES EN 1866 

(dollars) 

Province 
I 

Nouvelle- Nouvell.u-

- du Canada Ecosse Brunswick 

Provo Muni. i Provo Munio Provo : Muni. 
: -----_._-

DedoU8.ne ........... 2·77 - 3·37 - 3·83 -
D'accise ............. ·71 - ·02 - - -
Fonciers ............. - 1·44 - ·33 - ·46 
Licences, permill, 

·08 ·03 ·11 droits. etc ......... ·11 ·19 ·02 
Domaine public ..... ·34 - ·35 

II 

- ·40 -
Tous autres revenus. ·26 ·41 ·28 ·06 ·37 ·07 

Total ............ 4·17 2·04 4·04 ·47 4·(13 ·64 
= J 

En8emble des pro-
vincet! et des muni-
cipalites ........... 6·21 4·51 5·27 

Sauf dans deux ou trois des villes les plus impor
tantes, l'organisation municipale etait a peu pres 
inexistante dans les provinces Maritimes. C'eat 
ainsi qu'il fallait de meme compter presque entiere
ment sur les revenus proven ant des droits d'impor
tation pour defrayer toutes les depenses locales. 
Dans Ie Canada oriental, I'organisation municipale 
etait en bonne voie, mais elle etait encore bien 
moins avancee que dans Ie Canada occidental. Dans 
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Ia province du Canada, Ies revenus du regime muni
cipal completement organise atteignaient pres de Ia 
moitie du chiffre total des revenus du gouvernement 
provincial. 

Les institutions municipales avaient permis au 
gouvernement provincial de leur transporter des 
obligations fort lourdes dont il etait greve, sans 
diminuer considerablement ses sources de revenus. 
Le Canada put ainsi, plus facilement que les pro
vinces Maritimes, s'adapter aux mises au point, 
ajustements difficiles et assez imprevisibles d'un 
changement radical. 

Telle etait la structure financiere publique que 
Ies architectes de la Confederation avaient it remo
deler pour convenir it leurs fins. Elle comportait de 
grosses dettes contractees presque entierement pour 
des travaux publics tels que canaux, ports et che
mins de fer, ainsi que pour de fortes depenses cou
rantes faites aux fins d'amenager les ressources 
naturelles. Les fonctions administratives tradition
nelles absorbaient une partie considerable des re
venus, mais on n'attribuait que de tres modestes 
sommes it l'instruction publique et au bien-etre 
social. A part les impots directs pergus par les 
municipalites du Canada, ces divers fardeaux 
etaient supportes presque entierement grace it une 
taxation indirecte consistant en droits de douane 
et d'accise. n s'agissait desormais de repartir entre 
les provinces et Ie nouveau Dominion ces dettes, 
ces fonctions administratives et ces sources de re
venus . 
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Repartition des obligations et des revenus sous 
l' empire de l' Acte de l' Amerique britannique 
du Nord 

Le nouvel accord financier fut determine en 
partie par l'heritage des dettes et Ie caractere du 
regime economique. On se guida sur l'idee qu'on 
se faisait alors des fonctions administratives et sur 
l'experience du passe dans Ie domaine fiscal. Nean
moins, la formule du regime revise de finances publi
ques s'inspira en realite des fins auxquelles on vou
lait faire servir la structure politique. Desormais 
Ie gouvernement federal subviendrait aux frais de 
la defense du pays et aurait juridiction sur les com
munications interprovinciaies. II devait construire 
Ie chemin de fer Intercolonial et creuser et ame
liorer les canaux du Saint-Laurent. II s'engageait 
it etablir des communications avec l'Ouest, bref, it 
se charger de la plus grande partie des obligations 
Quant it Ia securite nationale et it Ia mise en valeur 
des ressources du pays. Le transport de ces cou
teuses fonctions devait grandement reduire Ie far
deau des gouvernements provinciaux. 

Le Dominion devant se charger de l'obligation 
d'amenager Ie territoire national, tout l'organisme 
social et tout l'actif des provinces qui pouvaient 
etre adaptes it ses fins passaient sous son autorite, 
et il prenait it sa charge les dettes que les provinces 
avaient contractees pour les acquerir. Ports, phares, 
bateaux it vapeur, canaux et chemins de fer tom
baient sous sa competence; ceux qui appartenaient 
aux provinces devenaient la propriete du Dominion. 
A peu d'exceptions pres, Ie Dominion prit comple
tement it sa charge les dettes publiques des provin
ces. Ceci ressort du tableau 5A qu'on trouvers. a Is. 
page suivante. 



TABLEAU 6A.-AC'l'IP ET PASI!IF DES PBOVlNCES AssuMEs PAR LE CANA.1)A LOBS DE LA CDm':ED~:aA'1'ION 

(en milliers de dollars) 

Total 
d'actif et Colombie- Ile dn Total 

Province de passu Britan- Prince- d'actu et 
- du Nouveau- Nouvelle- assume par Ilique EdolUlrd de ps8!lif 

Canada Brunswick Ecosse Ie Dominion 20 juillet 1er juillet asaumepal' 
ler juillet 1871 1873 Ie Dominion 

1867 

DeUe a8sumee par le Dominwn-
Dette directe ....... , , ... , .. , , . , .. ' , , ... , ... , .............. 59,621 5,146 6.062 70,829 1,168 1,688 73,685 

jj~~~~~!~~: :: :: :: : : :: : : :: : : : : : : : : : : : : :: : . : : :: :: : ::: : 150 - 150 - - 150 
- 777 645 1,422 250 1,672 

BOilS dll Tresol' ell circlIla tion ............... , , , . , .. ' ........ 3,114 - 006 3,720 - (0) 3.720 
Emprunts temporaires .......... , ..... , ..... , .............. 3,097 108 342 3,547 310 - 3.857 
Detf.es capi talea .................... , ....................... 8,212 1,869(0) 975(d) 11,056 - 2,021(0 13,077 
Dettes courantes .......... , . ' . ' , ...... , . , .. ' . , .... , .. , ..... 21 - 404 425 10 140 575 
Fonds en fidei-commis ................................ , ... , 1,945 - 1.945 - - 1,945 

Dette brute assum~e par Ie Dominion ................... , ...... 76,100 7,000 9,034 93,094 1.488 4,099 98,681 

Acti/ acquia paT le Dominion en comp81Uluioft au pa8¥ij-
Argent comptant.,.... . . .. . .. ' .. , ... , ..................... 1,481 20 303 1.784 42 - 1,826 
Fonds d'amortissement ... , .............. ,., ... ,', ......... 1,889 - 1,889 442 - 2,331 
Actii re dette garantie .............. , ................ " ..... 37 - - 37 - - 37 
Placements ................. , ... , . , .... , ..... , .. ..... .... 300 ! 87 - 477 - 477 
Actif courant .................... , . . . .. . ....... , ........... 

= 4.;J 

- - 321 I 4 - 325 

Actif total acqllis psr Ie Dominion en compen8Qtion des dettes .. 107 303 4,508 488 - 4,996 

Dette !lette M8UmCe psr Ie Dominion ................... , ...... , 72.062(.) 7,793 8,731 88.586 1,000 4.099 93,685 

Dette reconnue llOusle r~gime de l'Acte de l'Am. Br. dn Nord .. 62,500 7,000 8,000 77,500 1.666 4.701 83,867 

Jtdi/trlJ'll8portl all Dominio'll-
Placements .......................................... , ..... 607 - - 607 - 007 
Prilts, avances. etc., al'exclusion des chemins de fer, sur quai 

I'interl!t avait ~te pay~ partiellement ou n'avait pas ete 
psye .......... ' . , ... , . , .... , , , ... , , , ... , . , .... ' . , ..... , 1.150 240 - 1.390 - - 1,300 

Ouvragespuboos et prilts aux 'Chemins de fer-
Chemins de fer-Placements directs et prllts ... , ....... , 33,256(&) t\514 6.123 43.893 - 1,213 45,106 
Canaux et &m6liQrations aUI ports .. , ......... , , . , ...... 21.296 (.) 21.296 (0) (oj 21,21)6 
RouWs at ponts .. , .. , ... , ..... ,.,.,., ... "., ..... ,., ... 1,703 (0) (.J 1.703 (.) (.) 1,703 
Edifi<lel! publics et oovrages divers ... , . . .. , .. , ....... , 4,007 (c) (0) 4.007 (.) (.) 4,607 

Total des ouvrages publics et des pr~ts aux chemins de fer ... 60.862 4,514 6,123 71.499 - 1.213 72,712 

Actif courant.. ........ , ... , ........ ..... , ...... ,., ........ 144 - I 144 - - 144 

Total de l'actii transport~ au Dominion ....... , ..... , . ' , . , , . , ... 62,763 4,754 6,123 73,640 - 1.213 74.853 

(.) Des mises au point subsequentes, dues surtout a la capitalisation des rentes, augmen~rent la dette nette de la province du Canada, la pol'tant a 
$73.006.088.84, Ie 30 jilin 1872. 

(b) Subventions promises aUI chemins de fer en voie de construction. Le 30 juin 1868, il avait ete pay6 de ce chef une IlOmme de $465,764.67. 
(0) Les phares, les ameliorations aux ports, les routes et les ponts et autres ouvra.ges publics furent transportes au Dominion; toutetois, etant donne qu'i1s 

etaient imputes auparavant au revenu conrant, ils n'apparaissent pas dans Ie tableau de l'actif. 
(d) Sauf une IlOmme de $21,437.47 pour pensions provincJales capitalisees, y oomprisles subventions promises au chemin de fer Windsor et Annapolis. 
(0) Des bons du Tr~sor, en circulation Ie 30 juin 1873, s'61evant a $37.311.10 furent annu16s pal' la province. 
(f) Reliquat dll sur les subventions en vue de l'~te.blissement du chemin de fer de rIle du Prince-Edouard. 
(0) Prllts et interllt non psy~, chemin de fer du Grand-Trone, chemin de fer (keat Weatem et chemin de fer NOf'them. L'interllt non paye s'elevait A 

113.060.000. 

On reconnaissait it chaque province une alloca
tion pour dette en chiffres ronds, calculee a peu 
pres selon Ie chiffre de la population. II fut decide 
q'ue les provinces dont la dette reelle etait infe
rieure a ce chiffre recevraient du Dominion un inte
ret de 5 p. 100 par annee sur la difference, et que 
les provinces dont la dette depassait ce chiffre de 
dette reconnue paieraient l'interet au meme taux 
sur cet excedent. 

L'importance des fardeaux, existants et futurs, 
transportes au Dominion, exigeait des ressources et 
des pouvoirs fiscaux d'une etendue correspondante. 
II n'est donc pas etonnant que plusieurs des auteurs 
de la Confederation aient pretendu que tous les 
plus importants pouvoirs de taxation passaient au 
Dominion. A Sherbrooke, Galt declara, comme s'll 
parIait d'un pouvoir non divise, que 1/ Ie pouvoir 
fiscal avait ete confie au parlement central".1i4 

G4. Discot/,I" BtlI' l't/,fI,sOli pI'ojeMe, p. 11. 



Dans les Resolutions de Quebec et de Londres, il 
etait dit que des subsides seraient payes aux gou
vernements provinciaux "en compensation du 
transport des pouvoirs fiscaux au parlement gene
ral",fHi Bien qu'on s'attendit alors que Ie gouver
nement federalaurait recours it la methode acceptee 
et bien connue de l'impot indirect, tel que la douane 
et l'accise, afin de prelever les revenus necessaires, 
les Peres de la Confederation, prevoyant que des 
circonstances imprevues pourraient forcer Ie Domi
nion it recourir aussi it l'impot direct, crurent bon 
d'accorder au Dominion des pouvoirs illimites en 
matiere fiscale. 

Les auteurs de la Confederation consideraient que 
les fonctions principales d'un gouvernement con
sistent it assurer la securite nationale, it mettre en 
valeur les ressources du pays et it favoriser son 
commerce, fonctions dont ils prevoyaient l'expan
sion future. Apres que ces fonctions eurent ete 
(lonfiees au gouvernement federal, les provinces se 
trouverent investies d'obligations moins importan
tes et qu'on ne s'attendait pas it voir augmenter. 
On leur demandait de se charger de l'etablissement 
d'un gouvernement civil, de l'entretien d'un certain 
nombre d'ouvrages publics et de l'administration de 
la justice, mais on devait les delivrer des plus lourdes 
obligations d'un gouvernement civil et du fardeau 
onereux des grands travaux publics. La dotation 
de l'instruction publique devait etre de leur do
maine. La regIe mentation qu'elles devaient exercer 
sur " generalement toutes les matieres d'une nature 
purement locale ou privee dans la province" et sur 
"l'etablissement, l'entretien et l'administration des 
hopitaux, asiles, institutions et hospices de charite 
dans et pour la province" impliquait l'obligation de 
s'occuper de problemes relatifs au bien-etre social 
qui depasserent bientOt les ressources des maisons 
de charite et des institutions municipales. 

De toutes les fonctions laissees aux provinces, la 
dotation de l'instruction publique etait celIe qui 
reclamait Ie plus de moyens financiers. Elles s'en 
acquitterent au moyen de subventions en argent, ce 
qui ne requerait pas un organisme administratif 
considerable. En outre, cette aide etait fort mo
deste. Le caractere du regime economique explique 
pourquoi la depense relative it l'instruction publi
que etait peu elevee, proportion gardee de la popu
lation. Dans la societe rurale et villageoise de 
l'epoque qui subvenait it ses prop res besoins, l'ins
truction s'obtenait sans qu'on eut beaucoup recours 
it l'organisation scolaire. L'apprentissage se faisait 
sur place chez les cultivateurs et les pecheurs, de 
me me que chez les hommes de metier; il n'entrai-

55 Resolutions de Quebec nO 64, Resolutions de Londres n° 62. 
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nait aucune depense de fonds publics. L'instruc
tion n'etait pas obligatoire. II n'y avait guere de 
place pour les professions liberales, et les parents 
qui desiraient y diriger leurs enfants devaient payer 
les frais de leur scolarite dans des ecoles privees.56 

Notre societe est devenue plus compliquee depuis 
lors, ce qui a revolutionne les methodes d'enseigne
ment et en a fait augmenter Ie cout d'une faQon 
considerable et qu'on ne prevoyait pas. 

Pour Ie bien-etre social, les depenses etaient en
core plus faibles. En 1866, Ie chiffre variait de 
6 p. 100 de toutes les depenses courantes pour la 
Nouvelle-Ecosse it 3 p. 100 pour Ie Canada. Ce 
dernier pourcentage indique que les gouvernements 
s'etaient decharges en bonne partie de ce fardeau 
sur les municipalites. De fait, la plus grande partie 
des depenses provinciales pour Ie bien-etre public 
prenait la forme de subventions aux institutions 
municipales et aux maisons de charite. 

La province du Nouveau-Brunswick etait la seule 
qui eut en 1866 un bureau permanent de sante 
publique. Quand la terreur proven ant de l'epide
mie de cholera fit etablir, en 1849, au Canada, un 
bureau central temporaire de sante, de fortes objec
tions s'eleverent contre Ie projet d'utiliser les fonds 
publics pour venir en aide aux individus eprouves. 51 

Cet etat d'esprit existait aussi Quant aux reuvres 
prop res it assurer Ie bien-etre social. Toutes les 
provinces contribuaient it l'entretien des alienes, 
mais les depenses de ce chef etaient peu elevees. 
Les pauvres et les invalides, les vieillards et les 
orphelins etaient l~isses aux soins des institutions 
municipales et privees auxquelles, dans certains cas 
seulement, les gouvernements accordaient de fai
bles subventions. 

L'independance et la solidarite de la famille lui 
faisaient assumer la plus grande partie de cette 
charge que comportait la securite sociale des infor
tunes. Le ch6mage periodique n'avait generalement 
pour result at que de faire retourner temporairement 
les ch6meurs au foyer familiaL Les auteurs de la 
Confederation, faut,e d'une experience contraire, 
n'apercevaient pas de graves dMauts dans ce mode 
de securite sociale. De fait ils etaient disposes it 
esperer la venue d'un temps ou la charite privee 
delivrerait les gouvernements des obligations qu'ils 
avaient assumees pour Ie bien-etre social. 58 La res
ponsabilite individuelle etait l'ideal de cette epoque) 
et bien des gens prevoyaient l'avenement d'un regi
me social ou elle se realiserait pleinement. 

56 On accordait des subventions It quelques colleges, mais I ... 
montant en etait minime. 

57 Canadian Public Health Journal, 1929, p. 140. 
58 Discours sur l'union projetee, p. 15. 
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Les fonctions laissees aux provinces etaient impor
tantes, mais Ie coUt n'en etait pas considerable. 
L'importance minime du role financier qu'on envisa
geait pour les provinces dans la Confederation appa
raIt bien en ce qu'on assimilait souvent les provinces 
a des gran des municipalites. Galt, dans son dis
cours de Sherbrooke, declarait que les legislatures 
locales seraient "des municipalites plus importan
tes que les autres".59 Les membres du parlement du 
Haut-Canada les qualifierent a maintes reprises I< de 
parlements locaux municipaux" et " de grands 
corps deliberants municipaux".60 Tupper, a la 
Conference de Quebec, declara qu'on se proposait 
"de conserver les gouvernements locaux dans les 
provinces Maritimes parce qu'il n'y existait pas 
d'institutions municipales".61 A l'assemblee legis
lative de rIle du Prince-Edouard, George Coles se 
plaignit "de ce qu'on ne laisse a vrai dire a cette 
Chambre que Ie soin de legiferer sur les permis de 
chien, et la reglementation du pacage des pour
ceaux".62 II fut souvent question de "l'insigni
fiance des questions que l'on convenait de laisser aux 
gouvernements locaux ".68 

Les calculs que l'on fit a propos des sommes requi
ses pour Ie fonctionnement des gouvernements pro
vinciaux apres la Confederation, calculs qui furent 
a la base de l'accord financier, montrent bien l'eten
due des fonctions qu'on entendait transporter 
au gouvernement federaL Tupper estimait que la 
Nouvelle-Ecosse, dont la depense annuelle s,(:~levait 
en 1863 a plus d'un million de dollars, pourrait s'ac
quitter de soo obigations apres la Confederation 
avec $370,000. De leur cote, les delegues du Nou
veau-Brunswick a la Conference de Quebec, calcu
laient que cette province, qui avait depense $885,000 
en 1863, pourrait, apres la Confederation, maintenir 
ses services locaux avec $353,000. Le Canada avait 
depense pres de 11 millions de dollars en 1863 et 
l'oncomptait que les depenses reunioo des deux 
nouvelles provinces de Quebec et d'Ontario s'abais
seraient a un chiffre depassant un peu 2 millions de 
dollars. 64 

Le gouvernement federal devait se charger de 
presque tout.es les dettes provinciales et de fonctions 
administratives considerables en voie de croissance. 
Leurs obligations etant diminuees, les provinces 
n'aumient pas besoin de l'acces aux grandes sources 

~9 Ibia., p. 15. 
60 Appendice 2-D. G. Creighton, I'Amerique britannique au 

Nora d l'~poque de Za OonNderation, p. 93·94. Yoir aussi p. 89. 
61 Pope, Oonfederation Documents, p. 85. 
62 Ile du Prince-Edouard, Assembly Debates, 1865, pp. 65-67. 
63 George Brown, a. la Conferenee de Quebec. Yoir Pope, 

Oonfederation Documents, p. 77. 
M Les chiffres relatifs aux trois provinces Bont ceux que Galt 

a. cites daIlS son disconrs de Sherbrooke. 

de revenu de l'epoque. C'est pourquoi l'article 92 
limit a les provinces a "la taxation directe dans les 
}imites de la province". On leur laissa Ie domaine 
public avec les revenus qui en decoulaient, ainsi que 
Ie pouvoir d'etablir diverses sortes de licences et de 
permis. Telles etaient les sources auxquelles les 
provinces devaient puiser pour payer leurs depenses 
administratives. Les droits de douane et d'accise, 
qui constituaient Ie gros des rev en us, etaient reserves 
exclusivement au g~uvernement federal. 

TAllLEAU 6.-RHrI'ARTITION l'ROl'ORTIONNELLE DES REVENUS l'BOVINCIAUX 
ET MUNICIPAUX REUNI&-ANNEEB FINANCIEREB TERMlNEEB EN 1866 

Impets--
D?do.uans ............... .. 
D acmBe ................... . 
Fonciers .................... . 
Autres ..................... . 

Sous-total. ..... 

Licences, permis, droits, etc .. 
Terres domaniales ........... . 
Tous autres revenua W . ...••.. 

Total ................... .. 

;---

72 

9 
1 

82 

Total 

49 
10 
21 
4 

84 

4 
6 
6 

100 

(a) A I 'exception du revenu provenant du service des postes et de Ill, vente 
d'sut:res articles et services. Des d6bourses correspondants compensent 
ce revenu. 

Les revenus attribues aux provinces sont insufjisants 
aux besoins-Les subventions jederales com
blent l' ecart 

L'attribution exclusive de la douane et de l'acci
se au Dominion n'a laisse que moins d'un cinquieme 
de leurs revenus anterieurs aux administrations pro
vinciales. Bien que les obligations conservees par 
eUes fussent minimes, il s'en est fallu de beaucoup 
que ces revenus aient suill pour y faire honneur. 
Elles se virent attribuer Ie pouvoir de prelever des 
impots directs, mais les discussions de l'epoque de 
la Confederation revelent que les gouvernements 
provinciaux ne l'exerceraient pas.65 L'impopularite 
de l'impot direct etait extreme; les provinces n'y 
avaient jamais eu recours et, ainsi qu'on l'a deja 
signale, l'economie de l'epoque rendait tres difficile 
Ie prelevement de l'impot direct par d'autres orga
msmes que les municipalites. 

Dans ces circonstances, les Peres de 1a Confede
ration chercherent. d'autres sources propres it com
bIer les deficits prevus dans les provinces. L'insuill
sance du revenu s'averant beaucoup plus marquee 

es "C'etait l'espoil" at I'intention, comme ce fut la realite pen
dant toute ulle generation, que les subventions federales et Ie 
revenu desterres domaniales four·nissent un revenu suffisant aUlt 
provinces." Piece 297, memoire d'Ontario, page 15. 



en certaines provinces que dans les autl~S rendait 
la tache d'autant plus compliquee. Le regime muni
cipal de la province du Canada, relativement mieux 
etabli, supportait une large partie des charges qui 
auraient autrement incombe it la province. Un impot 
foncier direct assurait presque tout Ie revenu des 
municipalites. En 1866, les municipalites du Ca
nada pergurent pres d'un tiers de tous les revenus 
provinciaux et municipaux. L'abandon des revenus 
de la douane et de l'accise au Dominion et l'attri
bution aux provinces de l'impot direct laissaient 
intacte la fiscalite municipale. Dans les provinces 
Maritimes, par ailleurs, Ie regime municipal etait 
it peine ebauche et les depenses publiques de chaque 
endroit etaient dotees grace surtout au produit des 
taxes generales, c'est-a-dire it meme les revenus de 
la douane d'un rendement par tete bien superieur it 
ce qu'ils donnaient dans la province du Canada 
et l'emis au Dominion lol"s de la Confederation. 66 
C'est ainsi que l'insuffisance du revenu provincial 
que devait produire l'accord s'etablissait en fonction 
inverse du progres atteint par Ie systeme municipal. 
Ontario et Quebec devaient donc conserver ensemble 
presque la moitie des revenus globaux pergus par 
la province et les municipalites dans l'ancienne pro
vince du Canada,67 alors que la Nouvelle-Ecosse 
et Ie Nouveau-Brunswick n'etaient appeles it en con
server que Ie quart environ. 

TABLEAU 7.-INSUFFISANCE DES REVENUS PROVINCIAUX APRES LA 
CONFEDERATION-CHIFFRES ESTIMATIFS DE GALT 

Revenus Debourses Deficit -- locaux locaux 

Canada ............ $1,297,000 $2,260,000 $963,000 ou 38 
cents par Mte 

N ouvelle-Ecosse .... 107,000 667,000 $560,000 
ou $1.70 par 

Mte 

Nouveau-Brunswick 89,000 424,000 $335,000 
ou $1.33 pia" 

Mte 

66 Le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle·Ecosse etaient ainsi 
appeles a perdre respectivement 72 et 75 p. 100 de leurs revenus 
provinciaux et municipaux reunis, tandis que la perte prevue 
n'etait que de 56 p. 100 pour Ie Canada. L'impot foncier et les 
divers autres impots presqueentierement perQus par les munici
pali,tes au Canada representaient pres d'un tiers du revenu global 
de I'Etat (municipal et provincial) en 1866. Dans les provinces 
Maritimes, ces impots directs rendaient moins de 10 p. 100 du 
revenu total. Voir Ie tableau 6. Les institutions municipales se 
developperent a mesure que s'accentuait rurbanisation, ce qui 
probablement indiquait nne plus grande capacite de rendement 
de l'impot. 

67 La situation etait bien plus favorable en Ontario que dans 
Quebec ou l'etablissement du regime municipal n'en etai,t encore 
qu'a ses debuts. Vne ventilation est impossible qui permette de 
distinguer entre Ie revenu municipal provenant de chacune des 
deux regions du Canada avant la Confederation et on ne saurait 
etablir un bilan precis de I'etat relatif de chacune des deux nou
velles nrovinces. 
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Dans un discours prononce it Sherbrooke, Galt 
presenta un expose estimatif des depenses des admi
nistrations provinciales, compte tenu de la dimi
nution de leurs obligations et des recettes it attendm 
des sources de revenu qu'elles devaient conserver. 
Ces previsions se fondaient sur l'etat financier deS' 
provinces en 1864 et, vu qu'elles ont servi de base a 
la discussion portant sur l'etablissement des subven
tions, nous les indiquons au tableau 7. On y trouve 
que les deficits prevus variaient de $1.70 par tete 
en Nouvelle-Ecosse it 38 cents par tete dans les nou
velles provinces d'Ontario et de Quebec. Ce tableau 
revele l'importance de l'ecart qu'il fallait combler de 
quelque fagon afin de s'en tenir scrupuleusement aux 
donnees principales du projet d'accord financier. 

On desirait vivement eviter la methode des sub
ventions annuelles du Dominion aux provinces. Quoi 
qu'il en soit, les auteurs de l'accord refuserent de 
laisser les provinces partager Ie droit it l'impot indi
rect, de crainte qu'elles ne l'exercent pour eriger des 
barrieres commerciales entre elles. D'autre part, ilB' 
croyaient l'impot direct impossible du point de vue 
politique. 68 II n'existait donc pas d'alternative se
rieuse et on eut recours aux subventions afin de 
relever Ie revenu provincial au niveau minimum des. 
depenses prevues. 

A la Conference de Quebec, on ne put determiner
aucun mode de subvention parfaitement equitable 
et correspondant it l'ecart considerable entre les 
deficits prevus dans les differentes provinces. L'in
dividualisme regnant qui, dans Ie domaine politique 
avait etabli la representation en fonction de la po
pulation, fit prendre s~ns hesiter l'egalite de traite
ment par tete de population comme principe pri
mordial d'un accord financier equitable. Toutefois, 
un versement annuel base sur la population, qui 
suffirait it combler Ie deficit en Nouvelle-Ecosse ou 
au Nouveau-Brunswick, assurerait it l'Ontario un 
revenu supplementaire depassant de beaucoup les 
besoins apparents. De plus, les subventions glo
bales exigeraient chaque annee plus de cinq millions 
de dollars. C'etait trop fortement oberer les 12 
millions de dollars de revenu que devait percevoir
annuellement Ie Dominion charge desormais de si 
lourdes obligations: On engagea donc les provinces 
it abaisser leurs previsions budgetaires. La Nou
velle-Ecosse, ou l'on prevoyait Ie plus fort deficit, 
modifia ses previsions au point ou une subvention 
de 80 cents par tete suffirait it combler l'ecart. Cette 
norme abaissant it moins de trois millions de dollars 
Ie total de la subvention annuelle, servit de base 
de calcul. 

68 Appendice 2, D. G. Creighton, I'Amerique britannique dtt. 
Nord Ii !'epoque de Za Oontederation, p. 95-96. 



L'objection demeurait encore de l'apport exceden
taire que cette disposition comportait pour l'On
tario, alor8 que la Nouvelle-Ecosse n'an bouclerait 
son budget qu'a grand'peine. La Nouveau-Bruns
wick, invoquant un besoin exceptionnel, se vit oc
troyer un supplement de $63,000 pendant une pe
riode de dix annees. On acerut Iegerement la sub
vention de 80 cents par tete, lors de l'accord final, 
grace a des allocations forfaitaires destinees a cou
vrir les frais generaux d'administration et c'est ainsi 
que des Ie debut du nouveau regime les provinces 
s'appuyerent sur ces subventions pour compenser 
l'insuffisance de leurs revenus. 

Bien que l'accord financier se soit bientot avere 
intolerable en Nouvelle-Ecosse (la necessite d'une 
revision se faisant sentir des 1869), ces principales 
dispositions resterent en vigueur pendant nombre 
d'annees et on les appliqua sous la reserve de lege
res modifications, aux nouvelles provinces a mesure 
que celles-ci se joignaient au Dominion. Elles fu
rent incorporees dans l'Acte de l'Amerique britan
nique du Nord et les subventions convenues libe
raient (( it toujours Ie Canada de toutes autres recla
mations". Au cas ou les provinces accroltraient 
sensiblement leurs depenses, c'etait l'intention 
qu'elles puisent uniquement aux sources de revenu 
it elles attribuees pour parer a ce supplement d'obli
gations. 

Resume-Les graves responsabilites et la position 
predominante du gouvernement federal en ma
tiere de finances 

L'accord financier met en vive lumiere les diverses 
declarations des Peres de la Confederation tou
chant l'importance des fonctions du nouveau Do
minion dans Ie domaine des finances et Ie role plutot 
secondaire assigne aux provinces. La grave respon
sabilite de la defense nationale retombait desormais 
sur Ie Dominion et les Tresors provinciaux se 
voyaient decharges de Ce fardeau aux proportions 
imprevisibles. Les fonds affectes it l'amenagement 
economique des colonies avaient constitue jusque
la Ie principal chapitre de leur budget. La Confe
deration avait precisement pour l'un de ses princi
paux objectifs la poursuite encore plus energique 
de cette tache et la mise en disponibilite a cette 
fin de ressources financieres encore plus conside
rabIes. De fait, Ie Dominion prenait Ie caractere 
d'un immense trust de valeurs visant it grouper les 

colonies dans un effort commun pour assurer rex
ploitation profitable d'un domaine aux proportions 
continentales. Tout l'actif des provinces propre it. 
una telle realisation, ainsi que les dettes dont elies 
s'etaient chargees pour }'acq1llerir, revenaient au 
Dominion. On prevoyait que Ie fardeau des obli
gations conservees par les provinces, en fonction du 
chiffre de leU!" population, irait plutot en diminuant 
qu'en augmentant. Les conditions economiques et 
sociales de l'epoque ne donnaient pas lieu de prevoir 
que Ie cout de !'instruction publique et de l'assis
tance sociale s'accroltrait demesurement par rapport 
it l'augmentation de la population. On s'attendait 
que la floraison rapide des institutions municipales 
permettrait aces dernieres de se charger it l'avenir 
de tout surcroit de depenses en ce domaine, et soula
gerait effectivement les Tresors provinciaux d'une 
partie des obligations existantes. 

L'attribution au Dominion des domaines adminis
tratifs les plus doues de dynamique et les plus sus
ceptibles d'expansion tandis que les provinces con
servaient les plus stabilises ou les plus propres, appa
remment, a perdre de leur importance, explique 
cette repartition tres inegale des sources de reve
nu. Afin qu'il flit en mesure de s'acquitter des obli
gations croissantes autant qu'imprevisibles de l'Etat, 
Ie Dominion regut un pouvoir fiscal illimite. Les 
provinces ne disposerent desormais que d'une tres 
faible partie de leur ancien revenu. Force fut d'ac
corder aux provinces Ie droit a l'impot direct afin 
qu'elles puissent conferer ce pouvoir aux municipa
lites qu'elles creeraient. Mais l'experience de l'epoque 
portait it croire it l'impossibilite, dans la pratique, 
de l'application avantageuse de l'impot direct par 
des gouvernementscentraux. Les revenus crois~ 
sants tires des terres domaniales, piutOt que Ie pro
duit de l'impot direct, etaient appelees, croyait-on, 
it fournir tout revenu additionnel dont Ia province 
pourrait avoir besoin. Les subventions auxquelles 
on eut recours devaient it peine permettre aux pro~ 
vinces de boucler leur budget. On n'envisageait pas 
la possibilite d'une revision du montant fixe et, a 
une seule exception pres,69 d'un caract ere tempo~ 
raire, la subvention n'etait pas supposee s'accroltre 
en fonction de la population. 

69 Le r~ceDsemeDt de 1861 servit de base i\. Ill, subvention par 
tete de popuI,ation. Ainsi qu'on en avait convenu i\. Quebec, cette 
base ne devait pas etre modifiee malgn\ un accroissement de popu
lation. A Londres, cependant, la Nouvelle·Ecosse et Ie N0!lveau
Brunswick beneficierent d'une concession comport ant une mlse au 
point decennale tant que leur population n'atteindrait pas 400,000 
ames. 



CHAPITRE II. 

LES TRENTE PREMIERES ANNEES 

1. L'ASPECT ECONOMIQUE ET CONSTITUTIONNEL 

La mise en vigueur de l'Acte de l'Amerique bri
tannique du Nord ne suffit pas, du coup, it assurer 
l'equilibre,-necessaire au bon fonctionnement d'un 
regime federatif,-entre les interets nationaux et 
la loyaute envers la nation et les interets provin
ciaux et la loyaute envers la province. L' Acte, tout 
au plus, offrait un cadre dans lequel un rei equili
bre pourrait s'etablir. Au cours des trente premieres 
annees, Ie Canada dut chercher Ie point d'equilibre 
entre ces deux forces. Au debut de cette periode, 
les influences interieures et exterieures qui avaient 
conduit it la Confederation ne cesserent pas d'agir et 
leur courant permit it ceux qui travaillaient it edifier 
la nation d'atteindre les principaux buts de l'union. 
Le gouvernement federal tenta energiquement de 
creer un federalisme centralise, d'apres ce qu'il con
siderait etre les vues des Peres de la Confederation. 
Au cours de la periode subsequente, Ie particula
risme regional se manifesta dans les nouvelles pro
vinces et s'affirma de nouveau chez les anciennes. 
Les gouvernements provinciaux contesterent la su
prematie fooerale et remporterent une victoire de
cisive pour "les droits provinciaux". L'optimis
me et l'entrain des premieres annees avaient fixe 
les regards sur de plus vastes horizons. La crise 
prolongee des annees qui suivirent vit s'evanouir Ie 
reve et devant I'urgence des mises au point neces
saires les Canadiens se tournerent forcement vers 
les realites plus familieres et plus manifestes du vil
lage et de Ia province. Le jeu de ces forces opposees 
servit it reveler graduellement l'influence relative du 
sentiment national et du sentiment provinciaL Les 
principes d'application de la Confederation com
mencerent it se faire jour. 

L'reuvre d'union se compli~te Politique f{jderale 
militante visant Ii coordonner l' economie natio

nale d'un ocean Ii l'autre; le transport 
pan-canadien et la colonisation 

de l'Ouest 

Les Peres de la Confederation etaient les agents 
de ces forces unificatrices. C'etait eux qui avaien,t 
reve d'expansion et eux encore qui prirent la gou
verne des affaires en 1867. Soit comme ministres 
dans Ie cabinet federal, soit comme lieutenants-
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gouverneurs des provinces, ils se consacrerent sans 
relache et sans opposition serieuse it parachever 
l'reuvre d'union. L'attitude des Etats-Unis restait 
agressive, et aucun reglement n'etait intervenu de 
leurs differends avec la Grande-Bretagne. Cette in
quietante activite amena prematurement Ie gouver
nement du Dominion it prendre part it la course vers 
l'Ouest. En 1870, il achetait les terres de la Compa
gnie de la baie d'Hudson et creait la nouvelle pro
vince du Manitoba. La Colombie-Britannique res
sentait de plus en plus l'oppressante etreinte de sa 
dette et cette colonie, la course it l'or finie, perdait 
presque tout espoir et presque tout motif de pour
suivre une existence distincte. C'est ainsi que moyen
nant la prom esse d'un chemin de fer, la Colombie
Britannique consentit facilement it entrer dans la 
Confederation et 1871 vit la realisation d'un Domi
nion s'etendant d'un ocean it l'autre. 

Dans l'intervalle, l'Ile du Prince-Edouard cedait 
it Ia tentation de se construire un chemin de fer. 
La dette puhlique de la province ne depassait guere 
$250,000 en 1863. Dix ans plus tard, les obligations 
totales de la province, y compris les engagements 
pris en vue de la construction de sa voie ferree, 
depassaient quatre millions de doll-ars. Fardeau 
paralysant qui fit que la province insulaire, impossi
ble it persuader en 1866, voyait maintenant dans 
l'acquittement de ses dettes une voie de salut at se 
joignait au Dominion en 1873. 

Les conditions economiques f1avorisaient Ia pleine 
realisation de ces objectifs politiques. Le jeune 
Dominion se voyait porte des sa naissance sur la 
vague montante d'une ere de prosperite universelle 
et les dettes des nouv1elles provinces qu'il prenait it 
sa charge ne constituaient aucunement un fardeau 
trop lourd pour Ie Tresor f~deral. En Gmnde
Bretagne, d' abondantes disponibilites et un com
merce florissant avec l'etranger stimulaient l'ac
tivite economique; aux Etats-Unis, on assistait it 
une formidable expansion ferroviaire et it la recons
truction d'apres guerre. De 1868 it 1874 les expor
tations canadiennes en Grande-Bretagne doublerent 
en importance et, vu la demande croissante et la 
hausse des prix, un courant d'exportations grossi 
de 30 p. 100 deborda les barrieres douanieres qui, 
aux Etats-Unis, avaient succede au Traite de reci-
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procite. Le Nouveau-Brunswick et la V'8llee de 
l'Outaouais Be ,trouverent fort bien de marches plus 
etendus pour Ie bois d'reuvre. La Nouvelle-Ecosse 
accrut considerablement sea exportations de poisson 
et reconquit les marches que trouvait sa houille aux 
Etats-Unis. Les construotions navales dans lea pro
vinces Maritimes atteignaient en 1874 presqu'au 
sommet connu pendant la guerre civile. L'agricul
ture, industrie la plus importante d'Ontario et de 
Quebec, doub1a presque ses exportations pendant 
cette periode. 

Dans cette 'atmosphere d'expansion et de pros
perite generales, Ie gouvernement federal entreprit 
sans hesitation Ie parachevement de l'unite terri
toriale du Dominion et l'etablissement de moyens de 
transport destines a favoriser les echanges commer
ciaux entre ses diverses regions. II construisit Ie 
chemin de fer Intercolonial et creusa a une plus 
gmnde profondeur les canaux sur Ie Saint-Laurent. 
Les depenses affectees aux edifices publics, aux 
ports et aux quais augmenterent considerablement. 
L'entree de la Colombie-Britannique dans l'union, 
en 1871, entraina l'engagement formel de construire 
Ie chemin de fer Pacifique et, en 1873, Ie Dominion 
promettait un genereux appui a sir Hugh Allan 
et a ses associes qui entreprenaient la construction 
d'un chemin de fer entierement en territoire cana
dien. 

Une profonde signification s'attachait a la decision 
deconstruire Ie chemin de fer entierement en terri
to ire canadien. Avant la Confederation, deux voies 
principales s'ouvraient aux colonies. L'une tendait 
ales faire gr,aviter economiquement et politique
ment aussi, sans doute, dans l'orbite des Etats-Unis. 
Ce qui aurait conduit a l'absorption eventuelIe, en 
con for mite descaracteristiques particulieres de cha
que region, avec leur commun voisin. Le progres 
economique de chacune des regions se serait realise 
en fonction des rapports qu'elle aurait pu etablir 
avec Ie pays situe au Sud. A la veille de la Confe
deration, Ie prix de ces rapports paraissait devoir 
etre rien moins que l'assimilation politique. Tel fut 
Ie motif qui fit choisir aux colonies l'autre voie, ou 
elles devaient trouver l'independance politique 
dans leur propre union et tendre vera la puissance 
et la prosperite fondees sur l'unite nationale de 
leur economiealimentee par un oommerce croissant 
entre les diverses regions. Le Sud exerQait un 
attrait puissant. Realiser l'union d'apres l'axe entre 
l'Est et l'Ouest devait exiger l'adoption d'une poli
tique d'expansion nationale a la fois hardie et clair
voyante. 

La premiere application s'en trouva dans l'eta
blissement entre l'Est et l'Ouest d'arteres commer
ciales independantes des Etats-Unis par la cons-

truction d'un chemin de fer transcontinental entie
rement en territoire canadien. Une telle voie ferree 
devait ouvrir les terres inexploitees de l'Ouest cana
dien it la colonisation et determiner 1& destinee poli
tique et economique de la region. Maia l'etablisse
meni d'une telle ligne a travers la plaine immense 
et les hautes montagnes ne pouvait etre entrepris 
que moyennant une aide considerable de la part de 
l'Etat. De ce fait decoula Ie deuxieme article du 
programme politi que, qui fut en realite Ie comple
ment essentiel du premier. Le Dominion se servirait 
des ,terres publiques du Nord-Ouest pour favoriser 
l'expansion ferroviaire et assurer la rapidite de la 
colonisation. L'octroi de terres constituerait la ma
jeure partie de l'aide requise par les chemins de fer. 
En retour, ces derniers donneraient de la valeur a 
oes terres, et un regime de concessions gratuites atti
remit une foule de colons. La decision d'etablir un 
reseau ferroviaire entierement canadien, et d'insti
tuer une vigoureuse politiqueagraire d'ordre fede
nal, constitua une decision d'ordre essentiellement 
national, et cette decision, de meme que l'adoption 
du tarif protectionniste qui ne devait pas tarder, 
determinerent les grandes lignes de toute expansion 
economique subsequente dans Ie Dominion. 

Cette methode de joindre la construction ferro
viaire a la colonisation avait deja ete conQue et 
appliquee aux Etats-Unis, et y avait obtenu des 
resultats que les Canadiens pouvaient envier. Elle 
reposait principalement sur l'octroi de terres aux 
chemins de fer et sur un regime de concessions gra
tuites de terres. Le Dominion en assura donc 
l'application aux regions vierges du pays par la Loi 
du Manitoba de 1870. Cette mesure soustrayait 
les terres publiques a l'administration de la pro
vince, et stipulait que "toutes les terres non con
cedees ou incultes" dans Ie Nord-Ouest, seraient 
" administrees par Ie gouvernement du Canada pour 
l'avantage de la Puissance ". Ces fins etaient clai
rement indiquees dans les dispositions relatives aux 
homesteads gratuits de la Loi de 1872 sur les terres 
federales, ainsi que par la concession, en 1873, au 
syndicat du chemin de fer du Pacifique, de 50 mil
lions d'acres de terre dans l'Ouest. 

En 1873, dans Ie court espace de six ans, l'on 
avait deja erige la structure du nouveau regime 
economique et politique transcontinental. L'expan
sion rapide et constante des Etats-Unis avait con
fere a l'entreprise un caractere d'urgence qU'elIe 
n'aurait peut-etre pas eu autrement. L'on avait 
gagne la "course au Pacifique ", et les entreprises 
fondamentales de l'amenagement ferroviaire et de 
la colonisation avaient ete mises en train. C'etaient 
la des projets bien ambitieux pour une population 



peu nombreuse et dispersee, mais les batisseurs de 
180 nation ne se Iaisserent point intimider par de 
telles reflexions. " N ous ne devons pas procooer a 
tatons dans cette affaire ", declarait Ie ministre des 
Finances en 1869. "Vouverture de ce territoire 
(Ie Nord-Ouest) doit s'accomplir suivant un pro
gramme vaste et complet."l On ne pourrait guere 
leur reprocher un exces de timidite a cet egard. En 
l'espace de six ans, Ie gouvernement federal s'etait 
engage dans des immobilisations de pres de 100 
millions de dollars,2 en comparaison de Ia dette 
totale de 93 millions accumulee par toutes les colo
nies, durant leur siecle d'existence anrerieure a 180 
Confederation. Toutefois, Ie gouvernement comp
tait que Ie pays pourrait aisement supporter ce 
fardeau, aussitot que les immenses avantages de sa 
politique commenceraient it se faire sentir.3 Entre 
temps, 180 prosperite croissante du pays rendit pos
sible 180 mise en vigueur immooiate de cette politi
que. Entre 1868 et 1874, Ie total des revenus fede
raux doublait presque, surtout it cause des droits 
de douane. Cet etat financier encourageant permit 
au nouveau gouvernement federal de con solider 
l'union des provinces et d'assumer Ie rOle dominant 
et actif que les Peres de la Confederation lui avaient 
reserve. La grandeur de ces entreprises stimula 
l'imagination populaire, et provoqua l'eveil du sen
timent national. 

Paternalisme du Dominion a l' egard des provinces 
-Ses pretentions a la predominance 

Non seulement Ie gouvernement du Dominion 
pdt-ilIa direction des affaires dans Ie domaine eco
nomique, mais il manifesta, dans ses relations avec 
les provinces, beaucoup de l'ancien paternalisme qui 
impregnait les mesures du parlement imperial du
rant l'ere coloniale. II soutint que Ie lieutenant
gouverneur etait un fonctionnaire du gouvernement 
central it qui il incombait d'apposer son veto it cer
tains projets de loi en conformite des instructions 
du gouverneur en consei1.4 En 1868, sir John A. 
Macdonald declara, en sa quaEte de ministre de 180 
Justice, que Ie gouvernement federal serait appeIe 
a se prononcer sur Ie bien-fonde de l'approbation 
ou du desaveu de mesures provinciales beau
coup plus sou vent que Ie parlement imperial ne 
l'avait ete dans Ie passe. 5 

1 Expose budgmaire, 7 mai 1869, p. 34. 
2 Trente millions pour Ie chemin de fer du Pacifique-Canadien, 

14 millions et demi pour les reseaux Intercolonial et Maritime, 
pres de 44 millions pour les canaux et 8 millions consacres A 
divers travaux. 

8 Expose budgetaire, Ie ler avril 1873. 
4; Domimon-ProvinciaZ Legi8lation, 1867-1895, pp. 104-105, par 

sir John A. Macdonald en 1873, et Ie Rappor.t du comite du 
Conseil prive, 1882, pp. 77-78. 

1\ nid., pp. 61-62. 
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En conformite de cette doctrine, 51 bills ont ere 
reserves6 et 65 lois desavouees7 durant les trente pre
mieres annees, et, de ce nombre, 39 ont 13M reserves 
et 29 desavoues pendant les dix premieres annees ou 
Ie Dominion s'arrogea 180 direction des affaires. 
VautoriM centrale entendait refuser son assenti
ment aux bills reserves, et desavouer, pour divers 
motifs, certaines lois adoptees. Elle pretendait 
ainsi s'arroger Ie pouvoir effectivement judiciaire de 
decider de 180 constitutionnalite des mesures pro
vinciales. Elle se declarait disposee it abroger toute 
loi provinciale qu'elle estimerait injuste ou con
traire aux principes d'une saine legislation. Elle 
se proposait de rejeter toute loi qui, it son sens, 
serait en desaccord soit avec les traites ou les pro
grammes d'action des autodtes imperiales, soit avec 
les interets et la politique du Dominion. 

C'est evidemment par suite de cette conviction 
de sa superiorite que Ie Dominion main tint qu'il 
avait seul Ie droit d'etendre les dispositions finan
cieres primitives de 1867, ou de determiner lea 
conditions de l'admission de nouvelles provinces. 
En 1869, Ie parlement fooeral augmenta, de son 
propre chef, les subventions versees a la N ouvelle
Ecosse. La legislature d'Ontario protesta, mais en 
vain, aupres du gouvernement imperial, contre cette 
mesure unilaterale du Dominion, et se fit repondre 
par Ie secretaire des Colonies que Ie parlement 
federal avait Ie pouvoir d'effectuer de telles modi
fications. En 1870 et 1871, Ie parlement accorda, 
de sa propre initiative, au Manitoba et a 180 Colom
bie-Britannique, une representation plus forte dans 
ses conseils que ne l'aurait motive Ie chiffre de leur 
population. Von ne tint aucun compte des protes
tations elevees contre ces modifications qu'on pre
tendait inconstitutionnelles, attendu qu'elles exi
geaient Ie consenteli\ent des provinces. On pria 
donc Ie parlement imperial de sanctionner par un 
texte legislatif Ie vaste projet prevu dans 180 Loi du 
Manitoba de 1870, et cette requete, conformement 
au vreu formuIe par l'opposition, prit 180 forme d'une 
adresse conjointe des deux Chambres du parlement 
adoptoo sans consultation prealable des provinces. 

Toutefois, les puissants facteurs qui avaient rendu 
possibles cette maitrise et cette predominance du 
Dominion devinrent rapidement in operants apres 
1870. Cette annee-lit, 180 rebellion du Nord-Ouest 
prit fin et Ie dernier coup de main des Fenians 
echoua. En 1871, l'entree de 180 Colombie-Britan
nique dans 180 Confederation permit au Dominion 

6 Memoire sur Zoo jonction8 du lieutenant-gouverneur d'uB" 
province, ministere de 1a Justice, Ottawa, 1937, pp. 51-60. 

7 Memoire 8ur Ze flouvoir du Dominion de de8avouer Za Mgia
ZatioB provinciale, mirustere de 141. Justice, Ottawa, 1937, pp. 62-69. 

887f1-41 
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d'affermir son pouvoir sur l'Ouest. Les differends 
existant alors entre la Grande-Bretagne et les Etats
Unis furent regles par Ie traite de Washington, 
conclu cette annee-la, et la republique americaine 
reconnut implicitement Ie fait accompli d'un Domi
nion transcontinentaL Il est significatif que Ie 
depart des dernieres troupes imperialess de Que
bec, en 1871, n'ait pas entraine l'adoption, par Ie 
gouvernement federal, de soudaines et vigoureuses 
mesures en vue de la defense du Canada. Le Domi
nion n'etait pas force de lutter pour vivre. Les 
fins politiques et militaires qui avaient contribue 
a justifier sa creation echapperent peu a peu au 
souvenir d'un peuple pacifique et confiant. 

La grande crise--Obstacle au puissant programme 
d' expansion d' ordre protectionniste 

Vers la fin de 1873, la vague de prosperite re
tomba, et fut suivie d'une crise economique univer
selle. Aux Etats-Unis, cette crise entraina un 
brusque ralentissement dans l'industrie du biHi
ment et la construction ferroviaire; en Grande
Bretagne, un grave amoindrissement du credit et 
un declin abrupt du commerce etranger. La chute 
des cours et l'arret des operations internationales 
de prets entraverent brusquement toute expansion 
economique dans les pays nouveaux. Au Canada, 
Ie premier effet de cette crise generale fut une 
diminution des commandes de bois. Entre 1873 
et 1879, Ie chiffre de nos exportations de produits 
forestiers tombait de moitie. Les prix des mar
chandises ouvrees accuserent une diminution beau
coup plus rapide que ceux des produits agricoles, 
mais, vers 1876, Ie pays tout en tier etait en proie it 
la crise qui s'aggrava lentement jusqu'en 1879. 
A cette epoque, et Ie niveau des cours et Ie total 
de nos exportations accusaient une diminution de 
20 p. 100 sur les chiffres maxima enregistres en 
1873. 

Cette crise amena rapidement la chute des reVB
nus de l'Etat, tandis que la dette publique s'accrois
sait constamment. Le gouvernement federal se 
vit force de reviser les vastes projets qu'il avait 
landis durant les annees anterieures de prosperite. 
L' optimisme illimite fit place au sombre decourage
ment. Le gouvernement, dont les enormes debour
ses avaient ete peu profitables, n'avait aucun 
espoir d'en tirer un meilleur r,endement avant bien 
des annees. Effraye par le fardeau sans cesse crois
sant de la dette, Ie gouvernement federal laissa 
tomber son programme hardi d' expansion. Le che-

6 L'Angleterre maintint des garnisons aux stations militaires 
d'Halifax et d'Esquimalt, et Ia derniere ne quitta Halifax qu'au 
debut du vingtieme siec1e. 

min de fer Intercolonial et celui de l'Ile du Prince
Edouard furent completes, ainsi que les ameliora
tions aux canaux. D'autre part, on n'entreprit 
l'execution d'aucun projet nouveau, et, it la suite 
des scan dales du Pacifique, l'entente au sujet de la 
construction du chemin de fer du Pacifique fut 
delaissee. Le nouveau gouvernement d' Alexander 
Mackenzie se declara en faveur de l'etablissement 
du chemin de fer a titre d'entreprise publique, mais 
uniquement dans la mesure ou les ressources du 
pays Ie permettraient. 

La grande crise, qui sevit presque sans reHlche 
pendant plus de vingt ans, fut lourde de conse
quences pour Ie pays tout entier. Avec Ie passage 
des ans, l'insucces de la politique nationale du 
Dominion,9 qui devait amener la prosperite gene
rale grace a la mise en valeur et a la colonisation 
de l'Ouest, la firent tomber en deconsideration. 
On ne trouva jamais la main-d'reuvre, l'argent et 
les marches necessaires au bon fonctionnement de 
l'organisme national dispendieux. La puissant 
outillage de la nation, gisant presque in utilise, ne 
constituait plus qu'un fardeau ecrasant pour Ie 
pays. 

La crise se prolongeant, les demandes des indus
triels protectionnistes se firent plus nombreuses et 
plus pressantes au ·pays. Durant les douze pre
mieres annees, la politique douaniere avait pour 
principal objet l'equilibre budgetaire. Le pacte 
federatif suscitait un profond ressentiment et un 
vif mecontentement dans les provinces Maritimes. 
Ces provinces craignaient, entre autres choses, une 
revision ascendante des droits de douane, et Ie gou
vernement federal desirait vivement les apaiser en 
enlevant tout fondement aces craintes. De plus, Ie 
Dominion ne voulait pas provoquer de represailles 
douanieres de la part des Etats-Unis, pays avec 
lequel Ie Canada faisait it l'epoque un commerce 
grandissant. 1o 

Ainsi, l'armature douaniere du Canada conservait 
les grandes lignes, rna is non pas les taux memes 
des tarifs de douane appliques dans les provinces 
avant la Confederation. Les objets de luxe acquit
taient des droit-s eleves, la plupart des produits ou
vres etaient imposes au taux de 15 p. 100 et les 
matieres premieres comme la plupart des produits 
partiellement ouvres entraient en franchise. Le 
seul changement de caractere general apporte au 

9 Par l'expression "politique nationale" employee dans Je pre
sent rapport, on entend la politique economique du Dominion, 
par exemple a regard de la colonisation de l'Ouest, des transports 
entierement canadiens et des tarifs pratectionnistes. Employee 
·avec la majuscule, l'expression "Politique nationale" se r,apporte 
uniquement a Ill, politique protectionniste adoptee en 1879. 

10 Politique formulee en 1868 par Je ministre des Finances, 
d,ans son expose budgetaire. 



tarif, avant 1879, date de 1874, alors que la liste 
imposee a 15 p. 100 se vit frapper d'un droit de 17! 
p. 100, ce qui avait pour but de soutenir la recette 
publique compromise par la diminution des impor
tations. 

L'objectif principal durant toute cette periode fut 
Ie renouvellement du Traite de reciprocite avec les 
Etats-Unis. Mais Washington resta sourd aux avan
ces repetees. Le Traite de Washington de 1871 gar
dait Ie silence sur la reprise de rapports commer
ciaux reciproques et Ie traite que George Brown 
negocia en 1874 ne fut pas ratifie par Ie Senat ame
ricain. Le Traite de Washington donnait aux Ame
ricains libre accesaux pecheries canadiennes, leur 
accordait la liberte de navigation sur Ie Saint-Lau
rent et l'usage des canaux sur un pied d'egalite avec 
les Canadiens. Le Canada avait compte marchan
der ces avantages en vue d'obtenir la reciprocite, 
mais Ie gouvernement britanniques'en servit pour 
favoriser les interets generaux de l'Empire. Tous 
les efforts tentes en vue de resserrer les liens com
merciaux avec les Etats-Unis echouerent, et re
buffades eveillerent au Canada un desir de repre
sailles. 

"Reciprocite de commerce ou reciprocite de droits 
de douane" devint Ie mot de ralliement. A n'en 
pas douter, cependant, la premiere solution restait 
preferable. L'industrie americaine n'avait pas en
core tire tout Ie parti possible du tarif protecteur. 
Elle ne jouissait pas encore de l'avantage special de 
la production massive, et la cherte du fer et de l'acier 
ainsi que les salaires eleves, legs de la guerre civile, 
la placaient dans une situation d'inferiorite. Les 
manufacturiers canadiens s'accordaient a reconnai
tre la possibilite de concurrencer avec succes les in
dustriels americains a condition que leur marche 
s'etendit, pour les uns comme pour les autres, a 
tout Ie continent nord-americain.11 Si, toutefois, 
ce grand marche leur etait refuse, ils soulignaient 
l'impossibilite ou ils seraient de partager avec leurs 
rivaux Ie marche domestique restreint. Si l'indus
trie canadienne ne pouvait s'etablir en fonction 
d'une unification industrielle de l' Amerique du Nord, 
il fallait alors faire naitre des conditions qui lui per
mettent de s'organiser en fonction des possibilites 
d'une integration economique du Canada. 

La crise des prix qui debuta en 1873 frappa les 
produits ouvres bien plus severement que les :rna,

ti€~res premieres. De 1873 a 1879, Ie niveau des 
prix f:Iechit de 26 p. 100 au chapitre des importa
tions canadiennes (produits ouvres pour la majeure 
partie) et de 8 p. 100 a celui des exportations. Ces 

11 Journauit de la Ohambre des communes, Oanu,da, (1876). Ap
pendice (3). 
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desavantages, auxquels s'ajoutait la perte d'une 
protection naturelle attribuable a la reduction des 
frais de transport, pesait lourdement sur l'indus
trie et Ie commerce domestiques. Le flechissement 
dans la valeur des stocks imposa de lourdes pertes 
au commerce de detail. Les difficultes dues a la 
baisse des prix et a la concurrence croissante suscite
rent la reprobation generale contre ce que l'on appe
lait "la vente a viI prix" par les Etats-Unis et la 
Grande-Bretagne. Le relevement du tarif assure
rait, disait-on, l'equilibre entre les importations et 
la production manufacturiere domestique. Et, bien 
entendu, Ie plus grand nombre voyait dans la protec
tion la panacee a la crise. 

Le progres rapide et tant espere du pays, avec 
les avantages industriels et commerciaux qui de
vaient en decouler, ne se realisa pas. A l'energie 
du gouvernement federal precedent succederent la 
timidite et l'apathie de son successeur, et l'reuvre 
de mise en valeur en souffrit. Devant cet insucces 
apparent et· cette hesitation, on proposa l'industria
lisation au moyen du tarif protecteur comme remede 
a la stagnation et comme stimulant a l'expansion 
economique. Vu les circonstances alors existantes, 
cette proposition ralliait de nombreux partisans. 

Apres la Confederation, des tentatives se dessi
nerent en vue de creer un esprit national canadien. 
On presentait avec persistance l'industrialisation au 
moyen d'un tarif eleve comme un pas important 
vers ce but. Le ministre des :Finances exposait cet 
aspect particulier du programme en 1879, lorsqu'il 
soumit au parlement. Ie nouveau tarif douanier. II 
souligna que "l'heure est venue de decider si nous 
allons rester des scieurs de bois et des porteurs 
d'eau ... Le temps est surement venu de considerer 
si no us devons laisser durer un etat de choses qui, 
en definitive, fera de notre pays une des possessions 
les moins importantes de Sa Majeste, ou si nous 
nous eleverons au rang auquel la Providence nous 
a destines ... "12 "La Politique nationale", tel 
fut Ie titre impressionnant que l'on donna au pro
gramme appeIe a transformer l'economie du pays 
et a faire de ce dernier une grande nation. 

Ces elements d'ordre divers concoururent a 
l'adoption, en 1879, d'une vigoureuse politique de 
protection. Les tres nombreuses majorations doua
nieres avaient pour objet particulier de f.avoriser Ia 
production domestique, la ou l'importation etait 
considerable. "N ous nous sommes eff·orces de satis
faire tous les interesses ... " de clara Ie ministre des 
Finances. Les produits de luxe exclus, les droits les 
plus eleves frappaient en generalles articles ouvres 

12 Expose budgetaire, 14 mars, 1879, pp. 22-23. 
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de gmnde consomIDAtion, Ie taux avoisinant 30 p. 
100. Le t'aux-type frappant l'outilla.ge industriel 
totalement ouvre atteignait 25 p. 100. Lea mar
chandises et matif.!res industrielles partiellement 
.Juvrees acquittaient de 10 a 20 p. 100. L'experience 
reoonte des prix a la baisse avait eu pour effet de ren
dre specifiques et non pas ad valorem de nombreux 
droits, surtout les plus protecteurs. Les textiles, qui 
constituaient presque 30 p. 100 des importations, 
beneficierent particulierement d'une forte mesure de 
protection. Sauf pour les lainages communs, les 
filatures domestiques n'avaient guere realise de pro
gres en ce domaine. 13 Dans la siderurgie et la metal
lurgie, ou la production domestique ne comptait 
reellement que pour les instruments aratoires et les 
articles proteges (produits de fonderie, certains pro
duits de laminerie et machines lourdes), les articles 
totalement ou en majeure partie ouvres benefi
ciaient du surcroit de protection.14 Les produits 
primaires de la siderurgie et de la metallurgie, dont 
l'importation etait consider8ible, n'acquittaient que 
de faibles droits. 15 D'importants articles tela que 
les meubles, les objets de verre, les faIences et les 
chaussures acquittaient des droits fortement majo
res.16 Bien que la plup iart des produits ouvres fus
sent frappes d'un droit de 20 p. 100, de nombreux 
taux 'atteignaient ou depassaient 30 p. 100. 

Les augmentations douanieres s'etendirent aussi 
aux proouits agricoles, mais elles s'avererent ineffi
eaces dans une large mesure, parce que Ie pays expor
tait la plupart de ces produits. Un droit de 50 cents 
la tonne frappa Ie charbon et Ie coke, de fagon a 
faciliter aux proprietaires houillers de la N ouvelle
Ecosse l'acces aux marches du Oanada oontral, apa
nage exclusif des producteurs americains a l'epoque. 

II resulte clairement de eette breve analyse que 
Ie tarif national de 1879 devait s'averer un puis
sant moyen de relever la production d'un nombre 
varie d'articles et de favoriser Ie commerce inter
provincial au detriment du commerce international. 

18 Le coton etait protege a toutes les etapes de sa fabrica
tion, les droits variant entre 20 p. 100 pour lea files et 34 p. 
100 pour lea tissus. Les lainages acquittaient 29 p. 100 pour les 
files et 34 P. 100 pour les confections. Les tissus et vetements de 
soie acqui-ttaient 30 p. 100. 

14 LeI! voitures, ordinaires et de chemin de fer, .ainsi que 130 
quineaillerie et les outils divers aequittaient 30 p. 100. Un taux 
de 25 p. 100 frappait les machines, les instruments aratoires, les 
chaudierea a vapeur, les reservoirs et moteura, les locomotives, 
l'acier de ponts et de structure, les poeles et lea moulages de toute 
eapece. Un droit variant de 10 a 20 p. 100 frappait les articles 
et Ie materiel partiellement ouvres tels que les chaines, la broche, 
130 tl>le galvanisee, Ie fer-blanc et les tuyaux de chaudieres. 

l~ La fonte en gueuse acquittait 12.5 p. 100 et Ics princi
paux produits lamines (excepte les rails d'acier) 17.5 p. 100, 
tandis que les lingots, rails, barres et eclisses d'acier etaient tou
jours admis en franchise. 

16 I.te8 meubles et les horloges etaient imposes a 35 p. 100, Ie 
petrole raBine A 38 p. 100, la verrerie 11 30 p. 100, la faience A 
25 p. 100, les ustensiles en bois a 25 p. 100, et les chaus8ures Ii 
25 p. 100. 

Lors de I'adoption, en 1883, du regime des primes, 
lequel etendait Ie principe de la protection aux pro
duits primaires de la siderurgie et de la metallurgie, 
et du relevement des droits en 1887, la politique 
natiorrale recevait son application complete. Bien 
que modifie et perfectionne et que l'incidence prin
cipale en ait varie, d'une epoque a l'autre, Ie regime 
protecteur ainsi etabli de 1879 a 1887 n'a jamais 
subi depuis de transformations essentielles. II mo
difiait profondement les circonstances dans lesquel
les a'emit elaboree l'economie des colonies britanni
ques de l'Amerique du Nord, et influa liargement sur 
l'evolution et l'armature de l'economie transconti
nentale nee de la Confederation. De fait, il fut 
erige en politique nationale. 

Stagnation - Influences extrinseques defavorables 
et resultats decevants de la politique nationale 
dans le domaine economique 

Les annees 1867 a 1879 virent l'adoption du triple 
programme economique et fondamentaL Par la 
colonisation du Nord-Ouest, l'etablissement d'un 
chemin de fer tout entier en territoire canadien et 
par les droits protecteurs mis au service de l'indus
trialisation, Ie gouvernement federal comptait assu
rer l'expansion economique et achever I'unification 
du pays. L'immigration, lea capitaux etrangers et 
les exportations etant des necessites primordiales, cea 
programmesavaient pour condition indispensable 
une impulsion venant de l'etmnger. Durant plus de 
vingt ans, cependant, les facteurs extrinseques res
terent defavorables. Le krach de 1873 declencha la 
grande crise qui dura vingt-trois ans. La baisse 
continue des prix et Ie resserrement du marche de 
l'argent dans Ie monde et la rarete des placements, 
entrainerent une stagnation economique d'ordre 
general. L'economie cana:dienne, fortement ebran
lee par ces influences, s'immobilisa pour ainsi dire, 
malgre de nombreux changements et transforma
tions internes. 

~ .' TABLEAU B.-INDICES DE PRIX CANADIEN'S, DE 187111898 

Prix de gros Animaux 
- de 70 Expor- Impor- et et Fer 

denrees tations tations farine viande 
tAl 

(bl (b) 
(0) (a) 

(a) 

1871-73 .......... 100 100 100(0) 100 100 100 

1885 ............. 79 91 73 93 90 61 

189HI3 .......... 78 97 69 83 94 53 

1896 ............. 65 86 60 62 68 48 

(a) Taylor et Michell, Statistical Contributions to Cana.dian Economic HiB
tory (Toronto, 1931), p. 56. 

(b) Ibid., p. 6 
(0) 1873-1875=100. 



Le niveau des prix, qui baissa de 35 p. 100 environ 
entre 1871-1873 et 1896, etouffa regulierement toute 
initiative. Fait remarquable, la baisse etait relati
vement plus prononcee dans les produita ouvres que 
dans certaines matieres premieres: bois de construc
tion et denrees agricoles, par exemple. Ainsi, les prix 
A l'importation flechirent plus rapidement qu'A 
1'exportation, et 1'etat du commerce s'ameliora de 
plus en plus. Toutefois, lea relevements douaniers 
de 1879 a 1887annulerent daiis une large mesure 
l'effet stimulant de cet element a l'egard du com
merce d'exportation. 

La production domestique en de nombreux 
domainea ne pouvait tirer un avantage immediat 
du nouveau tarif, et c'est ainsi que les augmen
tations de droits eurent pour result at immediat un 
accroissement notable dans les revenus douaniers du 
Dominion. L'amelioration des finances federales 
cOlncida avec une breve reprise economique mon
diale qui dura de 1879 a 1883. Encourage par ces 
indices favorables, sir John A. Macdonald, A son 
retour au pouvoir en 1879, reprit Ie projet d'un che
min de fer transcontinental. Le gouvernement 
8ibandonna. son programme timide d'etablissement 
fragmentaire du chemin de fer par 1'Etat, et en 1880 
un groupe de capitalistes prenait l'initiative d'une 
voie ferree jusqu'a la cote du Pacifique construite 
tout entiere en territoire canadien. 

La Compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien ref,(ut la promesse de subsides considera.
bles en especes et d'octrois de terres dans l'Ouest. 
L'entente accordait a la compagnie un monopole 
qui la Hberait pratiquement de toute concurrence 
au Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest, 
entre sa ligne et la frontiere des Etata-Unis. La 
cote du Pacifique etait atteinte en 1885, malgre des 
difficultes formidables. Durant l'etablissement du 
chemin de fer et dans la suite, Ie Dominion s'effor~, 
au moyen d'octrois de rerres et de subventions en 
especes, de f'avoriser la construction d'embranche
ments en Colombie-Britannique et dans les pro
vinces de l'Est. Provinces et municipalites aiderent 
considemblement les chemins de fer au COUI'l8 de 
la.. meme periode. En 1896, les pouvoirs publics 
avaientainsi assure l'etablissement d'environ 3,300 
milles d'embranchements et de quelque 1,700 millea 
de voies de colonisation. 

Sous cette impulsion, la longueur des reseaux 
canadiens augmenta rapidement, malgre une situa.
tion economique defavora.ble. En 1896, on comp
tait 16,270 milles de voies ferrees, soit un mille pour 
312 habitants, proportion sensiblement egale a celie 
d'aujourd'hui. Dans les provinces Maritimes, toutes 
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lea voiea prineipalesavaient e16 eonstTuites, at lea 
parties colonisees d'Ontario et de Quebec avaiant 
eM dotOOs d'un reseau assez serre. 

TABLEAU 9.-AIDE DE L'l1'IrAT AUX ClIlIIMINS DE FIlR 
JUSQU'AU 30 JOIN 1896 (17) 

(en miUitm8 de dollar8) 

Dominion.......... .......................•. 165·0· 

Provinces................................... 33·0 

MunicipaliMs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • 16·9 

TotaL... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . 214·9 

Total du capital verse des cOIDpagnies de chemins 
de fer, actions et obligations. . . . . . . . . . . . . . . . 691·2 

• Le Dominion accorda en sus des octrois de terres atteignant 
Ie chiffre net de 31 ·8 millions d' acres. 

Un reseau etendu d'embranchement avait ete 
construit dans la region meridionale du Manitoba. 
Par suite d'une lente mise en valeur des territoires 
du Nord-Ouest, il existait des lignes entre Regina 
et Prince-Albert, Calgary et Edmonton et des em
branchements raccordesaux lignes 'americaines par
truent de Moose-Jaw et de Medicine-Hat. Le tableau 
9 revele Ie role important joue par les gouverne
menta dans l'etablissement de ces voies de commu
nication. 

(17) 

DMninitm: 
Construction: 

Chemin de fer Intercolonial et de rUe du 
Prince-Edouard...................... 59·0 

Chemin de fer du Pacifique-Canadien. . .. 31·1 
Autres chemins de fer................... 0·5 

Subventions: 
Ligne principale du P.-C. et embranche-

ments ............................... 28·0 
Allocations pour terres du P.-C.. .. . . .. . . 10·2 
Autres chemins de fer................... 13·6 

91·2 

51·8 
P~ ......................................... 16·0 

Total de l'aide federale ...................... 165·0 

Provincea: 
Subventions et construction. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21·1 
Pr6tis.............. .. ......................... 5·6 
Souscription aux actions et obligations. . . . . . • . . . . . 0 . 3 

Total de l'aide provinciale. . . . . . . . . . . . . . • . . .. 33·0 

M unicipaliUs: 
Subventions et construction. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11·1 
PrAts.............. .......... ................. 3·0 
Souscrlption aux actions et obligations........... . 2·2 

Total de l'aide municipale................... 16·9 

Total de l'aide de l'etat .................................. 214·9 
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Deux generations de N ord-americains en etaient 
venues a voir dans les chemins de fer une cause 
infaillible de prosperiM generale. Mais l'extension 
de voies ferrees n'assura pas la prosperite du Canada 
dans la periode a l'etude. La breve reprise commer
ciale de 1879-1883 se dissipa et l'amelioration de 
1888-1890, generale dans Ie monde, fut annulee au 
Canada par la pauvrete des recoltes et les failIites de 
banques. La grande crise ne cessa pas avant 1896 
et ce n'est qu'en 1897 que Ie volume des exporta
tions, proportionnellement a la population, a:tteignit 
Ie volume constate en 1873.18 

Les changements dans la composition des expor
tations revelent Ie decalage qui s'operait dans l'im
portance relative des occupations, sous la poussee 
des cir.constances defavorables. L'exploitation 
forestiere declinait, tandis que l'agriculture conti
nuait a se developper. Mais, dans ce domaine Ie 

, . ' 
progres passa1t de la culture des cere ales, frappees 
de droits plus eleves par les Etats-Unis et en butte 
a la concurrence de l'Ouest amerioain, a l,(~levage €It 
a la culture laitiere dont les produits grace a des 
frais de transport moindres, trouvaient des marches 
plus .considerables en Grande-Bretagne. L'accrois
sement dans les exportations de poisson decela l'ex
pansion de la pecheau saumon en Colombie-Britan
nique et de la peche au homard dans les provinces 
Maritimes. II indiquait aussi, surtout apres 1886, 
l'effet de l'encombrement de cette industrie par 
les gens qui y cherchaient un gagne-pain a la suite 
d l' A ' e arret presque complet dans les constructions 
navales et la navigation marchande; a cause 
aussi ciu marasme ou stagnait l' exploitation 
foresW~re. 

TABLEAU 9A.-ExPORTATIONS DE PRODUITB CANADIENS, 1868-1896 

(en millions de dollars) 

Produits 
Anneas agricoles Pro-
termi- Pro- duits 
nees Total Ani- I Cere- ! duits Pois- Mine- ouvres 
Ie 30 maux iales, Ie- de la Bon raux et 
juin 

! 
at : gumes, .Total forM autres 

leurs fruits, 

I 
derivesi etc. 

-- --
1868 ...... 48·5 6·9 12·9 19·8 18·7 3·4 1·3 5·3 
1874 ...... 76·7 14·7 19·6 34·3 27·2 5·3 3·8 6·1 
1879 ...... 62·4 14·1 19·6 33·7 13·3 7·1 3·2 5·1 

1882.. .... 94·1 20·5 31·0 51·5 24·0 7·7 3·1 7·8 
1886 ...... 77-8 22·1 17·7 39·8 21·0 6·9 4·1 6·0 
1891.. .... 88·7 26·0 13·7 39·7 24·3 9·9 6·0 8·8 
1896 ...... 109·7 36·5 14·1 50·6 27·2 11·2 8·4 12·3 

18 En 1888-1890, Ie volume des exportations fut inferieur de 
20 p. 100 au niveau de 1871-1873, proportionnellement a la popu
lation. 

La statistique des recensements met en lumiere 
les effets de la situation economique defavorable 
de 1874 a 1896. Le programme principal et les 
depenses les plus considerables du gouvernement 
federal tendaient au peuplement des zones inhabi
tees. Cependant, pendant trente ans, Ie Canada fut 
un pays d'emigration qui contribua a peupler les 
regions encore vierges et les villes des Etats-Unis. 

TABLEAU 1O.-MoUVEMENT DEMOGRAPHlQtiE AU CANADA. 1871-1901 
(milliers) 

Popu!a- Accrois-tion au Accrois- Emigra-
debut sement sement tion 
de la reel naturel (est.) 

periode (est.) 

1871-1881 ..... 3,689 636 799 505 

1881-1891 ..... 4,325 508 686 1,064 

1891-1901. ..... 4,833 538 612 321 395 

Danschacune des trois periodes deoonnales de 
1871 a 1901, l"augmentation de la population du 
Oanada a. ete inferieure a l'accroissement naturel 
estimatif. Un peu plus d'un millionet demi d'immi
grants vinrent au pays, mais environ deux millions 
de personnes Ie quitterent. De 1881 a 1901, plus 
de 600,000 Canadiens de naissance emigrerent outre
frontiere et, en 1891, environ Ie cinquieme des Cana
diens de naissanee demeuraient aux Etats-Unis. 
L'emigration fut si considerable pendant les quel
ques annees qui suivirent l'annee 1890 que Ie chiffre 
de la population resta pour ainsi dire stationnaire. 

La lenteur decevante de l'accroissement de la 
population entre 1871 et 1901 s'aecompagna de 
changements significatifs dans sa repartition. Du 
fait de l'amelioration realisee dans les moyens de 
transport et de l'expansion grandissante de l'indus
trie, Ie Canada perdait son caractere en grande 
partie rural. La population urbaine s'eleva de 20 
p. 100 a 38 p, 100 du nombre global des habitants. 
Les villes absorberent 77 p. 100 de l'augmentation 
totale de la population. Au debut de cette periode, 
Montreal et Toronto qui desservaient l'arriere-pays 
de la vallee laurentienne constituaient 5 p. 100 de 
la population. En 1901, alors que l'arriere-pays 
s'etait considerablement developpe, ce pourcentage 
etait monte a 10 p. 100. 

Mecontentement regional et provincial-Deft a la 
domination du gouvernement federal 

La simple mention de la longueur de la crise 
donne une faible idee de ses repercussions sur la 
vie des gens. La politique du gouvernement fede
ral avait impose de lourdes dettes a la population 
€It n'avait pas reussi a ramener la prosperite. Le 



seul grand remede que Ie Dominion avait pu pro
poser etait la Politique nationale de 1879. Dans les 
circonstances, les groupements de population durent 
se debrouiller de leur mieux, et attendre des provin
ces l'aide qui ne leur venait pas du Dominion. 
Les gouvernements provinciaux s'efforcerent d'en
courager la mise en valeur de leurs territoires 
encore vierges par la construction de voies ferrees et 
un programme d'immigration. Mais la plupart 
eurent tot fait de decouvrir quelle camisole de force 
leur avait ete imposee par Ie regime financier de la 
Confederation. L'agitation grandit en faveur de 
conditions plus avantageuses et il en resulta des 
conflits avec Ie Dominion. Devant l'insucces des 
mesures economiques du Dominion, si etroitement 
liees au nouvel interet national, la cristallisation 
d'un fort sentiment national fut retardee; et les 
interets et Ie patriotisme d'ordre local commence
rent it se reaffirmer. 

En verite, les masses n'avaient pas reporte sur Ie 
nouveau Dominion cree pour de pressantes fins com
munes les sentiments de fidelite qu'ils eprouvaient it 
l'egard des formes politiques anterieures. L'eta
blissement de la Confederation et l'activite sensa
tionnelle du gouvernement federal dans les pre
mieres annees n'avaient fait qu'eclipser, ou tout au 
plus que releguer provisoirement au second plan, les 
interets distincts des differentes regions et collect i
vites. Des Ie debut de l'union, il existait parmi une 
bonne partie de la population de la Nouvelle-Ecosse 
la ferme conviction que la province avait fait un 
marche de dupes prejudiciable it ses interets vitaux. 
Lors des elections provinciales ten ues it la fin de 
l'annee 1867, trente-six des trente-huit deputes elus 
it la legislature etaient des adversaires de la Confe
deration. Le nouveau gouvernement s'employa 
desesperement it degager la province des liens de 
l'union· Oes efforts furent vains, mais l'hostilite it la 
Confederation demeura vigoureuse en Nouvelle
Ecosse et ne pouvait non plus etre consideree 
comme negligeable au Nouveau-Brunswick. 

La Confederation n'avait pas reussi it eliminer les 
conflits de race et de religion qui avaient agite dans 
Ie passe la province du Canada. On avait espere 
que la creation de deux provinces, assurant un libre 
jeu de ces differences culturelles dans des spheres 
difIerentes, debarrasserait de ces antagonismes les 
deliberations relatives aux questions d'interet com
mun dans les conseils federaux. Quand les insurrec
tions de 1870 et 1885 souleverent dans les vallees 
des rivieres Rouge et Saskatchewan un con flit ethni
que et religieux qui troubla la paix dans ces nou
veaux territoires federaux de l'Ouest, les groupes 
dominants dans Ontario et Quebec s'affronterent au 

57 

sujet de la conduite du gouvernement federal. L'exe
cution de Louis Riel blessa profondement Quebec, 
et un mouvement de mecontentement contre Ie 
gouvernement federal balaya la province. II sauta 
aux yeux qu'il existait des questions federales pou
vant provoquer des conflits d'opinions que delimi
taient pratiquement les frontieres provinciales. 
Dans de telles circonstances, to ute solution devait 
necessairement creer des froissements entre Ie Domi
nion et les provinces. 

Ces froissements ne se bornaient pas aux cas de 
renaissance d'un loyalisme anterieur it la Confedera
tion. Autour de 1870, les problemes du chemin de 
fer du Pacifique creerent de l'aigreur dans les rela
tions de la Colombie-Britannique avec Ie gouverne
ment federal et, vers 1880, les exigences de la poli
tique federale en matiere de voies ferrees susciterent 
un vif con flit entre Ie Manitoba et Ie Dominion. 
L'affectation des terres de l'Ouest aux "fins du Domi
nion" priva Ie Manitoba de ses ressources naturelles 
et la clause de la charte du Pacifique-Canadien qui 
reconnaissait un monopole it cette compagnie empe
chait la province d'encourager l'etablissement d'un 
reseau rival. Maintes fois la legislature provinciale 
octroya it des compagnies de chemins de fer des 
chartes prevoyant la construction de lignes jusqu'it 
la frontiere americaine, et maintes fois Ie gouverne
ment federal les desavoua, sous pretexte que les 
lignes projetees detourneraient Ie commerce vers les 
Etats-Unis et viendraient ainsi en opposition avec 
la ligne de conduite du Dominion en matiere de 
transport. La politique federale etait difficilement· 
conciliable avec les interets des colons au Manitoba 
et Ie gouvernement provincial devint en butte aux. 
revendications locales. 

La politique douaniere du Dominion irritait la 
Colombie-Britannique et sa longue dispute avec Ie 
Dominion au sujet de l'immigration d'Orientaux 
commenga it cette epoque. L'inauguration de la 
Politique nationale en 1879 indisposa des elements 
considerables de l'opinion publique dans les pro
vinces Maritimes. En 1886, on presenta it la legis
lature de la Nouvelle-Ecosse une serie de vreux 
preconisant la secession, sous pretexte que les me
sures du pouvoir federal avaient cause un prejudice 
primordial aux interets commerciaux et financiers 
de la province. Vers 1887, il se manifestait parmi 
les cultivateurs et les exploitants forestiers de l'On
tario une forte opposition it la politique douaniere 
du Dominion et ils preconisaient une union com
merciale avec les Etats-Unis. II y eut un con flit 
entre l'Ontario et Ie Dominion au sujet du trace de 
la frontiere de l'Ontario et du Manitoba et de la 
possession des ressources naturelles de la region sep-
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tentrionale de la province. Comme premier minis
tre de l'Ontario, Mowat exposa avec une nouvelle 
energie Ie principe des Hdroits provinciaux" en reven
diquant et faisant reconnaltre Ie droit des provinces 
a reglementer Ie commerce des spiritueux sur leur 
territoire et, pendant plusieurs annees, II attaqua 
inlassablement la prerogative federale du desaveu. 

Ces divers griefs finirent par amener la Confe
rence interprovinciale qui se tint a Quebec en 1887. 
Les cinq premiers ministres provinciaux qui y assis
terent comprenaient tous les chefs des provinces 
protestataires. Leur attitude semble deceler qu'lls 
revendiquerent Ie droit d'examiner et de rectifier Ie 
fonctionnement du regime federal. Malgre la grande 
divergence de leurs interets, ils parvinrent a se met
tre d'accord sur la desirabilite d'une limitation con
siderable des attributions federales. Ils proposerent 
d'augmenter les subventions aux provinces, d'abolir 
Ie pouvoir de desaveu confere au Dominion et de 
subordonner a l'approbation des provinces in teres
sees Ie droit que possede Ie gouvernement federal de 
declarer que certains travaux publics sont d'interet 
general. Les lieutenants-gouverneurs devaient etre 
regardes comme les representants du Souverain pIu
tot que comme ceux du Dominion et chaque pro
vince se reservait Ie choix de la moitie du nombre 
de senateurs qui lui etait attribue. 

La conference s'inscrivit en faux contre l'idee que 
la Confederation etait censee etablir a Ottawa un 
gouvernement fort centralise et a suprematie enva
hissante. En versant dans l'autre extreme, soit 
l'accentuation de la suprematie provinciale, elle 
caressait sans doute une theorie de federalisme sem
blable a la doctrine americaine des Hdroits des 
etats". Mais en temoignant de la vigueur et de la 
diversite des interets provinciaux, elle prouvait que 
dans l'etat des choses, a la fin du dix-neuvieme sie
ele, la constitution du Dominion devait dans la pra
tique prevoir une large sphere de liberte provinciale. 

Le programme politique du gouvernement federal 
etait discredite et Ie gouvernement lui-meme Be 
trouvait embarrasse par les difficultes qu'il rencon
trait, a Ia fin de la periode decennale com
mencee en 1880. Sauf ,pour un court inter
valle de 1874 a 1878, Ie gouvernement fede
ral durant toute cette periode, ce fut sir John 
A. Macdonald et ses collegues. Les idees de sir 
John sur la nature de la Confederation, qu'il a 
exprimees si clairement avant et apres l'union, sont 
bien connues. On ignore jusqu'a quel point nombre 
d'autres auteurs de l' Acte de l' Amerique britannique 
du Nord partageaient sa fa<;on de voir. Mais c'est 
une chose importante que, pendant une trentaine 
d'annees environ, Macdonald et ceux qui parta-

geaient ses idees aient constitue Ie gouvernement du 
nouveau Dominion. Nous avons deja examine leur 
conception des fonctions des lieutenants-gouver
neurs et de l'usage a faire des pouvoirs de reserva
tion et de desaveu. Nous avons note leur faQon 
de proceder quant a la conclusion d'accords finan
ciers avec les provinces et la modification de 1a 
constitution. Leurs actes revelent clairement leur 
conception de la primaure du federal et de la subor
dination des provinces. 

II est fort significatif que meme les plus chauds 
tenants de cette theorie aient ere amenes par les 
realites des dernieres annees de cette periode a modi
fier leur fa<;on de voir. Le gros de la population dans 
les differentes provinces ne se rallia pas a leur fa<;on 
d'interpreter l'interet general. Lea inrerets parti
cularistes inextirpables, qui s'associent toujours aux 
differentes regions et aux divers modes d'existence, 
demandaient a s'exprimer librement· En face de la 
formidable protestation des provinces, Ie gouverne
ment dut battre en retraite. En 1884, la legislature 
provinciale adopta de nouveau l'Ontario Rivers and 
Streams Act, desavoue trois fois deja par Ie Domi
nion, et celui-ci n'insista pas. Le gouvernement fe
deral renon<;a ensuite a proteger la compagnie du 
Pacifique-Canadien par l'exercice du pouvoir de 
desaveu et finalement abrogea la clause meme qui 
etablissait Ie monopole. Vers 1890, il commen<;a 
a reduire Ie tarif douanier. 

Les droits des provinces et la constitution-Les 
interpretations du C onseil prive etendent le8 
attributions des provinces 

On peut se demander quelle eut ere l'issue du 
con flit entre Ie Dominion et les provinces, si la situa
tion de la periode 1880-90 avait persiste. L'equilibre 
devenait fort instable. D'un autre cote, il y avait fa 
conception de la primaute du Dominion que Ie gou
vernement cherchait a imposer par les pouvoirs illi
mites de reserver et de desavouer. II y avait l'ample 
portee du premier alinea de l'article 91 qui, pouvait
on alleguer, conferait au Dominion ces "hautes fonc
tions et ces pouvoirs presque souverains" qu'au 
moins certains des auteurs de la constitution enten
daient lui conferer. Le gouvernement federal pos
s6dait Ie pouvoir d'exploiter toutes les sources vrai
ment productives de revenus. 

D'un autre cote il etait manifeste que les gran des 
entreprises generales du Dominion ne servaient pas 
ce que les provinces estimaient etre leurs propres 
interets. Survint la revolte provinciale qui aboutit 
en 1887 a la conference des provinces ou l'on exigea 
formellement une reduction radicale des POUVoITs 
fedemux. L'opinion publique dans les provinces 



dont les finances se trouvruent en un etat precaire 
reclamait de plus forts rev en us. 

L'expose des motifs de l'Acte de l'Amerique bri
tannique du Nord annonQait Ia formation d'une 
union federale, mais on ne voyait pas clairement 
jusqu'a quel point cette union etait compatible avec 
les vastes pouvoirs d'ordre general accordes au 
Dominion par les premiers mots de l'article 91. La 
friction entre Ie Dominion et les provinces n'etait 
pasattenuee par cesapparentes obscurites de la 
constitution. II devenait urgent de savoir ce que 
signifiait la constitution et si l'on pouvait l'harmo
niser avec les realites survenues depuis. C'est au 
COUI'S de cette decade critique que Ie Conseil prive 
commenc;a de rendre ses premieres decisions impor
tantes au 8ujet de l'Acte de l'Amerique britannique 
du Nord. A la fin de la periode que nous analysons, 
les grandes lignes de la constitution applicables dans 
la pratique sortirent de ces decisions. II est donc 
necessaire de les examiner pour voir comment la 
constitution subit leur influence. 

II serait difficile de dire jusqu'a quel point ces 
decisions ont influe sur les concessions faites par Ie 
gouvernement federal. Quoi qu'il en soit, I'une des 
premieres causes soumises au Conseil prive portait 
sur Ie caracrere des gouvernements provinciaux et 
sur leurs relations 'avec Ie Dominion et avec la 
Couronne. Entreautres decisions, celles de 1883 et 
de 1892 rejete'l'ent quelques-unes des principales 
doctrines de l'ecole de Macdonald. Dans la cause 
de Hodge v. The Queen, en 1883, Leurs Seigneuries 
refuserent implicitement de reoonnaitre que les par
laments provinciaux etaient des institutions infe
rieures. Elles declarerent que, dans la limite des 
sujets et des domaines exposes a l"article 92, H la. 
legislature locale exerce un pouvoir souverain et 
possede la meme autorite que Ie parlement impe
rial ou Ie parlement du Dominion aurait, dans des 
circonstances analogues "20 pour conferer des pou
voirs a des organismes de sa creation. 

Dans la cause des liquidateurs de la Maritime 
Bank v. Receiver General of New Brunswick en 
1892, on dut decider jusqu'a quel point l'executif 
provincial avait Ie droit d'exercer les traditionnelles 
prerogatives de la Couronne. A ceux qui preten
daient que l'Acte de l'Amerique britannique du 
Nord avaitrompu tout lien entre la Couronne et les 
provinces et reduit ces dernieres au rang de Liver
pool et de M'anchester, Ie Conseil prive repondit 
que les provinces n'etaient pas subordonnees au gou
vernement federal ou a;baissees au rang d'institu
tions municipales. II reaffirm a la suprematie de la 
province dans Ie domaine qui lui etait assigne. On 

20 (1883) 9 A.C. 117, a p. 132. 
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demanda a Leurs Seigneuries de declarer que Ie 
lieutenant-gouverneur, parce qu'il etait nomme par 
Ie Dominion, etaitsimplement une creature du 
Dominion. Lord Watson rejeta cette conclusion 
parce que Ie gouverneur general, f'aiBant une tel1e 
nomination, agissait a son avis pour Ie compte de la 
Reine et qu'un II lieutenant-gouverneur, quand il 
est nomme, est autant Ie representant de Sa Majeste 
pour toutes les fins du gouvernement provincial 
que Ie gouverneur generallui-meme rest pour toutes 
les fins du gouvernement federal ".21 

Ces decisions donnaien t plus d'importance aux 
provinces et portaient un rude coup a la doctrine 
qui en faisait un genre superieur d'institutions mu
nicipales. Elles souleverent aussi I'epineuse question 
de savoir jusqu'a quel point les lois d'un parlement 
revetu d'une suprematie identique a celle du parle
ment imperial pourraient etre subordonnees a un 
pouvoir illimite de desaveu. Le moins qu'on puisse 
dire, c'est qu'elles rendirent plus difficile au gouvar
nement federal la tache de maintenir ses positions 
at qu'alles laisserent prevoir la restriction, survenue 
par la suite, de l'usage qu'on faisait des pouvoirs 
de reservation et de desaveu. 

Une analyse detaillee des decisions rendues par 
Ie Conseil prive au cours de cette periode serait ici 
deplacee. Toutefois plusieurs des causes ainsi 
jugees ont, pour la determination des courants de 
l'evolution constitutionnelle, une importance d'or
dre historique dont il faut tenir compte. En 1882, 
Ie Conseil prive eut a decider si la loi de temperance 
du Oanada relevait de lacompetence federale. Cette 
10i prohibait la vente des boissons enivrantes sous 
peine d'une amende ou de l'emprisonnement dans 
les municipalites qui exergaient I'" option locale" 
quant a l'application de ses dispositions. 

On pretend it naturellement que cette prohibition 
empieterait sur les droits civils et de propriete dans 
les territoires ou on l'adopterait. Gette loi exposait 
cependant l'opportunite d'une legislation uniforme a 
regard de 1a temperance dans Ie Dominion, et Ie 
Oonseil prive jugea que Ie commerce des spiritueux 
etait traite ici comme une question d'ordre public 
et de securite nationale et non pas 'au point de vue 
de ses relations avec les droits civils et de propriere, 
lesquels, il en convenait, se trouvaient touches. II 
declara qu'une telle loi generale sur lea boissons 
alcooliques relevait du pouvoir general du parle
ment federal it de faire de..:s lois pour la paix, l'ordre 
et la bonne administration du Canada". Cette loi 
d'application generale, reellement "jugee neces
saire ou opportune pour la securite nationale ou 
pour des raisons d'ordre politique" ou Hdestinee 

2l. [1892] A.C. 437, it. p. 443. 
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a. favoriser l'ordre, 131 securite et les mceurs publi
quesn

, relevait, jugea-t-on, des pouvoirs conferes 
par l'article 91. Certes, dans presque tous les cas, 
une telle legislation "touche indirectement aux 
droits civils et de propriete". Ainsi "131 nature 
et Ie caractere veri tables de 131 legislation qui fait 
l'objet de 131 discussion doivent toujours etre eta
bEs, afin de determiner 131 categorie de sujets a. 
laquelle elle se rapporte". 22 

Cette decision affirmait 131 preponderance mani
feste de 131 disposition concernant "131 paix, l' ordre 
et la bonne administ.ration" sur l'article 92 et pro
clamait 131 validite de to ute loi federale portant sur 
les aspects d'ordre general et national de tout sujet, 
meme si ce sujet, considere du point de vue local 
pouvait se trouver enumere a. l'article 92.23 Quoi 
qu'il en soit, cela laissait vague et incert.aine 131 ques
tion de savoir ce qui pourrait etre "necessaire ou 
opportun pour 131 securite nationale ou pour des rai
sons d'ordre politique" et ce qui pourrait etre "desti
ne a. favoriser l'ordre, 131 securite et les mceurs pu
blics". 

On ne pouvait decider de telles questions qu'en 
tenant compte de l'etat politique, economique et 
social de l'epoque et de certaines considerations 
d'ordr'e general sur ce qu'il convientaux gouverne
ments de tenter. 

Dans ce jugement, on n'expliquait pas comment 
on pourrait detern1iner "la nature et Ie caractere 
veritables de 131 loi attaquee". II n'y avait qu'une 
alternative. Ou bien l'existence de cette urgence 
d'un caractere general ou national qui devait justi
fier une libre legislation federale sous l'empire de la 
disposition concernant" la paix, l'ordre et 131 bonne 
administration" devait etre declaree par Ie tribu
nal .saisi de 131 question de 131 validite d'une loi, ou 
bien cette existence devait ressortir du seul fait que 
Ie parlement federal l'affirmait. 

Dans Ie premier cas, 1e tribunal etait appete a. 
decider si 131 loi federale 'at.taquee avait un tel carac
rere general ou national, bref, a. declarer 8i, etant 
donne toutes les circonstances, cette loi pouvait 
raisonnablement etre consideree comme desirable 
dans l'interet national. C'est cependant une ques
tion a. laquelle lestribunaux n'aiment jamais a. 
repondre, croyant avec raison que ce n'est pas la. un 
point de droit. Dne telle reponse, quand elle est 
donm3e, do it inevitablement dependre des disposi
tions du juge et de ses vues personnelles sur l'admi
nistration de 131 chose publique. Les juges, comme 

22 Russell 1.1. The Queen (1882) 7 A.C. 829, a. pp. 838-40. 
23 Bien que la decision rendue dans la cause de Russell 1.1. 

The Queen Boit frequemment citeedevant lea tribunaux, Ie prin
cipe d'application generale qu'elle pose n'a pas He auivi, et on 
doit la considerer comme supplantee dans la pratique par des 
decisions ulterieures. 

tout Ie monde, ont sur les questions politiques des 
opinions fort divergentes, et il serait evidemment 
impossible de les prevoir. L'espoir d'et3iblir une 
ligne bien nette de demarcation entre 131 sphere 
d'action du Dominion et celle des provinces dispa
raitrait. Bien plus, la cour devant juger de la vali
diM des lois provinciales et federales en consideran.t 
surtout les graves questions de necessite nationale 
et d'ordre public, Ie tribunal d'appel final devien
drait l'arbitre de 131 politique d'ordre general plutot 
que Ie gardien de la constitution, et consequemment 
Ie centre des disputes entre Ie Dominion et les pro
vinces. 

La cour pourrait eviter cette tache ingrate en se 
contentant de determiner si Ie parlement federal 
a decide de bonne foi que 131 question com porte des 
aspects generaux et nationaux. 8i on lit attentive
ment Ie jugement rendu dans la cause de Russell v. 
The Queen, on a quelque raison de penser que les 
juges du Conseil prive ont considere dans cette cause 
qu'ils faisaient leur devoir en se bornant a. ret exa
men restreint. II serait naturellement rare qu'on 
put imputer de la mauvaise foi au parlement fede
ral; par consequent, pour toutes fins que de droit la 
premiere alternative ne pourrait guere differer de 
la seconde, et c'est celle-ci que nous allons mainte
nant examiner. 

En vertu de 131 seconde alternative, Ie parlement 
federal n"aurait qu'a. decouvrir un aspect general ou 
national dans Ie sujet de la loi en litige pour en 
etablir la legitimite en conformite de 131 disposition 
concernant" la paix, l'ordre et la bonne administra
tion ". Cette disposition attribuerait done un pou
voir immense 3iU parlement federal, c'est-a.-dire, 
ainsi que Macdonald l'avait propose, lui confie
rait "131 grande legislation souveraine". 24 La 
sphere exclusive assignee aux provinces par l'article 
92 pourrait, si Ie Dominion Ie desirait, devenir vrai
ment tres restreinte. Le pouvoir accorde au Domi
nion par la disposition concernant la paix, l'ordre 
et 131 bonne administration deviendrait tellement 
formidable que Ie caractere federal de la constitu
tion donnerait lieu a. de graves doutes. De fait, la 
constitution appliquee dans de telles conditions 
serait bien pres de comporter l'union legislative, 
que desiraient un certain nombre des Peres de 
131 Confederation, mais a. laquelle, de leur propre 
aveu, ils ne purent faire consentir leurs com~gues. 

On ne doit pas perdre de vue ces deductions tirees 
de la cause de Russell v. The Queen et il faut les 
rattacher a. la revolte croissante des provinces contre 
131 tutelle du Dominion quand on examine la cause 
que nous allons maintenant rappeler. Relative a. Ia 

24 Debats parlementaires sur la Confederation, p. 41. 



prohibition regionale25 et instruite en 1896, elle fut 
la plus importante de l'epoqueet elle fournit l'une 
des interpretations les plus significatives de l' Acte 
de l'Amerique britannique du Nord que Ie Conseil 
prive ait jamais donnees. Dans son jugement, Ie 
Conseil prive maintint la validite de la Loi de tem
perance de l'Ontario, qui procurait it cette province, 
pour la reglementation du commerce des spiritueux, 
un organisme semblable a celui que la Loi de tem
perance du Canada etablissait pour Ie Canada en 
general. 

Point n'est besoin d'examiner ici la methode d'in
terpretation employee pour aboutir a ce resultat. 
Notons toutefois que lord Watson, tout en jugeant 
que Ie Dominion, invoquant les categories de sujets 
enumerees a l'article 91, avait Ie pouvoir d'adopter 
des lois empietant sur les spheres d'activite mention
nees a l'article 92, declara aussi que Ie Dominion, 
quand il legifere en vertu de la disposition relative it 
"la paix, l'ordre et la bonne administration" "ne 
possede aucun pouvoir d'empieter sur une categorie 
quelconque de sujets que l'article 92 attribue exclu
sivement. it l'assemblee legislative des provinces ". 
II declara que l'exercice du pouvoir legislatif accorde 
conformement a la disposition d'application gene
rale de l'article 91 doit etre "strictement limiteaux 
sujets indiscutablement d'importance nationale et 
d'interet national", reconnaissant que "certaines ma
tieres d'interet local et provincial a l'origine peuvent 
devenir importantes au point d'interesser tout Ie 
Dominion et de justifier Ie parlement canadien 
d'adopter des lois en vue de leur reglementation ou 
leur abolition dans l'interet du Dominion ".27 S'ap
puyant sur cette decision, on en est arrive it consi
derer que la disposition d'application generale de 
l'article 91 n'autorise guere plus qu'une legislation 
d'urgence dans les grandes crises nationales. 

Sans mettre en doute Ie bien fonde du jugement 
rendu dans la cause de Russell v. The Queen, la de
cision que nous venons d'exposer portait un coup 
direct au raisonnement a la base de ce jugement. 
Elle repoussait la preponderance de la disposition de 
l'article 91 relatif a " la paix, l'ordre et la bonne ad
ministration" sur les categories de sujets enumerees 
a l'article 92. Consequemment la competence fede
rale devint, pour la plupart des fins, limitee aux ca
tegories precises de sujets enumerees a l'article 91. 
En somme, l'interpretation des pouvoirs legislatifs 
du Dominion et des provinces se resuma a des con
flits entre les categories de sujets enumerees aux arti
cles 91 et 92. Dans ces confiits, les provinces bene-

25 Attorney GeneraZ of Ontario v. Attorney GeneraZ. of the 
Dominion [1896], A.C. 348. 

21 Ibid. pp. 360-361. 
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ficiaient d'un avantage, car l'article 92 contient deux 
categories de sujets susceptibles d'une interpreta
tion generale et large, a savoir "la propriete et les 
droits civils dans la province" et "generalement 
toutes les matieres d'une nature purement locale ou 
privee dans Ia province", tandis que Particle 91 ne 
contient qu'une categorie de sujets: "la reglementa
tion du commerce"; et, comme nous l'indiquerons 
plus loin, on en a restreint l'application. C'est ce 
qui a donne lieu aux interpretations subsequentes 
qui ont fait dire recemment que les pouvoirs non 
repartis dans la constitution relevent de l'article 92. 

D'aucuns croient que la cause relative a la prohi
bition regionale comportait manifestement la viola
tion des dispositions de l'article 91 de l'Acte de 
l'Amerique britannique du Nord. 28 Un raisonne
ment logique, restreint aux articles 91 et 92, per
mettrait peut-etre d'en conclure ainsi. II faut tou
tefois se rappeler que, d'apres l'expose des motifs de 
l'Acte, c'etait une union federale que desiraient les 
provinces. On a fait remarquer que la decision 
rendue dans la cause de Russell v. The Queen (deci
sion qui, en pratique, se trouva annulee par celle 
qui fut rendue dans la cause relative a la prohibition 
regionale), aurait compromis Ie caractere federatif 
de l'union si elle avait pris force de loi. II semble 
indubitable que lord Watson attacha beaucoup de 
poids a cet argument. Dans une cause anterieure, 
il avait fait remarquer que "l'Acte avait pour objet 
non pas de fusionner les provinces en un tout ou de 
subordonner les gouvernements provinciaux a une 
auto rite centrale, mais de creer un gouvernement 
federal. .. chaque province conservant son indepen
dance et son autonomie ".29 Pour motiver son inter
pretation des articles 91 et 92, dans la cause rela
tive a la prohibition regionale, il fit l'importante de
claration suivante: 

"Toute autre interpretation du pouvoir general que 
confere l'article 91 au parlement canadien, en plus 
des pouvoirs enumeres, serait non seulement contraire 
a l'intention de l'Acte, selon l'avis de Leurs Seigneu
ries mais equivaudrait pour ainsi dire a tenir pour 
nulie l'autonomie des provinces. Des que l'on aurait 
admis Ia competence du parlement du Canada a adop
ter des lois d'application generale dans tout Ie Domi
nion sur des sujets qui, en chaque province, sont essen
tiellement d'interet local ou prive, en prenant pour 
acquis que ces S\lj ets se rapportent egalement a la paix, 
a l'ordre et a Ia bonne administration du Dominion, 

28 L'expose Ie plus concluant et Ie plus complet de cette these 
se irouve dans Ie r·apport soumis par Ie consciller parlcmentaire 
du Senat .au sujet de la mise en vigueur de l'Aote de l'Amerique 
britannique du Nord, 1867, de l'ineompatihilite entre ses disposi
tions et leur interpretation judieiaire et de matieres eonnexes. 
Imprimeur du Roi, Ottawa, 1939. On trouve une critique par 
V. Evan Gr.ay, Oanadian Bar Review, 17, p. 309. 

211 Liquidators of the Maritime Bank v. Receiver-Genera' of 
New Brunswick [1892J, A.C. 437, a pp. 441-42. 
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il n'est guere de sujets enumeres a l'article 92 qui 
6ehapperaient A sa competence, dont l'exercice exclu
rait celle des assemblees legislatives provinciales ",80 

n se peut que l'idee dont s'inspira sa decision lui 
ait ete uniquement suggeree par une analyse theori
que des attributs d'un Etat federe. Ilse peut qu'll 
se soit en outre rendu compte du sentiment provin
cial sans cesse plus manifeste qui s'elevait alors con
tre les pretentions du gouvernement federal. En 
tout cas, il entrevit et enonca dans ses grandes lignes 
ce qu'il considerait comme un compromis accepta
ble entre les pouvoirs fMeraux et les revendications 
provinciales du Canada de cette epoque-Ia. Or, les 
compromis sont a la base de toute confederation. 

II est necessaire de noter brievement que ce fut 
a cette epoque que s'ebaucha l'interpretation res
treinte qui devait plus tard etre donnee au pouvoir 
confere au Dominion d'apres la rubrique 2 de I'ar
tide 91 concernant "la reglementation du commer
ce". A propos d'une cause portee devant Ie Conseil 
prive en 1881, on etudia la question du sens qu'il 
faUait donner a cette expression. Leurs Seigneuries 
firent remarquer que "pris dans leur acception la 
plus large, les mots reglementation du commerce 
ont une portee assez etendue, si leur sens n'est pas 
modifie par Ie contexte ou par d'autres parties de 
l'Acte, pourcomprendre toute reglementation du 
commerce. .. et jusqu'a l'etablissement de regles 
de detail en vue de la reglementation de commerces 
particuliers".31 Procedant par voie de critique du 
texte, ainsi que Ie leur permettaient les categories de 
sujets enumerees a l'article 91, considerees dans leur 
ensemble, Leurs Seigneuries en vinrent a la con
clusion que les mots n'etaient pas employes dans 
leur sens illimite,32 et elles proposerent certaines 
restrictions plus tard adoptees et que les tribunaux 
amplifierent encore davantage. La decision rendue 
dans cette cause contribua en outre notablement a 
fixer Ie sens de la rubrique 13 de l' article 92, car 

so Attorney General of Ontario v. Attorney General oj the 
Dominion [1896], AIC. 348, Ii. p. 361. 

Lord W~tson presume, remarquons-l~ que si la decision ren
due dans la cause de Russell v. The ..,ueenavait continue de 
faire loi, Ie Conseil prive se serait abstenu de decider si une 
loi particuliere du Dominion pourrait etre "necessaire ou oppor
tune pour la securiM illationale ou pour des motifs politiques" et 
aurait laisse au parlement federal Ie soin de trancher cette 
question-autrement dit, la deuxieme des eventualites eonsid6-
rees ci-dessus aurait prevalu. En l'occurrence, il n'est pas etonnant 
que I.e Conseil prive sit voulu envisager lea rubriques distinctes 
et plus concretes enumerees a l'article 91 eomme Is principale nor
me de validite des lois federales. 

810itizens' In,!urance 00. fl. Par8ons, (1881) 7 A.C, 96, pp. 
112-13. 

82 Les motifs qui les porterent Ii. opiner ainsi sont enonces 
dans la decision renduedans la cause de la Bank of Toronto 
v. Lambe, (1887), 12 A.C. 575, p. 586, ou il est indique que, 
dans la cause de Parsons, "on avait trouve absolument neceseaire 
de restreindre Ie sens litteral des mots ["reglementation du com
merce"] -atin de laiaser quelque marge pour les pouvoirs exclusi
vement attrihues aux legislatures provinciales". 

on y declarait que, dans l'expression "la propriete 
et les droits civils dans la province", les mots "droits 
eivils" embrassaient les droits decoulant des con
trats, de meme que les droits directement assures par 
la loi elle-merne, comme, par exemple, Ie statut per
sonnel. 

11 importe d'etudier ici une autre cause relative 
au pouvoir fiscal des provinces. L'article 92 confe
rait aux provinces un pouvoir de "taxation directe 
dans les limites de la province, dans Ie but de prele
ver un revenu pour des objets provinciaux". En 
1882, la legislature de Quebec adopta une loi impo
sant a certaines corporations commerciales une taxe 
dont Ie montant varia-it selon Ie capital paye et Ie 
nombre d'etablissements exploites. Plusieurs corpo
rations refuserent d'acquitter cet impot et inter
jeterent finalement appel au Consell prive.88 Leurs 
Seigneuries durent decider s'll s'agissait ou non 
d'un impot direct. 

L'expression "taxation directe" n'a pas un sens 
precis. Du point de vue economique, il est impos
sible de dire qu'un impot quelconque est direct 
Quant a son incidence definitive, si l'on songe aux 
occasions qui peuvent se presenter d'en deplacer Ie 
fardeau. Des economistes s'accorderaient a consi
derer une taxe sur les corporations commerciales en 
general comme un impot indirect a cause de la 
facilite d'en changer l'incidence. Toutefois, Ie Con
seil prive crut devoir etablir au sujet de la fiscalite 
provinciale une norme de validite ne comportant 
pas la tache impossible de determiner, dans chaque 
cas, si l'incidence avait effectivement ete deplacee. 

Se fondant sur la definition de John Stuart Mill, 
a savoir qu"'un impot direct est exige des personnes 
memes qui selon I'intention ou Ie de sir des autorites, 
devraient l'acquitter", Leurs Seigneuries ont deduit 
de la loi meme que la It~gislature avait dft se propo
ser de faire supporter Ie fardeau de cette taxe par 
les corporations auxquelles on la reclamait, et elles 
la considererent comme une "taxe directe" au sens 
de l'article 92. Cette decision etait tres importante. 
Du point de vue des gouvernements provinciaux, 
elle rendit disponible une source de plus en plus 
importante de revenus, du fait que les entrepri
ses collectives se developpaient rapidement. Du 
point de vue du regime economique tout entier, ce 
fut Ie fondement juridique et Ie point de depart 
d'une bonne partie du chevauchement, de Ill. confu
sion et de l'illogisme economique des genres de taxe 
qui oberent aQjourd'hui si lourdement Ie revenu 
national. 

8ll Bank oj Toronto v. Lambe, (1887) 12 A.C. 575. 



2. FINANCES PUBLIQUES DE 1867 1 1896 

Le reglement financier mis a I' epreuve-Situation 
extremement precaire des provinces Maritimes, 
et revisions de la formule 

La Confederation debuta heureusement au point 
de vue des operations de finance publique efiectuees 
par Ie Dominion. La prosperite mondirue stimula 
l'execution d'un vaste programme d'amenagement 
economique. Lea importations s'accrurent rapide
ment et Ie regime de la fiscruite, si sensible aux efiets 
du commerce d'importation, donna des resultats 
remarquables. Les recettes de la douane monterent 
de 9 a 14 millions de dollars, et les droits d'accise 
imposes aux articles de luxe, de 3 a 5 millions et 
demi de dollars entre 1867 et 1874. Cette augmen
tation de plus de 60 p. 100 dans les recettes fiscrues 
pendant une courte periode de sept ans rendit pos
sible la mise au point du projet de Confederation 
deja elabore. Le gouvernement federal se revelait 
un instrument financier de premier ordre pour 10. 
creation de la nouvelle Amerique britannique du 
Nord que les auteurs du pacte federatif avait revee. 

D'autre part, pendant quelques annees apres 
l'etablissement de Ia Confederation, la situation 
financiere des gouvernements provinciaux accusa 
une variation considerable. Au debut, Quebec fut 
dans une posture relativement facile tandis que 
l'Ontario etait meme mieux place, mais des l'abord 
Ie Nouveau-Brunswick, et surtout la Nouvelle
Ecosse se trouverent dans une situation extreme
ment precaire. La repartition des fonctions et des 
revenus qui avait ete discutee a Quebec en 1864 
signifiait, en somme, qu'il ne resterait aux provinces 
que des recettes locales d'un million et demi de 
dollars pour acquitter les depenses locales evaluees 
a 4 millions de dollars, alors que Ie Dominion devait 
toucher un revenu de 12 millions pour acquitter des 
depenses de moins de 9 millions. On proposa d'equi
librer les budgets provinciaux en transportant aux 
provinces 2 millions et demi de dollars sous forme 
de subventions federales. La somme des subven
tions convenues suffisait a combler les lacunes esti
matives. Mais du fait qu'on voulut observer les 
principes usuels d'equite qui exigeaient que Ie calcul 
des subventions se fit d'apres la population, surgirent 
de reelles inegalites dans les besoins resultant de 
diverses circonstances etrangeres a la difference de 
population. Le reglement eut pour effet d'assurer 
a l'Ontario et a Quebec des subventions depassant 
leurs besoins a l'epoque. Pendant plusieurs an
nees, POntario eut des excedents considerables, tan
dis que la situation de la Nouvelle-Ecosse devint 
intolerable des 1868. 
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Ainsi qu'on 1'0. deja vu, Tupper avait declare a 
Quebec que 10. Nouvelle-Ecosse arriverait a boucler 
son budget a l'aide d'une subvention de 80 cents 
par tete, Boit $264,000. Meme avec l'apport de 
$60,000 destines aux depenses de 10. legislature et 
aux frais d'administration, dont on avait convenu 
a Londres, 10. Nouvelle-Ecosse demeurait encore in
capable de realiser 10. promesse faite par Tupper. 
L'accord comportant de (( meilleures conditions", 
conclu en 1869, valut a 10. province une subvention 
additionnelle de $140,000, dont $83,000 ne devaient 
etre verses que pendant une periode de dix ans. 

En 1873, Ie gouvernement federal prit a sa charge 
1'" excedent de dette" de 1'Ontario et de Quebec. 
L'accroissement proportionnel qui en resulta quant 
au chiffre des dettes reconnues des autres provinces 
apporta quelque soulagement a la Nouvelle-Ecosse. 
Toutefois, par suite de 10. cessation de la subvention 
temporaire, en 1877, et du retrait par la province 
de capitaux au compte de la dette reconnue, la sub
vention de la Nouvelle-Ecosse, en depit de certains 
autres apports secondaires, tomba a $433,000 en 
1884, et elle se main tint a ce chiffre jusqu'en 1906. 
Les recettes provenant du domaine public ne s'ac
crurent pas comme on I'avait espere, I'organisation 
municipale ne se developpa que lentement, et des 
considerations d'ordre politique mirent obstacle a 
l'introduction de l'impot direct. Les appels que 10. 
province adressa a Ottawa afin d'obtenir une sub
vention plus forte demeurerent infructueux et, pen
dant toute la periode qui nous occupe, la N ouvelle
Ecosse fut serieusement desavantagee par la rigidite 
de son regime fiscal. 

La Confederation avait ete un marche un peu 
plus avantageux pour Ie Nouveau-Brunswick, qui 
ameli ora en outre Iegerement sa situation en se 
desistant du droit sur les exportations de bois 
moyennant une subvention annuelle de $150,000. 
Cependant, abstraction faite de ces faibles secours 
et surtout apres que sa subvention provisoire spe
ciale eut cesse en 1877, sa situation fut en tous 
points semblable a celIe de la Nouvelle-Ecosse. A 
la verite, Ie Nouveau-Brunswick devait compter 
encore plus que la Nouvelle-Ecosse sur la subven
tion federrue pour s'assurer un revenu. 

L'impossibilite de donner justice a des regions 
dissemblables et de pourvoir a des conditions diffe
rentes par 1'application d'une formule d'ordre ge
neral se revela de nouveau lors des reglements 
financiers efiectues avec les nouvelles provinces qui 
entrerent dans l'union au commencement de cette 
epoque. L'etablissement de la riviere Rouge, qui 
avait mal supporte la domination de la Compagnie 



de la baie d'Hudson, mais qui n'avait aucune expe
rience dans la gestion de ses propres affaires, devint 
soudain, en 1870, la province du Manitoba. Celie-ci 
se trouvait, en somme, sous la dependance absolue 
du gouvernement federal et ne pouvait manifester 
sa propre volonte; par consequent, la formule em
ployee pour Ie calcul des subventions accordees aux 
quatre provinces primitives fut rigoureusement 
appliquee dans son cas. Par suite de l'accord concIu 
avec la Nouvelle-Ecosse en 1869, Ie chiffre de la 
dette reconnue de cette derniere province avait ete 
porte de $25 it $27.77 par tete. On voulut bien 
estimer it 17,000 ames la population de 12,000 habi
tants dont moins de 2,000 blancs, qu'avait Ie Mani
toba. La province reQut done la subvention de 
$67,000 it laquelle elle avaH droit d'apres la for
mule. 

On comptait que l'exploitation du domaine 
public permettrait aux autres provinces de grossir 
leur l'evenu, mais Ie gouvernement federal s'etait 
reserve les terres du Manitoba en vue de la realisa
tiion du programme d'amenagement economique. 
Neanmoins, on n'indemnisa nullement la province 
de cette main mise sur ses terres. Manquant de 
sources d'impot, et n'ayant it vrai dire aucun autre 
revenu, la province fut incapable d'acquitter ses 
frais d'administration et il n'est pas etonnant qu'il 
ait faUu accroitre la subvention annuelle quatre fois 
au cours des quinze annees qui suivirent. 

Par suite de la necessite de tenir oompte des 
besoins reels, de meme que pour des considerations 
d'ordre politique, la formule futappliquee d'une 
fagon bien differente dans Ie cas de la Oolombie
Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard. Une 
stricteapplication de la formule it la Colombie
Britannique en 1871 aurait valu it la province une 
subvention tout it fait insuffisante soit pour com
penser les recettes douanieres cedees au gouverne
ment federal, soit pour repondre aux besoins finan
ciers de la province. La Coltlmbie-Britannique sou
tint que ses recettes douanieres equivalaient aux 
droits douaniers perQus de 120,000 habitants des 
provinces de l'Est, et elle proposa que les 9,000 
blancs et les 25,000 Indiens et Chinois de la pro
vince fussent consideres, pour les fins de la subven
tion, comme une population de 120,000 ames, et que 
la subvention flit calculee en consequence. Le Domi
nion ne trouva pas cette proposition acceptable. 
Mais on imagina un autre moyen qui atteignit it peu 
pres le meme but et la subvention accordee it la 
Colombie-Britannique lors de son admission dans 

l'union fut fixee it $216,000 par an, au lieu des $75,-
000 qu'eHe aurait reQus si l'on s'en etait tenu au 
chiffre reel de sa population. 34 

En 1873, l'Ile du Prince-Edouard obtint un regle
ment comportant une modification plus profonde 
de la formule. La dettepublique de la province 
s'etait enormement accrue entre 1867 et 1873. 
Afin de sou lager la province du fardeau que repre
sentait Ie service de Ia dette on dut fixer it $50 par 
tete Ie chiffre de la dette reconnue. En outre, Ie 
fait que la province ne possedait pSIS de terl'es publi
ques engagea Ie Dominion a lui verser une subven
tion additionnelle de oe chef. D'apres Ia formule 
primitive, la pI"Ovince n'aurait touche qu'une sub
vention de $45,000, mais grace a ces modifications 
eHe obtint une subvention annuelle quatre fois plus 
considerable. 

Une courte periode s'etait it peine eooulee que oes 
reglements se revelerent insuffisants. Pendant la 
periode 1880-1890, Quebec eut lui aussi des difficul
tes financieres et, en 1887, toutes Ies provinces, sauf 
l'Ontario, reclamaient a grands cris de plus fortes 
subventions. On n'effectua nulle autre modifica
tion a cette epoque. Les raisons pour lesquelles ces 
mises 'au point et ces concessions, qui avaient tout 
d'aoord semble suffisantes, ne purent repondre aux 
besoins financiers des provinces, seront exposees plus 
tard lors de l'etude des recettes et des depenses pro
vinciales. 

Finances du Dominion-Accentuation de l' expan
sion economique 

Le gouvernement federal avait pris a sa charge les 
dettes contractees par les provinces avant la Con
federation. II devait faire les frais du nouveau pro
gramme d'expansion, preparer la defense du pays, 
assumer Ie fardeau considerable de l'administration 
et de la legislation d'ordre general. Les budgets de 
cette epoque demontrent que ces previsions etaient, 
dans une grande mesure, en train de se realiser. La 
dette federale,aocumulee entre 1867 et 1896, resul
tait presque entierement de l'amenagement des res
sources nationales. Grace a l'abaissement des fraia 
de l'administration generale, et a l'inexistence des 
importants decaissements au chapitre de la defense 
qui grevaient si lourdement les gouvernements euro
peens, Ie Dominion put s'appliquer entierement a la 
realisation de cette seule fin. En 1874, au terme du 
premier effort accompli en ce sens, Ie service de la 

M On -trouvera discuteeau long Ia question des subventions, 
consenties a 111. Colombi~Britannique dans Ie Volume II, Partie F, 
c. II. 



dette et les mises de fonds courantes aux chapitres 
des transports, de l'agriculture et du domaine public 
constituaient la moitie des depenses courantes. 
D'autre part, l'etablissement du Pacifique-Oana
dien, commence apres 1880, avait considerablement 
accru Ie chiffre total des exigibilitks, de teUe sorte 
que durant la crise generale qui s'abattit sur Ie pays, 
peu de temps apres l'achevement du chemin de fer, 
Ie Dominion trouva fort incommode Ie service de sa 
dette, et n'entreprit l'execution d'aucun autre grand 
projet d'amenagement pendant cette periode. Nean
moins, ces memes postes representaient encore, en 
1896, presque la moitie des deboUl1Sements courants, 
tandis que les frais de la defenseet de l'administra
tion generale n'en constituaient que 6 et 28 p. 100 
respectivement. Le Dominion s'etait engage it creer 
une situation favorable aux entreprises privees, role 
traditionnel du gouvernement dans l'Amerique bri
tannique du Nord, et entendait remplir it la lettre 
l'obligation assumee. 

Toutefois, sa capacite de mener it bon terme Ie 
programme d'amenagement precite s'averait plus 
ou moins incertaine, d'autant qu'eHe reposait, 
dans une large mesure, sur Ie chiffre de la recette 
douaniere. Jusqu'it la Grande Guerre (1914-1918), 
la stabilite financiere du gouvernement federal fut 
directement et completement liee aux aleas du 
commerce et des placements internationaux. Les 
recettes croissant de pair avec Ie chiffre des impor
tations, Ie Dominion se lan~a dans de fortes de
penses d'amenagement, lesqueUes entrainaient Ie 
placement de capitaux etrangers qui entraient au 
pays sous forme de marchandises. L'accroissement 
des importations eut pour effet immediat de hausser 
Ie revenu douanier. Entre temps, les placements 
effectm5s stimulerent l'activite domestique, accen
tuant l'embauchage, relevant les salaires et, par 
suite, ameliorant Ie commerce it l'interieur du pays. 
Cet accroissement du commerce domestique sur
eleva les revenus de l'accise. 

Un des premiers effets du programme d'expansion 
fut donc de remplir les coffres de l'Etat, ce qui porta. 
Ie gouvernement it oublier que Ie chiffre de la dette 
s'en trouvait egalement augmente, et, pousse par 
l'optimisme, it s'engager encore plus a fond dans 
cette voie. Tant que Ie capital continuait d'entrer 
a.u pays, cette fa~on d'agir pouvait se poursuiwe 
indefiniment. Toutefois, comme l'afHuence de pla
cements ne pouvait se pro longer indefiniment, on 
etait en train de creer une situation tout a fait 
fausse. 

Aussitot que l'entree de capitauxprit fin, les 
importations decrurent brusquement, les revenus 
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douaniers degringolerent, l'embauchage declina, la 
consommation de boissons alcooliques, de tabac et 
d'autres articles de luxe baissa fortement, la recette 
de l'accise s'effondra et Ie Dominion se vit brusque
ment en face d'un lourd deficit. Dans l'intervalle, 
les depenses d'amenagement avaient considerable
ment accru Ie service de la dette, ajoutant ainsi aux 
charges fixes et incompressibles. En consequence, 
il devint plus difficile d'equilibrer Ie budget par les 
moyens coutumiers de la reduction des frais et de 
la majoration des impots. 

Les periodes les plus critiques du premier de ces 
cycles cOlnciderent a peu pres avec Ie regime d'Alex
ander Mackenzie. 11 se produisit un cycle sem
blable durant Ie regime de sir John A. Macdonald, 
entre 1880 et 1890, amorce par l'expansion qui 
accompagna l'etablissement du chemin de fer Paci
fique-Canadien. Au cours des annees 1881, 1882 et 
1883, Ie compte ordinaire du Dominion accusa de 
forts excooents. 37 Mettant sa confiance dans ces 
excedents d'ordre pourtant temporaire, Ie gouver
nement con sacra plus d'argent que jamais aux tra
vaux publics (y compris les edifices et les ports) 
en 1883-1884, et souscrivit a un projet de subven
tions en especes en vue de favoriser l'etablissement 
de voies ferrE~es. Puis, l'afHuence de capitaux di
minuant, l'excedent maximum de plus de huH mil
lions, signaIe en 1884, fut annule un an plus tard 
par l'accroissement des depenses, et transforme, des 
1886, en un deficit considerable. 

Le regime financier de l'Etat etait encore assez 
souple, cependant, pour permettre aux ministres des 
Finances d'equilibrer leurs budgets pendant quel
que temps, en majorant les impots et en reduisant 
les depenses. Mais les deficits apparurent de nou
veau apres 1890, et, cette fois, furent beaucoup plus 
difficiles a combler. La baisse constante des cours, 
resultant du marasme economique, diminuait gra
vement Ie rendement des droits de douane ad va
lorem. . En 1895, Ie chiffre des droits douaniers 
s'avera inferieur de cinq millions et demi a celui de 
1883, tandis que Ie service de la dette et les autres 
depenses de l'Etat s'accroissaient lentement mais 
inevitablement. Par suite des circonstances, tout 
enthousiasme disparut a l'egard d'un vigoureux 
programme d'expansion. Le resultat des efforts 
deja tentes s'averait extremement defavorable, et Ie 
Dominion dut se borner a terminer l'execution des 
entreprises alors en cours. 

81 Le minime des Finances attribua, dans une large mesure, A 
l'importation de locomotives, de wagons .de chemin· de fer et de 
houille pour Ie Pacifique-Canadien, I'accroissement des recettes 
douanieres, au montant de $520,000, A l'egard d'un seul groupe de 
denn!es. 

88751-5 
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Etat de gene des provinces--Accroissement des de
penses et lenteur de l' expansion municipale 

Sous Ie regime financier etabli lors de la Confe
deration, les gouvernements provinciaux ne pou
vaient compter en somme que sur les subventions 
federales, et sur Ie revenu provenant de permis, 
d'honoraires et du domaine public. On estimait 
que les recettes fournies par Ie domaine public 
augmenteraient suffisamment pour permettre aux 
provinces d'etendre leurs services en conformite des 
besoins d'une population croissante. On jugeait 
l'impot direct peu pratique, et meme nuisible a 
toute expansion de l'activite. On comptait que 
les organismes municipaux assumeraient une part 
sans cesse grandissante des fardeaux de l'adminis
tration. 

Toutefois, Ie progres des municipalites traina 
partout, sauf en Ontario. Les provinces Maritimes 
n'introduisirent que Ientement un regime auquel 
elIes n'etaient pas habituees. On realisa certains 
progres dans Quebec et Ie Manitoba, mais tres peu 
en Colombie-Britannique. Ces Ienteurs aggrave
rent les difficultes financieres de ces provinces. Au 
centre du Canada, ou l'expansion urbaine fut ra
pide, ou bon nombre de villes de plus de 10,000 habi
tants doublerent Ie chiffre de leur population, et oil 
les chiffres de la population de Montreal et de To
ronto doublerent et triplerent respectivement 
durant cette periode, l'activite et les depenses mu-

nicipales s'accrurent considerablement. Le gouver
nement de l'Ontario, et, jusqu'it un certain point, 
celui de Quebec se virent soulages, dans une grande 
mesure, de leurs fardeaux d'ordre financier, par suite 
de l'expansion des gouvernements municipaux qui 
80lderent une large part du cout des services essen
tiels, par Ie moyen d'impots sur les biens-fonds. 

Bien que l'organisation municipale se soit effec
tuee lentement dans la plupart des provinces, les 
administrations provinciales, retenues dans les etroi
tea limites de leurs regimes de fiscalite, n'accrurent 
pas enormement leurs debourses. En 1874 et 1896, 
Ie total des depenses provinciales, par tete de la 
population, s'eleva de $1.69 it $2.20 seulement. 
Une telIe restriction des depenses provinciales, au 
cours d'une longue periode de crise, n'etait tolerable 
qu'en raison de la nature du regime economique 
it cette epoque. L'independance relative de la fa
mille et des diverses colIectivites permit aux parti
culiers de traverser la periode difficile sans l'aide des 
gouvernements. Ceux qui se trouverent dans l'im
possibilite de se tirer d'affaire par eux-memes, furent 
obliges d'emigrer vers Ie sud ou ils se trouverent 
absorbes dans Ie rapide essor industriel et l'exploi
tation croissante des regions nouvelles aux Etats
Unis. Vers 1930, alors que l'independance etait 
beaucoup moins grande et que l'emigration fut 
arretee, il s'avera impossible de restreindre les depen
ses d'ordre administratif au cours d'une crise grave 
et prolongee. 

TABLEAU 1l.-DEBouRsEs DES GOUVERNEMENTS AUX COMPTES COURANTS,<a) 1874 ET 1896 

(en miUier8 de dollars) 

Provinces Dominion 
I Total pour les provinces et 

Ie Dominion 

1874 , 1896 1874 1896 1874 1896 

1,526 5,373 9,483 5,373 11,009 
2,564 4,274 4,651 8,024 7,215 12,298 
- 1,331 1,627 1,331 1,627 

657 1,472 213 946 870 2,418 
1,421 2,003 - - 1,421 2,003 

726 951 930 990 1,656 1,941 
1,222 924 3,390 1,927 4,612 2,851 

- 3,753 , 4,238 -
i 

-
1,369(b) 2 529 (e) 1,141 (e) 1,898 1,143 

Service net de 1110 dette ............................. . 
Justice, legislation et administration generale ......... . 
Defense ..•........................................ 
Bien-Iltre ....•.......................... , ......... . 
Instruction publique ............................... . 
Agriculture et domaine public ....................... . 
Transport .........•............................... 
Subventions aux provinces ......................... .. 
Autres ...•........ , .............................. . 

Total ............................................ . 7,959 11,152 20,170 28,376 24,376 35,290 
I========I!=-======'=======I'=======I========\======== 

5· '!",I= 5·59 1·69(d) 2·20 
i 

5·91(d) Total par tllte (en dollars) .......................... . 
I==~~=I======I======== 

(a) Chiffres tires des comptes publics du Dominion at des provinces. 
(b) Comprend la repartition d'un excMent de $1 361,000 entre les municipalih~s de Is province d'Ontario. 
(0) On a etabli Is difference entre lee recettes et les depenses des postes et seul Ie deficit net d'exploitation a eM inclus. 
(d) Non compris la repartition d'un excMent entre les municipaliMs par la province d'Ontario. 

6·96 
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Bien que les charges provinciales au chapitre du 
bien-etre fussent peu considerables durant cette 
periode, d'autres charges augmenterent et commen
cerent it peser sur Ie regime fiscal des provinces. 
Parmi celles-ci, la plus importante etait Ie service 
de la dette. En 1867, lorsque Ie Dominion eut 
pris it son compte les dettes des provinces, on 
croyait que celles-ci ne contracteraient plus jamais 
de dettes considerables. Mais des avant 1896, toutes 
les provinces, excepte Ontario, avaient dil emprun
ter, surtout it la suite de travaux d'amenagement 
executes it leurs frais. La Nouvelle-Ecosse, Ie Nou
veau-Brunswick et la Colombie-Britannique, pour 
des raisons de topographie, affecterent it la cons
truction de chemins de fer, de routes et de ponts 
des sommes qu'elles ne pouvaient payer it meme 
leurs faibles revenus courants; de plus, la lenteur 
du developpement de leurs institutions municipales 
ne leur permettait pas de se decharger sur les muni
cipalites d'une forte partie du fardeau. La cons
truction du chemin de fer Pacifique-Canadien ache
vee, Ie Dominion restreignit son programme d'ame
nagement. La crise, cependant, n'empecha pas Ie 
Manitoba ni Quebec d'aider it l'etablissement de 
chemins de fer. Cette derniere province, surtout, 
lanQa un fort programme de colonisation et de' 
construction de chemins de fer, si bien qu'en 1896 
son service de la dette egalait les deux tiers de celui 
de toutes les provinces ensemble. Ces charges aug
mentant finirent par atteindre la limite de produc
tivite du regime fiscal. 

De son cote, l'Ontario profita de ce qu'elle n'avait 
pas d'interets it payer pour developper d'autres 
services. Grace it un reseau de chemins de fer 
suffisant et a un regime municipal assez elabore 
pour porter une bonne partie du coilt des routes et 
des entreprises locales, Ie gouvernement de la pro
vince fut en mesure de collaborer beaucoup plus 
efficacement au bien-etre et it l'enseignement. 
Quand, peu apres 1890, les depenses globales, so us 
la poussee des credits toujours croissants affectes a 
ces services, menacerent de depasser Ie chiffre que 
pouvaient produire les sources existantes de revenu, 
Ia province eut recours a l'impot direct.88 Pourtant, 
pour l'ensemble des provinces, les sommes affectees 
it l'instruction publique et au bien-etre au cours de 
cette periode n'augmentaient guere plus vite que 
Ie chiffre de la population. 

De 1874 it 1896, les depenses courantes des pro
vinces au chapitre des transports flechirent legere-

3S Le preambule de Ia loi qui, pour la premiere fois, impo
sait un impot sur les successions, donnait comme raison de cet 
impot les fortes depenses au chapitre cLu bien~tre public. Voir 
Statutes of Ontario, 1892. c. 6. 
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ment. A part Ie service de la dette, seules l'admi
nistration de la justice et l'administration generale 
firent l'objet d'une augmentation marquee des 
depenses, mais la raison en tenait aussi bien a l'ex
tension du territoire administre qu'a l'augmentation 
de la population. Les frais generaux d'administra
tion varierent beaucoup d'une province it une autre. 
lIs augmenterent beaucoup plus rapidement dans 
la province de Quebec qu'en Ontario, tandis qu'au 
Manitoba et en Colombie-Britannique ils triplerent 
au cours de ces quelques annees. La Colombie
Britannique avec une population quinze fois moin
dre consacrait a l'administration de la justice et 
l'administration generale les deux tiers de ce que 
depensait l'Ontario. Particularite attribuable en 
grande partie aux difficultes topographiques et au 
manque d'un regime municipal suffisamment deve
loppe en Colombie-Britannique. 

Adoption de l'impOt direct par les provinces
Impots sur les corporations et droits de succes
sion 

Dans chacune des sept provinces, malgre la faible 
augmentation des depenses, les besoins depassaient 
les revenus que celles-ci pouvaient retirer des 
sources sur lesquelles elles avaient compte lors de 
leur entree dans la Confederation. Le total des 
reoettes provinciales provenant du domaine public 
doubla de 1874 a 1896, et Ie chiffre des recettes 
provenant des droits et permis tripla presque 
durant cette peri ode, mais, en termes absolus, ces 
augmentations etaient faibles. Meme accrues des 
faibles augmentations de subventions dont quelques 
provinces furent l'objet, elles ne suffisaient pas aux 
besoins qui se faisaient jour. Avant la fin de la 
peri ode, toutes les provinces avaient eu recours a 
l'impot direct sous une forme ou sous une autre. 
En 1896, les impots sur les corporations commercia
les, les droits de succession, les impots sur la proprie
te et Ie revenu constituaient environ 10 p. 100 des 
revenus provinciaux. C'est la Colombie-Britan
nique qui, en 1873, se lanQa la premiere dans Ie 
domaine de l'impot direct et avant la fin de la 
periode elle avait connu l'impot sur les biens meu
bles et immeubles, I'impot personnel, l'impot sur Ie 
revenu ainsi que les droits de succession. 89 La pro
vince de Quebec fut la premiere, en 1882, it prelever 
une taxe sur les corporations commerciales. Le Nou
veau-Brunswick ne tarda pas it suivre son exemple. 
En 1896, chacune des sept provinces prelevait des 

39 Piece 172, memoire de 1a Colombie-Britannique, Partie V, 
Tableau 124. 
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droits de succession. La Colombie-Britannique et 
l'Ile du Prince-Edouard chercherent a augmenter 
leurs recettes au moyen de l'impot sur Ie revenu, 
mais, faute d'un regime municipal suffisamment 
elabore, toutes deux ement recours a l'impot pro-

vincial sur les biens immobiliers. C'est a partir de 
1890 que les provinces, ayant tente en vain de faire 
augmenter les subventions dont elles etaient l'objet, 
eurent recours a la plupart de ces nouvelles me
thodes fiscales. 

TABLEAU 12.-REVENUS DES GOUVERNEMENTS AUX COMPTES COURANTS, (a) 1874 ET 1896 
(en miUiers de dollars) 

1874 

Subventions federales..... .. . ....... . . . .. .. . . ..... . 3,842 

Impots: 
Douanes .................................... . 1 
Accise ........................................ . 
Impots sur les corporations ...................... . 
Droits de succession ............................. . 
Impot personnel sur Ie revenu .................... . 
Impots sur les immeubles ........................ . 
Impots sur les biens meubles ..................... . 

42 

Imp6t personnel. ................................ . 
Autres ........................................... . 

Sous-total. ........................... . 43 

651 
1,413 

97 

Licences, permis, droits, amendes et peines (b) •••..••••. 

Domaine public ................................... . 
Ventes de denrees et services ........................ . 
Autres ........................................... . 619 

TotaL ........................................... . 6,665 

(a) Chiffres des comptes publics du Dominion et des provinces. 
(b) Y compris lea permis pour Ill. vente de boissons alcooliques. 

Oette l'echerche de revenus venait de ce que Ie<:; 
gouvernements provinciaux etaient devenus des 
organismes d'action collective plus importants que 
ne l'avaient prevu les auteurs du reglement finan
cier. Les revenus du domaine public ne montaient 
pasassez rapidement pour suffire a l'augmentation 
des depenses par tete de 1a population. En vue de 
surmonter la crise, les provinces s'eff'lOrcerent de 
pousser l'exploitation de leurs terres incultes, se 
grevant ainai de dettes et d'inwrets. N'ayant pas 
reussi a faire augmenterassez leurs subventions eiles 
durent recourir a toutes sortes d'impots directs. 
C'est la'l'evolution la plus importante dans Ie 
domaine des finances publiques durant cette perio
de. I/imposition par les provinces d'une taxe sur les 
corporations commerciales et de droits de succession 
devait avoir plus tard un e:tIet malheureux et de 
grande portee sur tout Ie regime des finances publi
ques au Canada. 

Sommaire, de 1867 Ii 1896 
Au cours des trente premieres annees de la 

Confederation I Ie Oanada prit sa forme geographi
que definitive et adopta Ie programme d'action 
realimble a l'avenir en matiere d'eoonomie natio
nale. Malgre ces realisations, la periode n'en fut 
pas moins remplie de difficultes, de sources de 

Dominion 

1874 

14,443 
5,617 

213 

20,273 

14 
351 
738 
225 

21,601 

1896 

19,479 
9,170 

28,64~ 

266 
299 
543 
201 

29,958 

14,444 19,479 
5,617 9,170 

156 
428 
13 

42 ISO 
108 
65 

213 4 

20,316 29,603 

665 2,022 
1,764 3,100 

835 606 
844 298 

24,424 35,629 

decouragement et meme de faillites. L'expansion de 
l'economie nationale ne se realisa pas. La crise 
prolongee a:tIaiblit les sentiments de loy-aute encore 
nouveaux et assez delicats. Le gouvernement fede
ral qui avait, au debut, pris la direction de la 
nation avec force et assurance pietinait sur place 
et semblaitavoir perdu sa voie. Ses hesitations 
contribuaient a a:tIaiblir ses revendications a la pre
dominance sur les provinces. La loyaute provin
ciale, au <lontraire, fit preuve d'une vigueur ill8OUP
QOnnee et lea decisions du Conseil prive confirmerent 
la possession par les provinces d'un vaste domaine 
d'activiM qui OOhappait dorenavant a la oompe
ten<le federale. Mais les provinces se trouvaient 
dans des difficultes financieres que; malgre tous leurs 
efforts, eiles n'ont pas encore reussi a surmonter. 
Si lea provinces manquaient de ressources finan
cieres, Ie Dominion ne rell'ssissait pas it donner nais
sance a un veritable sentiment national. La. perio
de se terminait done dans des ciroonstances qui ne 
garantissaient en rien l'equilibre necessaire it la 
reussite de 1a federation et qui permettaient de se 
demander s'iI serait possible d'assurer Ie libre jeu 
des a;spirations pl'ovinciales sans enleverau Domi
nion la confiance et la fidelite dont il avait besoin 
pour atteindre sa fin d'ordre national. 



CHAPITRE III 

GRANDE EXTENSION DE LA CULTURE DU BLE DE 1896 A 1913 

1. EXPANSION ET UNIFICATION DE L'ECONOMIE 

NATIONALE 

Pendant vingt-cinq ans la nouvelle nation avait 
langui et des doutes au sujet du succes de la Con
federation venaient troubler meme les plus optimis
les. Puis un concours fortuit de circonstances d'ordre' 
universel precipita la realisation d'espoirs caresses en 
vain depuis longtemps. La vie comment;a a s'eveil
ler dans Ie cadre erige plusieurn annees auparavant 
en vue de l'etablissement d'une economie transcon
tinentale. Commandee par la politique nationale 
tendant a 1a creation d'un reseau enti?~rement cana
dien de voies ferrees, par la colonisation de 1'0uest 
et un tarif douanier de protection, cette economie 
se developpa avec une rapidite qui depassa toute 
attente. L'infiuence magique du ble opera une 
vaste et soudaine t.ransformation. La prosperite du 
commerce du ble attira une foule de colons dans 
1'0uest et crea deux nouvelles et fiorissantes pro
vinces. Elle amena une nouvelle ere de construc
tion de chemins de fer et stimula l'industrialisa
tion des provinces du centre. D'immenses frais de 
premier etablissement s'imposaient pour outiller 
1'0uest ,ainsi que les regions urbaines et metropoli
taines en croissance de l'Est. Le ble produisit une 
integration de la vie economique et crea des liens 
entre la richesse des differentes regions. 

Avec I.e retour de l'optimisme et de la prosperite, Ie 
gouvernement federal reprit l'initiative qu'il avait 
perdue au cours du marasme des annees precedentes. 
II s'attela de nouveau a l'ceuvre d'expansion nationa
Ie que les fondateurs de la Confederation lui avaient 
assignee. La hardiesse et la reussite de ses nouvelles 
entreprises exciterent l'orgueil national. La mise 
en valeur de l'Ouest constitua une ceuvre nationale 
et la participation de toutes les regions, dans un 
commun eff'ort, eveilla un nouveau sentiment d'unite 
nationale. Des jeunes gens des provinces Maritimes 
et du Canada central emigrerent aux Prairies et 
coloniserent l'Ouest, forgeant ainsi des liens innom
brables entre Ie vieux Canada et Ie nouveau. La 
mise en valeur des regions eloignees du pays provo
qua ouajourna la solution des problemes que 
posaient la necessite de mises au point a l'egard des 
provinces et la divergence des interets regionaux. 
Le gouvernement federal ne renouvela pas la tent a-
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tive de dominer les provinces qui avait marque sa 
periode anterieure de direction national~et les frois
sements entre Ie Dominionet les provinces disparu
rent presque entierement. Les divergences locales 
et culturelles furent en partie conciliees et en partie 
eclipsees dans Ie succes eblouissant de 1a colonisation 
de l'Ouest. 

Le succes vient enfin-Le changement de la situation 
mondiale produit une fievre de colonisation dans 
les Prairies 

La grande crise et la longue periode de marasme 
economique au Canada se terminerent en 1896. Les 
prix qui avaient fiechi de 40 p. 100 (indice statis
tique) depuis 1870-1875 tendirent a la hausse. 
Cette tendance inverse provenait en premier lieu 
de facteurs economiques qui se faisaient sentir dans 
Ie monde entier. Les annees qui suivirent l'annee 
1890 marquerent Ie debut d'un accroissement re
marquable dans la production universelle de 1'0r. 
De 1896 a 1914, laproduction mondiale fut plus du 
triple de celIe des 18 annees precedentes, a cause 
des gisements decouverts au Transvaal et de nou
veaux procedes d'exploitation miniere. Le stock 
mondial d'or s'accrut de 50 p. 100. L'absorption 
de cette grande augmentation de metal par les sys
temes monetaires a l'epoque du libre jeu de l'etalon
or et la rapide expansion des institutions bancaires 
contribuerent fortement a la hausse constante des 
prix dans l'univers. 

Les prix de la matiere premiere, y compris les 
denrees aliment aires, monterent plus rapidement 
que ceux des produits ouvres, surtout Ie fer et l'acier. 
Le fait avait une importance enorme pour Ie Cana
da. Apres 1896, l'industrialisation de l'Europe occi
dentale et des Etats-Unis s'effectua a une allure qui 
equivalait presque a une seconde revolution indus
trieHe. Dans Ie Royaume-U ni, en France, en Alle
magne et aux Etats-Unis, la production de la fonte 
et du charbon doubla de 1895-1899 a 1910-1914. L'ac
croissement rapide de la population, joint a l'affiu
ence des gens dans les grandes villes industrielles, 
crea une demande croissante de denrees, surtout des 
cereales. On ressentit au Canada Ie plein effet de 
cette demande. Jusque-la 1'0uest americain avait 
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eM Ie grenier de la population industrielle en crois
sance de l'Europe. Mais la plupart des bonnes terres 
americaines avaient ete occupees et il etait naturel 
que l'accroissement de la demande du ble reculat les 
limites des emblavures jusque dans les grandes plai
nes du Nord-Ouest canadien. 

TABLEAU 13.-MoUVEME!\"T DES COURS ET TENDANCE DEB FRAlS DE 
PRODUCTION AU CANADA, 1870--1913 

Niveau general des prix de gros au 
Canada ( .. ) ....................... . 

Prix de vente au Canada: 
Exportations (b) • • • • •• • •••••• , •••• 

Grains et farine ( .. ) ................ . 
Ble (Liverpool). . . . .. . ... . ...... . 

Frais de production au Canada: 
Importations (b) ••••••••••••••••• 

Im~rtationa de produits du fer et de 
1 acier (b) •••••••••••••••••••••• 

Prix des produits ouvres (0) ••••••••. 

F t ~. (d) re S oc"amques ............... . 
Taux d'inter~t (0) •••..••.•.. , •••.•• 

Pourcentage Pourcentage 
Diminu- Augmenta-

tion tion 

Moyenne 1896 
1870--75 a moyenne 

1896 1909-13 

-35 

- 4 
-40 
-46 

-35 

-34 

-47 
-23 

+48 

+32 
+62 
+33 

+24 

+6 
+20 
+7 
+28 

( .. ) H. Michell, StatistiC8 oj Prices, Statistical Contributions to 
Canadian Economic History (Toronto, 1931). 

(b) K. W. Taylor, Statistics of Foreign Trade, Ibid. 
(0) Bureau federal de la statistique. 
(d) L. Isserlis, Tramp Shipping, Cargoes and Freights, Journal of 

the Royal Statistical Society, Partie I, 1938, p. 122. 
(0) Rendement des fonds consolides du Royaume-Uni. 

Les circonstances etaient exceptionnellement fa
vorables au point de vue economique. Les prix de 
vente montaient et les frais de production decli
l'laient ou bien accusaient une hausse plus lente. 
Comme l'indique Ie tableau 13, de 1896 A 1909-1913 
la moyenne des prix de toutes les exportations cana
diennes s'est accrue de 32 p. 100, celIe des grains 
et de la farine de 62 p. 100, et Ie prix du bIe A Liver
pool a augmenM de 33 p. 100. Par contre, dans 
la meme periode, la moyenne des prix des importa
tions canadiennes n'a augmente que de 24 p. 100, 
et ceDe des produits ouvres de 20 p. 100. Un fait 
d'uhe portee probablement plus importante fut Ie 
declin phenomenal des frets oceaniques. En 1896, 
les frets oceaniques n'etaient qu'environ la moitie 
de ce qu'ils etaient en 1870-1875 et ils ont continue 
A baisser jusqu'A 1908, tandis que les prix de gro8 
montaient. 

La forte diminution des frais de transport, l'ac
croissement du prix des cereales et Ie flechissement 
relatif des elements du prix de revient, c'est-A-dire 
les produits ouvres et les importations en general, 

miren t soudain les ressources vierges des Prairies A 
la portee du marche international et dans Ie domaine 
des exploitations remuneratrices. Les capitaux et les 
articles de production, moyens essentiels pour rendre 
cette exploitation possible, n'avaient jamais Me aussi 
bon marche. Les prix du fer et de l'acier, qui deter
minaient dans une large mesure Ie cout des chemins 
de fer et des instruments de production, baissaient 
constamment par rapport aux valeurs des produits 
agricoles. Les taux d'interiH etaient les plus modi
ques qu'enregistre l'histoire et les capitalistes an
glais consentaient A effectuer outre-mer un volume 
sans precedent de prets. "Enfin, l'heure du Canada 
avait sonne". 

Grace A la tournure favorable des evenements, 
apres 1896, les vastes Prairies canadiennes devinrent 
un pays attrayant pour les colons. Un autre con
cours de circonstances les rendit disponibles pres
que des Ie moment on leur attrait Be fit sentir. Du 
fait de l'uniformiM relative des conditions, de 
l'adoption de la monoculture et de la faciliM avec 
laquelle on pouvait etablir les moyens de transport 
et commencer la culture en terrain herbeux, la region 
presque entiere devenait immediatement colonisable 
et exploitable. On n'avait pas A se tailler un do
maine A meme la foret ni A defricher Ie terrain par 
de lentes et laborieuses empes. Le genereux con
cours des gouvernements et l'experience peniblement 
acquise par les premiers colons avaient dans une lar
ge mesure assure la solution des problemes de la 
production vers 1900. L'avrillet, les labours d'au
tomne, les jacheres d'ete et la culture du Red Fife, 
notamment, constituaient les principales adap
tations des methodes de culture au .climat semi-aride 
et A la brievete de la saison de croissance dans les 
Prairies. A partir de ce moment, la rapidite de l'ex
pansion dependait de Ia disponibilite des hommes et 
du capital. Le gouvernement federal employ a son 
energie et ses ressources A l'assurer. 

Toutes les terres inoccupees du Nord-Ouest rele
vaient du Dominion. II s'ensuit que leur occupation 
emit subordonnee A l'objet d'ordre national d'une 
colonisation rapide et sans entraves. A l'expiration 
du regime de concessions de terres aux compagnies 
de voies ferrees en 1896, Ie homestead gratuit devint 
la cheville ouvriere de la politique agraire du Domi
nion. Sur une superficie globale d'environ 140 mil
lions d"acres de domaine colonisable, quelque 60 
millions d'acres furent reservees A la constitution de 
homesteads gratuits. Durant une periode de hausse 
dans les prix et Ia valeur des terres, et de cre
dit bon marche, l'attrait de ces terres gratuites dans 
la "derniere et meilleure partie de l'Ouest" fut irre
sistible. La vigoureuse politique d'immigration du 



Dominion, les efforts des chemins de fer et des 
compagnies foncieres "entreprenantes" acceIe
rerent la ruee des gens d'Europe et des Etats
Un is a l'assaut des avantages qu'offraient les Prai
ries canadiennes. L'affiuence des colons commen
ga tout de bon, peu apres Ie debut du si(3cle 
et, au cours des annees posterieures, l'occupa
tion des terres s'opera a une allure etonnante. "Les 
colons se virent attribuer une superficie plus 
etendue que Ie Vermont, sous forme de homesteads 
gratuits, en 1909; Ie double de l\~tendue du Con
necticut en 1910; une superficie plus grande que 
Ie Delaware et Ie New-Hampshire en 1911; envi
ron l'etendue du Maryland en 1912, et plus que 
la superficie du Massachusetts en 1913 ... "1 Vers 
la fin de 1913, la phase rapide de la colonisation 
de l'Ouest etait terminee. En une si courte periode, 
la ligne des regions en exploitation recula jusqu'a 
ses limites dans presque toutes lea directions. 

L'occupation des terres des Prairies s'opera avec 
peu de discernement. II n'y eut pas de classement 
des ressources, d'analyse des sols, de donnees clima
tiques pour guider soit Ie gouvernement, soit les 
colons im§fJ.echis. La politique et les methodes 
fooerales etaient orientees surtout vers la realisa
tion de cette fin nationale: peupler Ie Nord-Ouest 
immediatement et Ie plus possible. Le choix des 
terres fut abandonne au hasard et a l'action des 
organismes que lesagents, les compagnies de che
mins de fer et les compagnies foncieres employaient 
dans leur interet immooiat. Le lotissement par 
section, Ie regime de concession de terres aux com
pagnies de chemins de fer et Ie droit de preemption 
caracterisent une methode congue en vue de la 
colonisation intensive et a l'aveuglette2 et qui s'ap
pliquera avec une perfection presque mecanique. 
On confia au temps et a une experience amere Ie 
soin de parer aux caprices et a l'insuffisance de la 
nature. 

Avant 1908, on reservait to utes les sections por
tant un numero impair, dans la region entiere des 
Prairies, en vue de concessions aux chemins de fer. 
On laissa ces dernieres compagnies choisir leurs 
terres dans des zones "plutot propres a la colo
nisation". Sous ce regime, toutes les concessions 
de terre eurent lieu dans la zone des sols bruns et 
dans la region boisee de la zone des pares. 

En 1908, Ie choix des terrains termine, la region 
entiere evitee par les compagnies de voies ferrees 
detentrices de terres et qui comprenait la " zone de 

1 Chester Martin, Dominion Lands PoZiC'/l, p. 519 (Oanadian 
Frotdiers of Settlement Series), Vol. II. 

Z Au Bujet de cette colonisation a l'aveuglette et quelques-uns 
de sea resultats, voir Piece 236, memoire presente par 1& Edmonton 
Ohamber of Oommerce, pp. 19·22. 
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secheresse" (sud-est de la Saskatchewan et est de 
l'Alberta) fut mise a la disposition des acquereurs 
de homesteads gratuits et de preemptions. Jusque
la, la colonisation s\~tait bornee en grande partie a 
la region des parcs et aux plaines recouvertes de 
hautes herbes. Apres 1908, les colons attires par 
Ie droit de preemption et degus par une periode de 
pluies anormales affiuerent dans la zone de seche
rease. 

Les baux de paturage dans un territoire juge de
puis longtemps propre au seul elevage etaient ex
pires et on mit les terres en culture. "Au lieu 
d'eloigner les acquereurs de homesteads des regions 
inferieures au point de vue agricole, on signifia aux 
eleveurs de ne pas empieter sur Ie domaine des 
homesteads gratuits et de ceder la place aux con
cessionnaires de homesteads en cas de conflit entre 
les deux."3 La nature plate du terrain et l'absence 
de forets et d'autres obstacles amenerent une colo
nisation extremement rapide. De 1910 a 1915, on 
construisit environ 860 milles de voies ferrees dans 
Ia region au sud du bras meridional de Ia Saskat
chewan. Dans Ie court espace de quelque sept ans, 
la "zone de secheresse" fut presque integralement 
occupee. 

Quels qu'aient ete les bevues commises et Ie gas
pillage des ressources, la colonisation du Nord-Ouest 
se trouvait accomplie dans une large mesure vers 
1913 et, pour l'heure du moins, les zones" de seche
resse" comme les zones plus humides etaient ex
ploitees avec profit. De 1896 a 1913, un million 
de gens emigrerent dans les trois provinces des 
Prairies et Ie nombre des habitants augmenta de 
7 a 20 p. 100 du chiffre global de la population du 
pays. La superficie des terres occupees passa d'en
viron 10 millions d'acres a 70 millions, et la pro
duction du bIe d'environ 20 millions de boisseaux a 
209 millions. A la fin de cette periode, la valeur 
de la production agricole atteignit un montant 
annuel de 300 a 400 millions de dollars. 

La fievre de colonisation assure la n3ussite de la 
politique economique nationale-Expansion 
generale et unification de l' economie nationale 

La mise en valeur du Nord-Ouest dans un laps 
de temps si bref assura Ia prosperite et un rapide 
progres economique au reste du pays. La coloni
sation des Prairies s'effectua dans Ie cadre de la 
politique nation ale de voies de transport entiere
ment canadiennes et de protectionnisme. L'applica
tion resolue de ce programme canalisa au pays 
meme la demande croissante d'instruments de pro-

3 Chester Martin, op. cit., ;po 526. 
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duction, de produits manufactures, de services com
merciaux et de distribution, d'ou expansion des 
autres regions du pays. 

La construction des chemins de fer, l'approfon
dissement des canaux et l'amelioration des ports, 
imposes par les necessites du transport par les voies 
canadiennes d'un volume croissant de cereales en 
provenance de l'Ouest, eurent pour effet de stimuler 
l'activite economique dans l'Est, auquel la distri
bution des produits de l'Ouest sur les marches mon
diaux as sura d'importants benefices. La fioraison 
dans les Prairies de villes petites et gran des, la 
colonisation agricole avec ses fermes a outiller et 
les besoins de ces nouveaux consommateurs recla
maient un apport considerable de produits manu
factures. Grace au regime de protection douaniere, 
les fabricants canadiens obtinrent la majeure partie 
de ce nouveau marche, ce qui donna un formidable 
essor a l'industrialisation dans les provinces d'On
tario et de Quebec, aux industries de l'acier et du 
charbon en Nouvelle-Ecosse et a celIe du bois d'ceu
vre en Colombie-Britannique. 

L'etablissement d'un reseau de transport pan-ca
nadien et l'application d'un regime de protection 
douaniere, double aspect de la politique nationale, 
avaient entre eux un rapport etroit. L'un rendait 
possible l'echange direct des produits entre les di
verses regions du pays, l'autre en favorisait Ie mou
vement dans Ie sens de l'axe Est-Ouest, et tous deux, 
sous l'impulsion de l'Ouest en pleine croissance, 
concoururent a etablir une interdependance mar
quee entre les collectivites si diverses et si dispersees 
qui forment Ie Canada. Une heureuse coordination 
de l'economie nationale succeda a une economie in
forme sur l'immense etendue continentale du terri
toire. 

Transports pan-canadiens-Programme primordial 
d'expansion nationale et principal objet des 
finances jederales,. optimisme sans borne et 
naissance du probU;me jerroviaire 

C'est a la politique ferroviaire du Dominion qu'on 
doit surtout la rapide colonisation de l'Ouest cana
dien et l'expansion que cette derniere assura dans 
les. autres regions du pays. "Le soleil et la pluie 
n'etaient pas plus necessaires au succes de la colo
nisation sur la prairie canadienne que les chemins 
de fer et des moyens de transports sans cesse ame
liores."4 Anterieurement it 1896, Ie Pacifique
Canadien exergait un monopole virtuel sur Ie trans
port ferroviaire dans l'Ouest canadien. Apres la 
---- , 

4W. A. Mackintosh, Prairie Settlement: The Geographical 
Setting (Toronto, 1934), p. 46. 

radiation, en 1888, de la clause d'exclusivite ins
crite dans la charte du Pacifique-Canadien, d'autres 
lignes furent construites et projetees dans Ie sud du 
Manitoba, principalement celles du Northern Paci
fie; toutefois, la concurrence n'etait pas forte. En 
1896, Mackenzie et Mann obtenaient leur premiere 
charte de chemin de fer et jetaient les bases de 
cette phenomenale entreprise que l'on devait plus 
tard connaitre sous Ie nom de Nord-Canadien. 
Grace aux garanties genereuses consenties par la 
province du Manitoba, toujours portee a favoriser 
l'etablissement de lignes independantes, Ie N ord
Canadien s'assura rapidement un reseau de chemins 
de fer dans les Prairies. Des 1902, il possedait deja 
1,200 milles de voies ferrees et un raccordement a 
Port-Arth ur. 

Alors que la colonisation et l'etablissement des 
chemins de fer dans l'Ouest du Canada se develop
paient directement et immediatement en fonction 
l'une de l'autre, la mise en valeur de l'Ouest entrai
nait dans tout Ie domaine du transport canadien en 
dehors de ce territoire des consequences qui, bien 
qu'indirectes, n'en furent pas moins d'une portee 
incalculable. Les moyens existants suffisaient a 
grand'peine au transport entre l'Ouest et FEst d'un 
volume sans cesse plus considerable de cereales a 
destination des grands marches mondiaux et d'une 
quantite toujours plus grande de materiel et de 
produits manufactures vers l'Ouest canadien. Cet 
etat de choses preoccupait Ie gouvernement federal 
et enfiammait l'imagination des lanceurs d'entre
prises ferroviaires. 

Dans l'Est, grace it cette croissante activite du 
transport, Ie Grand-Tronc connut pour la premiere 
fois une ere de reelle prosperite. Dans l'Ouest, Ie 
reseau du Nord-Canadien, etabli avec economie et 
heureusement situe, voyait constamment accroitre 
ses benefices. Les deux reseaux voulurent tirer 
encore meilleur parti de cette bonne fortune, Ie 
premier en s'assurant un raccordement direct avec 
l'Ouest d'ou lui venait sa prosperite sans cesse 
grandissante, et Ie second en penetrant lui-meme 
jusqu'a l'Est. Le gouvernement federal, afin de 
conserver a la nation les avantages economiques de 
la colonisation dans les Prairies, desirait vivement 
assurer aux entreprises canadiennes les avantages 
de cette activite du transport en provenance de 
l'Ouest. Seule l'aide du Dominion pouvait per
mettre a l'une ou a l'autre de ces compagnies la 
realisation de ses projets. Grace a la nature et a 
l'importance de ·l'aide accordee, l'expansion ferro
viaire devait se conformer aux desseins de la poli
tique nationale, mais non pas necessairement repon
dre aux conditions esselltielles d'un transport econo-



mique et efficace. Vu l'optimisme regnant, les exi
gences de la politi que et les ambitions rivales de 
l'epoque, les faits se chargerent de demontrer l'in
compatibilite de ces deux normes d'application. 

Le rythme sans cesse acceiere de la colonisation it 
partir de 1902 poussa it l'action et Ie gouvernement 
federal et les deux compagnies de chemin de fer. 
Au cours des debats sur les chemins de fer, en 
1903, sir Wilfrid Laurier exposa la politique du 
gouvernement et la neeessite d'une realisation im
mediate: 

" ... nous ne saurions differer, parce que l'heure ne 
souffre point de retard et qu'A cette epoque de mer
veilleux developpement Ie temps perdu l'est double
ment; nous ne saurions differer, paree qu'il s'opere 
deja dans les conditions de notre vie nationale une 
transformation qu'il serait insense d'ignorer et crimi
nel de dedaigner; nous ne saurions differer, parce que 
les prairies du Nord-Ouest. ... sont aujourd'hui enva
hies de toutes parts par les blancs. L'annee derniere 
il s'y en est rendu 100,000 bien comptes, et encore plus 
cette annee. lIs se livrent deja a l'agriculture, deja 
ils sement et ils moissonnent. Nous pretendons que 
Ie gouvernement, que Ie parlement,· que chacun des 
mandataires du peuple est tenu de repondre aux exigen
ces de ce progres si rapide et du nouvel etat de choses 
auquel il donne naissance; que chacun de ceux qui 
siegent iei de par la volonte du peuple est tenu de 
trouver aux produits de ces nouveaux colons un de
boucM jusqu'a l'ocean, aux conditions les plus avan
tageuses, et dans cette nouvelle region, un marche 
pour ceux qui travaillent dans les forets, les champs, 
Ies mines et les fabriques des vieilles provinces. 
Notre devoir, Ie voila. II nous commande, il nous 
presse. Ce n'est pas demain, c'est aujourd'hui, a cette 
heure, a !'instant meme qu'il faut agir. Plaise a 
Dieu qu'il ne soit pas dej a trap tard, que notre trafic 
n'ait pas encore pris d'autres voies, qu'un concurrent 
toujours en eveil n'ait pas profite du temps que nous 
passons a deliberer, pour s'emparer du trafic qui 
devrait pluLOt revenir it ceux qui reconnaissent Ie 
Canada comme leur pays natal au leur pays d'adop
tion."5 

En 1902, Ie Nord-Canadien et Ie Grand-Trone 
sollicitaient tous deux du Dominion l'autorisation 
d'executer leurs projets de voies transcontinentales. 
Les deux reseaux et Ie gouvernement s'efforcerent, 
mais sans sucees, d'en venir it une entente qui per
mtt d'eviter Ie double emploi qu'entrainerait l'eta
blissement de deux nouvelles voies it travers Ie con
tinent. L'optimisme regnant et l'opportunisme poli
tique firent que Ie gouvernement n'insista pas mais 
accorda genereusement son aide aux deux reseaux. 

A l'origine, Ie Grand-Trone projetait de construire 
une voie entre Winnipeg et la cote du Pacifique et 

. de relier ensuite Winnipeg it l'Est canadien en pas
sant par Chicago et les Etats-Unis. Devant Ie 

G Debats de fa Chambre des communes, 1903, pp. 7891·7892. 
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refulS du Dominion d'accorder une charte en con
formite de ce projet, la compagnie proposa de s'eta
blir it l'ouest de North-Bay et demanda une aide 
correspondant dans l'ensemble it la moitie des terres 
et aux trois cinquiemes de la subvention en especes 
consentie au Pacifique-Canadien. Le gouverne
ment craignit, cependant, que ce projet n'eilt pour 
effet de detourner Ie commerce en provenance de 
l'Ouest vers Portland, tete de ligne du nSseau de la 
compagnie, plutot que de Ie diriger vers les ports 
canadiens. Le gouvernement ne s'arreta pas serieu
sement a la disposition expresse manifestee par Ie 
Grand-Trone de se raccorder it l'Intercolonial et prit 
finalement lui-meme l'initiative de sauvegarder sa 
propre politique visant it assurer un regime de trans
port pan-canadien. Le gouvernement federal pro
jeta d'etablir une voie (Ie Transcontinental-Natio
nal) entre Moncton et Winnipeg et de Ia faire exploi
ter a bail par une filiale du Grand-Tronc (Ie Grand
Trone-Pacifique) qui devait construire lui-meme une 
voie fern';·e de Winnipeg a la cOte du Pacifique. 

Laconstructron du Transcontinental-National et 
Ie trace choisi avaient pour double objectif de per
mettre Ie transportentierement par voie ferree du 
grain de l'Ouest aux ports canadiens et d'ouvrir 
" ... it la colonisation les riches regions interieures 
de l'Ontario, de Quebec et du Nouveau-Brunswick". 
L'entente conclue en 1903 avec Ie Grand-Tronc
Pacifique expose les buts vises par Ie gouvernement: 

" II est par les presentes declare et reconnu entre les 
parties a ce contrat que Ie g{)uvernement du Canada 
accorde l'aide stipulee aux presentes dans l'intention 
formelle d'encourager Ie developpement du commerce 
du Canada et Ie transport des marchandises par des 
voies canadiennes. La Compagnie accepte l'aide aces 
conditions, et convient que tout Ie fret origin ant sur la 
ligne de chemin de fer ou ses embranchements, lorsque 
l'expediteur ne designera pas specialement une autre 
route, sera, lorsqu'il sera destine a des endroits en 
Canad'a, transporte par Ie territoire canadien, ou entre 
les ports interieurs du Canada, et que Ie tarif d'entier 
parcours sur Ie commerce d'exportation du point d'ori
gine au point de destination ne sera en aucun temps 
plus eleve par la voie des ports canadiens que par celIe 
des ports dee Etats-Unis, et que to utes les marchandi
ses, lorsque l'expediteur ne designera pas specialement 
une autre route, seront transportees aux ports de mer 
du Canada."6 

L'initiat.ive privee ne voulut pas risquer l'entre
prise aux conditions imposees par Ie gouvernement. 
Afin d'assurer l'application de son programme d'ex
pansion et de transports pan-canadiens, force fut au 
Dominion de fournir virtuellement tous les capitaux 
requis pour la realisation de l'entreprise transcon
tinentale tout entiere. La construction du reseau 

6 Statuts du Canada, (1903) 3 Edouard VII, c. 71, art. 42 de 
l'entente. 
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entre Moncton et Winnipeg devait s'efi'ectuer en tie
remellit a meme les fonds de l'Etat. De Winnipeg a 
la cote du Pacifique, Ie Dominion devait garantir des 
obligations a concurrence des trois quarts du cout de 
la construction dont Ie maximum dans la division 
des Prairies etait fixe a $13,000 par mille. 

Le Nord-Canadien obtenait, en 1902, l'autorisa
tion d'etablir un chernin de fer entre Port-Arthur et 
Montreal. Lorsqu'en 1911 la compagnie se trouva 
prete a mettre ce projet a execution, Ie gouverne
ment federal se montra dispose a fournir l'aide 
necessaire. Aux fins de I'etablissement d'une voie 
entre PlOrt-Arthur et Ottawa, Ie gouvernement con
sentit a garantir des obligations d'une valeur de 35 
millions et demi. L'expose des motifs de la loi 
adoptee pour venir en aide a la compagnie fait con
naitre Ie but que se proposait Ie gouvernement et 
revele I'optimisme 'avec lequel on envisageait la cons
truction d'une autre voie transcontinentale: 

II Considerant que par suite de l'augmentation de la 
population et du developpement rapide de la produc
tion et du commerce decette !,egion du Canada sise a. 
l'ouest des grands lacs, et de l'expansion rapide du 
commerce du Canada en general, il est de l'inMret 
du Canada tout entier qu'il soit construit de l'ocean 
Pacifique a la cite de Montreal uneautre ligne de 
chemin de fer destinee a aider a l\~change direct et 
economique du trafic entre les parties est et ouest du 
Canada, A ouvrir et developper certaines parties du 
Canada qui sont encore privees de chemin de fer, 
a. encourager Ie commerce interieur et etranger du 
qanada, ~ developper Ie ,commerce par les ports cana
dIans, et a procurer un echange de trafic d'entier par
COUTS au l'eseau des chemins de fer de l'Etat dans 
Quebec, Ie Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse 
et l'Ile du P·rince-Edouard." 7 

Tandis que Ie gouvernement federal s'engageait 
ainsi a fond afin d'etablir la liaison entre les diver
ses regions separees, de favoriser l'expansion na
tionale et de canaliser Ie transport au Canada vera 
les voies canadiennes, les provinces, surtout celles 
de l'Ouest, s'assuraient des voies ferrees second aires 
soit par des garanties soit par des mises de fonds. 
Le reseau ferroviaire du pays vit son parcours total 
s'accroitre de 18,140 milles en 1901 a 30,795 milles 
en 1914. Dans les provinces des Prairies, I'augmen
tation au cours de la meme periode fut de 4,141 a 
11,709 milles. En 1914, Ie nombre de milles de voies 
ferrees au Canada par mille habitants depassait 
celui de tout autre pays au monde. Trois reseaux 
ferroviaires, dont deux restaient encore inacheves 
en 1914, reliaient les deux oceans. Trois voies 
traversaient les regions encore sauvages du nouvel 
Ontario; trois voies, dont deux etaient par.alleles, 

7 Statuts dll Oa1tada, 1911-1912, 1-2 Georges V, c. 6. 

franchissaient les Rocheuses et trois voies enfin, dont 
deux entierement en territoire canadien, partaient 
du centre du Canada pour aller rejoindre les pro
vinces Maritimes. 

L'optimisme qui caracterisa la politique du Domi
nion en matiere de chemins de fer se manifeste dans 
l'etendue de ce chevauchement couteux a travers 
d'irnmenses territoires inexploites, tout comme se 
revele l'arnpleur des projets grandioses con~us par 
les grands constructeurs de chemins de fer a I'abri 
de cette politique. Les visions infinies qui hantaient 
les cerveaux entre 1900 et 1913 serviraient-elles d'ex
cuses a un tel optimisme qu'il faudrait tout de meme 
voir, dans les fardeaux dont Ie gouvernement federal 
fut charge en definitive, Ie prix de la politique natio
nale d'expansion, de l'unification de l'economie 
nationale et de l'unite politique. Certains interets 
locaux, provinciaux et regionaux en beneficierent a 
coup sur, mais ce ne fut qu'incidemment, tan dis que 
I'on s'acheminait vers la realisation d'objectifs de 
plus grande envergure. Il en couta fort cher. Le 
tableau 14 indique l'assistance fournie et les engage
ments pris par Ie gouvernement federal en faveur des 

,chemins de fer jusqu'en 1914. 

TABLEAU 14.-AIDE DU GOUVERNEMENT FEDERAL AUX CHEMINS D1II 
FER 

(en milli0n8 de doUars) 
Au 31 mars 1914 

Subventions en especes: 
Reaeau du Pacifique-Canadien ........ _. _.. ...... 48·5 
Chemins de fer de l'Etat.... .. ....... ...... ..... 3·2 
Autres r~ux..... . .•. . .. .•. . . . . .. . . . .... . . . .. 48·5 

Fonds places directement en entreprises d'etablisse
ment et avances: 

Reseau du Pacifique-Canadien ....... _ . . . . . . . . . . . 39·7 
Reseau de I'Intercolonial et chemin de fer de l'Ile 

du Prince-Edouard ............... _ .... _ ...... 115·1 
Transcontinental-National et pont de Quebec ..... 155·0 
Chemin de fer de la baie d'Hudson............... 6·1 
Autres reseaux de l'Etat ...... _ . . . . . . . . . . . . . . . . . 13·7 
Reseau du Grand-Tronc . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. 72 ·5 
Reseau du Nord-Canadien ........... '" .. .. ..... ·8 
Autres reseaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ·4 

Obligations garanties: 
Reseau du Grand-Tronc......... ... ...... .. ..... 35·0 
Reseau du Nord-Canadien....................... 59·7 

100·2 

403-3 

94-7 

Total· ..................•................•........ 598·2 

• Le Dominion a en outre accorde des concessions de terres Be 
totalisa.nt A 31· 8 millions d'acres. 

Pendant la periode de prosperite croissante de 
1900 a 1913, ces lourds fardeaux n'etaient pas haras
sants. En tout cas, on pensait que la mise en valeur 
rapide du pays justifierait bien vite les entreprises 
gigantesques. Tant que celles-ci n'en etaient qu'au 
stade de l'execution, que ron capitalisait I'interet 



de la dette croissante des chemins de fer, et tant 
que les importations toujours plus considerables de 
marchandises de production necessaires a l'etablisse
ment des voies ferrees grossissaient les revenus du 
Dominion, les finances publiques n'etaient pas obe
rees. Pendant la periode de 1900 a 1914, Ie gouver
nement federal a defraye presque toutes ses fortes 
depenses imputables sur Ie capital au moyen des 
excedents aux comptes courants, de sorte que la dette 
nette ne s'est accrue que d'un chiffre inferieur a 70 
millions. En 1911, Ie ministre des Finances dec1a
rait: "II y a vingt ans, il aurait fallu Ie revenu de 
six ans; il y a dix ans, Ie revenu de cinq ans; au
jourd'hui, Ie revenu de trois annees suffirait a cou
vrir plus que la dette nette du Canada". 8 Les 
prodigues garanties accordees 'aux reseaux de voies 
ferrees ne s'etaient pas encore retournees sur leurs 
auteurs et, bien entendu, on pensait que cela ne 
se produirait jamais. C'est decette epoque de 
revenus sou tenus et de haut optimisme que date la 
question des -chemins de fer au Canada. 

La creation de voies nationales de transport n'etait 
qu'un des aspects de la politique federale en ma
tiere de chemins de fer. Pour atteindre les buts 
que visait cette politique onereuse, il fallait assurer 
un tarif de transport qui ferait contrepoids a la force 
d'attraction qu'exerQaient, en direction nord-sud, les 
autres routes possibles ainsi que la situation geo
graphique, et diriger plutot Ie commerce vers les 
lignes est-ouest. De ce moment-la, Ie Dominion a 
pris une part importante a l'etablissement du regime 
des taux de transport ferroviaire (par ses lois et par 
les decisions du Comite ferroviaire du Conseil prive 
et, plus tard, de la Commission des chemins de fer). 
C'est sa resolution d'encourager Ie commerce inter
regional et un systeme de transport completement 
canadien qui a determine la nature et l'etendue de 

• son intervention. 
Les objectifs du Dominion ressortent nettement 

de l'accord relatif a la Passe du Nid-de-Corbeau con
clu en 1897. En vertu de cet accord, lacompagnie du 
Pacifique-Canadien, en retour d'une subvention rela
tive a l'etablisement de la ligne a cet endroit, s'en
gageait a abaisser de 3 cents par quintal Ie taux de 
transport des cereales et de Ia farine expediees des 
provinces des Prairies a la tete des Grands lacs et 
a reduire de 10 p. 100 Ie tarif applicable a une liste 
importante d'effets de colons et de materiaux de 
construction expedies vel'S l' ouest a partir de Fort
William et d'endroits situes a l'est de cette ville. 
Dans I'accord conclu en 1901 entre Ie Manitoba et 
Ie reseau du Nord-Canadien, la compagnie de chemin 
de fer, en consideration d'une garantie de ses obli-

8 EilIpo,6 bvdg6taire, 4 avril, 1911, p. 8. 
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gations accordee par la province et de la cession a 
bail des lignes du Northern-Pacific au Manitoba, 
convenait de reduire de 4 cents par quintal Ie tarif 
applicable aux cereales a partir du Manitoba vers 
Fort-William et Port-Arthur, et d'abaisser d'environ 
15 p. 100 tous les autres tarifs exigibles pour Ie trans
port s'effectuant entre l'Ouest et la tete des la.cs 
dans les deux sens.9 

A la suite de cet accord, Ie transport a destination 
de la Saskatchewan et de l'Alberta faisait l'objei 
d'une reduction de 2 cents par quintal quant aux 
cereales et de 7.5 p. 100 dans Ie cas d'autres mar
chandises. La decision rendue par la Commission 
des chemins de fer dans la cause relative aux tarifs 
de l'Ouest (1914) abaissait les taux de transport de 
la Saskatchewan et de l' Alberta a peu pres au 
niveau de ceux du Manitoba. L'accord conclu en 
1903 avec Ie Grand-Trone-Pacifique stipulait "que 
les tarifs s'appliquant aux marchandises d'exporta
tion transportees directement du point de depart au 
point de destination ne seront enaucun cas plus ele
ves pour l'expedition par des ports canadiens que par 
des ports americains". Ces reductions ont eu pour 
effet, en derniere analyse, d'abaisser Ie taux de trans
port de nos cereales au niveau Ie plus bas du monde. 
Alors que les tarifs de l'Ouest jouissaient de ces 
abaissements, les causes entendues par la Commis
sion, et relatives au transport des articles d'exporta
tion de l'Est canadien (en 1905) puis aux tarifs 
d'ordre international (en 1907), avaient pour resul
tat de diminuer d'environ 10 p. 100 Ie taux de trans
port des marchandises de l'Ontario destinees a l'ex
portation et les tarifs de certaines categories de 
marchandises de FEst canadien. Les taux de trans
port entre les provinces Maritimes et Ie Canada 
central relevaient immediatement du Dominion, 
du fait de l'exploitation du reseau Intercolonial par 
ce dernier. A cause de la situation geographique 
de cette ligne et du desir d'augmenter Ie trafic, les 
tarifs restaient a un niveau bien inferieur a celui 
qu'il faudrait en vue d'une exploitation remune
ratrice. 10 

I II est impossible d'exposer ici en detail tous les 
effets que la politique federale a produits sur Ie re
gime des tarifs de transport au Canada. Nous avons 

9 Une reduction de 2 cents par quintal se produisait Ie ler 
fevrier 1902 a. l'egard des cereales; une autre reduction, de 2 cents 
par quintal aussi, cntrait e'I1 vigueur Ie 7 octobre 1903. En outre, Ill. 
reduction de pres de 15 p. 100, a l'endroit de to ute autre marcha;n· 
dise, entrait en vigueur Ie 1er juin 1902. Ce1 accord neresultait pas 
de la politique fMer-ale, mais l'eta.t de choses cree par l'accord 
entraina par la suited'autri'S rMuctions imposees par une ordon
nance de la Commission des chemins de fer. 

10 Anterieurement a 1913, les taux de transport des provincea 
Marl,times etaient d'environ 20 p. 100 inferieurs a ceux du 
Canada centraL La premiere des majorationa qui, vers la fin 
de la guerre (1914-1918), portaient les tam!: des provinces Mari
times au niveau de ceux de l'Ontario et de Quebec entrait en 
vigueur des 1913. 
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cite un nombre suffisant de causes pour donner une 
idee de leur influence sur l'abaissement considera
ble qui s'est produit au cours de la periode envi
sagee. Ce vaste declin du niveau des taux s'accom
pagnait d'une contraction des ecarts entre les tarifs 
regionaux, et cela, it quoi s'ajoutaient les conces
sions speciales relativement it certaines denrees, en
courageait Ie commerce interregional et favorisait 
l'amenagement de nouvelles regions, surtout de 
l'Ouest ou Ie cultivateur beneficiait largement de 
la modicite des tarifs applicables au transport des 
cereales. Le Dominion faisait servir les chemins de 

to fer it ses fins dominantes. 

Forte expansion du rnarche des produits ouvres
Les tarifs protecteurs canalisent la dernande 
nee du progres ferroviaire et de la colonisation 
de l'Ouest vers les entreprises canadiennes 

Le troisieme programme politique d'ordre natio
nal, facteur de l'orientation economique de 1896 it 
1913, avait trait au regime douanier. Inspire a 
vrai dire par d'autres motifs et primitivement 
adopte en vue d'apporter une solution a divers pro
blemes, il se rattachait neanmoins et fort etroite
ment it la politique federale en matiere de trans
port. Les deux reunis donnerent libre jeu it une 
serie d'influences complementaires qui etayerent 
l'union politique par tout Ie pays grace a !'inte
gration de l'economie transcontinentale. Par suite 
du dynamisme et de la vigueur expansive de la 
colonisation dans l'Ouest, ces influences agissaient 
avec efficacite. Pendant la periode de marasme de 
la grande crise, la "Politique nationale" en matiere 
de douane et appliquee de 1879 a 1887 n'avait pas 
produit de resultats notoires. Le desappointement 
donna une impulsion croissante aux griefs des pro
vinces Maritimes et des industries d'exportation du 
Canada central. Ces griefs etaient assez puissants 
pour amener quelques reductions aux droits de 
douane peu apres 1890. Cependant, l'effet de ces 
degrevements etait assez restreint parce que la 
chute des prix avait pour resultat de rendre cer
tains droits particuliers de plus en plus protec
teurs. Par ailleurs, Ie fardeau du tarif douanier 
avait tendance a s'alh~ger a cause de I'abaissement 
relatif des prix des articles ouvres et de la forte di
minution des frais de transport. 

La periode d'expansion commencee en 1896 crea 
un etat de choses tout different. Le progres econo
mique de l'Ouest suscita un nouveau et puissant 
interet a l'egard de l'abaissement des droits de 
douane, tandis que les besoins croissants des colons 
rendaient d'autant plus attrayant, pour l'Est indus
trieI, Ie principe de la protection. En outre, l'arri-

vee des Etats-Unis au stade de grande nation manu
facturiere creait un nouvel element de concurrence. 
De 1896 it 1913, la politique douaniere du Canada 
constituait un compromis entre des interets opposes 
et visait a faire du progres de l'Ouest la base d'une 
expansion generale. 

L'agitation en faveur d'un degrevement apporta 
une innovation significative dans Ie regime doua
nier de 1897. Au lieu de l'offre presque tradition
nelle d'un traite de reciprocite avec les Etats-Unis, 
un article d'application mutuelle tendait a l'abaisse
ment des droits dans la proportion d'un huitieme et, 
apres Ie 1er juillet 1898, d'un quart, a tous les pays 
qui, dans l'ensemble, accorderaient au Canada un 
traitement egalement favorable. On fit immediate
ment beneficier la Grande-Bretagne de ce tarif de 
reciprocite. En 1898, l'offre generale de reciprocite 
etait remplacee par un tarif de preference britanni
que, inferieur d'un quart aux droits ordinaires. En 
1900, la marge passait it un tiers. 

En 1904, on insera dans Ie tarif une clause contre 
Ie dumping accordant une protection additionnelle 
contre les prix extremement bas des marchandises 
importees, surtout du fer et de l'acier, sans majora. 
tion generale des droits. 

On effectua en 1907 une refonte complete du 
tarif des douanes en y introduisant un tarif inter
mediaire qui s'ajoutait au tarif de preference bri
tal1nique et au tarif general. A part l'etablissement 
de ces trois listes, les droits subissaient peu de modi
fications. Le degrevement uniforme d'un tiers au cha
pitre du tarif de preference britannique fut aboli et 
l'on y substitua un droit de preference distinct pour 
chaque article. Le tarif intermediaire, d'environ 
10 p. 100 inferieur au tarif general, ne devait etre 
mis en vigueur qu'a mesure de la conclusion des 
traites commerciaux. Ces modifications d'ordre 
general constituaient les principales adaptations du 
tarif canadien aux circonstances nees durant la 
periode 1896-1913. 

Aucune d'eHes n'arnena de modification imp or
tante au niveau de protection de l'industrie cana
dienne. II y eut de nornbreux degrevements a des 
articles pris en particulier, mais surtout aux depens 
du Tresor sans que Ie degre de protection effective 
en fUt modifie pour la peine. Dans quelques cas, 
cepel1dant, des degrevements importants etaient 
open~s, surtout a l'(:~gard d'articles entrant dans les 
frais de la production agricole de l'Ouest, tels que 
les machines et les instruments aratoires, la ficelle 
d'engerbage et Ie fil barbele. Les droits sur Ie fer 
et l'acier bruts furent abaisses, mais la perte de 
protection se trouva compensee par la majoration et 
l'extension des primes. 



Les modifications apportees apres 1896 au regime 
douanier du Canada visaient, dans l'ensemble, a 
moderer l'interet que l'industrie exportatrice de 
l'Ouest, alors en pleine croissance, manifestait it 
l'egard du degrevement, tout en main tenant la pro
tection contre la concurrence croissante des Etats
Unis. La strat,egie de la politique nationale con
sistait a etablir l'integration economique et l'inter
dependance entre l'Est et l'Ouest ainsi qu'un mou
vement de commerce entre les deux regions, par la 
voie du coilteux reseau de transport transcontinen
tal. La politique douaniere devait concourir au 
succes de cette strategie. Outre certaines autres 
considerations, Ie tarif de preference britannique et 
Ie tarif intermediaire visaient it faire baisser Ie coilt 
des articles importes de l' Angleterre et de l'Europe 
continentale qui emprunteraient 1a voie est-ouest, 
sans abaisser les murailles douanieres qui limitaient 
Ie mouvement venant, en direction sud-nord, des 
Etats-Unis. II ne fallait pas que Ie "concurrent 
toujours en eveil" du sud put accaparer les avan
tages qu'offrait, la colonisation de l'Ouest au double 
point de vue commercial et industriel, avantages 
qui etaient reserves a " ceux qui travaillent dans les 
forets, les champs, les mines et les fabriques des 
vieilles provinces". 11 

Vu ces circonstances, la moderation de la protec
tion douaniere constituait un compromis d'ordre 
pratique entre les divers interesses. La colonisation 
du Nord-Ouest fut entreprise, l'une des conditions 
specifiees it cette fin 6tant Ie tarif douanier qui, 
grace a la hausse des prix et de la valeur des terres, 
n'imposa pas de fardeaux immediats. La demande 
rapidement croissante de denrees ouvrees amena 
dans l'Est une grande expansion industrielle, sans 
que celle-ci flit garantie contre la concurrence par 
un plus fort tarif protecteur. Le gouvernement 
continua sa politique de "moderation et de stabi
lire" qu'll avait annoncee et riposta aux reclama
tions instantes de majoration des droits provenant 
de certains milieux par ces paroles: "La meilleure 
maniere de venir en aide aux industriels du Canada, 
c'est d'attirer dans les fertiles prairies du Manitoba et 
des territoires du Nord-Ouest, une population nom
breuse et prospere qui consommera les produits des 
industriels de l'Est."12 Dans l'arene politique, Ie tarif 
douanier etait comme Ie ltchat qui dort" et qu'on 
laissait dormir. Laurier ecrivait a Tarte: "La ques
tion douaniere ne presentera pas de difficulte SI 

personne ne cherche it en imposer la solution."· 

11 Voir citation it. Ill. page 73. 
12 Ei/!IfJOBe 'budgeta;ire du 16 avril 1903. 
* Lettre du 27 janvier 1903. O. D. Skelton, Life and Letter8 

of Sir Wilfrid Laurier, Vol. II, p. 183. 
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L'expansion industrielle du Canada fut remal:'
quable apres 1896. De 1890 it 1910, la valeur brute 
de la production manufacturiere tripla presque. 
Malgre un accroissement de pres de 200,000 dans 
Ie nombre des fermes des Prairies pendant cette 
periode, la proportion du total des gens occupes a 
des emplois remunerateurs dans les etablissements 
industriels restait it peu pres la meme. Bien qu'une 
vaste region agricole se flit ajoutee au regime eco
nomique, Ie coefficient de la population urbaine par 
rapport it la population globale passa de 32 a 45 
p. 100. Alors que la valeur de la production agri
cole prenait un essor prodigieux-la seule valeur 
des exportations de bIe et de farine en 1913 6tait 
superieure it celIe des exportations globales en 1896 
-la valeur des marchandises manufacturees desti
nees it la consommation domestique augmentait it 
une allure meme plus rapide. 

TABLEAU 15.-VALEUR NETTE DE LA PRODUCTION MANUFACTURIERE 
AU CANADA (ol 

(en miUions de dollars) 

--

Textiles ....................... 
Vlitements ............................ 
uinages ............................. 
Cotonnades ........................... 

Fer et e.cier et leurs produits .............. 
Instruments aratoires .................. 
Materiel roulant de chemin de fer ....... 
Chaudieres, reservoirs et machines ....... 
Charpente d'e.cier pour ponts et autres 

coD.Btructions ....................... 
Fil metaJIique et ses produits ........... 
Fer et e.cier A l'etat brut ............... 

Produits du caoutchouc .................. 
Tabe.cs ................................. 
ChaUB8U1"es ............................. 
Meubles ................................ 
Boissons alcooliques ..................... 
Produits des minoteries .................. 
Produits du verre ........... 
Produits chimiques .......... : : : : : : : : : . : : 
Lumiere et force electriques ............... 

Total pour les produits ci-dessus .......... 

TollS les autres produits ouvres ........... 

Grand total ............................. 

(a) Recensement du Canada, 1901, 1911. 
(bl Non compris l'affinage du fer. 

Totaux, 
et bI' t a lssemen s 
. employant 

cmq personnes 
ou plus 

1900 1910 

32·9 67·3 
20·0 43·7 
4·0 4·4 
6·5 13·0 

35·0 106·3 
5·5 10·7 
5·2 25·2 
2·8 7·6 

·7 2·8 
·8 2·2 

3·1(b) 14'9(b) 

.6 3·4 
8·1 13·2 
7·6 16·0 
4·3 8·0 
5·3 18·7 
5·5 25·3 
1·0 3·1 
3·9 12·2 
2·0 12·9 

106·2 286·4 

108·3 278·1 

214·5 564·5 

L'industrie manufacturiere fit des progres dans la 
plupart des principaux domaines de la production: 
materiel de production, denrees de consommation 
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et transformation des produits naturels en vue de 
l'exportation. Le programme de construction fer
roviaire, l'agrandissement des villes et des villages, 
l'amenagement des fermes de l'Ouest, Ie developpe
ment des services publics dans l'Est et dans l'Ouest 
donnerent un elan marque a la production de biens 
durables. L'industrie du fer et de l'acier, en parti
culier, realisa de rapides progreso Bien que les im
portations fussent considerables, les droits de 
douane et les subventions orientaient vers Ie pro
ducteur canadien une grande partie de Ia demande 
croissante. De 1896 a 1913, Ie gouvernement fede
ral accorda en subventions pres de 17 millions de 
dollars et bien que, durant cette periode, la con
sQmmation de fer en gueuse decuplat, Ie manufac
turier canadien reussit a porter de 67 a 80 p. 100 sa 
part du marche domestique. 

Les droits sur les rails d'acier ($7 la tonne), qui 
laisserent Ie marche national pour ainsi dire exclu
sivement au producteur domestique, furent Ia cause 
principale de Ia mise en train de deux grandes entre
prises siderurgiques, l'une en Nouvelle-Ecosse et 
l'autre au Sault-Sainte-Marie. Ala faveur des taux 
de 30 et 35 p. 100 imposes respectivement sur Ies 
wagons et les locomotives, la production du mate
riel roulant a l'intention des chemins de fer devint 
une industrie secondaire d'une grande importance. 
La demande nouvelle d'outillage pour les fermes 
de l'Ouest amena une augmentation de 250 p. 100 
dans la production des instruments aratoires. De 
plus, la grande prosperite qui regnait dans Ia cons
truction se traduisait par une production beaucoup 
plus forte de machines, d'acier de charpente, de fil 
de fer et de clous. 

L'augmentation rapide de la population et Ia pre
sence d'un fort groupe d'agriculteurs specialises dans 
l'Ouest canadien donna des cadres beau coup plus 
etendus au marche canadien des denrees de con
sommation. L'accroissement de la demande de pro
duits tels que les chaussures, les vetements, les co
tonnades, les produits caoutchoutes, les meubles et 
Ie tabac fut oriente, grace aux droits douaniers, vers 
les sources canadiennes d'approvisionnement. De 
1900 a 1910, la valeur nette de ces productions fit 
plus que doubler. Toutefois, dans la categorie des 
articles de luxe et de qualite superieure, les progres 
furent peu sensibles et les importations conside
rabIes. Dans Ie cas des lainages, de la toile et de la 
soie, produits frappes de droits relativement peu 
eleves, l'industrie domestique fut languissante. 

L'amelioration des moyens de transport et les 
nouvelles decouvertes amenerent un relevement 
dans la demande etrangere tandis que lee progres 

technologiques, en ouvrant de nouveaux horizons 
a l'exploitation des ressources naturelles du Ca
nada, favoriserent l'expansion des industries de 
transformation. On vit naltre au pays, et prendre 
des proportions importantes, l'industrie de l'affinage 
des metaux non ferreux et celIe de la pate et du 
papier tan dis que les anciennes scieries, minoteries 
et usines de conserve de viande et de poisson reali
saient des progres remarquables. De 1896 a 1913, 
Ies exportations de farine passerent de $700,000 a 
20 millions, celles de planches et de madriers de 
8.5 a 20 millions, celles de la pate a papier de 
$700,000 a 6 millions de dollars et au cours de 
l'annee terminee Ie 31 mars 1914, les exportations 
de papier d'imprimerie se chiffraient par 11 millions 
de dollars. L'element dominant de l'economie ca
nadienne residait dans Ia colonisation des Prairies, 
mais il se faisait aussi un travail important dans 
les forets et les mines de l'Ontario septentrional, de 
Quebec et de la Colombie-Britannique. 

Le trait Ie plus frappant du progres industriel 
tient a sa concentration dans les provinces d'On
tario et de Quebec. Ces deux provinces ont bene
ficie de 78 p. 100 des augmentations qui se sont 
produites entre 1890 et 1910 dans la valeur nette 
totale et de Ia production manufacturiere. Abstrac
tion faite des produits d'exportation (bois de cons
truction, pate de bois et poisson en conserve, fer et 
acier) et des industries d'interet purement local 
telles que les boulangeries, les imprimeries, les beur
reries, etc., les provinces Maritimes firent tres peu de 
progreso Le nombre de personnes employees a la pro
duction manufacturiere dans ces trois provinces aug
menta bien quelque peu, mais il diminua par rapport 
a celui des personnes occupant un emploi remune
rateur. La diminution des frais de transport et 
les avantages croissants de la production rappro
cherent l'industrie des populations rapidement 
croissantes de l'Ouest canadien et des provinces 
centrales. Ils la rapprocherent aussi du centre 
industriel des Etats-Unis d'ou venaient les capi
taux et la direction de tant de nos usines cana
diennes. C'est surtout dans Ie cas des marchan
dises de consommation que se manifestait la ten
dance a la concentration dans Ia vallee du Saint
Laurent. Le tableau 16 demontre que cette con
centration etait non seulement tres poussee, mais 
que dans Ie cas de plusieurs manufactures impor
tantes elle se poursuivait encore durant cette pe
riode. 



TABLEAU 16.-V ALEUB NETTE DE LA PRODUCTION MANUFACTURIERE 
-POURCENTAGE DE LA VALEUR TOTALE REVENANT A ONTARIO 

ET Qm:BEC CA) 

- 1890 1910 

p. 100 p.l00 

Textiles et leurs produits ................. 84 90 
V~tements ............................ 86 95 
Cotonnades ........................... 77 80 

Chaussures ............................. 88 94 
Meubles ................................ 81 97 
Tabacs ................................. 92 95 
Produits du caoutchouc .................. 98 91 
Boissons alcooliques ..................... 88 83 
Produits du verre ................... '" .. 90 73 
Produits chimiques ...................... 88 75 
Fer et ses produits ....................... 85 81 

Instruments aratoires .................. 99 98 
Quincaillerie et outils .................. 93 92 
Materiel roulant de chemins de fer ...... 97 67 
Fil metallique et ses produits ........... 91 92 

Total pour les industries ci-dessus ......... 85 85 

Grand total pour tous les produits ouvres .. 81 80 

CA) Chiffres tires du Recensement du Canada, 1891 et 1911. 

Non seulement l'industrie manufacturiere des 
provinces Maritimes (excepte celIe du fer et de 
l'acier) ne reussit-elle pas a profiter d'une fagon 
tangible de la mise en valeur de l'Ouest, mais elle 
perdit meme une partie de son propre marchES. La 
petite industrie et l'artisanat qui repondaient a un 
grand nornbre des besoins locaux durent ceder de
vant la concurrence que leur faisait la production 
en serie des provinces centrales. L'industrie domes
tique qui repondait aux besoins de la farnille, de 
merne que Ie petit artisan de village, ceda Ie pas 
aux usines de Quebec et d'Ontario dans la pro
duetion de bien des articles de menage. 

D'un autre cote, l'industrie du fer et de l'acier 
de la Nouvelle-Ecosse dependait directernent du 
progres de l'Ouest ainsi que de l'elan qu'en regurent 
1a construction ferroviaire et la construction en gene
ral. Grace aux droits sur Ie fer et l'acier comme aux 
subventions dont elle etait l'objet, l'industrie de la 
Nouvelle-Ecosse put participer dans une large mesu
re aces ·avantages. Les rails et Ie materiel roulant de 
chemin de fer comptaient parmi les produits les plus 
importants. La production de fer en gueuse passa 
de 32,000 tonnes en 1896 a 425,000 tonnes en 1912, 
chiffre qui representait environ Ie tiel'S de la con
sommation canadienne. Malgre tout, cette expam.
sion rapide de l'industrie du fer et de l'acier ne fai
sait guere que compenser Ie recul qui a'etait produit 
dans les autres domaines de l'industrie manuf.actu
riere. 
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Lea progrrunmea politiques d'ordre national en 
matiere de transport et de tarif douanier dont lea 
resultatsavaient ete a peu pres nuls au COUl'S de la 
grande crise, regurent de l'amenagement de l'Oueat 
une impulsion qui leur assura un succes ineonteste. 
Le transport du ble des Prairies se faisait pM che
mins de fer canadiens ou par voies de navigation 
canadiennes et passait au moins en partie par des 
ports canadiens avant d'atteindre les marches etran
gers. Les revenua resultant deces exportations ser
vaient surtout a l'achat d'articles ouvres et de mate
riel que fournissait Ie produoteur canadien. Lea 
acieries et les mines de charbon de 1a Nouvelle
Eoosse, les usines de l'Ontario et de Quebec, lea 
scieries et les entreprises de fructiculture de la 
Colombie-Britannique n'etaient plus bornees au 
marchES local at a la faible demande, toujOUl'S incer
taine, qui leur venait de l'etranger, mais, directe
ment ou indirectement, dependaient de plus en plus 
de l'accroissement du marche protege que leur 
offraient les Prairies. Les regions qui, jUSQue-Ia, 
etaient res tees isoIees et independantes, s'unissaient 
maintenant par un volume d'echanges toujours 
grandissant. Deces relations et de cette inf;erdepen
dance resultaien t la prosperiM et Ie progres de 
chacune. 

L'affiuence de capitaux etrangers-Son importance 
marquee dans le rapide progres des moyens de 
production; prosperite grandilssante mails fra
gile 

L'allure du progres economique qui a marque la 
periode de 1896 a 1913 ne fut possible que grace a 
d'irnmenses placements de capitaux. L'expansion 
econornique se produisit au centre d'un vaste pays et 
avait pour fondement l'exploitation des ressources 
naturelles d'une immense region. De la, ainsi que 
du caractere volumineux de ses produits et de la 
mrete de la main-d'ceuvre vint 1a necessite d'un 
outillage materiel tres oonsiderable. Les capitaux 
necessaires n'auraient ete disponibles au pays que 
petilt a petit. Un des elements les plus marquants 
de cette rapide expansion residait dans la facilite 
desemprunts a l'etranger. Au debut du siecle, la 
Grande-Bretagne se mit a preter outre-mer plus 
qu'elle ne l'aV'ait jamais fait auparavani et Ie 
Canada devint un domaine choisi de placements. 
En 1897, Ie taux d'interet toucha Ie plus bas niveau 
jamaisatteint au cours des temps modernes et Ie 
gouvernement federal put cette annee-Ia realiser a 
Londres un emprunt a long terme au taux effectif de 
2.88 p. 100 compare a celui de 4.5 p. 100 en 1879 
et de 3.25 p. 100 en 1888. En 1900, l'Angleterre plaga 
les obligations du gouvernement canadien sur l.a 
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liste des placement,s permis aux :fiduciaires. Pen
da.nt toute cette periode, l'Etat et Ie public cana
dien pouvaient Be procurer l'argent anglais a un 
fai-bIe taux d'interet. 

Cette affluence de capitaux se :fit sentir dans bon 
nombre d'industries et de domaines d'activite, mais 
d'une fa~on toute particulif~re dans Ie domaine du 
transport. De 1900 a 1913, les mises de fonds dans 
les chemins de fer, les canaux et les ports se chif
fraient par pres de 1,400 millions de dollars. II 
s'agissait la des principaux instruments d'amena
gement et des moy;ens necessaires 'au progres du 
commeI'ce interieur. La demande d'outillage re~ut 
une forte impulsion de la politique visant a 8ISSurer 
des moyens de transport exclusivement canadiens. 
Si Yon s'etait contente de I'elier les differentes 
regions et les littoraux au moyen des I'outes les plus 
economiques des Etats-Vnis, ou enCOI'e au moyen des 
chemins de fer, des routes navigables et des ports 
existant en ce pays, les frais generaux que l'econo
mie canadienne aurait eu a supporter eussent ete 
bien moins lourds. Toutefois, Ie pays rnarchait de 
progres en progres, un bel optimisme y regnait et ron 
ne craignait pas d'assurner les frais necessaires pour 
lui permettre d'atteindre son but national. Quand 
Ie credit prive ne suffisait pa;s, on engageait 1e credit 
de la nation et leg fonds necessaires arI'ivaient falCi
lement. 

TABLEAU 17.-MISES DE FONDS GLOB ALES DANS CERTAINES 
INDUSTRIES CHOISIES 

(en miUions de dollars) 

- 1900 1910 1913 

I 

BAtiments et fonds de roulement de la 
fenne ........................... 780 1,705 -

Capitaux utilises dans la fabrication .. 447 1,248 -
Mines, valeur des constructions et de 

43 100 l'installation ..................... -
Capitaux places dans les p&heries .... 11 17 24 

Sous--total. ..•.•.......... 1,281 3,079 -
Capitaux places dans lea chemins de 

950 1,700 2,200 fer ............................. 
Mise de fonds de l'Etat dansles cana~ 79 97 107 

Cartt:~~:~:. ~~ .l~ . ~~~~.i~~. ~~ 39 102 141 

SOus--total. ............... 1,068 1,899 2,448 

Total .............................. 2,349 4,978 -

L'organisation de l'industrie agricole en si peu 
de temps dans l'Ouest a aussi absorbe des capitaux 
considerables. Pendant cette periode plus de 200,-
000 fermes ont ete etablies dans les Prairies. II fallut 

alors cI'eeI' de toutes pieces ou impoI'teI' tous les 
biWments, l'outillage et Ie betail. Aussi bien, de 
1901 a 1911, la valeur de ces biens a-t-elle augmente 
de pI'es de 500 millions de dollars. Vne fOI'te pI'O
pOI'tion, il est vrai, I'epn~sentait les capitaux appor
tes par les immigrants et les economies des colons, 
mais une bonne paI'tie provenait de compagnies de 
prets hypothecaires, de fabI'iques d'instruments 
agricoles, de banques et de marchands. 

Bien que la prosperite de l'agriculture l'ait em
porte sur toutes les autres, certaines industI'ies pri
maiI'es connment aussi des progI'eS importants. Des 
fonds considerables furent egalement immobilises 
dans les tmvaux extmoI'dinaiI'es, mais parfois de 
courte duree, de mise en valeur des gisements auri
feI'es du Yukon, des mines d'argent de l'Ontario et 
des entreprises hasardeuses des mines de plomb, de 
zinc et de cuivre de la Colombie-Britannique. II 
en fut de meme de l'exploitation moins pittoresque 
des houilleI'es qui a connu des progres constants en 
Nouvelle-Ecosse et en Alberta. La demande sans 
cesse croissante de bois de construction dans la Prai
rie donna de l'essor aux scieries et a l'exploitation 
forestiere sur Ie littoral du Pacifique. Durant les 
annees qui ont precede la guerre, les provinces d'On
tario et de Quebec assisterent aux debuts de rin
dustrie hydroeIectrique et de celIe de Ia pate et du 
papier, lesquelles absorbent d'immenses immobili
sations. 

L'expansion de la production de denrees naturelles 
destinees a l'exportation, l'accI'oissement de la popu
lation et l'orientation imprimee par les programmes 
politiques de l'Etat eurent pour resultat d'accroitre 
rapidement l'industrie manufacturiere. On vit de pe
tites fabriques d'un inteI'et pmement local devenir 
des etablissements de production massive alimentant 
Ie marche national. A mesure qu'aumentait Ia de
mande de pI'oduits ouvres de toutes sortes, SUI'gis
saient en grand nombre les nouvelles industries. La 
tI'ansfonnation et l'agrandissement des fabriques exi
gerent de fortes mises de fonds, si bien que, de 1900 
a 1910, Ie chiffre des capitaux immobilises s'accrut 
d'enviI'on 800 millions de dollars. 

L'accroissement de l'outillage national s'accom
pagna d'une augmentation remarquable de ce que 
l'on peut appeler l'outillage communaL La popula
tion, dont Ie chiffre augmentait rapidement, se faisait 
de plus en plus dense dans les agglomerations urbai
nee. C'est ainsi que dans les provinces des Prairies 
elle passa de 103,000 a 469,000 en dix ans; elle dou
bla dans les principales villes des provinces centra
le8, cependant que Montreal et Toronto devenaient 
des metropoles. Cet accroissement exigea de fortes 
depenses non seulement pour les constructions mais 



Russi pour l'installation de services publics (routes, 
rues, aqueduc, canaux d'egout, eclairage a l'electri
cite, tramways, etc.) indispensables dans les grandes 
villes. De 1900 a 1913, Ie chiffre des dettes muni
cipales, contracHies en grande partie pour ces fins, 
s'eleva de 100 a pres de 540 millions de dollars. 

Durant les quatorze annees qui ont precede la 
Grande Guerre, on a consacre de 4,500 a 5,000 
millions de dollars a l'acquisition de marchandises 
durables. Telle fut la principale cause de la prospe
rite qui commenQa alors a se faire sentir. Contraste 
frappant avec la periode de marasme de la periode 
de 1880 et du debut de la periode de 1890, cette pros
perite fut la realisation dans Ie domaine economique 
de run des beaux reyeS dei auteurs de la Confede
ration si amerement deQus au debut. La mise en 
valeur de nombreux territoires dans l'Ouest et l'ac
croissement du commerce interieur sous la poussee 
des programmes politiques d'ordre national ne tar
derent pas a etre sui vis d'une grande fievre de specu
lation. Ce fut au moins la solution temporaire des 
nombreux problemes d'ordre politique, social et eco
nomique nes d'une longue periode de depression. 
Les enormes travaux de construction entrepris a 
la suite d'emprunts a l'etranger donnerent lieu a 
une forte demande a l'egard des denrees et de la 
main-d'reuvre en notre pays. Les industries qui 
comptaient autrefois sur l'exportation trouverent 
un debouche avantageux au Canada meme. Les ou
vriers des regions et des metiers dans lesquels se 
faisait sentir Ie marasme obtinrent facilement de 
l'emploi ailleurs. L'excedent de la population des 
provinces Maritimes et des comtes ruraux de l'On
tario, de meme qu'un grand nombre d'immigrants, 
fonderent des foyers dans les provinces des Prairies 
et dans les villes de la vallee du Saint-Laurent.. De 
1900 a 1913, plus d'un million d'immigrants vinrent 
habiter notre pays en permanence. Cet apport joint 
a des capitaux considerables fit du Canada un pays 
plus grand, plus prospere, tout en rendant les pro
vinces plus solidaires dans Ie domaine economique. 
C'est grace aux resultats heureux de cet effort com
mun que l'on voulait consolider l'union politique. 

En 1913, notre pays pouvait deja compter sur de 
magnifiques installations permanentes. Ce qu'on 
y avait ajoute depuis l'annee 1900 avait ete obtenu, 
pour la moitie environ, grace a des emprunts con
tractes a l'etranger. Ces engagements imposerent 
une lourde charge a notre economie: ranQon d'une 
rapide prosperite qu'avaient facilitee les emprunts. 
On vit s'accroitre de beaucoup les possibilites du 
regime economique en matiere d'exportation. La 
valeur de nos exportations passa de 156 millions de 
dollars en 1900 a 443 millions en 1913, annee ou, 
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toutefois, plus d'un tiers de cette somme servit a 
payer les inten~ts et les dividendes dus a l'etranger. 
Ces importants engagements prov(maient de l'ac
croissement rapide des exportations, lesquelles de 
par leur nature meme, n'en etaient pas moins expo
sees a de grandes fluctuations. Pendant cette 
periode notre pays augmenta considerablement sa 
productivite, sans echapper, cependant, a l'influence 
de plus en plus grande de causes exterieures. Son 
regime economique, subordonne dans une si large 
mesure aux emprunts etrangers et aux prix en 
hausse, etait voue a un effroyable effondrement des 
que les capitaux cesseraient de nous venir des autres 
pays et que diminuerait la valeur des exportations. 

EfJet de la grande production de bl€ sur le regime 
economique des difJerentes provinces-Les pro~ 
vinces des Prairies deviennent la principale 
region d' exportation; Ontario et Quebec, cen· 
tres industriels et financiers-Le progres est 
lent dans les provinces Maritimes 

88751-ll 

Au cours des quelques annees ecoulees de 1890 
a 1913, la structure du regime economique du Ca
nada changea du tout au tout. La colonisation des 
Prairies, l'importation de capitaux considerables et 
l'orientation imprimee par les programmes d'ordre 
national en matiere de transport et de droits doua
niers ont transforme les regions isoIees et languis
santes, creant ainsi un regime economique unifie 
et prospere d'un ocean a l'autre. La transformation 
des Prairies en la plus importante region d'exporta
tion contribua plus que tout a assurer ce nouvel etat 
de choses. Les habitants de ces provinces, consti
tuant en 1913 un cinquieme de la population du 
Canada, s'occupaient presque exclusivement de la 
production du bIe et de la vente de cette denree sur 
Ie marche international. Pres de 60 p. 100 des 
salaries s'occupaient directement de travaux agri
coles dont les plus importants convergeaient vers 
la culture du ble. Les autres trouvaient de l'emploi 
dans Ie commerce et dans les services de distribu
tion etablis a l'intention des regions agricoles. A 
peine un tiers de la population vivait dans les 
centres urbains. Les quelques villes rapidement 
organisees ne comptaient alors pour leur subsis
tance que sur Ie volume considerable du commerce 
de gros et de detail, et sur les services de finances, 
de transport et autres services indispensables a une 
agriculture hautement specialisee. Winnipeg devint 
Ie Chicago de l'Ouest canadien. 

Le regime economique repo5ait presque exclu
sivement sur 115 ble. La culture de cette cereale 
semblait motiver l'emprunt a l'etranger des enormes 



82 

capitaux, places ensuite dans l'Ouest du Canada. 
Ce fut aussi la principale cause des grandes mises 
de fonds etrangers dans les autres regions du Domi
nion. La Prairie devint, du point de vue economi
que, Ie principal agent de contact entre notre pays 
et Ie reste du monde. Ajoutons qu'un tiers des 
exportations du Canada servant a assurer Ie service 
des interets de notre dette a l'etranger consistait 
en bIe et en farine. Cette denree prit cette place 
preponderante lors de l'expansion rap ide du com
merce et des placements internationaux qui carac
terisa la periode d'avant-guerre. L'echange des 
articles ouvres en Europe contre les produits de 
consommation cultives outre-mer haussa Ie niveau 
de vie et augmenta considerablement la producti
vite du monde. Esperant devenir Ie grenier de 
l'Europe, Ie Canada se trouva fortement engage a 
poursuivre et accentuer cette specialisation econo
mique d'interet international et ne craignit pas de 
courir les risques immenses que comporte· une si 
grande subordination it une seule industrie. 

En meme temps que l'attention generale se por
tait sur l'expansion sensationnelle des Prairies au 
cours de cette periode, de nouvelles regions expor
tatrices se revelerent peu a peu en Colombie-Bri
tannique, puis dans Ie nord de l'Ontario et de Que
bec. L'extension des chemins de fer et les progres 
accomplis dans Ie domaine technologique permirent 
de lancer activement la mise en valeur des res
sources du bouclier precambrien. De 1896 a 1913, 
la valeur des exportations de nickel et d'argent 
passa de 2 millions it 26 millions de dollars et celle 
de la pate et du papier de moins d'un million a 
18 millions de dollars. 

Dans la Colombie-Britannique la ... aleur de la 
production des metaux autres que Ie fer atteignit 
17.1 millions de dollars et celle des exportations de 
conserves de saumon 6.6 millions de dollars en 1913. 
Quoi qu'il en soit, Ie progres economique realise 
dans la province situee sur Ie littoral du Pacifique 
tint surtout a celui de l'exploitation forestiere. 
L'execution du programme federal en matiere de 
t.ransport relia la Colombie-Britannique au marche 
des Prairies ou elle ecoula environ 70 p. 100 de son 
bois de construction. Les exportations etaient con
siderables, il est vrai, mais c'est la fievre d'activite 
dans la culture du bIe qui donna lieu a cette expan
sion et fit tripler Ie chiffre de la population. 

Tout en se ressentant vivement de ce qui se 
passait dans une autre region du Canada, les pro
vinces Maritimes, situees sur l'autre littoral, ne 
participerent aucunement a la prosperite ni a l'opti
misme de cette periode. La signature du Traite de 
reciprocite et la guerre civile aux Etats-Unis leur 

avaient fait vivre les plus beaux jours de leur age 
d'or, mais Ie declin en devait cOlncider avec la 
Confederation. Les changements d'ordre tech nolo
gique et l'etat defavorable des marches etrangers 
affaiblirent les assises de leur regime economique: 
les constructions navales, Ie commerce de transport, 
1 'agriculture (industrie autarcique), les petites 
fabriques et les florissantes pecheries. A la fin du 
siecle dernier, les navires d'acier reussirent a rem
placer presque completement les navires a voiles 
dans Ie transport oceanique. Plusieurs crurent que 
l'avenement des chemins de fer, par Ie lien qui en 
resulterait entre l'interieur du continent et les ports 
des provinces Maritimes, contre-balancerait cette 
atteinte au commerce de ces provinces. Le gouver
nement federal construisit Ie chemin de fer Inter
colonial et son programme en matiere de transport 
amena Ie prolongement du Pacifique-Canadien (la 
"ligne courte") jusqu'a St-Jean, Ie National-Trans
continental jusqu'a Moncton.* Tout de meme, Ie 
transport coutant plus cher par chemin de fer que 
par eau et aussi parce que les navires peuvent trans
porter plus de marchandises, Ie commerce se dirigea 
donc vers les ports interieurs du Saint-Laurent, et 
les grands ports americains situes au sud. La 
proximite de l'Europe ne constituait plus l'avantage 
qu'elle avait ete au temps de la navigation a voile. 
Cependant on ameliora quelque peu la situation 
des provinces Maritimes par la creation de debou
ches pour Ie commerce interieur. A ce point de 
vue, l'aide et la politique du gouvernement federal 
compterent pour beaucoup. De 1891 a 1911, to ute
fois, la population des deux villes de Saint-Jean et 
d'Halifax s'accrut un peu (de 78,000 a 89,000) en 
partie aux depens des petits ports de mer. 

Par suite de l'augmentation de la production des 
cereales dans l'Ouest americain et canadien, de 
meme que de la reduction des frais de transport, il 
fallut reorganiser notablement l'industrie agricole 
dans les provinces Maritimes. Le sol relativement 
pauvre, les champs trop petits et les fermes disse
minees iciet lit ne pouvaient produire une denree 
capable de concurrencer les importations de cereales 
et d'animaux bon marche. On dut donc se specia
liser dans 1a production de denn§es offrant Ie mini
mum de desavantages, savoir: les racines et les fruits 
destines a l'exportation, Ie fourrage a l'intention 
des camps de bucherons et l'industrie 1aitiere pro
tegee. Ces cultures specialisees n'entrainerent, 
cependant, aucun progres et Ie nombre de personnes 
employees dans l'agriculture baissa, de 134,000 qu'il 
etait, en 1891, a 114,000 en 1911. 

"On trouvera discute plus au long Ie probleme du transport 
dans lea Maritimes dans Ie Volume II, Partie F. c. V. 



Nous avons decrit 13 Ie declin relatif et, dans 
bien des cas, absolu de l'industrie manufacturiere 
dans les provinces Maritimes. 

La plus importante industrie d'exportation de la 
Nouvelle-Ecosse, celIe de la peche, connut elle aussi 
des jours sombres. A vee la decouverte des procedes 
de mise en conserve ou en boite et de frigorifica
tion de la viande, la vente du poisson se trouva de 
plus en plus limitee aux iles Camlbes 'alors en proie 
au marasme economique. L'encoumgement accorde 
a la production du sucre de betterave par les pays 
d'Europe a beaucoup nui a l'ecoulement du sucre de 
crume et partant a restreint considemblement Ie 
pouvoir d'achat des Antilles. Bien que l'augmenta
tion genemle des prix ait ete de pres de 50 p. 100, 
Ie relevement du prix du poisson en Nouvelle-Ecosse 
n'a ete que de 22 p. 100 de 1896 a 1913. Cette pro
vince exporta mains de morue sechee et l'industrie 
de la peche fournit du travail a moins de pecheurs. 

Pendant toute eette periode les provinces Mariti
mes durent se soumettre a des mises au point com
pliquees dans Ie cadre des programmes politiques 
d'ordre national dont l'execution (dans certains cas) 
entravait ces remaniements, mais aussi, fournissait 
parfois de nouveaux emplois. La politique dou
aniere modifia du tout au tout les circons
tances dans lesquelles les provinces Maritimes 
avaient grandi. Elle imposa des restrictions aux 
nouvelles industries d'exportation et ne fit que 
hater Ie declin de celles qui existaient deja. 
D'autre part, la politique douaniere et la politique 
federale en matiere de transport relierent ces pro
vinces !aux regions de l'Ouest alors en plein essor et 
leur permirent de beneficier des debouches crees par 
l'expansion extraordinaire de la production du ble. 
Le succes des industries de l'acier et de la houille en 
Nouvelle-Ecosse dependait directement des droits de 
protection, des subventions aux acieries et de l'exe
cution du vaste programme de construction de che
mins de fer. Dans l'ensemble, eependant, les int.e
rets communsaux provinces Maritimes et a l'int.e
rieur du continent ne reussirent pM it donner aces 
industries un essor suffisant pour compenser l'effet 
des changements qui, tout en detruisant leur suje
tion a la mer, avaient diminue leurs relations avec 
les marches etrangers. Ces provinces deperirent et 
leurs habitants 'chercherent a s'etablir ou a placer 
leurs capitaux ailleurs. Un grand nombre, cepen
dant, pour s'etre rendus dans des regions offmnt de 
plus gran des perspectives de succes purent participer 
aux benefices de cette periode d'expansion. Au 
cours des annees 1896 a 1913 Ie chiffr'e de la popula
tion des trois provincesaugmenta a peine de 9 p. 100 

13 Voir pp. 78·9. 
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en regard d'un accroissement de pres de 60 p. 100 
dans Ie reste du Canada. 

Au debut de cette periode, les provinces d'Ontario 
et de Quebec, bien que protegees par un tarif doua
nier et reliees au Nord-Ouest par un chemin de fer 
transcontinental et aux provinces Maritimes par 
l'Intercolonial, n'entretenaient que peu de rapports 
avec Ie reste du pays. Elles s'etaient cree des 
debouches it l'etranger. Leur activite industrielle et 
commerciale s'exer<,;ait surtout dans leurs limites 
territoriales. Un peu apres 1890, les exportations 
canadiennes portaient principalement sur Ie bois de 
construction, Ie fromage, Ie poisson, Ie betail et 
l'orge, et sauf pour Ie poisson ces produits prove
naientsurtout des deux provinces centrales. Les 
produits agricoles et forestiers constituaient 1e gros 
des exportations, et la prosperite suivait les fluc
tuations de la demande etrangere. A la fin de la 
periode, Boit en 1913, la situation etait tout autre. 
Les exportations ne constituaient plus, par oompa
raison, qu'un facteur secondaire dans leur economie. 
La vie economique de la vallee du Saint-Laurent 
etait 'alimentee principalement par Ie marche cana
dien, et plus particulierement par Ie marcM des 
Prairies pour les produits manufactures, Ie trans
port, Ie commerce et la finance. 

La colonisation de l'Ouest et les programmes 
politiques d'ordre national determinerent une expan
sion rapide et 'amenerent des immobilisations et une 
prosperite que les provinces centrales ne connal'S
saient plus depuis 1850. La production de l'Ouest 
comportant principalement un article d'exportation 
et les fabric ants des provinces Maritimes n'etant 
plus en mesure de livrer la memeconcurrence, les 
provinces d'Ontario et de Quebec devinrent Ie cen
tre industriel du pays. Un volume croissant de 
trafic en provenance des Prairies emprunta les 
chemins de fer, les cours d'eau et les ports d'exporta
tion des provinces centrales. Banques, compagnies 
d'assurance, compagnies de prets hypothecaires et 
a?tres institutions financieres des provinces plus an
CIennes ne furent pas lentes a etendre leur activite a 
l'Ouest en pleine croissance et it s'y constituer des 
quasi monopoles. Cette concentration industrielle et 
commerciale marcha de pair avec une rapide urbani
sation et la creation de centres metropolitains dans Ie 
Canada central. C'est it ce moment aussi que se 
place l'avenement des puissants organismes finan
ciers nationaux rayonnant de Montreal et de Toron
to. La fabrication, 1a finance et les transports tom
berent sous la domination de quelques grandes corpo
rations dontl'activite s'etendait a tout Ie continent. 
Cette periode vit naitre unecentmlisation remar
qUIa-ble dans un pays aux regions si variees et sepa
rees par de si grandes distances. 

88751-6~ 
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L'expansion de la culture du ble avait fini par per
meHre d'atteindre aux objectifs economiques de la 
Confederation. Le Nord-Ouest fut colonise et Ie 
gouvernement federal fut en mesure d'appliquer des 
programmes et de former des projets qui assurerent 
l'expansion des provinces plus anciennes en fonction 
de cette colonisation. Ayant cesse de s'etendre et 
vivant dans la dependance precaire de leurs debou
ches a l'etranger, ces provinces regurent une impul
sion nouvelle de l'industrie d'exporiation hautemeni 
specialisee des Prairies, grace a laquelle surtout l'eco
nomie du pays prenait contact avec Ie monde exte
rieur. Le commerce du bIe transforma les regions 
statiques et isolees en une economie nationale uni
fiee et en pleine expansion. La prosperite croissant 
avec l'interdependance, l'armature politique de la 
Confederation en sortit fortifiee, lea interets mate
riels s'harmonisant et l'esprit national se develop
pant a un degre inoul pour l'epoque. 

AfJermissement de ['unite nationale et poussee 
du nationalisme canadien-L'heureuse applica
tion de La poLitique fk,derale et une prosperite 
commune aUenuent le mecontentement provin
cial et regional 

Reussissant dans les vastes projets qu'ils nourris
saient, les Canadiens secrurent un grand peuple. 
La creation de l'Ouest leur avait donne Ie sentiment 
de solidarite qui marque une nation. Les succes 
dont ils s'enorgueillissaient leur inspiraient confian
ce dans l'avenir. En proclamant que Ie vingtieme 
siecle appartenait au Canada, sir Wilfrid Laurier 
ne faisait qu'exprimer une conviction generale. 

Cette fierte et cet optimisme se manifesterent de 
diverses fa<;ons au cours de la periode. L'adjudi
cation de 1903 relative it Ia frontiere de l'Alaska sou
leva l'indignation generale au Canada. On estimait 
que la diploma tie anglaise avait fait des droits d'une 
nation l'enjeu de son marchandage avec la diplomatie 
amencame. Cette humiliation rappela nettement 
au Canada son etat de dependance coloniale et accen
tua la tendance autonomiste au pays. 

Le mouvement en faveur de l'autonomie etait lui
meme ne de l'eveil du sentiment national. Le desir 
d'occuper dans l'Empire une situation protegee et 
privilegiee n'agitait plus pour ainsi dire les colonies, 
comme avant la Confederation. L'exclusivisme na
tionalluttait avec de plus anciennes attaches et avec 
une fierte imperiale indiscutable. Ces influences 
predominerent tour a tour au cours de la periode. 
Sous Ie regime Laurier, l'opinion accueillit froide
ment les diverses propositions tendant a resserrer les 
liens imperiaux. I./autonomie paraissait plus desi
rable que la federation imperiale. PlutOt que de 

contribuer directement a l'unification de la defense 
imperiale, Ie Canada prefera constituer sa propre 
marine, et il n'inclinait pas a aider la metropole a 
fagonner la politique etrangere de l'Empire. Le 
gouvernement Borden s'attacha, apres 1911, a modi
fier cette politique. l\lais Ie Senat rejeta son projet 
de loi sur la marine et un gouvernement britannique 
conscient des dangers de la repartition des respon
sabilites regut froidement la moindre suggestion 
d'influence sur la politique etrangere de l'Empire. 

L'optimisme qui faisait voir avec mefiance Ie res
serrement des liens imperiaux contribua aussi au 
rejet de la reciprocite en 1911. Pendant les annees 
qui suivirent la Confederation, les deux partis 
s'etaient efforces de renouer les rapports commer
ciaux a echanges reciproques avec les Etats-Unis. 
La Politique nationale de 1879 naquit de leur insuc
ces a conclure un accord tant desire. Apres bien 
des doutes et des deceptions la prosperite generale 
des dix premieres annees de notre siecle parut mo
tiver la politique d'industrialisation au moyen de 
tarifs protecteurs. La conviction que la nation pou
vait forger ses propres destinees, Ie sentiment impe
rialiste, la rancune contre les Etats-Un is et la pres
sion exercee par des interets speciaux, toutconcou
rut a faire rejeter la reciprocite lorsqu'elle fut enfin 
proposee. 

Le nationalisme exef(~ait une influence agissante 
sur les relations exterieures. A l'interieur, un con
cours de circonstances favorables lui permettait de 
travailler a l'harmonie politique. La mise en valeur 
de l'Ouest apporta la prosperite aux provinces plus 
anciennes et attenua la gravite de probIemes re
gionaux qui auraient pu se poser sur Ie plan politi
que. L'initiative hardie du gouvernement federal 
semblait ouvrir partout des horizons nouveaux plu
tot que d'imposer des restrictions. Ces realisations 
remarquables de la politique federale inspirerent une 
fidelite et. un respect nouveaux. 

Les tendances a la centralisation qui avaient mar
que l'reuvre de gouvernements federaux precedents 
etaient bien mortes. Les decisions du Conseil prive 
avaient sape la theorie de la souverainete federale. 
Le parti liberal, au pouvoir de 1896 a 1911, s'ap
puyait en grande partie sur les milieux qui avaient 
combattu la conception macdonaldienne de la Con
federation et lutte pour les droits des provinces. Sa 
politique revele la forte empreinte de sir Wilfrid 
Laurier, qui s'attacha constamment a unir les grou
pes anglophones et francophones en prechant aux 
deux la tolerance et la bonne entente. La notion 
du federalisme canadien qui regnait a cette epoque 
recherchait donc l'unite nationale dans la libre colla
boration d'elements dont on reconnaissait la diver-



site. Le Dominion veillait a eviter toute mitiative 
susceptible de contrecarrer les interets provinciaux. 

Le Dominion exer~'a avec beaucoup plus de 
circonspection son droit de reserver et de desa
vouer. II n'exer~a Ie premier que dans l'unique cas 
d'une roi de la Colombie-Britannique sur l'imrnigra
tion des Orientaux.14 Bien que Ie Dominion, au 
cours·de cette periode, ait exerce son droit de veto a 
l'egard de 29 lois provinciales, 19 de ces cas prove
naient de l'iadoption a plusieurs reprises, en Colom
bie-Britannique, de mesures partiales et restrictives 
contre les Orientaux. Le Dominion estimait que de 
telles lois echappaient a la competence legislative 
des provinces ou contrariaient l'action et les inte
rets du Dominion ou de l'Empire. Pour ces motifs, 
il inclinait a la fermete, mais il renonQa it exercer, 
cornme au debut, son droit de veto sur les lois pro
vinciales qu'il jugeait inequitables, spoliatrices ou 
attentatoiresaux principes d'une saine Iegislation.15 

On reoonnut la competence des legislatures provin
crales en ces domaines. 

Le Dominion entreprit aussi de consulter les pro
vinces sur des questions presentant un interet com
mun. On favorisa la tenue de conferences entre Ie 
Dominion et les provinces dans lesquelles on voyait 
des instruments de collaboration, et Ie Dominion y 
rechercha la revision definitive et satj,sfaisante des 
subventions. A cause de l'attitude conciliatrice du 
Dominion, les provinces se montraient moins agres
sives. Elles reclamerent energiquement une refonte 
des subventions, mais aux conferences de 1902, 1906 
et 1913, eUes s'abstinrent de critiquer serieusement 
la politique federale ou d'exiger une modification 
fondamentale de la constitution. Les problemes 
financiers etaient leur principal souci; non pas la 
transformation des relations entre elles et Ie Domi
nion. Les difficultes politiques aussi bien qu\~cono
miques s'evanouissaient au sein de la prosperite 
ge1ll3rale. 

2. FINANCES PUBLIQUES DE 1896 A 1913 

Accroissement rapide des depenses de l'Etat-Aide 
considerable a l' amenagement economique, a la 
colonisation et a l' organisation urbaine 

Les depenses publiques se Bont enormement 
accrues de 1896 it 1913. Les d&:aissements counants 
du Dominion, des provinces et des municipalites ont 
quadruple, passant de 63 millions it· 253 millions 
de dollars. L'accroissement de la population entrai
nait natureUement les administrations publiques a 

14 Memoirfl SUr les fonctions d'un lieutenant-gouverneur de 
province, minietere de la Justice, Ottawa, 1937, pp. 60-61. 

15 Memoire sur ledroit de desaveu 
ment federal Bur la legislation des 
Justice, Ottawa. 1937, pp. 70, 73. 
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des depenses additionnelles; d'un autre cote, par 
tete de la population, elles ont presque triple. Les 
foroos qui provoquerent cette augmentation extraor
dill'aire des frais d'administration provenaient de 
causes d'ordre universel qui agissaient de f'a~on it 
peu pres egale dans les trois domaines: federal, pro
vincial et municipal. 16 

Les principales causes de ce relevement des 
depenses provenaient de l'enorme expansion de 
l'economie et du role important que les gouverne
ments jouaient dans cette expansion. La rapidite 
de l'amenagement economique des premieres annees 
dusiecle n'etait devenue possible que par les efforts 
genereux des gouvernements et par l'aide financiere 
qu'ils accordaient sans compter. La mise des terres 
it bIe de 1'0uest it la portee du marche international 
en moins d'une decade entrainait de vastes addi,tions 
aux moyens de transport que l'entreprise privee 
n'aurait pas pu fournir aussi rapidement et qu'elle 
n'aurait vraiment pasose entreprendre sans l'aide 
des administrations publiques. 

En outre, l'expansion generale que la fievre de la 
culture du ble avait precipitee poussait it de nou
velles depenses d'amenagement dans tous los domai
nes. Les nouvelles regions minieres de la Colombie
Britannique et de l'Ontario furent mises en exploi
tation. Les gouvernements provinciaux commence
rent a ace order des subventions pour la construction 
de grandes routes. Le gouvernement federal octroya 
des primes au fer, a l'acier, au plomb, au petrole et 
aux importations de fibre de manille en vue d'encou
rager la production domestique. 17 Des subventions 
provinciales vinrent en aide a diverses industries 
et les gouvernements federal et provinciaux aug
menterent leurs allocations pour encourager et ame
liorer ]a production agricole. 

Pendant cette periode de prosperite, on crea deux 
nouvelles provinces et deux autres provinces de 
1'0uest atteignait leur stade de plein developpement. 
Dans la Saskatchewan et l' Alberta, i1 a fallu insti
tuer, presque du jour au lendemain, tous les roua
ges administratifs et tous les moyens materiels qui 
permettent aux gouvernements de remplir leur role 
social. Des moyens de transport et de communi
cation, des edifices publics et des outillages de tous 
genres s'imposaient. II fallaitcreer de la base au 
sommet tout Ie regime de l'enseignement. Partout 
surgissaient des villes et des villages qui exigeaient 
une grande variete de services municipaux. Les gens, 
dans leur hate de prendre leur part d'un bel heri-

16 Le Dominion ·nugmenta sa part des depenses globales de 38 
p. 100 en 1896 a 42 p. 100 en 1913; les provinces accrurent Ill. 
leur de 17 it 19 p. 100, tandis que eelle des municipalites baissait 
de 45 it 39 p. 100. 

n Pour la statistiqufl des primes au COUTS de cette periode, voir 
l'Annuaire du Canada, 1915, p. 461·464. 
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tage, trouvaient que l'entreprise privee etait trop 
lente a fournir quelques-uns des services laisses d'or
dinaire it ses soins dans les centres les plus anciens 
et ils s'entendaient facileInent pour demander aux 
gouvernemen ts de les leur procurer. Ce qui etait 
vrai pour ces deux provinces l'etait a peine un peu 
moins pour les provinces rapidement croissantes du 
Manitoba et de la Colombie-Britannique. 

C'est au rapide progres urbain de cette periode 
qu'il faut. attribuer la plus forte augmentation de 
l'activite gouvernementale dans l'Est. La prospe
rite subite de l'industrie du bIe donna lieu it une 
forte expansion industrielle, surtout dans Ie Canada 
.central. Des petites villes se transformerent en 
gran des agglomerations industrielles et certaines 
grandes villes devinrent des zones melropolitaines. 
Comme les villes attiraient les gens de la campa
gne, l'encombrement urbain exigeait une grande ex
tension des services publics. II fallaH percer des 
rues, poser des voies de tramways, fournir Ie gaz 
et l'electricite, inst·aller des egouts et des @nalisa
tions d'eau, eriger des ecoles, des hopitaux, des bi
bliotheques, etc. Plus la population est dense, plus 
nombreux sont les services qu'on peut it bon compte 
fournir it la collectivite. En outre, pour ce qui est 
de certains services, la concentration de la population 
produit un accroissement rapide de la proportion 
des frais par habitant. Cette tendance it une pro
gression geometrique plutOt qu'arithmetique des de
caissements gouvernementaux dans les regions ur
baines et metropolitaines a constitue un element im
portant de l'accroissement des depenses municipales 
durant la periode envisagee. 

Finances du Dominion-Revenus croissants des dou
anes poussent a un actif programme d' amena
gement; l'Etat prend sans compter a sa charge 
les engagements des compagnies de chemins 
de fer 

Dans Ie plan de la Confederation, l'une des prin
cipales fonctions du gouverr.ement federal etait de 
veiller it l'amenagement economique, tache qu'il a 
entreprise avec confiance pendant deux breves pC
riodes (1867-1874 et 1879-1884). Puis la grande 
crise est venue tarir ses sources de revenus et saper 
son initiative. Au retour de la prosperite vers la 
fin du siecle, Ie Dominion redevint l'instrument prin
cipal de nouveaux et plus vastes programmes d'ex
pansion. Grace aux revenus croissants, ses opera
tions prirent une ampleur et une envergure nouvel
les et surpasserent toutes ses precedentes entreprises. 
Les doutes quant it sa capacite de jouer Ie role qu'il 
s'imposait disparurent soudainement. 

La colonisation de l'Ouest etait en bonne voie au 
debut du siecle et Ie Canada attirait de fortes quan-

t.ites de capitaux. A mesure que ces capitaux pene
traient au pays sous forme de denrees, Ie cycle cou
tumier des revenus federaux se reproduisait mais 
dans une mesure jusqu'alors inconnue. 18 Les percep
tions des douanes, et plus tard celles de l'accise, dont 
Ie Canada tirait plus de 90 p. 100 de ses revenus, 
firent un bond et produisirent des 1900 un excedent 
de 8 millions au compte courant. A deux ou trois 
exceptions pres, Ie gouvernement federal accumulait 
des surplus accrus chaque annee pendant tout Ie 
reste de la periode. En 1912-1913, malgre des de
penses considerables de premier etablissement im
putees sur Ie compte courant, l'excedent etait pres
que Ie double des revenus bruts globaux du Do
minion en 1896. 

En meme temps, l'accroissement rapide de la 
popula.tion et les taux minimes d'interet reduisaient 
Ie fardeau des frais de la dette par habitant. En 
1914, Ie service de la dette, par tete de la population, 
etait legerement inferieur it celui de 1875, bien que 
la dette publique directe du Dominion se ffit accrue 
de 393 millions. Ces faits permettent de compren
dre plus facilement l'immense optimisme qui re
gnait a cette epoque et l'assurance avec laquelle 
Ie gouvernement federal ajoutait it ses depenses et 
accumulait ses passifs eventuels. Tant que l'expan
sion se maintenait, les engagements passes perdaient 
vite de leur importance en face des revenus et des 
excedents croissants. Comme on n'apercevait nulle 
part les conditions qui mettraient un terme it l'ex
pansion, les terribles predictions des circonspects 
et des timides semblaient risibles et la succession des 
evenements pendant toute oette periode vint ren
forcer ce jugement superficiel. 

De 1896 it 1913 les depenses courantes du Domi
nion etaient portees it environ quatre fois ce qu'elles 
etaien1. Les credits affectes aux entreprises d'ame
nagement absorberent plus de la moitie de l'augmen
tation globale. Le programme de colonisation de 
l'Ouest et l'expansion generale du pays, qui occa
sio11nerent des depenses considerables au chapitre 
des transports et de l'exploitation du domaine pu
blic, devinrent·)e principal souci du tresor federaL 
II n'est pas necessaire de rappeler l'histoire bien 
connue des e,ngagements encourus pour Ie compte 
du Transcontinental-:htional, du Grand-Tronc
Pacifique et du Nord-Canadien. En 1913, presque 
toute la dette directe et indirecte du Dominion, qui 
se chiffrait par 521 millions de dollars, provenait de 
l'etablissement des chemins de fer, des canaux et des 
ports et de l'amelioration de la navigation sur les 
rivieres. 

18 Dans la premiere decade du siecle, la v.aIeur dee importa
tions passa de 190 a 420 millions de dollars. 

I 
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A part la mise en valeur du pays, seule l'organi

sation de la defense a cause une augmentation im
portante dans les depenses: it cause du malaise en 
Europe, les credits passerent de 2 millions it pres 
de 14 millions. La creation de deux nouvelles pro
vinces en 1905 et la revision generale des subven
tions en 1907 ajouterent quelque 7 millions de dol
lars au chiffre des subventions federales. La somme 
effectuee au gouvernement et it l'administration en 
general devint plus de trois fois ce qu'elle etait, 
surtout it cause de l'accroissement de la population, 
de l'agrandissement rapide de la superficie occupee 
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Finances des provinces--On s'occupe d'abord de la 
mise en valeur des ressources; augmentation 
rapide des dettes et des depenses des provinces 
de l'Ouest 

De 1896 a 1913les depenses courantes des provin
ces par tete de la population ont ete portees it envi
ron trois fois ce qU'elles etaient, et leurs dettes, par 
tete, a environ quatre fois. Au moment de la Confe
deration on confera d'importantes fonctions aux pro
vinces, mais leurs engagements financiers n'etaient 
pas considerables. On limita leurs revenus assez 

TABLEAU 18.-DEPENSES DE L'ETAT IMPUTEES AU COMPTE COURANT/A) 1896 ET 1913 

(en milliers de dollars) 

Provinces Dominion 
! Total pour lea p.rOYin"Gs (bl 

et Ie 

1896 1913 1896 i 1913 1896 1913 

Service net de la dette .............................. 1,526 2,304 9,483 12,213 11,009 15,081 
Defense ........................................... - - 1,627 13,781 1,627 13,781 
Bien-etre public ................................... 1,472 4,343 946 2,617 2,418 6,960 
Education ......................................... 2,003 9,600 - 215 2,003 9,815 
Agriculture et domaine public ....................... 951 7,434 990 10,985 1,941 18,403 
Transports ....................................... 924 8,631 1,927 35,467 2,851 41,964 
Subventions aux provinces .......................... - 4,238 11,280 - -
D';henses generales--

ustice, services Uigislatifs, administration generale et 
4,276 15,069 9,165 31,736 13,441 46,805 divers ......................................... i 

Total ............................................. 11,152 47,381 28,376 118,294 35,290 152,809 

Total par t€lte (dollars) ............................. 2·27 6·22 5·59 15·50 6·96 20·02 

(al Source de renseignements: Les Comptes publics des provinces et du Dominion et l'enqu€lte des comptes publics de la Commission 
royale des relations entre Ie Dominion et les provinces. 

(b) Lea affaires entre gouvernementa sont eliminees. 

et du relevement des salaires et des gages. Le Do
minion n'inaugura aucun nouveau service impor
tant. II n'assuma aucun engagement et n'accorda 
aucune aide aux provinces au chapitre du bien-etre 
public et, de fait, il n'y avait pas lieu de Ie faire. 
La mise en valeur du pays, particulierement l'eta
blissement des voies ferrees, l'emporta sur toutes 
les autres fonctions du Dominion. 

L'enorme fardeau additionnel que Ie gouverne
ment federal assuma par l'execution de ce pro
gramme n'etait pas trop lourd it l'epoque de l'aug
mentation rapide des revenus. On n'en sent it pas 
tout Ie poids tant que les engagements connexes 
decoulant des garanties relatives aux chemins de 
fer ne devinrent pas des realites et que les deficits 
d'exploitation des chemins de fer insolvables ne 
retomberent pas sur Ie Dominion au moment ou 
les revenus fiechissaient. C'est de cette periode 
que date Ie probleme financier que nous n'avons 
pas encore resolu. 

etroitement et on ne croyait pas qu'elles auraient a 
encourir de fortes dettes a l'avenir. Cependant, a 
la faveur de l'emballement cree par Ie bIe cUes 
etendirent rapidement leur sphere d'act10n dans Ie 
domaine des depenses collectives. En 1913, Ia dette 
globale des provinces depassait la moitie de la dette 
du Dominion et leurs depenses courantes a.ttei
gnaient presque la moitie de celles du gouverne
ment federal. La position relativement inferieure 
qu'occupaient les provinces dans Ie domaine des 
finances publiques au Canada prit une grande im
portance. 

Comme dans Ie cas du Dominion, l'augmentation 
des dettes et des depenscs etait surtout attribuable 
au desir de mettre Ie pays en valeur au point de vue 
economique. Alors que Ie Dominion executait un 
programme national d'expansion en depensant de 
fortes sommes, les provinces favorisaient l'etablis
sement des chemins de fer et facilitaient la coloni
sation sur leur propre territoire. En 1913, 80 p. 100 
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des dettes provinciales et 40 p. 100 des depenses 
courantes avaient trait a l'amenagement du terri
toire. 

Les plus fortes depenses affectees a des travaux 
de ce genre Ie furent naturellement du cote ou Ie 
pays tendait a se developper, a savoir dans les 
quatre provinces de 1'0uest. En 1913, la moyenne 
de la dette, par tete, de ces provinces etait presque 
six fois aussi considerable que celle du reste du pays. 
Pour cette meme annee, la dette de l' Alberta, de la 
Colombie-Britannique et du Manitoba etait dans 
chaque cas plus elevee que celIe de la province 
d'Ontario. Les trois cinquiemes de Ia dette des 
provinces de 1'0uest provenaient de depenses en 
vue d'entreprises ferroviaires ou consistaient en ga
ranties d'obligations de chemins de fer. Ces der
nieres comprenaient quelque 85 millions de dollars 
en obligations qui avaient ete garanties pour hater 
la construction d'embranchements par Ie Grand
Tronc-Pacifique, et de la voie principale et des em
branchements du Nord-Canadien. Les provinces 
des Prairies avaient egalement contracte des dettes 
en ormes en vue de fournir des services d'utilite 
publique a leurs citoyens. Dans bien des cas on 
jugea que l'initiative privee etait trop lente, que 
l'on pouvait grever les ressources naturelles pour 
faciliter la colonisation et adoucir les rigueurs de la 
vie des pionniers en leur fournissant quelque con
fort. Chacune de ces trois provinces construisit des 
reseaux de telephone provinciaux. Le Manitoba et 
la Saskatchewan engagerent des capitaux dans des 
eIevateurs a grain. II fallait presque du jour au 
lendemain, construire des edifices publics, des palais 
de justice, des ecoles normales, des universites, des 
hOpitaux, des routes, etc. Ces institutions devaient 
repondre non seulement aux besoins de l'heure mais 
aussi it ceux d'un avenir plus prospere encore. On a 
donc cru qu'il ne fallait pas attendre, pour entre
prendre ces travaux, qu'on flit en mesure d'en payer 
Ie coilt a l'aide des revenus courants. En 1913, Ia 
dette par habitant due a l'etablissement des edifices 
publics, des institutions et des routes dans les pro
vinces de l'Ouest, etait quatre fois et demie aussi 
considerable que celIe des provinces de l'Est. 

Outre ces depenses en immobilisation. les pro
vinces de 1'0uest affectaient aussi a la mise en 
valeur de leur ressources des sommes importantes 
provenant de leurs revenus courants. La dette 
representait tout de meme encore une charge assez 
faible puisqu'on n'avait pas encore execute les 
garanties relatives aux chemins de fer. Plus tard, 
Ie gouvernement federal se chargea de presque toutes 
ces garanties. Comptant beaucoup sur les indus
tries forestiere et miniere, la Colombie-Britannique 

consacrait de larges sommes a la mise en valeur du 
domaine public. Le Manitoba, la Saskatchewan et 
la Colombie-Britannique depensaient deja des SOIll

mes considerables pour leur voirie. En depit de sa 
topographie peu avantageuse et de sa politique 
d'acquitter les frais d'immobilisation it meme les 
rcvenus courants, la Colombie-Britannique affectait 
a la construction de routes et de' ponts presque Ie 
double de ce que depensaient aux memes fins toutes 
les autres provinces canadiennes ensemble. 

Les programmes d'amenagement mis a execution 
dans les provinces de rEst avaient relativement 
bien moins d'etendue que ceux des provinces de 
1'0uest. Ils n'etaient tout de meme pas denues 
d'importance et ils furent presque exclusivement 
responsables du fait que la dette par tete de ces 
provinces fut doubIee de 1896 a 1913. Le Nouveau
Brunswick et Quebec depenserent des montants con
siderables en vue de prolonger leurs voies ferrees 
jusqu'a leurs regions de colonisation. La province 
d'Ontario a construit Ie chemin de fer Temiskaming 
and Northern Ontario; elle a garan ti des obligations 
du chemin de fer Canadian Northern Ontario pour 
Ie montant de 7.9 millions de dollars et elle a 
realise son entreprise d'energie hydroelectrique. Les 
provinces Maritimes se sont occupees surtout de la 
construction de routes et de ponts, cause principale 
de l'augmentation de leurs dettes. Le service net 
de la dette, cependant, ne s'alourdit pas considera
blement. Apres avoir connu de graves difficultes 
vers 1880 et la periode subsequente, la province de 
Quebec etait sur ses gardes et ne tenait pas a con
tracter d'aussi lourds engagements. Aussi bien, 
grace aux excedents des revenus courants, elle dim i
nua sa dette par habitant durant cette periode. 
La province d'Ontario pouvait encore assurer Ie 
service de sa dette a l'aide de ses revenus. Les 
depenses courantes en vue des travaux publics et de 
l'agriculture prenaient, cependant, des proportions 
relativement considerables dans l'Ontario et Quebec 
dont les ressources du nord commen(,laient a prendre 
de la valeur. Pres d'un quart des depenses courantes 
des provinces Maritimes etait affecte it la cons
truction de routes et de ponts. 

A part cette concentration des ressources de l'Etat 
en vue de l'amenagement du territoire, les depenses 
des provinces n'ont pas accuse de bien grandes 
modifications au cours de cette periods. En 1913, 
Ie service Iegislatif, l'administration de la justice et 
des affaires publiques en general representaient 32 
p. 100 de toutes les depenses courantes; l'instruc
tion publique, 20 p. 100 et Ie bien-etre public, 9 
p. 100 seulement. Le cout moyen par habitant de 
l'administration generale, dans toutes les provinces, 



a un peu plus que double. Les salaires et les gages 
ont augmente quelque peu, la societe est devenue 
plus compliquee et les fonctions de reglementation 

. et d'administration sont devenues plus onereuses. La 
plus forte augmentation s'est manifestee dans les 
provinces des Prairies et dans la Colombie-Britan
nique ou les chiffres par habitant des frais generaux 
pour fins d'administration generale representaient 
trois et six fois respectivement celui des provinces 
de l'Est. Le retard apporte a l'organisation des 
municipalites, Ie peu de densite de la population et 
la rapidite avec laquelle il avait fallu creer les 
services administratifs avaient de beaucoup aug
mente les depenses. Les frajs de l'instruction publi
que, d'autre part, etaient tres eleves. L'economie 
se specialisait de plus en plus et les provinces firent 
face aux plus pressantes exigences en favorisant 
des normes d'instruction meilleures et plus com
pletes. Quoi qu'il en soit, durant cette periode de 
grande expansion et de prosperite, la plupart des 
problemes d'ordre social, devenus depuis lors la 
source de charges ecrasantes pour les gouvernements 
des provinces, trouvaient leur solution au sein meme 
de l'economie privee. Le progres de la specialisa
tion et des agglomerations urbaines detruisait rapi
dement l'ancienne independance des familles et des 
municipalites, mais l'influence sociale de ce nouveau 
mode de vie ne se fit presque pas sentir durant 
cette periode ou de vastes perspectives s'offraient it 
tout Ie monde. L'augmentation des frais du bien
etre public provenait en grande partie des soins 
accrus accordes it certaines classes restreintes de 
malheureux. 

Augmentation des depenses municipales-Ilapide 
progres des agglomerations urbaines dans rEst; 
creation de villes dans l'Ouest 

L'ensemble des depenses municipales s'accrut de 
trois manieres differentes au cours de cette periode. 
Tout d'abord, it cause de l'augmentation du chiffre 
de la population et de la creation de plusieurs villes, 
particulierement dans l'Ouest; en deuxieme lieu, it 
cause de l'agglomeration de plus en plus dense de la 
population dans les grands centres urbains, d'ou 
l'accroissement du cout par habitant des services 
publics; enfin, it cause de la variete de plus en plus 
grande des services collectifs qui accompagnent 
l'accroissement en importance des centres urbains. 

L'une des modifications sociales les plus frap
pantes de cette periode fut Ie groupement de plus 
en plus dense des habitants dans les villes. Vers 
l'annee 1911, plus de 45 p. 100 de la population 
habitaient les villes. Un tiers de la population habi
bait des villes de plus de 5,000 habitants et pres 
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d'un cinqui<'3me se trouvait dans des villes de plus 
de 50.000 habitants. L'affaiblissement general de 
l'independance, l'expansion industrielle due it la 
prosperite extraordinaire de la culture du ble et les 
politiques d'ordre national donnerent un brusque 
essor it l'amenagement des agglomerations urhaines. 

L'independance des familles agriooles et des 
centres ruraux, - caracteristiques de la vie cana
dienne pendant tout Ie dix-neuvieme siecle, - dis
parut en grande partie avec Ie developpement r.api
de d'un regime d'echange de produits specialises 
pendant cette periode. L'augmentation dans Ie prix 
des produits agricoles porta Ie cultivateur it speciali
ser ses efforts et it les faire converger vers la culture 
de quelques produits seulement. Vamelioration des 
moyens de transport aneantit "l'abri naturel" ou 
l'artisan du village avait connu la prosperite. Tous 
ces elements, ajoutes aux perfectionnements appor
tes dans la technique des fabrications, permirent au 
cultivateur d'echanger avanbageusement de plus 
grandes quantites de ses produits specialises contre 
]es differents articles prepares ou manufactures dans 
les villes et dont il avait besoin. L'assemblage des 
produitsagricoles et des autres produits naturels 
pour les marches eloignes et la distribution des arti
cles ouvres destines aux fermes et aux villages exige
rent une organisation financiere et commerciale eom
pliquCe qui se concentra dans un petit nombre de 
gran des villes. Cette evolution s'accelera it cause de 
1a centralisation rapide de la direct.ion exercee a 
l'egard de l'industrie, du commerce et de la finance. 

La concentration urbaine entraine la multiplica
tion des services municipaux et, tout en relevant Ie 
niveau d'existence, elle augmente Ie con fort et les 
aises de la collectivite. Les frais de la protection 
contre l'incendie et les crimi nels, ceux des services 
d'hygiime et d'enseignement ainsi que Ie cout du 
pavage ,et des egouts montent it une allure plus 
rapide que la population. Les munieipali:tes urbai
nes voient aux services d'aqueduc, d'eclairage, 
d'energie electrique et de transport. Seul un regime 
d'enseignement plus coubeux peut procurer les spe
cialistes necessaires a une societe tres developpee 
qui exige pares, bibliotheques, lieux d'amusement, 
piscines gratuites. et Ie reste. En definitive, une 
plus forte proportion du revenu urbain va aux ser
vices eollectifs qui viennent peut-etre grever Ie 
budget municipal, mais augmente Ie revenu verita
ble de la collectivite. 

Comme pour les gouvernements provineiaux, c'est 
dans l'Ouest et largement pour les memes motifs 
que les dettes et depenses des munidpalites ont Ie 
plus augmenM. De 1901 11 1911, la population 
urbaine de l'Ouest cst passee de 193,000 a 673,000. 
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C'est un taux d'augmentation six fois plus conside
rable que dans I'EsL Les frais s'accrurent sensible
mcnt a cause de Ia rapidite avec laquelle il fallut 
creer les services et les installations. De plus, de 
nombreuses municipalites de l'Ouest amorcerent des 
projetsambitieux qui depassaient largement los 
besoins du moment et se fondaient sur une evalua
tion trop optimiste de l'augmentation de la popu
btiol1. Dans les provinces des Prairies et 1a CoIom
bie-Britannique, le~ depenses municipales par tete 
etaient a peu pres Ie double de celles des municipa
lites du Canada central. Les provinces Maritimes 
constituaient la regij(m la moins urbanisee du Domi
nion, et les gouvernements provinciaux y prenaient 
it leur compte une proportion relativement plus forte 
des frais de l'enseignement et de la voirie, surtout 
dans lescampagnes ou Ie regime municipal avait fait 
peu de progreso Ces facteurs, ainsi que I'augmenta
tion peu rapide de Ia population, tinrent 1a depense 
globale, par tete, des gouvernements locaux a la 
moitie environ de ce qU'elle etait dans les provinces 
d'Ontario et de Quebec. 

Au cours decette periode, on reussit sans difficulte 
it faire face a l'augmentation rapide des depenses 
municipales dans Ie Canada occidental et central. 
La municipalite tirait la quasi-totalite de son revenu 
d'un impot direct sur la propriete fonciere. La 
vague de prosperite de l'avant-guerre fut marquee 
par une augmentation rapide ot soutenue des valeurs 
foncieres qui supporta faciIement Ie fardeau crOIS
sant de l'impot. 

Expansion des revenus provinciaux - Le caractere 
rigide des subventions jederales elargit Ie champ 
de Ia fiscalite provinciale; importance grandis
sante de l'impOt 

Sans acces it des sources de revenus plus fructu
euses, les gouvernements provinciaux ne pouvaient 
8lCcro'ltre leur budget comme ils l'avaient fait de 

1895 a 1913. fait qu'ils etudiaient, vers 1890, 
les possibilites de l'irripot direct, methode fiscale 
tres impopulaire, temoigne de leurs embarras finan
ciers au debut de cette periode. Vetat de leurs 
finances ne s'ameliora guere dans 1es dix ans qui 
suivirent 1895. La recette croissante de la douane 
releva tout de suite les revenus du Dominion. II 
faUut presque dix ans pour que l'expansion et l'af
fiux toujours plus grand de capitaux penetrassent 
suffisamment l'economie nationale pour assurer aux 
provinces des sources plus fructueuses de revenus. 
Au cours de la premiere moitie du siecle, en conse
quence, les provinces reclamerent avec insistance 
une revision importante des subventions. 

Les provinces d'Alberta et de Saskatchewan, cons
tituees en 1905, profiterent des revisions anterieures 
et d'une interpretation genereuse du regime des 
subventions, et les sommes qu'elles toucherent mo
difierent profondement la conception des responsa
bilites provinciales. Chacune se vit attribuer une 
subvention depassant un million de dollars, dont 
$375,000 en compensation des terres publiques 9ue 
Ie Dominion s'etait reserve. Chacune eut aUSSl la 
promesse d'une augmentation a concurrence de 80 
cents par tete tant que sa population n'atteindrait 
pas 800,000 ames. 

Dans l'intervalle, les vieilles provinces conti
nuaient a s'agiter, et la Conference provinciale de 
1906 eut pour mission d'arreter Ie reglement defi
nitif des subventions. Le reglement, qu'accepterent 
tous les gouvernements, celui de la Colombie-Bri
tannique excepte, augmentait d'emblee de $2.3 mil
lions (soit du tiers environ) Ie montant global des 
subventions annuelles versees aux neuf provinces. 
II assurait aussi Ie relevement automatiqne des 
subventions selon l'augmentation de la population. 

Toutefois vers l'epoque ou la revision des sub
ventions et~it it l'etude la vague de prosperite com
menga a infiuer sensiblement sur les sources de 

TABLEAU 18A.-DEPENSES DES MUNICIPALITES PAR TiTE--COMPTE COURANT,") 1913 

! I 
N.-B. I 

Total Ile du N.-E. Que. Onto Man. Sask. Alta. C.-B. Canada Pr.-E. 

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $ 

Service net de Ill. dette .................... 2·59 0·27 0·98 0·69 2·15 2·28 3·67 2·73 5·12 6·67 
Assistance pUblique ...................... 1·07 0·05 0·87 0·59 0·92 0·81 2·38 0·89 1·16 2·89 
Instruction publique ..................... 3·64 0·69 2·14 1·69 2·43 4·26 4·68 4·66 7·38 3·44 
Transports. . . . . .. . ..................... 1·93 0·26 0·61 0·79 1·59 1·97 1·76 2·79 2·80 4·47 
DepeI1Ses d' ordre general: 

Justice, servicp.s lCgislatifs, 
3·95 0·31 1·22 1·14 2·83 3·72 7·52 6·57 4·63 9·03 genera.le et divers .................... 

Tota.l .................................•. 113 . 18 1·58 5·82 4·90 9·92 13·04 20·01 17·64 21·09 26·50 

(a) Source: Enquete des comptes publics par la Commission royale des relations entre Ie Dominion et les provinces. 
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revenus qui avaient tant degu les provinces dans 
Ie passe. L'expansion considerable des affaires 
accrut la recette des droits et permis. L'essor des 
industries forestiere et miniere releva sensiblement 
les revenus du domaine public. La prosperite gran
dissante favorisant l'enrichissement des particuliers, 
les droits de succession commencerent it donner con
siderablement. Le rendement de l'impot sur les 
corporations commerciales augmenta avec Ie nombre 
de ces corporations. Ce regain d'activitB apporta aux 
provinces eprouvees un soulagement provisoire, mais 
la debacle qui suivit leur suscita des embarras finan
ciers encore plus grands. En 1912 Ie ]\{anitoba et 
I'Ile du Prince-Edouard obtenaient du gouverne
ment federal une autre augmentation de leur sub
vention, et it la Conference interprovinciale de 1913 
les provinces reclamerent de nouveau la revision 
generale du regime des subventions. 

A la fin de cette periode, les subventions fede
rales n'entraient plus que pour une part relative
ment peu importante dans Ie chiffre global des 
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revenus provinciaux, soit 28 p. 100, contre 43 p. 100 
en 1896 et 58 p. 100 en 1874. En meme temps, la 
proportion des revenus federaux ainsi transportes 
aux provinces fut reduite de moitit'i. 21 Plusieurs fois 
deja, les provinces avaient propose une formule qui 
devait, disaient-elles, maintenir les subventions plus 
en rapport avec leurs depenses croissantes et leur 
permettre de beneficier, eUes aussi, des revenus 
grandissants du Dominion. A la Conference de 
1913, elIes demanderent, comme eUes l'avaient fait 
au parlement en 1884 ainsi qu'a la Conference inter
provinciale de 1902, qu'une partie des subventionl3 
ou leur totalitB gardent un rapport constant avec 
la recette federale de la douane et de l'accise. La 
conference adopta cette fois une resolution invitant 
formellement Ie Dominion it accorder aux provinces 
un supplement d'allocation "egal a 10 p. 100 de la 
recette annueUe de la douane et de l'accise". Toute 
probabilitB d'acceptation de la part du gouverne
ment federal disparut neuf mois plus tard lorsque 
Ie Canada se plongea dans la Grande Guerre. 

TABLEAU 19.-REcETTES DE L'ETAT AU COMPTE COURANT/a) 1896 ET 1913 

(en mUliers de dollars) 

Provinces (b) 

Provinces Dominion et Dominion 
Total: 

1896 1913 1918 1896 1913 

Subventions du Dominion ......................... . 4,301 12,851 

19,479 104,691 19,479 104,691 
9,170 21,452 9,170 21,452 

156 156 3,490 
428 428 3,611 
18 13 119 

180 180 1,753 
177 1,335 177 1,682 

Imp6ts: 
De douane a. l'importation ....................... . 
D'accise ...................................... . 
Sur les corporations commerciales ........•......... 
Sur les successions ............................... . 
Sur Ie revenu personnel. ........................ . 
Sur 111. propriete fonciere ......................... . 
Autres ........................................ . 

Sous-total-Imp6ts ...............•••.. 954 28,649 127,478 29,603 136,798 

470 
1,756 266 1,516 2,022 8,194 
2,801 299 3,420 3,100 14,466 

2,248 
63 1,513 606 2,328 
97 1,276 298 2,392 

Permis de vehicules moteurs, d'automobiles, etc ....... . 
Autres licences, permis, droits, amendes et peines ...... . 
Domaine public .................................. . 
Regie des boissons alcooliques ...................... . 
Ventes de biens et services ................. '" ..... . 
Autres .......................................... . 

TotaL ................. , ...............•..•...•.. 9,972 135,203 35,629 166,896 

(a) Source: Comptes publics des provinces et du Dominion, et enqu~te des comptes publics par 111. Commission royale des relations entre le 
Dominion et les provinces. 

(b) Lea transactions entre gouvernements Bont climinees. 

21 De 1874 it 1913, Ie pourcentage des subventions versees aux 
provinces par rapport aux reveuus du Dominion tombll. de 18 a. 9. 
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Les subventions du Dominion ont cause moins 
du quart de l'augmentation survenue dans les re
cettes des provinces (35 millions de dollars) durant 
cette periode. Les sources ou les provinces s'atten
daient de pUlser les sommes necessaires a. l'amena
gement de leur territoire, soit les licences, les droits, 
etc., et Ie domaine public, n'ont fourni que la moitie 
environ du montant represente par l'augmentation 
de leurs besoins; l'impot direct a procure Ie solde, 
soit 8.4 millions de dollars. 

A mesure que les depenses augmentaient, les dif
ferences dans la capacite ou la facilite d'y faire face 
que possedent les diverses provinces et regions 
ap:paraissaient de plus en plus clairement. De 
meme, dans les provinces ou l'expansion a ete Ie 
plus rapide, la population s'est montree mieux dis
posee et plus apte it porter un plus lourd fardeau 
fiscal, en vue de pousser a. la realisation d'autres 
progres et d'organiser les services colIectifs que 
l'initiative privee hesitait a entreprendre. 

Apres les subventions du Dominion, c'est Ie do
maine public qui constituait pour les provinces la 
meilleure source de revenu, et sur ce point les diffe
rences entre les provinces s'averaient particuliere
ment profondes. Les provinces des Prairies n'exer
~aient pas la regie de leurs ressources naturelles 
mais recevaient du Dominion, a. titre de compensa
tion, une faible subvention annuelle. En Colombie
Britannique, ou l'industrie du bois et l'industrie 
miniere occupaient Ie premier rang et ou les de
penses relatives au domaine public etaient elevees, 
les recettes de cette source etaient dix fois plus 
considerables par habitant que dans les provinces 
de l'Est. L'autre methode traditionnelle d'augmen
ter les recettes des provinces: c'est-a.-dire l'imposi
tion de licences, de droits, etc., a servi surtout dans 
les provinces des Prairies ou, apres les subventions 
du Dominion, elle constituait la plus grande source 
de revenu. Les provinces Maritimes ne tiraient it 
peu pres rien de cette source. 

Les meilleures reserves du revenu des provinces 
se trouvent dans Ie pouvoir de percevoir des impots 
directs. Les exigences croissantes du budget des de
penses et la rigidite des subventions du Dominion 
forcerent les provinces it recourir de plus en plus a 
ce mode d'impot, tout impopulaire qu'il soit. Cha
cune des provinces l'exploitait selon la nature de 
l'economie et l'importance du budget total. En 
Colombie-Britannique,ou la proportion des depen
ses par habitant depassait de plusieurs fois celIe des 
autres provinces, Ie produit de l'impot, par habi
tant, s'etablissait it pres de six fois celui des autres 
regions. Alors que la Colombie-Britannique posse
dait un regime fiscal fort elabore et qui frappait Ie 

revenu des personnes, la propriete fonciere et les 
biens personnels, dans les autres provinces les per
ceptions se limitaient pour ainsi dire exclusivement 
aux impots sur les corporations et sur les succes
sions. 22 Le produit de ces deux dernieres sources 
etait particulierement considerable dans Ontario et 
Quebec. L'essor industriel et commercial, stimule par 
Ie progres de la culture du ble et les programmes 
d'action d'ordre national en matiere economique s'est 
accompagne d'une rapideconcentration dans Ie Ca
nada central des entreprises commerciales ou indus
trielles non moins que des grandes fortunes parti
culieres. En consequence Ie produit des impOts sur 
les corporations commerciales et sur les successions 
monta d'une fat:;on vertigineuse. Vers 1913, il four
nissait 26 p. 100 des recettes globales des provinces, 
proportion qui ne s'etablissait qU'a 9 p. 100 dans les 
provinces des Prairies et a 8 p. 100 dans les provinces 
Maritimes. En Ontario et dans Quebec, les recettes, 
par tete de la population, des impots sur les suc
cessions s'etablissaient au double de la moyenne des 
autres provinces. 

Au debut de cette periode, l'etat financier des pro
vinces avait deja subi plusieurs changements signi
ficatifs comparativement a celui qu'on avait voulu 
etablir lors de la Confederation. Les exigences 
et les occasions favorables nees de la grande expan
sion dans la culture du bIe, la specialisation et l'in
terdependance croissantes de la societe, ont sensi
blement acceIere ce mouvement. En depit des con
traintes imposees par Ie reglement financier de 1867, 
les provinces devinrent en fait beaucoup plus que 
de grandes municipalites. Lorsque les autres reve
nus s'avererent insuffisants, elles entrerent dans Ie 
do maine de l'impot direct, qui produisait deja en 
1913 plus du cinquieme des recettes totales. Toute
fois on n'apercevait pas encore avec nettete les con
sequences des depenses incompressibles tres consi
derables et des dettes trop lourdes, des differences 
marquantes dans les ressources fiscales et de l'appli
cation aux fins provinciales d'impots en realite d'or
dre national. 

Resume-1896-1913 

Les efforts communs de toutes les regions, en vue 
de la mise en valeur du pays, de 1896 a 1913, ont 
cimente l'union politique de 1867 et les Canadiens 
ont pris conscience de leur entire nationale. Le 
sentiment croissant de la collectivite a'est accompa
gne d'une interdependance economique de plus en 

22 Jusqu'en 1913, la Colombie-Britannique et I'lle du Prince
Edouard etaient lea senlea provinces a. frapper d'impots Ie revenu 
des personnes. Dans eette derniere province, toutefois, cette me
thode fiscale eonstitnait plutot une taxe sur lea biens mobilier .. 
ct immobiliers qu'un veritable impot sur Ie revenu. 
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plus serree. Les programmes politiques d'ordre na
tional visant it l'etablissement de moyens de trans
port exelusivement canadiens et de la protection 
douaniere ont efficacement contribue it faire de l'ex
pansion surv,enue dans la culture du bIe Ie point de 
depart d'un progres economique d'ordre general, it 
la suite duquel les entreprises industrielles de l'Est 
canadien durent compter en majeure partie sur l'ex
portation des denrees agricoles produites dans les 
Prairies. A l'exception des provinces Maritimes, qui 
se sont ressenties de cette expansion sans y prendre 
part d'une faQon generale, Ie commerce du ble a fait 
prosperer tout Ie pays, mais cette prosperite restait 
subordonnee it la production remuneratrice du ble. 
L'unification economique se trouvait en grande 
partie realisee, mais, pour lui assurer un succes du
rable, il fallait maintenir les ventes de ble it un ni
veau constant. 
~ A mesure que les Canrudiens des Prairies se spe
cialisaient dans la culture du ble destine au marche 
international et queceux des anciennes provinces 
consacraient leurs efforts it l'approvisionnement du 
marche domestique en une grande variete de biens 
et de services, l'ancienne autarchie de l'epoque de 

. colonisation disparaissait. Vers 1913 toute region 
encore vierge avait it peu pres disparu. Avec l'ave
nement d'une interdependance hautement speciali
see, l'aptitude des individus it surmonter les revers 
et les malheurs economiques par leurs propres efforts 
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s'est trouvee grandement reduite, et apparurent les 
circonstances d'ordre materiel qui contraignent les 
gouvernements it s'engager dans des depenses cou
teuses pour des fins de securite sociale. L'intensite 
du progres industriel attira les populations rurales 
vers les centres urbains, d'ou accroissement de la 
demande et du besoin de l'organisation collective 
des services de toutes sortes. 

L'expansion genera Ie s'accompagna de nouvelles 
depenses it tous les stages de l' administration. Cette 
augmentation s'explique en partie par la croissance 
de la popUlation et l'extension des zones requerant 
des services publics, et en partie par l'etablissement, 
dans les municipalites urbaines, de nombreux servi
ces collectifs. En depit de ces elements, la pre
occupation traditionnelle des gouvernements de 
l'Amerique britannique du Nord en matiere d'ame
nagement economique continua de regir les finances 
publiques et atteignit son maximum d'intensiM 
durant cette periode. Les gouvernements, federal 
comme provinciaux, ont depense sans compter pour 
multiplier les occasions offertes it l'initiative privee. 
Ils ont, du meme coup, favorise la croissance d'une 
economie nouvelle, plus productrice et plus diver
sifiee il est vrai, mais aussi plus vulnerable aux heu
res d'adversite. Dans la suite, ils se Bont donne 
du mal afin de modifier Ie caractere de meme que 
l'importance relative des finances publiques au 
Canada. 




